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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant un contrat 
d'échange de terrains conclu entre la Colonie et « l’Unatra ».

Ce projet a été examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 8 novembre 
1929.

Il n’a donné lieu à aucune observation et a été approuvé à l’unanimité des mem­
bres présents.

M. le vice-président Dupriez, absent, s’était excusé.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

U Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. O. Louwers.

Terres. — Convention conclue le 13 
décembre 1927 entre la Colonie et 
la Société Union Nationale des Trans­
ports Fluviaux (Unatra). — Appro­
bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929.

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Gronden. — Overeenkomst gesloten 
den 13“ December 1927 tusschen de 
Kolonie en de vennootschap « Union 
Nationale des Transports Fluviaux 
(Unatra) >>. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 November 1929 ;

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedgekeurd:
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Entre :

1. Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Pro­
vince du Congo-Kasai, d’une part ;

2. La société congolaise à responsabilité limitée, Union Nationale des Transports 
Fluviaux, « Unatra », ci-après dénommée « La Société », représentée par M. Huart 
Noël, son Directeur-Général adjoint (procuration publiée aux annexes du Bulletin 
Administratif et Commercial, année 1927, p. 110) de seoonde part.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie, est intervenue 
la convention suivante :

La Société cède, en toute propriété, à la Colonie du Congo Belge, quitte et libre 
do toute charge, un terrain situé à Léopoldville, lieu dit Kinshasa, d’une super­
ficie de septante-sept ares, quarante-neuf centiares, quatre centièmes, enregistré 
volume VU, folio 46, et les constructions y érigées. Cette parcelle est représentée 
par une teinta bleue au croquis figuré ci-dessous à l’échelle de 1 à 2.000.

Ce terrain est évalué df commun accord au prix de cinq cent trente francs le 
mètre carré, soit pour la parcelle, une somme de quatre millions cent six mille 
neuf cent nonante et un francs vingt centimes. Les constructions y érigées sont 
estimées également de commun accord à la somme de cinq cent mille francs. Le 
montant total des évaluations ci-dessus s’élève donc à la somme de quatre millions 
six cent six mille neuf cert nonante et un francs vingt centimes.

En échange le Gouvernement du Congo Belge cède, en toute propriété, à la société:

I. a) Les terrains faisant l’objet des baux NI 298 et 300 et Na 127, sis à Léo- 
Dolo, d’une superficie totale de un hectare, septante-neuf ares, soixante-six cen­
tiares, sept centièmes.

b) Un terrain adjacent aux précédents d’une superficie de un hectare quinze 
ares, vingt-six centiares, soixante-neuf centièmes.

Ces différentes parcelles sont renseignées sous une teinte rouge au croquis figuré 
ci-dessous à l’échelle de 1 à 2000.

La propriété de ces parcelles sera grevée d’une servitude de passage d’un égout 
dont le tracé est renseigné approximativement au dit croquis.

La valeur de ces terrains est estimée de commun accord au prix de cent vingt- 
cinq francs le mètre carré, soit pour la totalité du bloc, une somme de trois millions 
six cent quatre vingt-six mille cinq cent nonante-cinq francs.

II. Trois parcelles situées à Léo-Km, d’une superficie totale de deux heciares 
quatre vingt-trois ares, soixante et un centiares, vingt-huit centièmes, faisant 
l’objet des baux Na 3465, 3466 et 3467,renseignées sous une teinte rouge au croquis 
figuré ci-après à l’échelle de 1 à 2500.

La valeur de ces terrains résultant de l’option d’achat portée à ces baux est 
de trente-cinq francs le mètre carré, soit au total la somme de neuf cent nonante- 
deux mille six cent quarante-quatre francs, quatre vingts centimes.

2
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La valeur der- terrains cédés à la Société s'élève ainsi à la somme de ‘quatre 
millions six cent septante-neuf mille deux cent trente-neuf francs, quatre vingts 
centimes ; celle du terrain repris par la Colonie, à la somme de quatre millions 
six cent six mille neuf cent nonante et un, francs vingt centimes, soit une différence 
de septante-deux mille deux cent quarante-huit francs soixante centimes, soulte 
qui sera versée par la Société à la. Colonie à la date de l’approbation du présent 
contrat par le pouvoir compétent.

Les baux NI 298 et 300 et Na 127, 3465, 3466 et 3467 seront résiliés à la date 
de l'approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif.

S’il devenait nécessaire, par la suite, à cause de l’insuffisance du port public 
actuel de Léopoldville-Est, de construire un nouveau port au droit des terrains 
cédés par le Gouvernement et désignés sous le I ci-avant, il est expressément con­
venu que le Gouvernement de la Colonie reprendra à la Société les dits terrains 
au même prix d évaluation qui a été fixé ci-dessus ; c’est-à-dire au prix de cent 
vingt-cinq francs le mètre carré, étant entendu que toutes les installations qui s'y 
trouveraient être érigées seraient reprises à leur valeur du moment, à dire d'expert, 
sans égard à la plus value que le fonds aurait pu acquérir.

Les frais de mesurage et d’enregistrement résultant de la présente convention 
sont à charge de la Société, pour les terrains qu’elle acquiert ; de la Colonie, pour 
celui qu’elle reprend.

Ainsi fait en double exemplaire, à Léopoldville, le treize décembre mil neuf 
cent vingt-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 14 novembre 
1929.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 14n November
1929. 

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies,

P. Tschoffen.

Van ’s Konings wege : 
De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant une concession 
de 650 hectares à M. Raemaekers.

Ce projet de décret a été approuvé sans observation par le Conseil Colonial, à 
l'unanimité des membres présents, en séance du 8 novembre 1929.

M. le Dr Dryepondt s’est abstenu au vote pour des raisons de convenanoe per­
sonnelle.

M. le vice-président Dupriez avait excusé son absence.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

U Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. E. Dubois.

Terres. — Convention conclue, le 31 
octobre 1929, entre la Colonie et M. 
Raemaekers F. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial, 
en sa séance du 8 novembre 1929,

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst den 31n 
October 1929, tusschen de Kolonie en 
den Heer Raemaekers F. gesloten. — 
Goedkeuring.

ALBERT, Ko ving  der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 8 November 1929,

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij deore- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par Monsieur Paul Tschoffen, 
Ministre des Colonies, d'une part, 
et
Monsieur Fernand Raemaekers, oolon a Luvituku, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d'approbation par le Pouvoir Légis­
latif de la Colonie :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge autorise M. Fernand Raemae­
kers à occuper, provisoirement, pendant un terme de cinq ans, prenant cours à la 
date de l’approbation du présent contrat par le Pouvoir Législatif de la Colonie, 
et lui accorde le droit d’acquérir, à l’expiration de ce terme, aux conditions générales 
de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927, et aux con­
ditions spéciales qui suivent, un terrain rural destiné à un usage agricole, situé 
à la rivière Gongo, en territoire des Cataractes-Sud, d'une superficie de six cent 
cinquante hectares, représenté sous une teinte jaune au croquis approximatif 
figuré ci-après à l’échelle de 1 à 30.000.

CONDITIONS SPÉCIALES.

Art. 2. — Le loyer annuel de ce terrain est fixé à la somme de huit cent douze 
francs cinquante centimes,'payable ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l ’arrêté royal 
du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927. A défaut de paiement 
aux échéances fixées, le locataire devra l’intérêt des sommes dues, calculé sur le 
retard au taux de cinq % l’an, sans préjudice du droit du Gouvernement de pro­
noncer la résiliation du oontrat.

Art. 3. — L’indemnité forfaitaire qui serait due à la Colonie, du chef de la rési­
liation qui interviendrait en cas d’inoccupation dans le délai de six mois, est fixée 
au montant d’une année looative.

Art. 4. — Il est interdit, au looataire ou à l'occupant, d’abattre les arbres 
existants sur les terres louées, sauf dans la mesure des défrichements nécessaires 
au développement de son entreprise.

Art. 5. — Le bénéficiaire du présent contrat devra établir et maintenir un 
minimum de cultures vivrières en vue de l’entretien du personnel indigène, attaché 
à l’exploitation. Ce minimum sera de cinq ares par travailleur présent sur les 
lieux de l’exploitation.

Art. 6. — A l’expiration du terme de cinq ans, les terres occupées provisoirement 
seront vendues ou louées à l’occupant, aux prix de vingt-cinq francs l’hectare, 
avec minimum de mille francs par contrat pour la vente, et de un franc vingt-cinq 
centimes l’hectare pour la location, si elles sont mises en valeur.
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Seront considérées comme mises en valeur, les terres couvertes :
a) Sur la moitié au moins de leur surface par des constructions y compris les 

cours et endos y attenant.
b) Sur les deux tiers au moins de leur surface par des cultures ou plantations 

diverses, y compris les terrains défrichés et aménagés pour recevoir des plants 
ou des semis.

S'il s’agit de palmeraies naturelles, seront considérées comme mises en valeur, 
celles qui ont été aménagées, c’est-à-dire débroussaillées et pourvues de voies de 
communication.

A rt. 7. — L’inexécution des conditions générales de l'arrêté royal du 3 décembre 
1923, modifié par celui du 17 août 1927, ainsi que l'inexécution des conditions, 
spéciales reprises aux 3, 4 et 5 ci-dessus, donneront au Gouvernement le droit de 
prononcer d’office, sans intervention des Tribunaux et sans sommation ni mise 
en demeuro, la résiliation de la location.

Art. 8. — L’intéressé s’engage à ne pas créer ou exploiter, sur le terrain de 650 
Ha. situé à la rivière Gongo, en territoire des Gatai'actes-Sud, des fabriques de 
sucre ou des plantations de cannes à sucre, sauf d'accord avec la Compagnie Sucrière 
Congolaise et ce, pendant un délai de douze années à partir du 2 juin 1927.

Art. 9. — Il s'engage à ne pas céder ou concéder à des tiers les terres de Gongo 
si ce n’est d’accord avec le Ministre des Colonies et éventuellement à stipuler comme
conditions des cessions ou concessions à 
exploiter des fabriques de sucre ou des 
le délai prévu à l’article 8 ci-dessus.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire 

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 18 novembre 
1929.

des tiers l’obligation de ne pas créer ou 
plantations de cannes à sucre, pendant

, le 31 ootobre 1929.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 1811 Novem­
ber 1929.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies,

P. Tschorfer.

Van ’s Konings wege :
De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
faite par le Comité Spécial du Katanga à M. Rainieri, d ’un terrain agricole 
situé dans le territoire de Musonoie.

Ce projet fut adopté à l’unanimité, ses dispositions n’ayant provoqué aucune 
objection.

Un des membres du Conseil fit une observation d'ordre général relative non pas 
seulement aux divers projets de concessions de terres appelées à être discutés 
on cette séance, mais aussi à la façon dont les projets de cette nature sont présentés 
à la discussion. En ordre principal, son observation porta sur la procédure suivie 
dans certaines circonstances par les autorités locales pour l’octroi de concessions 
d’étendue relativement faible. Cette procédure a permis la cession à des européens 
d’une telle quantité de terres que la vie normale des sociétés indigènes en doit 
parfois être extrêmement gênée. Les services métropolitains qui n ’avaient pas 
nécessairement à intervenir en cette occurrence n ’ont pas été sollicités et se sont 
trouvés devant une situation de fait. Cette possibilité qui a entraîné au Kivu, par 
exemple, des effets dont le développement est malheureusement en cours, fp.it 
à ses yeux contraste avec d’autres dispositions qui imposent l'intervention du Con­
seil Colonial à l’occasion d’aliénation de terrains exigus, dans des centres urbains 
notamment, où seuls des intérêts administratifs sont en cause. Le Conseil Colonial 
est appelé en matière de concessions de terres à examiner souvent des questions 
insignifiantes et reste, d’autres fois, dans l’ignorance de décisions qui peuvent 
engager toute une politique.

Sur l’observation d’un autre membre du Conseil qui avait fait remarquer que 
les aliénations de terres apparemment excessives au Kivu, n’ont été consenties 
que dans trois petites chefferies et qu’au surplus les missionnaires ont déclaré 
que les indigènes intéressés n’en souffriraient aucun préjudice, il répondit, d’une 
part, que ses déclarations ne faisaient que traduire des statistiques dressées par 
l’administration elle-même et d'autre part, que l’avis de l’Evêque titulaire du 
Vicariat apostolique était nettement opposé à celui de ces missionnaires.

Un autre membre émit l’avis que la petite colonisation européenne est pour 
les indigènes, à tous égards, préférable à l’exploitation du pays par le moyen des 
grandes concessions.

M. le Vice-Président Dupriez avait excusé son absence.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H alew yck  de  H etjsch. B e r tr a n d .
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Terres. — Cession à M. R ainieri,par le 
Comité Spécial du Katanga, d’un 
terrain de 3640 Ha à Kasinga. — Ap­
probation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929;

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Afstand aan den Heer Rai' 
nieri, door het Bijzonder Comiteit 
van Katanga, van eenen grond heb- 
bende eene oppervlakte van 3640 
hectaren te Kasinga gelegen. — Goed­
keuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 November 1929 ;

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabethville, 
représenté par son représentant en Afrique pour qui agit M. Franz Malliar en vertu 
de procuration authentique déposée aux Titres Fonciers sous le numéro spécial 
605, résidant à Elisabethville, d une part, 
et
M. Rainieri Bernard, colon, résidant à Kasinga, faisant aux fins des présentes, 
élection de domicile sur le terrain faisant l’objet du présent contrat où toutes 
significations pourront être faites, tant en sa présence qu’en son absence, d’autre 
part,

Il a été convenu ce qui suit :
Le contractant d’une part vend à ses conditions générales de ventes et locations 

de terres, publiées au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze août mil neuf 
cent vingt dont l’acquéreur déclare avoir pris connaissance, modifiées et complé­
tées par les conditions spéciales qui suivent, un terrain agricole situé à Kasinga 
d’une superficie de 3.640 hectares (trois mille six cent quarante hectares environ) 
conformément au croquis annexé aux présentes.
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I. Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de 18.200 francs (dix-huit 
mille deux cents francs) que le contractant d'une part déclare avoir reçue, dont 
quittance.

Le présent contrat de vente est conclu sous réserve d'approbation par le Pouvoir 
législatif.

Fait en double exemplaire, à Elisabethville, le vingt-deux mars mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 18 novembre 
1929.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 18n Novem­
ber 1929.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies,

Van 's Konings wege : 
De Minister van Koloniën,

P. Tschoffen.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant un contrat 
de vente d'un terrain agricole de 900 hectares, intervenu entre le Comité 
Spécial du Katanga et la « Société des Ciments du Katanga ».

Examiné par le Conseil en séance du 8 novembre 1929, ce projet n ’a fait l'objet 
d’aucune observation.

Il a été approuvé à l’unanimité des membres présents.

M. le Vice-Président Dupriez avait exousé son absence.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L ’Auditeur,
H alew yck  de  H ettsch.

Le Gonseiller-Bapporteur, 
O. Lottwers.
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Terres. — Convention conclue, le 12 
février 1929, entre le Comité Spécial 
du Katanga et la Société des Ciments 
du Katanga. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents ot à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
on sa séance du , 8 novembre 1929;

Sur la proposition do Notre Ministre 
dos Colonies,

‘Nous avons décrété et décrétons :

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique pour qui agit M. Franz Malliar 
en vertu de procuration authentique déposée aux Titres Fonciers sous le numéro 
spécial h05, résidant à Elisabethville, d’une part,, 
et
la société congolaise à responsabilité limitée « Ciments du Katanga », ayant son 
siège social à Elisabethville, autorisée par arrêté royal du seize mars mil neuf cent 
vingt-deux, dont les statuts ont été publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge, 
numéro 9, du quinze avril mil neuf cent vingt-deux, page 410, modifications aux 
statuts autorisées par arrêtés royaux des quinze décembre mil nouf cent vingt-quatre 
et treize avril mil neuf cent vingt-sept, dûment représentée par M. Larielle Edgard, 
directeur général, résidant à Elisabethville, agissant on vertu d’uno procuration 
déposée aux Titres Fonciers sous le numéro spécial 644, faisant, aux fins des pré­
sentes, élection de domicile sur le terrain faisant l’objet du présent contrat où 
toutes significations pourront être faites, tant en sa présence qu’on son absence, 
d’autre part ; 3

Gronden. — Overeenkomst gesloten 
den 12n Februari 1929, tusschen het 
Bijzonder Comiteit van Katanga en 
de « Société des Ciments du Katanga». 
— Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 Novomber 1929 ;

Op voorstol van onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decro- 
teoren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge-
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Il a été convenu ce qui suit :
Le contractant d’ime part vend, à ses conditions générales de ventes et locations 

de terres, publiées au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze août mil neuf 
cent vingt, dont l’acquéreur déclare avoir pris connaissance, modifiées et complé­
tées par les conditions spéciales qui suivent, sous réserve d'approbation par le 
Pouvoir Législatif de la Colonie, un terrain rural situé à Lubudi, d’une superficie 
de 900 hectares environ (neuf cents hectares environ) conformément au croquis 
annexé aux présentes.

1. Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de vingt-sept mille francs 
que le contractant d’une part déclare avoir reçue, dont quittance.

Fait en double exemplaire, a Elisabethvillo, le douze février mil neuf cent vingt-
neuf.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 
1929.

18 novembre Gegeven te Brussel, den 18n November
1929.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
l)e Minister van Koloniën,

P. Tscboffbn.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant un contrat de 
location à la Compagnie Cotonnière Congolaise, d’un terrain de 6 hectares 
à Senge (district de l’Ubangi).

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 8 
novembre 1929.

Son examen n’a donné lieu à aucune observation.
Le projet a été adopté à l’unanimité des membres présents.
M. le Vice-Président Dupriez avait excusé son absence.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

V  Auditeur,
H alewyck de H ettsch.

Le Conseiller-.Rapporteur, 
Cabra.
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Terres. — Concession à la Cômpagnie 
Cotonnière Congolaise (Cotonco) de 
6 Ha à Senge. — Approbation.

ALBERT, Roi d es  Re l u e s ,

A tous, présents et à venir, Salut.

V il l’avis émis par le Conseil Colonial 
on sa séance du 8 novembre 1929,

Sur la proposition do Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Vergunning aan de « Com­
pagnie Cotonnière Congolaise (Coton­
co) van 6 hectaren te Senge. — Goed­
keuring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B ki.c i : \ .

A an allen, togenwoordigen en toeko­
menden, H RI L.

Ce/, ion bot ad vies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 8 November 1929,

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hobbon gedecreteerd en Wij deere- 
teeron :

Artikel éék.

Do overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté, par le Gouverneur de la Province 
de l’Equateur, agissant en vertu des dispositions de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923, donne en location pour un terme de neufs ans à la Compagnie Cotonnière 
Congolaise, représentée par M. Leleux, Charles-Adolphe (B. A. C. n° 12 de 192(5, 
p. 322), qui accepte, aux conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 
ob aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage industriel, 
situé à Senge, d'une superficie do six hectares, représenté par une teinte jaune 
au croquis approximatif figuré ci-après à l'échelle de 1 à 5.000.

I. - - Le prix de location du terrain est fixé à la somme de quatre mille cinq 
cents francs payable ainsi qu’il est dit à l'article 19 de l'arrêté royal du 3 décembre 
1923.

II. — La location prend cours le premier janvier mil neuf cent vingfe-six.

III. — En cas d’inobservance des dispositions de l'article 17 de l’arrêté royal du 
3 décembre 1923, le loyer versé par anticipation restera acquis à la Colonie.

IV. — L’inexécution dos conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923 et spéciales de l’ordonnance du 26 juin 1922, numéro 42, ainsi que l'inexé-
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out ion de la condition spéciale reprise sous le I ci-dessus donneront au (iouvor- 
nement le droit de faire prononcer la résiliation de la location.

Ainsi fait à Coquilhatville, en double expédition, le neuf mai mil neuf cent 
vingt-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, lo 20 novembre 
1929.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën, is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 20n November 
1929.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies,

Yran s Konings vvege :
De Minister van Koloniën,

P. Tschoeeen.

Rapport du Conseil Colonial Bur la cession gratuite et en pleine propriété à 
1’ « American Presbyterian Congo Mission » d’un terrain de 496 hectares 
57 ares, situé à Bakwa-Nzeba.

Le Conseil Colonial a examiné ce projet dans sa séance du vendredi 8 novembre 
1929.

Un membre a souligné que, d'après le dossier, relatif à la cession dont sera béné­
ficiaire I « American Presbyterian Congo Missior », et d ’après l’exposé des motifs, 
une indemnité a été allouée aux indigènes pour 1 abandon volontaire, fait par eux, 
à la Colonie, de leurs droits coutumiers. Le profit qu’ils retireront de la prospérité 
de la mission ne légitimerait pas, en effet, le défaut d’indemnité.

Le projet a été approuvé à l’unanimité des membres présents.

M. le Vice-Président Dupriez, absent, s’était excusé.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L ’Auditeur,
H alew yck  de  H etjsch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Henri Rolin.
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Terres. — Cession gratuite à 1’ « Ame­
rican Presbyterian Congo Mission» 
de 496 Ha 57 ares à Bakwa-Nzeba. — 
Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
on sa séance du 8 novembre 1921) ;

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons :

A K'ITG LE PliEMIER.

La convention ci-après est approuvée

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« American Presbyterian Congo Mis­
sion» van 496 hectaren 57 aren te 
Bakwa-Nzeba. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgobraoht in diens vergadering 
van 8 November 1929 ;

O]) voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd, en Wij deoro- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre In Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo - K? sa i,

et
1' ? American Presbyterian Congo Mission », personnalité civile reconnue par décret 
du vingt-huit avril mil huit cent nonante-deux, représentée par le Révérend 
Longeneeker J. H. son représentant légal suppléant nu Kasai, et désignée ci-après 
sous le nom de • la Mission ».

Sous réserve d'approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie, il a été con­
venu ce qui suit :

Article Premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement, en pleine 
propriété, à la Mission cpd accepte aux conditions ci-après, un terrain d’une super­
ficie de quatre cent nonante-si.x hectares cinq liante-sept ares, situé à Bakwa-Nzeba 
(territoire des Bakuba) et figuré sous une teinte rose au croquis approximatif 
ci-après à l’échelle de 1 à 50.000.
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Sa nature ainsi que ses limites sont parfaitement connues do la Mission.

Art. 2. — La délimitation définitive du terrain sera faite sur les lieux par un 
délégué du Gouverneur de la Province, le représentant de la Mission préalablement 
ontendu.

Los chemins et sentiers indigènes ou. autres qui traversent le terrain cédé appar­
tiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la présente ces­
sion : leur situation et lotir largeur définitive seront déterminées sur le terrain 
lors du mesurage officiel.

Art. 3. --- Le torrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission : il no 
pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d'autres 
droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur de la Province.

A r t . 4. - -  Au premier janvior mil neuf cent trente-huit, le terrain fera de plein 
droit retour à la Colonie s'il n ’a pas été mis en valeur, dans les conditions suivantes 
qui déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par super­
ficie de dix hectares aliénés :

a) terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations annexes, 
église, hangars, etc.) ,

b) terres portant sur deux hectares et demi des cultures alimentaires, fourra­
gères ou autres ;

c) pâturages sur lesquels sont entretenus, d'une façon permanente, des bestiaux 
à l’élèvo ou à l'engrais à raison d'une tête do gros bétail ou do dix têtes de petit 
bétail ;

d) les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses, à 
raison de cent arbres minimum à l’hectare.

Ces conditions jouent simultanément pour toute la superficie envisagée.
Le terrain fera également de plein droit retour à la Colonie au cas où la Mission 

l’aurait laissé inoccupé durant cinq années' ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur do Province.

Ar t . 5. Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d'in­
térêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession seront reprises gratui­
tement par la Colonie, à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur des 
impenses ot des constructions à reprendre s'il en existe sur l'emprise.

Art. (i. ■ Le fonds, objets de la. présente cession, est grevé au profit des indi­
gènes de Bakvva Nzoba d’un droit do passage sur le sentier conduisant à Bakinga et 
Bainbuyo ; il en sera tenu compte lors du mesurage officiel ; 2° du droit d'exploiter 
lo marais salin se trouvant dan le cours du ruisseau Ngouga.
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Art. 7. — Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le huit juin mil neuf cent vingt-
huit.

A HT. 2 A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 20 novembre Gegeven te Brussel, den 20a November 
1929. 1929.

ALBERT.

Bar le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

P. Tsohokken.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant un contrat de 
bail pour cinq ans à la Compagnie Cotonnière Congolaise d’un terrain de 
4 hectares sis à Lengule (district de l’Uélé).

Ce projet de décret a été soumis à l'avis du Conseil dans sa séance du 8 novembre 
1929.

Le projet n’a pas donné lieu à observation et a été adopté à l’unanimité des 
membres présents.

M. le Vice-Président Ihiprioz, absent, s'était excusé.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyok de ILecjscti. Cabra.
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Terres. — Concession à la Compagnie ' Gronden. — Vergunning aan de « Com» 
Cotonnière Congolaise (Cotonco) de pagnie Cotonnière Congolaise (Co- 
4 hectares à Lengule. — Approbation, i tonco) » van 4 hectaren te Lengule. —

Goedkeuring.

ALBERT, Ko m m ; de h Belgen,

Aan allen, teger woordigon eu toeko­
menden, Heil.

(fezion liet advies door don Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 November 1929,

Op voorstol van Onzen Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij dcoi’e- 
teeren :

Artikel één .

Do overoenkomst hierna, is goedge­
keurd :

Le Gouvernement du Congo Belge représenté par Je Oouvnrutuir de la Brovinoo 
Orientale, donne en location à la Compagnie Cotonnière Congolaise, représentée 
par M. Amsons Rierro, suivant procuration publiée au B. A. C. 1927, page 440, 
<|ui accepte aux conditions générales de l'arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
par celui du 17 août 1927, sur la vonte et la location de terres domaniales et con­
ditions spéciales qui suivent :

Un terrain destiné à usage industriel, situé à Lengule, d’une superficie de quatre 
hectares, représenté par une teinte jaune au croquis approximatif figuré ci-après 
à l’échelle do 1 à 5.000.

1° U) bail ost conclu pour une durée do cinq ans ;
2° Il prend cours le promior janvior mil neuf cent vingt-neuf ;
3° Le lover annuel est fixé à quatre mille huit cents francs, payables ainsi qu'il 

est dit à l'article 19 do l’arrêté royal du 3 décembre 1923 ;
4° L'ine xécution des conditions générales sur la vente et la location de terres 

domaniales ainsi que la condition spéciale reprise smis le 3, ci-dessus, donnera 
au Oouvornement le droit de faire prononcer la résiliation du présent contrat ;

5° A la date du premier juillet 1929, le locataire devra, sous peine de résiliation

ALBERT, Roi d es  Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu I avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929,

Sur la proposition do Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après ost approuvée :
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de plein droit et sans mise en demeure, occuper ou faire occuper le terrain et y 
aA'oir construit des installations industrielles, conformément aux prescriptions 
(le l'ordonnance du 21 novembre 1022 ;

(>° Un cas de non occupation suivant les dispositions du premier alinéa do l’ar­
ticle 17 de l'arrêté royal du 3.décembre 1020, modifié par celui du 17 août 1027, 
le lover versé par anticipation restera acquis à la. (bleuie;

7° Le présent bail est conclu sous réservai d’approbation par le Pouvoir compétent.

Ainsi fait, à fitanleyville, en double expédition, le vingt-trois mars mil neuf 
cent vingt-neuf.

A ut. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 20 novembre 
1929.

A ut. 2.

Ouzo Minister van Koloniën is belast 
niet de uitvoering van bot tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 20n November 
1929.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :

De Minister van Koloniën,

P. Tscjjokfen.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention 
conclue le 20 mars 1929 entre le Gouvernement du Congo belge et M. Krol, 
Léon-Bencit, pensionné de la Colonie.

IjO Conseil Colonial a examiné ce projet au cours do sa séance du S novembre 
1929. il ]'a approuvé sans observations et à l'unanimité des membres présents.

M. le Vice-Président Dupriez s'était fait excusor.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L'Auditeur,
H A LEVY Y CK DE HeUKOIJ.

/ ,e (JonseiII'er-Kapporteur, 

L-L. Cuexade.
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Terres. — Concession gratuite à un 
ancien agent m éritant de la Colonie. 
— Approbation.

ALBERT, Roi d e s  B el  d e s ,

A tous, présents et à venir Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929,

Sur la proposition do Notre Ministre 
des Colonies.

Nous avons décrété et décrétons : 

Article pre mier .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze vergunning aan 
een verdienstelijk oud-beambte der 
Kolonie. — Goedkeuring.

ALBERT, Koki.nu d e r  Belgen.

Aan allen, t-ogonwoordigen on toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracbt in diers vergadering 
van 8 November L929,

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën. «

Wij hebben gedecreteerd on Wij décré­
tée ren :

Artikel één .

Do overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
Orientale, donne l'autorisation d'occupation provisoire, pour un terme do cinq ans, 
à M. Krol, Léon-Benoit, pensionné de la Oolonle, actuellement colon, résidant 
au Km. 170, route Banalia-Buta, représenté par -M. Krol Raphaël, sui vant procu­
ration déposée à la Conservât ion des Titres fonciers de Stanley ville, le 13 novembre 
1928, sous le n° 372, qui accepte, aux conditions générales do l'arrêté royal du 3 
décembre 1923 sur la vente et la location de terres domaniales, aux conditions 
du décret du 29 janvier 1924 et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain 
destiné à un usage agricole et élevage situé au Km. 170-177,route de Banalia-Buta. 
d’une superficie de cinq cents hectares, représentée par une teinte jaune au croquis 
approximatif figuré ci-après à l'échelle de 1 à 20.000.

1. — L’autorisation d'occupation provisoire est accordée à titre gratuit con­
formément à l'alinéa 1 de l’article'premier du décret du vingt-neuf janvier mil neuf 
cent vingt-quatre.

2. L’occupation provisoire prend cours le premier janvier mil neuf cent 
vingt-neuf.

3. — A l'expiration des cinq années d’occupation provisoire, le Gouvenu ment 
du Congo Belge s'engage à donner gratuitement, en toute propriété, aux conditions
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du susdit décret du vingt-neuf janvier mil neuf cent vingt-quatre, les terres qui 
font l’objet du présent contrat et dont la mise en valeur aura été dûment constatée.

4. — Sous réserve des droits expressément prévus dans le présent contrat l'occu­
pant provisoire ne peut abattre les arbres que dans les.mesures de.s défrichements 
necessaires à son entreprise.

f>. Seront considérées connue mises en valeur, les terres faisant l’objet du 
présent contrat et dont les S/IO de létendue seront recouverts de constructions 
en matériaux durables, de plantations rationnel! .-unont effectuées, bien entretenues, 
do pâturages aménagés à raison do doux hectares par tête de gros bétail.

(>. — L’exploitation se fera par parcelles, telles qu’elles sont figurées au croquis 
ci-joint et dans l'ordre ci-après :

Parcelle I : plantations vivrières et pâturages, cinquante hectares.
Parcelle 2 : plantations de palmiers à raison do cent par hectare, cent hectares.
Parcelle 3 : pâturages, cinquante hectares.
Parcelle 4 : plantations de caféiers et palmiers, à raison de cinq cents caféiers 

et cent palmiers par hectare, deux cent cinquante hectares.
Parcelle 5 : cultures vivrières pour personnel indigène, cinquante hectares.
7. — En application de l’article 3 de l’ordonnance n° 50 du douze août mil neuf 

cent vingt-cinq, la surface des terres destinées à des cultures vivrières on vue de 
l’entretien du personnel indigène est fixée, dès maintenant, à dix ares par travailleur.

8. — L’inexécution des conditions générales sur la vente et la location de terres 
domaniales donnera au Gouvernement le droit de faire prononcer la résiliation du 
présent contrat.

I). — Le |(résout contrat est conclu sous réserve d'approbation par le Pouvoir 
Législatif de la Colonie et no sera définitif qu’après cotte approbation.

Ainsi fait, en double expédition, à Stanley ville, le vingt mars mil neuf cent 
vingt-neuf.

Aut. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé Onze Minister van Koloniën is belast
do l’exécution du présent décret.

Penné à .Bruxelles, le 20 novembre 
1929.

met do uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 20" November 
1929.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings v ege :
Le Ministre des Colonie; De Minister van Koloniën,

P. Tschoffbn.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant un échange 
de terrains conclu entre la Colonie et la Congrégation des Missionnaires de 
Mill-Hill, à Lulonga.

IiO Conseil Colonial a examiné, eu séance du s novembre, un projet de décret 
approuvant un contrat d’échange de terrains conclu entre la colonie et la Congré­
gation dos Missionnaires de Mill-Hill. à Lulonga.

Ce projet, qui n’a donné lieu à aucune observation, a été approuvé à l’unanimité.

M. le Vice-Président Dupriez avait excusé son absonco.

Bruxelles, le El décembre 192!).

L ' A ndiJejir,
H a l e w y c k  de 11 i ; ! < u

Le ( 'oneeiller-RupiterL’ur, 
F.  W a l e e e e .

Terres. — Contrat d’échange conclu 
entre la Colonie et la « Congrégation 
des Missionnaires de Mill-Hill ». — 
Approbation.

AKBK.RT, Roi i»k.s Relues,

A tous, présents et à venir. Salut .

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du <S novembre 1929;

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Akt.U LE PLUMIER.

Gronden. — Ruilcontract gesloten tus- 
schen de Kolonie en de « Congrégation 
des Missionnaires de Mill-Hill. » — 
Goedkeuring.

A BÜERT, Koni'nu hhk Hbuiko,

Arm allen, tegen woordigen on toeko­
menden,  H uil .

(lezien her. advies door don Kolonialen 
Raad uitgebraoht, in diens vergadering 
van .s N<»vomber 192!) :

Op voorstol van Onzon Minister van 
Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
tceren :

A r t i k e l  é é n .

La convention ci-après est approuvée ; De overeenkomst 
keurd :

bien ia is goodgo-
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Vice-Gouverneur 
Général de la Province de l’Equateur, d'une part, 
et
la Mission de Mil 1 - H il L. représentée par le H . B. Supérieur .Brandsma, Représentant 
légal de la dite Mission, résidant à Basankusu, d'autre part,

Est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède en toute propriété 
à la Mission de Mill-Hill, qui accepte, une parcelle d< terre d'une superficie de 
trois hectares, située à Lulonga, représentée par une teinte rose au croquis appro­
ximatif figuré ci-après à l'échelle de 1 à 5000.

Art. 2. — En contre-échange, la Mission de Mill-Hill, cède au Gouvernement 
du Congo Belge une parcelle de terre d’égale superficie, sise à Lulonga, accordée 
à la dite Mission par décret en date du 4 juillet ÜI07, telle qu'elle est représentée 
au croquis approximatif par une teinte bleue figurée d’autre part à l'échelle de 1 
à 5.000.

Art. 3. — Les frais de mesurage, d’enregistrement et de transfert résultant 
du présent échange de terrains sont à la charge de la Mission de Mill-Hill.

Art. 4. — Le présent contrat est conclu sous réservo d’approbation par le Pouvoir 
compétent do la Colonie.

Ainsi fait en double expédition, à Coquilhatville, le neuf août mil neuf cent 
vingt-deux.

A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
de l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 20 novembre 
1929.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 20n November 
1929.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies.

P. Tschoefen.

Van ’s Konings wege : 
De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
en pleine propriété, à la Compagnie du Kasai, d ’un terrain de 212 hectares 
52 ares et 90 ca., à Katobwa (district du Kasai).

Co projet fut examiné et rapporté par le Conseil en sa séance du 19 juillet 1920.
Un clés conseiller» avait émis des doutes sur la valeur effective des travaux 

effectués par la Société. 11 ne lui paraît pas que dans un pays de savanes, il soit 
avantageux d'abattre du bois pour faire dos plantations do manioc et de coton 
par des méthodes certainement indigènes, Et eu <;o qui concerne l’huilerie, entre­
prise dont l'exploitation pourrait être très intéressante, il regrette que l'exposé 
des motifs ne donne aucune précision : il est porté à croire qu’il s’agit simplement 
d'un petit engin d'un rendement très minime mu à bras d'homme.

I l lui fut répondu (pie le terrain ayant été repris avec les charges par la Société 
à un locataire; antérieur, il est à présumer que les installations qui s'y trouvent no 
sont pas dépourvues d'intérêt. Pour le surplus, rodministration ne possède pas 
d ’ a utr o s ren se igno ment s.

Mis au voix le projet fut adopté à l’unanimité des membres présents.

MM. Doladrier, Pupriez, (Irenade, Lomvors, Hutten et Waleffe avaient excusé
leur absence

Bruxelles, le 19 juillet 1929.

L ’A uditeur,
H a lew y c k  DE 11 Kl M fi.

Le Conseiller-Rapporteur, 
B e r t r a n d ,

Terres. — Cession, à la Compagnie du 
Kasai, d ’un terrain d’une superficie 
de 212 Ha 52 ares 90 ca, à Katobwa. — 
Approbation.

ALBERT, R ot d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’a vis émis, par le Conseil Colonial 
en sa séance du 19 juillet 1929,

Gronden. — Afstand aan de « Com­
pagnie du Kasai » van eenen grond, 
hebbende eene oppervlakte van 212 
Ha 52 aren' 90 ca, te Katobwa ge­
legen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegonwoordigen en toeko­
m enden, H e il .

Gezien bet advies door don Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 19 Juli 1929 ;



Sur lii proposition do. Notre Ministro ' Op voorstel van Onzon Minister van 
des Colonies, 'Koloniën,

Nous a vons décrété et décrétons : i  Wij hebben gedecreteerd en Wij deero-
i teeren :
i

A k TIOIYK PRKVUliR. A r TIKÉR ÈÉIST.

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouverneur de la Province du Congo-Kasai, agissant au nom du Gouvernement, 
du Congo Belge en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 1 arrêté royal du 
3 décembre 1923, modifié par l'arrêté royal du 17 août 1927, vend et cède, en toute 
propriété, à la Société congolaise à responsabilité limitée « Compagnie du Kasai », 
dûment représentée par son directeur en Afrique,. M. Monon Edouard (procuration 
inscrite au registre journal de; la Conservation des 'Pitres Fonciers de Léopoldville, 
sous le numéro d’ordre spécial 1242), résidant à Dima, qui accepte aux conditions 
générales des arrêtés royaux précités et aux conditions spéciales qui suivent, un 
terrain destiné à un usage agricole, situé à Katobwa (territoire des Bapende) d'une 
superficie de deux cent douze hectares cinquante-deux ares nonante centiares. 
Le dit terrain est figuré sous une teinte rose au croquis approximatif ci-après, à 
l’échelle de 1 à 20.000. Sa nature ainsi que ses limites sont parfaitement connues 
de l’acquéreur.
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CONDITIONS SPÉCIALES :

1° Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de deux mille cent vingt-cinq 
francs vingt-neuf centimes, payable entre les mains du commissaire de district 
ou de son délégué ainsi qu’il est dit à l’article 23 de l'arrêté royal du 3 décembre 
1923, sans qu’il soit besoin d’avertissement préalable. En ce,s de retard do paiement, 
l’acheteur devra l’intérêt à huit pour cent 1 an, ce sans préjudice à tous autres 
droits ;

2° Le terrain vendu devra être borné de façon apparente et les bornes entre­
tenues en parfait état ;

3° Le terrain vendu reste grevé au profit des indigènes d’un droit do passage 
sur les sentiers allant de Dibutwa et de Kibulu à Musenge Bushi ;

4° Le Gouvernement de la Colonie pourra reprendre, en tout temps, les super­
ficies qui deviendraient nécessaires à l’exécution de travaux d’utilité publique. Ces 
parties de terrain, dont la configuration et la superficie seront déterminées par l’auto­
rité compétente seront reprises soit aux conditions de l’article 10 de l’arrêté royal 
du 3 décembre 1923, soit en échange de superficies égales contiguës à celles dont 
il aura la jouissance an moment de la reprise ;

5° L’inexécution d’une quelconque des conditions générales de l’arrêté royal
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du 3 décembre 1923 ou d'une quelconque des conditions spéciales du présent 
contrat, donnera au Gouvernement le droit de prononcer d'office sans intervention 
des tribunaux et sans sommation ni mise en demeure la résolution de la vente ;

6° En cas de violation d'une quelconque des conditions générales ou spéciales 
du contrat après enregistrement de la propriété, il sera dû à la Colonie, à titre 
d'indemnité forfaitaire, la somme de nulle francs ;

7° Le présent contrat, est conclu sous réserve d'approbation pur le Pouvoir 
législatif do Ja Colonie.

Ainsi fait, à Léopoklville. on double expédition, le vingt-deux août mil nouf
cent vingt-lmit.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est chargé 
do l’exécution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 24 décembre 
1929.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is belast 
met de uitvoering van liet tegenwoordig 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 24" December 
1929.

ALBERT.

Par lo Roi :
Le M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wego :
De Minister van Koloniën,

P. Tschorfen.

Rectification. Terechtwijzing.

Bulletin Officiel 1929. IP '111" partie, 
page 562, ligne 17, lire « éventuelles et 
rémunérer ».

Ambtelijk Blad 1929. I Ie deel, bladz. 
562, lijn 17, leze men » éventuelles et 
rémunérer ».
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant une concession 
de 300.000 hectares à la Compagnie d ’Élevage et d ’Alimentation au Katanga.

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret dans sa séance du 28 juin 1929.
Un membre fit observer que le projet de décret établit, pour le calcul du nombre 

d’hectares que laCompagnie concessionnaire aura le droit d’occuper ou d’acquérir, 
en pleine propriété, un système nouveau, fort compliqué et qui dans certaines 
hypothèses n’assurera, au concessionnaire, que des superficies insuffisantes. 
La concession porte en principe sur 300.000 hectares, mais pour y avoir droit, 
la société l’Elakat devra avoir importé dans le délai de quinze ans, 20.000 têtes 
de bétail dont au moins 80 p. c. de femelles. Si la société n’a pas importé le nombre 
de têtes de bétail prévu, son droit d’occupation ne pourra pas s’étendre au delà 
d’une superficie calculée en multipliant par 15 hectares le nombre de femelles en 
âge de reproduction. Ainsi, en introduisant 20.000 têtes do bétail dont 16.000 femel­
les, la société aura droit à 300.000 hectares ; mais si elle n’a introduit, par exemple, 
que 15.000 femelles, elle n’aura droit qu’à 225.000 hectares. Il y a là une sorte de 
pénalité qui peut s’expliquer, même se justifier.

Mais les articles 4 et 5 du projet de décret viennent singulièrement compliquer 
et restreindre les droits de la société concessionnaire. L’article 3 répartit l’impor­
tation du bétail en trois périodes : 5.000 têtes doivent être importées dans les cinq 
premières années, 7.500 têtes dans chaque période successive de cinq années. 
Supposons qu’au bout de cinq ans la société n’ait introduit que 3.000 femelles ; 
en vertu du dernier paragraphe de l’article 3, elle n’a droit d’occuper que 45.000 
hectares. Dès lors, en vertu de l’article 4 elle ne pourra acquérir en propriété que 
22.500 hectares. Mais en vertu de l’article 5, la société concessionnaire a droit 
d’acquérir en pleine propriété 10 hectares par femelle de deux à douze ans, sans 
compter les superficies à acquérir du chef des bâtiments, des terres cultivées, 
etc. ; ce qui ferait plus de 300.000 hectares. Il y a là, semble-t-il, une contradiction, 
à moins qu’on ne dise que ces calculs établis à l’article 5 ne s’appliquent qu’au 
concessionnaire ayant parfaitement rempli les conditions d’importation de bétail. 
Mais ce serait là une seconde pénalité ajoutée contre la société qui n’aurait importé 
qu’un nombre insuffisant d’animaux, pénalité sans doute exagérée, puisqu’elle 
aboutirait à n’accorder que 7% hectares par tête de bétail, une quantité mani­
festement insuffisante.

Il résulte des explications de l’administration que l’article 4 vient en effet limiter 
les droits prévus par l’article 5 pour le concessionnaire qui n’aurait introduit qu’un 
nombre insuffisant de têtes de bétail, que par conséquent, dans le cas cité, la société 
n’aurait vraiment droit à occuper que 45.000 hectares, dont 22.500 en pleine pro­
priété. La Colonie a le plus grand intérêt à ce que le concessionnaire importe le
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nombre de têtes de bétail prévu dans l’aote de concession ; d’ailleurs la société a 
trente années devant elle pour exercer tous ses droits.

Un autre membre fit observer que la rédaction de l’article 15 présentait de 
notables différences avec l’article correspondant des autres actes de concession. 
Tandis que jusqu’à présent les actes de concession interdisaient d’aliéner, d’hypothé- 
quer ou de grever de servitudes les terres concédées, sans l’autorisation du Ministre 
des Colonies, l’article 15 ne fait la réserver que pour la cession de l’entreprise» 
la fusion avec une autre société ou la constitution d’hypothèque. Il fut répondu 
que l’article 15 reproduisait la formule toujours employée pour les concessions 
octroyées pour le Comité Spécial du Katanga. M. le Ministre déclara qu’il deman­
derait au Comité Spécial d’adopter dorénavant la formule employée par le Gouver­
nement de la Colonie.

Enfin, un membre protesta contre l’énormité de la concession de terres en pleine 
propriété à une seule société. Tout au moins aurait-on pu, pensait-il, n’accorder 
sur une partie des terres qu’un simple droit de pacage.

Le projet de décret fut approuvé par 10 voix contre 2.

MM. De Lannoy, Dryepondt et Rolin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 19 juillet 1929.

L’Auditeur, Le Vice-Président-Rapporteur,
Halewyck de Hetjsch. L. Dttpeiez.

Terres. — Conventions conclues les 
12 avril 1929 et 13 janvier 1930 entre 
le Comité Spécial du Katanga et la 
« Compagnie d’Élevage et d’Alimen- 
tation du Katanga ». — Approbation.

ALBERT, RoT des Belges,

A tous, présents et à venir, Salet.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 juin 1929.

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies,

Gronden. — Overeenkomsten den 12“ 
April 1929 en 13n Januari 1930 gesloten 
tusschen het Bijzonder Comiteit van 
Katanga en de « Compagnie d’Ëlevage 
et d 'Alimentation du Katanga». — 
Goedkeuring.

ALBERT, K oning dee Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebraoht in diens vergadering 
van 28 Juni 1929.

Op voorstel van onzen Minister van 
1 Koloniën.
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Nous avons décrété et décrétons. 

Article premier.

La convention dont la teneur suit est 
approuvée :

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par M. A. Gohr, Président, 
d’une part,

la Compagnie d’Elevage et d'Alimentation du Katanga, société congolaise a res­
ponsabilité limitée, ayant son siège administratif à Bruxelles, représentée par 
M. le baron Lambert, Président et M. G. de Formanoir de la Cazerie, Administrateur- 
Délégué, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article premier. —• Dans les six mois de l’approbation de la présente conven­
tion par décret, les contractants constitueront une société congolaise à responsa­
bilité limitée, ayant pour objet la création de ranches au Katanga pour l’élevage 
du gros bétail.

Les statuts de la société seront arrêtés de commun accord entre les contractants 
et ne pourront être modifiés qu’avec l’autorisation préalable du Comité.

Le capital fixé à trente millions de francs est représenté par vingt-sept mille 
actions, série A, de mille francs chacune et trente mille actions série B, de cent 
francs chacune. Dix pour cent de ces actions, soit deux mille sept cents actions 
série A, et trois mille actions série B, seront remises complètement libérées, au 
Comité, à titre de rémunération forfaitaire, tant de l’occupation que du paiement 
des terres occupées ou cédées en vertu de la présente convention.

_Les vingt-quatre mille trois cents actions, série A, et les vingt-sept mille actions, 
série B, restantes, seront souscrites comme suit :

2.700 actions série A, |
„ „„„ ,. ' • t> f par le Comité Spécial du Katanga.3.000 actions serie B, ) r  1 0

21.600 actions série A, 1 par l’Elakat tant pour son propre compte que pour le
24.000 actions série B, J compte d’un groupe pour lequel elle se porte fort.
Dans toute augmentation de capital, le Comité aura toujours le droit de souscrire 

au prorata des actions qu’il détiendra au moment de la souscription.

Art. 2. — Le Comité s’engage à apporter à la société les terrains nécessaires à 
la constitution et à la subsistance d’un cheptel d'au moins vingt.-mille têtes de 
gros bétail.

A cette fin, il s'engage à mettre à la disposition de la société et dès sa constitution, 
les blocs de terrains renseignés aux croquis ci-joints.

Dans ces blocs, des terres pourront être choisies par la société jusqu'à concur­
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rence d’une superficie maximum de trois cent mille hectares dont cent mille 
seulement au Sud du parallèle de Bukama.

Ces terres seront choisies dans les trois ans et d’un seul tenant, d'accord avec le 
Comité, dans chacun des blocs prévus dans les croquis.

Art. 3. La société aura, sous réserve des droits des tiers indigènes ou non 
indigènes, le droit d’occuper pendant trente années les terres choisies dans les blocs 
prévus à l’article 2, d’y ériger les constructions nécessaires à son installation et à 
son exploitation, d’y faire paître son bétail, d’y créer des prairies artificielles, d’y 
établir des cultures, des plantations et, d’une manière générale, d’y faire tous 

-travaux répondant à son objet social.
Ce droit d’occupation est soumis cependant aux conditions ci-après :
Après quinze ans, la société devra avoir importé et établi sur l’ensemble de ces 

terrains un noyau d’au moins vingt mille têtes de bétail à raison de cinq mille 
têtes pour la première période de cinq ans et de sept mille cinq cents têtes pour 
chaque période subséquente de cinq ans..

Le bétail importé devra être de telle espèce qu'il soit classé par le service com­
pétent du Gouvernement ou du Comité Spécial du Katanga dans la catégorie des 
animaux d’élevage.

Il comprendra au moins quatre-vingt pour cent de femelles âgées au moins 
de dix mois. Toutefois, celles-ci n’entreront en ligne de compte pour le calcul de 
la mise en valeur de la concession que quand elles auront atteint l’âge de la repro­
duction.

Les taureaux importés seront des reproducteurs de race améliorée.
Les animaux importés, disparus depuis leur établissement sur ces terrains, 

pourront être remplacés par des animaux nés au Katanga et classés dans la caté­
gorie des animaux d’élevage par le service compétent du Comité au Katanga.

La société s’engage également à construire des dipping-tanks en nombre suffisant 
pour le maintien du bétail dans les meilleures conditions.

Si, après chaque période de cinq ans prévue ci-dessus, la société n ’avait pas 
importé et établi le nombre de têtes de bétail prévu pour cette période, son droit 
d’occupation sur les terrains choisis ne s'étendra pas au delà d’une superficie 
calculée en multipliant quinze hectares par le nombre de femelles en âge de repro­
duction.

Art. 4. — ■ Au bout de chaque période de cinq années d’occupation, la société 
aura le droit de faire enregistrer en son nom et dans les proportions déterminées 
à l’article 5, les terres qu’elle aura mises en valeur, mais sans que la propriété 
puisse dépasser la moitié de la superficie des terres sur lesquelles la société a con­
servé son droit d’occupation.

Sur l’autre moitié de cette superficie, la société continuera à exercer son droit 
d’occupation jusqu'à l’expiration de la trentième année, à partir de l’approbation 
de la présente convention par décret, mais elle pourra, à partir de la vingtième
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année, faire enregistrer ces terres en son nom pour autant qu’elle ait conservé 
à ces terres ainsi qu’à celles acquises antérieurement en propriété, leur destination 
d’élevage telle qu’elle est prévue par la présente convention.

Art. 5. —• La superficie des terres dont la société pourra acquérir la propriété 
dans les conditions et limites déterminées à l’article 4, sera calculée de la façon 
ci-après :

a) Cent fois la superficie occupée par les bâtiments, les dipping-tanks, hangars, 
etc.

b) Dix hectares par bête femelle de 2 à 12 ans en subsistance sur le terrain au 
moment de l’acquisition de la propriété.

c) Trois fois la superficie des terrains cultivés, plantés ou transformés en prairies 
artificielles.

Si les terrains visés sous les littéras b et <, sont clôturés conformément au règle­
ment sur la matière, il sera compté vingt hectares au lieu de dix hectares par bête 
femelle de deux à douze ans et six fois au lieu de trois fois la superficie des terrains 
cultivés, plantés ou transformés en prairies artificielles.

Dans le calcul des superficies basé sur le -nombre d’animaux, il sera toujours 
tenu compte du nombre de têtes existant sur les superficies devenues, antérieure­
ment la propriété de la Société.

Pour l’application du littéra b ci-dessus, les troupeaux de passage, les animaux 
importés spécialement en vue de l’abattage ou de l’engraissement, ainsi que les 
troupeaux d’autres élévages qui se trouvent sur les terrains, n’entrent pas en ligne 
de compte.

Le Comité ne garantit pas à la société qu'elle pourra obtenir, dans chacun des 
blocs réservés, la superficie à laquelle elle aura droit par application des alinéas 
précédents.

Art. 6. — Les massifs forestiers existants, de même que les galeries boisées 
qui entourent les sources et bordent les cours d’eau, sont exclus du choix visé par 
l'article 2, sauf décision contraire du service forestier du Comité Spécial.

Toutefois, l’occupant aura le droit, pendant dix ans, d’y couper gratuitement 
les bois nécessaires à ses installations et à leur entretien, conformément au règle­
ment en vigueur sur l’exploitation forestière et, moyennant l’autorisation préalable 
du Comité Spécial, de faire procéder à toutes les coupes utiles dans les massifs 
forestiers ou dans les galeries boisées infestées de tsés-tsés, pour les transformer, 
en aire inhabitable pour ces mouches.

Art. 7. — Nonobstant l'article 4, le transfert de la propriété à la société ne 
pourra avoir lieu qu’après l’accomplissement des formalités actuellement pres­
crites ou qui seront prescrites par le gouvernement de la colonie,en vue de la recon­
naissance officielle de la vacance des terres, notamment au point de vue des droits 
indigènes.
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Art. 8. — Pour obtenir la propriété d’un terrain, la société devra d’abord le 
délimiter et en transmettre le plan à l’échelle de 1/25.000 au Comité à Elisabeth- 
ville. Les plans seront, dès que possible, rattachés aux points de répère de la carte 
du Katanga dressée par le service géographique du Comité.

Art. 9. — Les clôtures seront établies conformément aux lois et règlements. 
Elles devront en tout cas laisser passage au travers de chaque parcelle clôturée 
pour atteindre soit les villages existants, soit les fonds qui resteraient la propriété 
du Comité, soit les autres fonds voisins.

Sans préjudice de l’application du règlement sur la vente et la location des 
terres du Comité, qui prévoit la rétrocession des terrains utiles à la construction 
des routes et autres voies de communication, des pistes carrossables seront créées 
par la société pour autant que les nécessités de la circulation l'exigent. Ces néces* 
sités seront établies à suffisance par une décision écrite du Gouverneur du Katanga 
et après avoir entendu la société et ses objections et propositions.

L’établissement et l'entretien de ces pistes carrossables se feraient suivant 
le mode et dans la limite habituellement adoptés pour ce genre de voies de com­
munication.

Toutes les contestations qui s'élèveraient à ce sujet seront tranchées souveraine­
ment par le Gouverneur de la Province.

Art. 10. — L’occupation des terrains et la cession de la propriété se feront aux 
conditions du règlement du Comité sur la vente et la location des terres, pour autant 
qu’elles ne soient pas contraires à la présente convention.

Conformément au règlement sur le cadastre, les terres seront abornées par les 
soins de la société.

Les frais d’acte et d’enregistrement, les droits de mutation et impôts quelconques, 
le bornage, les frais de mesurage officiel et tous les frais de délimitation, même pro­
visoires, sont à la charge de la société.

La société prendra toutes les mesures nécessaires pour empêcher son bétail 
de causer des dégâts aux cultures ou autres biens des tiers indigènes et non indi­
gènes.

Art. 11. —■ Sauf convention ultérieure contraire, à l’expiration du terme de 
trente années, le droit d’occupation prendra fin de plein droit et la société devra 
avoir évacué tous les terrains qui ne seront pas devenus sa propriété.

Art. 12. — A partir de la dixième année et pendant toute la durée de l’occu­
pation, à la demande du Comité, la société lui cédera du bétail d’élevage (génisses 
pleines et taureaux) et des bœufs aptes au travail, pour servir exclusivement à 
l’établissement de colons introduits au Katanga par lui, ou à des indigènes reconnus 
suffisamment expérimentés par le Gouverneur de la Province, et sans que cette 
obligation’puisse dépasser cinquante têtes par colon et au total mille têtes de bétail 
par année, dont cinq cents bœufs.
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De même, la société rétrocédera au Comité, pour servir exclusivement à réta­
blissement de colons européens, introduits par lui, ou à des indigènes, des terres 
reconnues spécialement propres à la culture des plantes vivrières ou industrielles 
et capables d'un rendement supérieur à celui de l’élevage, sans que cette obligation 
puisse dépasser cent hectares par homme et au total cinq cents hectares par année.

Les animaux seront cédés au prix du marché : les terres seront rétrocédées à 
un prix fixé, conformément à l’article 13 ci-après.

Les animaux ainsi cédés au Comité entreront néanmoins en ligne de compte 
pour le calcul des superficies dont la société peut devenir propriétaire.

La superficie des terrains rétrocédés au Comité sera décomptée des superficies 
déjà acquises par la société, qui pourra, dans le même bloc, acquérir d'accord avec 
le Comité, des superficies équivalentes, contiguës aux terres quelle occupe ou dont 
elle aura la propriété, et libres de droits de tiers.
, Le présent article ne sera appliqué qu’au cas où la société serait en défaut de 
livrer du bétail d’élevage ou de céder des terrains aux conditions prévues ci-dessus, 
à des colons ou à des indigènes qui lui en auraient fait la demande. En tous cas, 
les animaux et les superficies cédés par la société, sans l’intervention du Comité, 
viendront en déduction de ceux que le Comité peut se faire livrer en exécution des 
paragraphes 1 et 2 du présent article.

Art. 13. — A dater de l’expiration de la vingtième année et moyennant préavis 
d'une année, le Comité Spécial aura le droit de racheter l’entreprise, avec les pro­
priétés et toutes ses dépendances y compris le cheptel, mort ou vif, tel qu’il sera 
et se comportera, à charge de payer à la société une indemnité égale à la valeur des 
droits et biens rachetés fixée à dire d’experts.

Le rachat, ne pourra, sans 1e. consentement de la société, porter sur une partie 
seulement des droits et biens constituant l'avoir social de l’entreprise sauf en cas 
d'application de l’article 12 ci-dessus et du règlement du Comité sur la vente et 
la location des terres qui prévoit la reprise des terrains nécessaires à une destination 
d'intérêt public.

Dans les cas d’expertise, chacune des parties désignera un expert et le juge, 
président du Tribunal de Première Instance d’Elisabethville, en désignera un troi­
sième.

Les sommes dues par le Comité pour indemnité de rachat seront affectées en 
premier lieu au paiement des hypothèques qui grèvent les immeubles selon le rang 
de chacune d’elles.

Art. 14. — En cas de liquidation ou de dissolution de la société, le Comité aura 
toujours le droit de rachat conformément aux stipulations de l’article 13 ci-dessus 
mais sans le préavis prévu au paragraphe 1er de cet article.

Art. 15. — La société ne pourra céder son entreprise, fusionner avec une autre 
société où hypothéquer sa propriété, sans l’autorisation expresse et préalable du 
Comité Spécial du Katanga.
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Art. 16. Les termes prévus par la présente convention partent tous de la date 
du décret d’approbation.

Art. 17. — Un ou deux délégués nommés par le Comité auront, sur les opéra­
tions de la société, tous les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent 
aux administrateurs et aux commissaires ; ils seront notamment convoqués à toutes 
les réunions du conseil d’administration, du comité de direction ou technique 
et du collège des commissaires, auront voix consultative,recevront copie des procès- 
verbaux des séances et de toutes les autres convocations adressées aux adminis­
trateurs et aux commissaires. Cos délégués auront droit à une indemnité ou à des 
jetons de présence qui seront fixés d’accord avec le Comité.

Art. 18. — La présente convention est conclue sous réserve de son, approbation 
par le pouvoir législatif de la Colonie et sous réserve des droits des tiers indigènes 
ou non indigènes.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le douze avril mil neuf cent vingt-neuf.

Art. 2. ' Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est char’gé 
de l’exécution du présent décret.

Onze Minister van Koloniën, is gelast 
met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 24 décembre 
1929.

Gegeven te Brussel, den 24u December 
1929.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege
Le Ministre des Colonies, De M in is te r van Koloniën.

P. Tsctioffen.
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ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.
*

Revu la convention du 12 avril 1929 
intervenue entre le Comité Spécial du 
Katanga et la Compagnie d’Elevage 
et d’Alimentation du Katanga, société 
congolaise à responsabilité limitée,

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 juin 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Herzien de overeenkomst van 12 April 
1929 gesloten tusschen het Bijzonder 
Comiteit van Katanga en de « Compagnie 
d’Elevage et d’Alimentation du Katanga » 
congoleesche vennootschap met beperkte 
verantwoordelij kheid,

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgobracht in diens vergadering 
van 28 Juni 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeron :

Artikel één.

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par M. A. Gohr, Président, 
d’une part, 
et
la Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga, société congolaise à 
responsabilité limitée, ayant son siège administratif à Bruxelles, représentée par 
M. G. de Eormanoir de la Cazerie, Administrateur-Délégué, et M. A. De Bauw, 
Administrateur, d’autre part,

Revu la convention du 12 avril 1929,

Il a été convenu ce qui suit :
Article unique. — L’article 4 de la convention du 12 avril 1929 doit être inter­

prété en ce sens que la société ne pourra acquérir, après chaque période de cinq 
années d’occupation, des terres nouvelles que si elle a conservé la destination 
d’élevage aux terres antérieurement acquises en y maintenant des troupeaux
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comprenant au moins une tête de gros bétail par vingt hectares acquis en propriété, 
dont au moins trente-cinq pour cent de femelles.

La société s’engage, pendant le délai de vingt ans, prévu à l’article 4 précité 
à ne pas créer, sur le surplus des terres non affectées à l’élevage, d’autres cultures 
que des cultures vivrières.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le huit mai mil neuf cent vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies ad interim est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13r' Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies ad interim,
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën ad interim,

De Minister van Justitie,

Janson.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret relatif à la concession de
200.000 hectares à la Société d’Élevage et de Culture au Congo Belge.

Le projet examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du. 20 avril, est justifié 
par l’impérieuse nécessité d’assurer le ravitaillement de la Province du Katanga ; 
pour que cette province, qui importe annuellement environ trente mille animaux 
de boucherie, pût se suffire à elle-même, il faudrait un cheptel de 300.000 têtes de 
gros bétail et à cette fin, affecter à l'élevage 3.000.000 d’hectares ; tel est le but 
que la Colonie s’est assigné et qu'elle tâchera d’atteindre progressivement.

Un membre a proposé l’ajournement de la discussion jusqu’au moment où le
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Gouvernement sera en mesure de soumettre au Conseil Colonial l'ensemble de ses 
projets de concessions d'élevage. Tout en rendant hommage aux excellentes inten­
tions du Gouvernement et en souhaitant que leur réalisation soit possible, il craint 
que l’octroi de 3.000.000 d'hectares ne puisse se faire sans léser les droits des collec­
tivités indigènes et sans rétrécir les conditions de leur vie, notamment, sans com­
promettre leurs droits de chasse. Un avis favorable au présent projet impliquerait 
l’approbation morale de l'ensemble du programme et pourrait fausser les enquêtes 
relatives aux droits indigènes qui seront provoquées par les demandes ultérieures 
des puissants organismes qui s'intéressent à l'élevage ; ces enquêtes, d'après les 
procès-verbaux qui sont au dossier, ne lui donnent d'ailleurs pas tous ces apaise­
ments ; la forme stéréotypée des questions posées aux indigènes et des réponses 
uniformément semblables faites par ceux-ci, donne l’impression que les indigènes 
ne sont pas suffisamment éclaircis sur la véritable portée des opérations auxquelles 
ils sont invités à participer et il a exprimé le désir de voir prendre des mesures 
efficaces pour qu'à cet égard toute inquiétude disparût. 11 a regretté également 
qu’il n ’existât pas encore dans la Colonie d'institutions de prévoyance chargées de 
gérer, dans l’intérêt des collectivités indigènes, les fonds provenant des indemnités 
qui leur sont allouées pour les droits auxquels il arrive quelles renoncent ; dans 
l’état do choses actuel, les indigènes abandonnent des droits permanents pour des 
sommes d’argent qui sont aussitôt gaspillées. Enfin il a signalé que dans des déli­
bérations antérieures, le Conseil Colonial a manifesté sa préférence pour les baux 
emphytéotiques surtout quand il s'agit de grandes concessions en vue de l’élevage.

A ces observations, M. le Ministre des Colonies a répondu que la politique du 
Gouvernement dans la Colonie, comme il l’a déclaré maintes fois, est dominée par la 
préoccupation de sauvegarder les populations indigènes et d'améliorer leur sort ; 
la première chose à faire est de les mieux nourrir car nul ne conteste que dans leur 
ensemble et malgré le produit bien aléatoire de leurs droits de chasse, elles sont 
insuffisamment alimentées ; Je projet de décret s’inspire de ce souci. Il s’est félicité 
de voir des groupes entreprenants et hardis, mettre au service de la politique du 
Gouvernement leurs connaissances techniques et leurs capacités financières, et il a 
invité instamment le Conseil Colonial à ne pas les décourager par un avis défavorable 
ou par un ajournement. Le projet octroie la concession de 100.000 hectares en 
pleine propriété parce que, à raison des risques inhérents à toute grande entreprise 
d’élevage, il a été impossible d'obtenir l'adhésion, des intéressés à une convention 
comportant un bail emphytéotique. Si le Gouvernement n’a pas présenté, dès à 
présent, un projet comportant la concession de toutes les terres qu’il est désirable 
de voir affecter à l'élevage, c’est parce qu’il n’y a pas de demandeurs pour des 
superficies aussi vastes. Quant aux droits des indigènes, M. le Ministre des Colonies 
a affirmé sa volonté de les faire scrupuleusement respecter et il s'est déclaré tout 
disposé à prendre des mesures nouvelles à cet effet en s'inspirant des suggestions du 
Conseil Colonial.

A l'appui du projet, un membre a signalé la précarité du ravitaillement du
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Katanga qui, à l’heure actuelle, dépend à peu près exclusivement de la Rhodésie. 
L'extension de l’élevage ne profitera pas seulement à la population industrielle du 
Sud du Katanga ; les collectivités indigènes des régions où les concessions seront 
accordées bénéficieront aussi de la proximité de nombreux troupeaux de gros 
bétail et les profits qu’elles en retireront ne peuvent être mis en parallèle avec le 
rendement de moins en moins abondant des droits de chasse : il faut noter, en 
effet, que ces. droits ont été banalisés par le décret de 1910 et qu’il en a été fait 
largement usage, dans les régions visées, pour nourrir les travailleurs du B.C.K. 
A propos des critiques formulées relativement à la manière dont ont été faites les 
enquêtes de vacance, ce membre a fait remarquer que les questions et réponses, 
telles quelles sont actées aux procès-verbaux, ne reflètent pas exactement la phy­
sionomie de ces enquêtes ; dans leur forme, en effet stéréotypée, elles énoncent 
les conclusions auxquelles a abouti l’enquêteur après une conversation vivante et 
imagée avec les indigènes intéressés. Il est cependant d’accord que les enquêtes 
peuvent être faussées, ou au moins que leurs résultats peuvent être suspects de 
partialité, quand elles sont faites à l'occasion d’une demande de concession déter­
minée et que le fonctionnaire enquêteur et les indigènes connaissent le bénéficiaire 
éventuel de la procédure engagée ; il a rappelé que l’administration locale avait 
invoqué cet argument pour procéder, dans les régions spécialement favorables aux 
entreprises européennes, à la délimitation systématique des terres grevées de droits 
indigènes et des terres concessibles, et ce, indépendamment dé toute demande de 
concession.

Un autre membre a insisté pour que le Gouvernement ne perdît pas de vue le 
développement de l’élevage parmi les indigènes: il a estimé aussi que les superficies 
demandées sont trop vastes et qu’il était prudent d'interdire au concessionnaire, 
pendant un certain nombre d'années, d'affecter les terrains concédés à une autre 
destination que l’élevage. Il a été répondu à ces observations par M. le Ministre 
des Colonies que, d'après les techniciens, il faut compter dix hectares par tête de 
bétail : que le maintien de la destination d’élevage est assuré indirectement par 
l’obligation d'entretenir sur les terres concédées un nombre de têtes de bétail 
proportionné à leur superficie, que le Gouvernement favorisera la propagation de 
l’élevage parmi les indigènes quand on pourra le faire avec quelque chance de 
succès, l'élevage étant encore maintenant dans le stade expérimental. Un autre 
membre a abondé dans le même sens et après avoir exposé les difficultés, les risques 
et le coût des entreprises d’élevage dans les pays neufs, il a conclu qu’actuellement, 
seules des entreprises européennes pouvaient réussir.

Un membre s'est déclaré adversaire de l’octroi en pleine propriété de terres 
aussi étendues : il eût préféré un bail emphytéotique mais puisqu’il a été impos­
sible de conclure une convention sur cette base, son vote favorable sera un vote de 
résigna- tion.

Un membre a fait remarquer que le ravitaillement du Katanga par la Rhodésie 
deviendra de plus en plus précaire et de plus en plus coûteux à raison des besoins

5
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nouveaux que créeront bientôt à la Rhodésie, les importantes exploitations 
minières qui vont s’y développer.

Le membre, qui avait fait la proposition d'ajournement; prenant acte des décla­
rations de M. le Ministre des Colonies quant à la protection des droits des indigènes, 
a déclaré se rallier au projet de décret. Celui-ci a été approuvé à l’unanimité des 
membres présents.

MM. Cabra et Bertrand avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 24 mai 1929.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Hetjsch. M. Rit t e n .

Terres. — Convention conclue, le 30 
m ars 1929, entre la Colonie et la 
« Société d’Élevage et de Culture du 
Congo Belge». — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salttt.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 20 avril 1929.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim.

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst gesloten den 
30n M aart 1929, tusschen de Kolonie 
en de « Société d’Élevage et de Cul» 
ture au Congo Belge». — Goedkeu» 
ring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergpdering 
van 20n April 1929.

Op voorstel van Onzen Eersten Mi­
nister, Minister van Koloniën, ad inte- 
rum.

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren.

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par Monsieur Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d’une part, et
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la Société d’Elevage et de Culture au Congo Belge, société congolaise à respon­
sabilité limitée, ayant son siège social à Dibaya (district du Kasai, Congo Belge) 
et représentée par Messieurs Lambert Jadot et J. L. Frateur, respectivement 
Vice-Président du conseil d’administration et Administrateur, d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif 
de la Colonie :

Article premier. — La société s’engage à fournir, dans les douze mois qui sui­
vent la signature de la présente convention, la preuve qu’elle a importé et établi 
sur les terres désignées à l’article deux, 8.000 têtes de gros bétail et qu’elle a fait, 
sur ces terres, les installations et aménagements nécessaires à leur exploitation à 
destination d’élevage.

La preuve de l’importation des 8.000 têtes de gros bétail, dont 80 p. c. de femelles 
en âge de reproduction, sera faite par la société, à la satisfaction de la Colonie.

La preuve de l’établissement et de l’existence des 8.000 têtes de gros bétail à la 
date de la cession de la propriété des terres, telle qu’elle est prévue à l’article deux, 
sera faite à la satisfaction de la Colonie, mais la Société pourra tenir compte, dans 
le dénombrement des animaux, du croît des troupeaux depuis l’importation, étant 
entendu que les troupeaux considérés comme établis pourront ne comprendre que 
50 p. c. de femelles en âge de reproduction.

A r t . 2. — Dès que les preuves prévues à l'article premier auront été fournies, 
la Colonie cédera en pleine propriété, à la Société, une superficie totale de 80.000 
hectares de terres vacantes à choisir, d’accord avec les autorités territoriales, en 
quatre blocs, chacun d’une superficie de 20.000 hectares, désignés ci-après et 
indiqués approximativement sur le croquis annexé à la présente convention :

1° le bloc n° L, sis au ranch de la Luilu (territoire de Kanda-Kanda, district du 
Lomami) et comprenant les fermes de Lulamba et de Kambaye ;

2° le bloc n° 2, sis au ranch de la Movo (territoire de Dibaya, district du Kasai) ;
3° le bloc n° 3,à délimiter sur la rive droite de la Bushimaie (territoire de Kanda- 

Kanda, district du Lomami) et situé au Sud de la rivière Kamilangala, à l'Ouest de 
la route automobile Lukulenge Muene-Ditu, au Nord de la route automobile 
Muene-Ditu Bushimaie, à  l'Est de la Bushimaie ;

4° le bloc n° 4, sis au ranch du Mazia M’Pata (territoire de Dibaya, district du 
Kasai) comprenant les terres situées entre les deux rivières Malafudi, d’une part; 
et les affluents de la rive gauche de la Luekeshi, d’autre part.

Chacun de ces blocs de 20.000 hectares choisi par la Société ne devra pas être 
d’un seul tenant.

Si la Société na trouvait pas, dans l’un de ces blocs, les 20.000 hectares comme 
prévu ci-dessus, elle aurait le. droit de reporter son choix, à concurrence de la 
superficie déficiente, soit dans les terrains limitrophes des autres blocs, soit dans les 
régions des districts du Kasai, du Sankuru et du Lomami, situées dans les zones
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économiques III et V du Katanga et VIII et IX de la Province du Congo-Kasai, 
sous réserve des droits des tiers. Ces terres seront désignées de commun accord avec 
les commissaires de districts compétents, en dehors du domaine géré par le Comité 
Spécial du Katanga.

La délimitation définitive des terres cédées sera faite sur les lieux, d'accord avec 
le commissaire de district compétent et le représentant de la Société.

Toutes les contestations qui pourraient surgir quant au choix des terres et de leur 
délimitation, seront tranchées souverainement par le Gouverneur de la Province.

Art. 3. — La vente est faite aux conditions générales et l’arrêté royal du 3 dé­
cembre 1923, modifié par l’arrêté royal du 17 août 1927 sur la vente et la location 
des terres et pour autant que les présentes n’y dérogent pas.

La Colonie aura le droit de reprendre les terrains vendus qui deviendraient 
nécessaires à une destination d’intérêt publie aux conditions prévues par l’article 16 
de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Le prix de vente des terres sera calculé sur la base de dix francs l’hectare, pour 
la première tranche de 20.000 hectares cédés, sur la base de 12,50 frs l’hectare pour 
la deuxième tranche de 20.000 hectares cédés, sur la base de 15 frs l’hectare pour 
la troisième tranche de 20.000 hectares cédés et de 20 frs l’hectare pour les
20.000 hectares restants.

Art. 4. — Si après deux ans, mais avant l'expiration de dix ans, à partir de 
l’approbation de la présente convention par le Pouvoir Législatif, la Société fournit 
la preuve, à la satisfaction de la Colonie, quelle entretient depuis une année au 
moins, sur les S0.000 hectares prévus à l'article deux, 10.000 animaux d’élevage, 
dont 40 p. c. de femelles en âge de reproduction, la Colonie cédera en pleine propriété 
à la Société, à concurrence d’un maximum de 20.000 hectares, par tout animal 
d'élevage venant en plus et provenant des 10.000 animaux prévus ci-dessus : huit 
hectares par bovidé en âge de reproduction ou quatre hectares par bovidé femelle 
de reproduction,, âgé de un à trois ans. Ces terres seront choisies d’accord avec les 
autorités locales compétentes, par le représentant de la Société ou son délégué, 
dans les zones ou régions prévues à l’article cinq. Le prix de vente sera de vingt 
francs l'hectare.

La Société remettra à la Colonie, en représentation des prix prévus aux articles 
trois et quatre de la présente convention, au fur et à mesure des cessions, des 
actions de capital au pair, d’une valeur nominale de 250 francs chacune, entière­
ment libérées, telles qu'elles sont prévues à l’article cinq des statuts de la Société, 
qui apportera les modifications nécessaires à ses statuts, dans les six mois qui 
suivent la délivrance des terres.

Art. 5. •—• La Colonie concède à la Société un droit de pâture sur 100.000 hectares 
à désigner dans les dix ans qui suivront la date du décret d’approbation, d’accord 
avec le commissaire de district, parmi les terres reconnues vacantes, soit dans des
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zones de 20 klm. de largeur environnant chacun des blocs prévus à l’article deux, 
soit en toute autre région des districts du Kasai, du Sankuru ou du Lomami en 
dehors du domaine géré par le Comité Spécial du Katanga, mais exclusivement 
dans la région teintée en jaune sur le croquis annexé (zones économiques III et V 
du Katanga, zones VIII et IX du Congo-Kasai).

Si les terres choisies sont situées en dehors des zones de 20 klm. dont il est 
question ci-dessus, les blocs devront avoir une superficie minimum de 1.000 
hectares.

En aucun cas, les blocs choisis en dehors des zones de 20 klm. ne pourront dépas­
ser une superficie totale de 40.000 hectares.

Le droit de pâture est concédé pour un délai de trente ans qui commencera à 
courir à partir de l’agréation de chaque bloc par l’autorité compétente. A l’expi­
ration des trente années, le droit est renouvelable pour un terme de même durée à 
la demande du concessionnaire.

La Société notifiera au Commissaire de District le choix de chacun des blocs, 
avec plan à l'appui.

Les contestations qui pourraient s’élever au sujet du choix des terres prévu par 
les articles quatre et cinq, entre le concessionnaire et le Commissaire de District, 
seront soumises au Gouverneur de Province, qui tranchera souverainement.

La Société aura la faculté d’établir sur les terrains concédés des constructions 
et installations nécessaires à l’élevage, à l'engraissement de son bétail, notamment 
des abris pour le bétail et des logements pour bouviers, ainsi que toutes cultures 
nécessaires à l’alimentation du bétail. La Société paiera une redevance annuelle de 
un franc par hectare, payable par anticipation le premier janvier de chaque année.

Les redevances seront dues pour chaque bloc à partir du premier janvier qui suit 
son agréation par le Commissaire de District, ou par le Gouverneur de Province.

Art. 6. — A partir de l’expiration d’un délai de cinq ans, qui suivra la date de 
l'agréation des terres de pâture, la Société entretiendra sur l’ensemble de ces terres 
dont les limites seront fixées de commun accord avec le Commissaire de District, 
au minimum une tête de bétail adulte par huit hectares ou une bête de dix-huit mois 
à trois ans par quatre hectares, l'âge adulte étant compté à partir de trois ans.

Art. 7. — La Société s’engage à maintenir, pendant le délai de dix ans qui suit 
la date de l’approbation par le pouvoir législatif de la présente convention, sur les 
terres qu’elle aura acquises en propriété, un troupeau qui comprendra, d'une 
manière permanente, 8.000 têtes de gros bétail dont au moins 35 p. c. de femelles en 
âge de reproduction.

La Société sera dispensée de l’obligation prévue à l’article six pendant les vingt 
années qui suivent l’expiration du premier délai de dix ans prévu ci-dessus si elle 
maintient sur la totalité des terres cédées ou concédées, un troupeau qui comprendra 
vingt mille têtes de gros bétail comptant au moins 35 p. c. de femelles en âge de 
reproduction.
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Au cas où le troupeau serait de plus de 20 p. c. inférieur aux chiffres prévus par 
le présent article, pendant trois années consécutives, les terres grevées d’un droit 
de pâture feront retour de plein droit à la Colonie, sans indemnité de sa part, jusqu’à 
concurrence de six hectares par tête de bétail manquante au choix du contractant 
de seconde part.

En cas de force majeure, la Colonie accordera à la Société, pour la reconstitution 
du cheptel, un délai qui sera fixé par des experts à l'expiration duquel la disposition 
qui précède entrera en vigueur.

Art. 8.-—• Si les terrains grevés d’un droit de pâture deviennent nécessaires à une 
destination d’intérêt public, le Gouverneur Général ou le Gouverneur de la Province, 
s’il ne préfère recourir aux formalités de l'expropriation peut, après préavis d’un 
an, notifié par lettre recommandée, les reprendre en remboursant à la Société 
concessionnaire le montant des redevances des trois dernières années payées pour 
les terrains repris.

La Société pourra, en outre, obtenir des terrains vacante, de superficie égale, à 
choisir aux environs immédiats des terrains repris par la Colonie, et dans les condi­
tions prévues à l'article cinq.

Art. 9. — Pendant un délai de trente ans, à partir de l'approbation de la présente 
convention par le Pouvoir Législatif, la Colonie s’engage à ne pas céder ni concéder 
à des tiers, à l’intérieur des zones de 20 klm. prévues à l’article cinq, ries terres 
destinées à l'élevage ou à l'engraissement du bétail.

Cet engagement est pris par la Colonie, sous réserve des droits des établissements 
agricoles déjà existants à la date de la signature de la convention, en tenant compte 
de leur extension normale.

La Colonie se réserve le droit de céder ou de concéder des terres à des associations 
philanthropiques, scientifiques ou religieuses, quoiqu'on soit l'usage.

Pendant le délai de trente ans et dans les zones prévues au paragraphe premier 
de cet article, l’autorisation de transit de troupeaux de gros et do petit bétail sera 
subordonnée à l’inspection préalable du bétail par un délégué du Gouvernement, 
le vétérinaire de la Société concessionnaire ayant été entendu.

Art. 10. — Les terrains cédés ou concédés à la Société seront abornés par des 
bornes apparentes qui en feront connaître suffisamment les limites, notamment aux 
populations indigènes.

Toutefois, la Colonie n'exigera pas cet a borne ment lorsque le bloc aura, une limite 
naturelle, aisément reconnaissable, telle qu'un cours d'eau, une route, etc.

Les frais d'acte, d'enregistrement, de bornage et tous frais de délimitation quel­
conques sont à charge de la Société.

Art. 11. — La Société aura à prendre toutes les mesures nécessaires pour empê­
cher son bétail de causer des dégâts aux cultures ou autres biens des tiers, indigènes 
ou non indigènes.
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Art. 12. — Les terrains acquis par la Société ne pourront être vendus, loués, 
hypothéqués ou grevés d’un droit quelconque avant l’expiration d’un délai de 
trente années qui suivra l’approbation de la présente convention par le Pouvoir 
Législatif de la Colonie sans accord préalable et écrit du Ministre des Colonies.

Los droits concédés par la présente convention ne pourront être transférés 
qu'avec accord préalable et écrit du Ministre des Colonies.

Art. 13. — Dans les cas d’expertise prévus par la présente convention, chacune 
des parties désignera un expert et le Juge-Président du Tribunal de l re Instance 
compétent en désignera un troisième.

Art. 14. —- La présente convention est conclue sous réserve des droits des tiers, 
indigènes et non indigènes. La Colonie ne garantit pas à la Société qu’elle trouvera, 
dans les régions envisagées, des terres libres de droits à concurrence des superficies 
envisagées.

Art. 15. — La Société choisira 80 p. c. au moins du personnel blanc qu’elle 
engagera pour la mise en valeur de sa concession parmi des personnes de nationalité 
belge, qu’il s'agisse du personnel dirigeant ou du personnel subalterne ; 80 p. c. 
au moins du matériel et des approvisionnements nécessaires à ses exploitations 
seront de provenance belge, le tout sauf exception autorisée par le Ministre des 
Colonies.

Art. 16. — La convention du 13 novembre 1926 conclue entre la Colonie du 
Congo Belge et la Société d’élevage et de Culture au Congo Belge, et approuvée par 
décret du 23 avril 1927, est résilliée de commun accord, à partir du jour de la mise en 
vigueur du décret approuvant la présente convention.

Les terres cédées ou occupées en application de la convention du 13 novembre 
1926 sont soumises au régime de la présente convention.

Art. 17. —• Un délégué du Ministre des Colonies pourra avoir sur les opérations 
do la Société tous les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux 
administrateurs et aux commissaires. Il sera convoqué à toutes les réunions du 
conseil d’administration et du collège des commissaires, il aura voix consultative et 
recevra copie de toutes les communications adressées aux administrateurs ou aux 
commissaires.

Le délégué aura droit à une indemnité fixe, à charge de la Société, établie d’accord 
avec le Ministre des Colonies.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 30 mars 1929,
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A r t . 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies ad interim, est chargé de l'exécu­
tion du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
P r le Premier Ministre, 

Ministre des Colonies, ad interim 
Le Ministre de la Justice,

Van ’s Konings wege :
Voor den Eersten Minister, 

Minister van Koloniën, ad interim, 
De Minister van Justitie,

Jansok.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la concession, 
à la Congrégation des Frères des Ëcoles Chrétiennes, du droit exclusif de 
faire pâturer son bétail pendant trente ans sur un terrain de 200 hectares, 
situé près de Tumba.

Le Conseil Colonial a examiné ce projet dans sa séance du vendredi 8 novembre 
1929.

Le projet a donné lieu aux mêmes observations que le projet approuvant la 
concession, aux mêmes fins, d’un terrain de 1.800 hectares à la Mission des RR. PP. 
Rédemptoristes et a également été approuvé à l’unanimité des membres présents.

M. le Vice-Président Dupriez, absent, s’était excusé.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Hefsch. Henri R o u x .
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Terres. — Concession à la « Congré­
gation des Frères des Ecoles Chré­
tiennes » du droit de faire pâturer 
son bétail sur 200 hectares près de 
Tumba. — Approbation.

ALBERT, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, Sa l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 192!),

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim.

Nous avons décrété et décrétons : 

Ar tic le  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Vergunning aan de « Con­
grégation des Frères des Ecoles Chré­
tiennes » van het recht hun vee op 
200 nabij Tumba gelegen hectaren te 
laten grazen. — Goedkeuring.

ALBERT, Kostlstg d e r  Belgex,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 November 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim.

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é x .

He overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasai, 
et
la Congrégation des Frères des Ecoles Chrétiennes, personnalité civile reconnue 
par décret du 21 janvier 1910 (B. O. 1910, p. 375) représentée par son Représentant 
légal Pierre-Joseph Tordeur et désignée ci-après sous le nom de la « Mission ».

Sous réserve d’approbation par le pouvoir compétent de la Colonie, il a été 
convenu ce qui suit :

A rtic le  p r e m ie r . —  La Colonie concède à la « Mission » le droit exclusif de 
faire pâturer son bétail sur un terrain d’une superficie de deux cents hectares, 
représenté par un liséré jaune au croquis dressé ci-après à l’échelle de 1 à 15.000 et 
borné comme suit :

Au Nord aux RR. PP. Rédemptoristes et à la rivière Mwezi.
A l’Est à la rivière Gongo, au Sud à la Compagnie du chemin de fer du Congo et 

aux RR. PP. Rédemptoristes, à l’Ouest aux RR. PP. Rédemptoristes.
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Art. 2. — Le droit de pâture est concédé pour trente ans, terme prenant cours 
à la date de la signature des présentes.

Art. 3. — La Mission aura la faculté d’établir sur les terres où pâturera son 
bétail, les constructions et installations nécessaires à l’élevage, notamment des 
abris pour le bétail et des logements pour bouviers.

Art. 4. — La Mission paiera une redevance annuelle de dix centimes par hectare, 
payable par anticipation le 1er janvier de chaque année.

Art. 5. —■ La Mission s’engage à entretenir, pendant toute la durée de la con­
cession, un troupeau de vingt têtes de bétail.

Si ce chiffre n’est pas maintenu, la superficie des terres sur lesquelles s’exercera 
le droit de pâture sera réduite proportionnellement à raison de dix hectares par 
tête de bétail manquante. Les terrains feront retour à la Colonie tels qu’ils se trou­
vent, sans qu’elle soit tenue à arfcune indemnité.

Art. 6. —■ La Mission aura à prendre toutes les mesures utiles pour empêcher 
son bétail de causer des dégâts aux cultures et autres biens des tiers, indigènes 
ou non indigènes.

Art. 7. — Les terres sur lesquelles s’exerce le droit de pâture seront abornées 
par des bornes apparentes qui en feront connaître suffisamment les limites, notam­
ment aux populations indigènes. Tant que cet abornement n’aura pas été fait, 
le droit de pâture ne sera pas exclusif.

Les frais d’abomage seront à charge de la Mission.

Art. 8. — La Colonie se réserve le droit de reprendre les terrains grevés du 
droit de pâture, qui deviendraient nécessaires à une destination d’intérêt public, 
moyennant un préavis de deux ans et remboursement à la Mission du coût des con­
structions et installations établies sur le terrain repris, la Mission pourra, le cas 
échéant choisir des terres d’une superficie équivalente dans les régions avoisinantes.

Art. 9. — Les indigènes du village du Kifua de la Chefferie de Mawete conser­
vent le droit de cueillette sur le terrain cédé.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le vingt février mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Koloniën ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim,
Le Ministre de la .Justice.

Van 's Konings wege :
Voor den Eersten Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim,
De Minister van Justitie,

J a n s o x .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la concession, 
à la mission des RR. PP. Rédemptoristes, du droit exclusif de faire pâturer 
son bétail pendant trente ans sur un terrain de 1.800 hectares situé près de 
Tumba.

Le Conseil Colonial a examiné ce projet dans sa séance‘du vendredi 8 novembre 
1929.

Un membre a rappelé les critiques auxquelles ont si souvent donné lieu les enquê­
tes administratives, destinées à vérifier la vacance des terres. Il a exprimé l’espoir 
que M. le Ministre consentirait à veiller à ce que les instructions transmises au 
Gouverneur Général sous la date du 6 mai dernier, et communiquées au Conseil 
Colonial à sa séance du 24 mai (compte rendu analytique, pp. 284-286), aient la 
suite qu’elles permettent d’escompter.

Il a ensuite été signalé que, d’après le dossier relatif à la concession dont seront 
bénéficiaires les RR. PP. Rédemptoristes, les indigènes ont renoncé, sans indemnité, 
à leurs droits de culture et d’habitation, sur les 1.800 hectares faisant l’objet de 
la convention. Les avantages matériels et moraux qui résultent, pour les indigènes, 
du Voisinage de la mission et de l'élevage de son bétail ne sont pas mis en doute. 
Mais ils ne justifient pas l’économie, faite par la Colonie, des indemnités qui revien­
nent aux indigènes, conformément à une pratique constante et à la justice.

Ces remarques ont été appuyées par plusieurs membres du Conseil, et M. le 
Ministre a déclaré qu’il s’en inspirerait pour faire examiner les points signalés.

Le projet a ensuite été approuvé à l’unanimité des membres présents.
M. le Vice-Président Dupriez, absent, s’était fait excuser.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.
L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H a lew y ck  d e  H e u sc h . He n r i R o l in .
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Terres. — Concession aux RR. PP. 
Rédemptoristes du droit de (aire 
pâturer leur bétail sur 1800 hectares 
près de Tumba. — Approbation.

ALBERT, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, Sa l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929 :

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim.

Nous avons décrété et décrétons : 

ARTICLE PREMIES.

La convention dont la teneur suit est 
approuvée :

Gronden. — Vergunning aan de EE. PP. 
Redemptoristen van het recht hun vee 
op 1800 te Tumba gelegen hectaren te 
laten grazen. — Goedkeuring.

ALBERT, K on in g  d e r  Belgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 November 1929.

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim.

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é x .

De overeenkomst waarvan de inhoud 
volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasaï, 
et
les RR. PP. Rédemptoristes, personnalité civile reconnue par décret du 10 octobre 
1900 (B. O. 1900, p. 182), représentés par leur représentant légal le R. P. Philip- 
part, J., et désignés ci-après sous le nom de la « Mission ».

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été con­
venu ce qui suit ;

Artic le  p r e m ie r . 7— La Colonie concède à la « Mission » le droit exclusif de 
faire pâturer son bétail sur un terrain d’une superficie de mille huit cent hectares 
(1.800) représenté par un liséré jaune au croquis dressé ci-après à l’échelle de 1 
à 30.000 et borné comme suit : au Nord, à la concession Ramaekers, à l’Est à 
la rivière Gongo, au Sud à la Congrégation des Frères des Ecoles Chrétiennes, à 
la Mission des RR. PP. Rédemptoristes et à la Colonie, à l’Ouest à la Colonie.

Ar t . 2. — Le droit de pâture est concédé pour trente ans, terme prenant cours 
à la date de la signature des présentes.
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Art. 3. — La Mission aura la faculté d’établir sur les terres où pâturera son 
bétail, les constructions et installations nécessaires à l’élevage, notamment des 
abris pour le bétail et des logements pour bouviers.

Art. 4. — La Mission payera une redevance annuelle, de dix centimes par hec­
tare, payable par anticipation le 1er janvier de chaque année.

Art. 5. — La Mission s’engage à entretenir, pendant toute la durée de la con­
cession, un troupeau de cent quatre-vingts têtes de bétail. Si ce chiffre n’est pas 
maintenu, la superficie des terres sur lesquelles s’exercera le droit de pâture sera 
réduite proportionnellement à raison de dix hectares par tête de bétail manquante 
Les terrains feront retour à h  Colonie tels qu’ils se trouvent, sans qu’elle soit 
tenue à aucune indemnité.

Art. 6. — La Mission aura à prendre toutes les mesures utiles pour empêcher 
son bétail de causer des dégâts aux cultures et autres biens des tiers indigènes ou 
non indigènes.

La Mission s’engage à familiariser les indigènes avec l’élevage du gros bétail, soit 
en plaçant un certain nombre de têtes de bétail chez les indigènes, soit en employant 
toutes autres mesures appropriées à répandre la pratique de l’élevage.

Art. 7. — Les terres sur lesquelles s’exerce le droit de pâture, seront abornées 
par des bornes apparentes qui en feront connaître suffisamment les limites, notam­
ment aux populations indigènes.

Tant que cet abornement n'aura pas été fait, le droit de pâture ne sera pas exclu­
sif.

Les frais d’abornage seront à charge de la « Mission».

Art. 8. — La Colonie se réserve le droit de reprendre les terrains grevés du droit 
de pâture, qui deviendraient nécessaires à une destination d’intérêt public, moyen­
nant un préavis de deux ans et remboursement à la Mission du coût des construc­
tions et installations établies sur le terrain repris; la Mission pourra, le cas échéant, 
choisir des terres d’une superficie équivalente dans les régions avoisinantes.

Art. 9. — Les droits qui font l’objet de la présente convention sont accordés à la 
Mission, sous réserve des droits des tiers indigènes ou non indigènes. Les indigènes 
des villages Kingembo, Mawete, Kifua, Luvituku et Kengani se réservent, sur ce 
terrain, les droits de ceuillette, coupe de bois, pêche et passage.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le vingt février mil neuf cent 
vingt-neuf.
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Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies ad interim, est chargé de l'exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minisfer, Minister van 
Koloniën ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 1311 Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies ad interim.
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën ad interim,

De Minister van Justitie,

Jansok.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention 
conclue avec MM. Gottschalck et Van der Kerken et comportant une con­
cession de 20.000 hectares en vue de l ’élevage du mouton à laine.

Sur la question d’un membre, un fonctionnaire de l’Administration coloniale dit 
que des expériences d’élevage de moutons à laine ont été faites dans l’Ituri et 
qu’après des revers elles semblent devoir aboutir au succès. Il n ’en est pas moins 
impossible, à l’heure qu’il est, de fixer avec quelque certitude les superficies néces­
saires pour cet élevage. La convention autorise la Société, projetée à faire une 
expérience de trois ans, avant que ne prenne cours la période d’occupation provi­
soire, et durant cette période elle devra importer et maintenir au moins un mouton 
adulte par 5 hectares, étendue qu’un membre s’étonne de voir accorder si on la 
compare aux superficies minimes réservées au gros bétail indigène dans les chefferies 
les plus intéressantes du Kivu.

Mais, d’après un renseignement fourni au Conseil Colonial l’intention du Comité 
Spécial du Katanga serait d’exiger un mouton ou deux agneaux par hectare pour 
l’acquisition du droit de propriété après l’occupation provisoire.

Un membre critique le système qui consiste à faire rétribuer les délégués du 
Gouvernement au sein des conseils d’administration des sociétés concessionnaires 
par ces sociétés elles-mêmes auxquelles cette condition impose des charges assez 
lourdes. Cette mise à la disposition du Gouvernement de prébendes à distribuer 
pourrait d’ailleurs conduire à des abus.
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M. le Ministre des Colonies répond que la rétribution est toujours fixée dé commun 
accord avec les sociétés et qu’elle est modérée.

Quant à la correction des délégués, elle ne peut être soupçonnée.
Ils remplissent leur mission avec fermeté et savent s’opposer aux plus puissants 

quand l’intérêt de la Colonie est en jeu. Les rapports qu’ils lui adressent et qui sont 
en général très bien faits en font foi. On peut être d’avis, néanmoins, que le paiment 
par la société est une pratique discutable.

Le projet de décret a été adopté à l’unanimité.

Bruxelles, le 28 juin 1929.

U  Auditeur-adjoint,
M. Van Hecke.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch . Morisseaux.

Terres. — Convention conclue le 5 mars 
1929 entre le Comité Spécial du Ka- 
tanga et MM. Gottschalk et Van der 
Kerken. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial en 
sa séance du 24 mai 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst gesloten den 
5n M aart 1929, tusschen het Bijzonder 
Comiteit van Katanga en de heeren 
Gottschalk en Van der Kerken. — 
Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e i l .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 Mei 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna.' is goedge­
keurd :
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Entre Je Comité Spécial du Katanga, représenté par M. A. Gohr, Président, d’une 
part, 
et
MM. M. Gottschalk et G. Van der Kerken, représentant le groupe pour l’élevage du 
mouton à laine au Congo Belge, 37, rue de la Loi, à Bruxelles, d'autre part, sous 
réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie :

Il a été convenu ce qui suit :

Article premier. — Les contractants de seconde part s’engagent à constituer, 
dans les six mois qui suivent l’approbation par décret de la présente convention, 
une société, au capital de trois millions de francs, qui aura pour objet exclusif l’éle­
vage du mouton à laine ou du petit bétail au Katanga et les cultures nécessaires à ces 
élevages. Lorsque les essais auront été jugés concluants, comme il est dit à l’article 4 
ci-après, le capital pourra être porté à dix millions de francs.

Les statuts de cette société ainsi que leurs modifications éventuelles seront ap­
prouvés préalablement par le Comité Spécial du Katanga.

Art. 2. — La Société aura le droit d’occuper, à titre expérimental, pendant trois 
années, des terres libres de tous droits indigènes ou non indigènes, à concurrence 
de dix mille hectares, dans le Lomami (région de Mato) et de dix mille hectares dans 
le Tanganyika Moero, à l’Est de la rivière Memba, entre le parallèle de Kabweke 
et le septième parallèle.

Les terres seront réparties en blocs de 1.000 hectares au moins et occupées, d'ac­
cord avec le Représentant du Comité Spécial du Katanga, aux conditions générales 
du règlement sur la vente et la location des terres, pour autant que ces conditions 
ne soient pas contraires aux clauses de la présente convention.

Pendant les trois années d’occupation expérimentale qui prendront cours à dater 
de la constitution de la société, celle-ci versera au Comité Spécial du Katanga, une 
redevance annuelle forfaitaire de cinq mille francs (5.000).

Art. 3. — La Société s’engage à importer et à établir, dans le courant de l’occu­
pation expérimentale sur les blocs choisis, des troupeaux de moutons à laine com­
prenant un nombre de têtes estimé suffisant par le Comité Spécial du Katanga, 
pour se rendre compte des possibilités de l’élevage projeté.

Art. 4. — Dès que les essais seront jugés concluants par le Comité Spécial du 
Katanga, la Société aura le droit d’occuper provisoirement, dans les régions dési­
gnées à l’aricle 2, vingt mille hectares de terres, d’un seul tenant ou répartis en blocs 
de cinq mille hectares au moins.

Art. 5. — Les vingt mille hectares devront être choisis au plus tard dans les sept 
années qui suivent la constitution de la société, avec l’accord du Représentant du 
Comité Spécial du Katanga et sous réserve des droits des tiers, indigènes ou non 
indigènes.
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Ils pourront comprendre les terres occupées pendant la période expérimentale.

Art. 6. — Pendaat l’occupation provisoire, la Société paiera au Comité Spécial 
du Katanga, une redevance annuelle calculée sui la base de un franc l’hectare 
occupé.

Cette redevance sera* due à partir de l’agréation, par le Comité, des terrains 
choisis.

Art. 7. — Sous peine de déchéance, la Société prendra l’engagement d’importer 
et d’établir, pendant l’occupation provisoire, sur les terres choisies, des troupeaux 
de moutons à laine comportant au moins un mouton adulte par cinq hectares et 
80 p. c. de femelles.

La contractante de seconde part s'engage également à construire un dipping-tank 
dans chacune des régions du Lomami et du Tanganyika-Moero, dans lesquelles 
elle pourra exercer son choix.

Art. 8. — La Société pourra acquérir, en pleine propriété, après la cinquième 
année d’occupation provisoire, les terrains sur lesquels elle aura établi des construc­
tions ou installations permanentes ou des plantations nouvelles pour l’alimentation 
du bétail sélectionné, et qu’elle aura clôturés. Ces terrains devront couvrir la moitié 
au moins de la superficie concédée, sans que celle-ci puisse dépasser mille hectares.

Elle pourra acquérir également après le même délai et jusqu’à concurrence de dix 
mille hectares les terrains qu’elle aura maintenus en valeur suivant les conditions 
imposées à l’article 9, ainsi que les terrains sur lesquels elle aura établi des hangars 
>u étables, des installations de baignage et des pâturages artificiels et qu’elle aura 

clôturé;;.

Art. 9. - -  Après vingt ans d’occupation provisoire, la Société pourra acquérir la 
propriété du solde des vingt mille hectares, à condition qu’elle ait maintenu sur 

terre;; dos troupeaux comprenant 50 p. c. de femelles au moins et en moyenne 
par h ectare un mouton adulte ou deux agneaux de moins d’un an.

Art. 10. — Pour le calcul des délais stipulés aux articles 8 et 9, il sera tenu 
compte des trois années d’occupation expérimentale prévues à l’article 2.

Art. 11. — Le prix des terrains est fixé, dès maintenant, à vingt francs l’hectare.

Art. 12. —■ Le bail est concédé et la propriété sera cédée aux conditions du 
règlement général du Comité Spécial du Katanga sur la vente et la location des 
terres pour autant qu’elles ne soient pas contraires aux présentes.

Les terres seront abornées, conformément au règlement sur le cadastre.
Les frais d’acte, d’enregistrement et de bornage et de délimitation quelconques, 

sont à charge de la Société.

Art. 13. — Le Comité Spécial du Katanga pourra racheter ou reprendre, moyen-
6
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Haut préavis d’un an, notifié par lettre recommandée, les terres qui deviendront 
nécessaires pour travaux d’utilité publique, telles qu’elles seraient demandées par 
le Gouvernement de la Colonie.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance par une déclaration écrite 
du Gouverneur du Katanga.

En ce cas, le Comité Spécial du Katanga paiera à la Société la valeur des construc­
tions, pâturages et impenses à dire d’experts, et la société pourra, en échange, 
obtenir à bail ou en pleine propriété, d’autres terrains d’une superficie égale, à 
choisir aux environs ou dans d’autres régions à déterminer de commun accord et 
sous réserve des droits des tiers.

Aet. 14. — La Société ne pourra pas vendre, louer ou grever de droits réels les 
terres occupées ou acquises en propriété, pendant le délai de vingt ans, à partir de 
la date du décret approuvant la présente convention, sans l’autorisation préalable 
et écrite du Comité Spécial du Katanga.

Aet. 15. —■ Le Comité ne garantit pas que les concessionnaires trouveront des 
terres libres de droits à concurrence des superficies envisagées.

Aet. 16. — Le Comité Spécial du Katanga aura le droit de nommer un ou deux 
délégués auprès de la société qui seva formée. Ces délégués auront, sur les opérations 
de la Société, tous les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux 
administrateurs et aux commissaires. Ils seront notamment convoqués à toutes les 
réunions du conseil d’administration et du collège des commissaires. Ils y auront 
voix consultative. Us recevront copie des procès-verbaux des séances et toutes les 
communications adressées aux administrateurs et aux commissaires.

Ces délégués auront droit à une indemnité qui sera déterminée par le conseil 
d’administration, d’accord avec le Comité Spécial du Katanga.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le cinq mars mille neuf cent vingt-neuf.

Aet. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décrût.

Donné à Bruxelles le 13 janvier 1930.

Aet. 2.

Onze Eerste Minister, Minister vair 
Koloniën ad interim, is gelast met de uit­
voering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 1 3n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre,. Ministre des 

Colonies, ad intérim.
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

Jansost.
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.Rapport du Conseil Colonial sur un projet .de décret approuvant une convention 
intervenue entre le Gouvernement de la Colonie et la Société Anonyine des 
Huileries du Congo Belge, relativement à un échange de terres.

En vertu de cette convention, la Société des Huileries du Congo Belge, moyen­
nant certains avantages et à certaines conditions nettement déterminées dans les 
articles du projet Est autorisée à choisir des terres dans la région située entre la 
Loange et la limite est du district du Kwango, en lieu et place de colles qu’elle 
avait le droit d’occuper dans le cercle ayant Basongo, sur le Kasaï, comme centre.

Les terres nouvelles seront choisies sous réserve des droits des tiers, indigènes 
ou non indigènes.

Un membre a posé deux questions, la première relative à l’opportunité de cette 
convention, la seconde, sur los conséquences qu’elle entraînera pour les indigènes.

Il se demandait si les faits allégués dans l’exposé des motifs, à savoir le fait que 
les terres susdites étaient situées au point de départ du chemin de fer de 'Port- 
Franc qui à Elisabethvillo et qu’elles enclavaient une partie de cette voie ferrée, 
constituaient un tel préjudice pour le développement économique et commercia 
de la région qu’il convenait de la libérer de cette entrave. Le contraire lui paraissait 
plus juste, estimant que cette occupation était un avantage et non point un mal 
pour cette région.

Ensuite, il désirait savoir si la société des Huileries du Congo Belge pourrait 
appliquer le contrat tripartite sur les terres nouvelles, des palmeraies vraisembla­
blement. Dans l’affirmative, il lui paraissait impossible d’y respecter les droits 
des tiers exigés par la Convention. La tripartite, à son avis, viole les droits des tiers, 
et, comme preuve, il cite la conclusion d’un article récent publié dans la revue 
'< Congo », par M. Achten, ancien Commissaire de District de la région même.

Il a été répondu que le contrat tripartite n’avait été imposé nulle part et qu’il 
dépendait du consentement des indigènes qu’il fut appliqué ou non dans les terres 
actuellement requises.

M. le Ministre répondit qu'il s’agissait d’un simple échange de terres dont l’ini­
tiative avait été prise par le Gouvernement, et qui se réalise dans le cadre de la 
Convention de 1911.

Le projet, mis aux voix, est adopté à l’unanimité.

Bruxolles, le 28 juin 1929.

U Auditeur-adjoint, 
M. Vax Hecke.

Le Conseiller-Rapporteur, 
R. P. Le Grand.
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Terres. — Convention conclue le 1er mai 
1929 entre la Colonie et la Société 
Anonyme des Huileries du Congo 
Belge. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 mai 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inté­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée.

Gronden. — Overeenkomst gesloten den 
1“ Mei 1929, tusschen de Kolonie en de 
« Société Anonyme des Huileries du 
Congo Belge». — Goedkeuring.

ALBERT, Koxixo der Belgen,

Aan allen, togenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien hot advies door don Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 Mei 1929.

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren.

Artikel ééx .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par Monsieur Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d’une part, 
et
La Société Anonyme des Huileries du Congo Belge, société anonyme, représentée 
par Monsieur Maurice Stubbe, Administrateur, et Monsieur Léon Genon, Admi­
nistrateur, d’autre part,

Revue la convention du 14 avril 1911, approuvée par un décret du 29 avril 1911 
et modifiée par un décret du 4 mars 1929 (B. O. 1911, p. 390 et B. O. 1920, p. 490).

Il a été convenu ce qui suit sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif 
de la Colonie :

Article premier. — La Société Anonyme des Huileries du Congo Belge renonce à 
occuper ou exercer des droits quelconques sur les terres situées :

a) sur la rive gauche de la rivière Lubue, au Nord du parallèle 4° 30' ;
b) entre le Sankuru et la Lubudi, dans la région teintée en bleu sur le croquis I 

annexé à la présente convention. Les terres qu'elle occupe actuellement dans cette 
région, en exécution de la convention du 14 avril 1911, font retour à la Colonie.
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Art. 2. — En échange de cette renonciation, la société est autorisée : '
a) à occuper dans la dite région mentionnée sous b) ci-dessus quatre mille 

(4.000) hectares de terres réparties en deux blocs de deux mille (2.000) hectares et 
qui seront choisies dans les six mois qui suivent l’approbation de la présente con­
vention par décret.

La dimension de ces blocs ne pourra dépasser, le long de la voie ferrée, en largeur, 
le 1/3 de la dimension en profondeur;

b) à choisir une superficie de vingt-trois mille septante hectares (23.070) dans la 
région délimitée au Nord par le parallèle 4° 30’ ; à l’Est par la rivière Loange ; au 
Sud par le parallèle 5° 30’ et à l’Ouest par la limite Est du district du Kwango 
(rivière Kamisha).

Cette région est reproduite par le croquis II annexé à la présente convention.
Toutefois, la Société ne pourra choisir, dans la région marquée en bleu sur le 

croquis II, qu’une superficie de cinq mille (5.000) hectares qui devra être désignéo 
dans les six mois qui suivent l'approbation de la présente convention par le Pou voir 
Législatif de la Colonie.

Les superficies à occuper dans les autres parties de la région désignée par le cro­
quis II devront être choisies avant l’expiration d’un délai de deux ans à partir de la 
date du décret approuvant la présente convention.

Les terres seront choisies sous réserve des droits des tiers d’accord avec l’autorité 
d’Afrique. Elles seront choisies, occupées et pourront être acquises dans les mêmes 
conditions que celles prévues par la convention du 14 avril 1911 approuvée par un 
décret du 29 avril 1911.

Art. 3. — La Colonie vend à la société deux parcelles situées à Porc Francqui et 
constituant les numéros 12 et 13 du plan parcellaire, d’une superficie respective de 
11 ares 30 ca. et de 12 ares 93 ca. Cette vento est consentie aux conditions générales 
des règlements en vigueur : toutefois, le prix sera calculé sur la base de douze francs 
le mètre carré.

Art. 4. — La Colonie cède gratuitement à la Société un terrain à Port Francqui 
situé à la rive. Ce terrain sera désigné par le Gouverneur de la Province. Sa superficie 
ne dépassera pas 1 Ha. et il ne pourra avoir plus de 100 mètres à la rive. La Société 
s'engage à y établir des magasins et des entrepôts et à y construire des maisons. 
Ce terrain ne pourra être aliéné, en tout ou en partie, sans l’autorisation de la 
Colonie ni affecté à d’autre destination sans la même autorisation.

Sous peine de déchéance de tout droit sur ce terrain, l’affectation prévue ci-dessus 
devra être réalisée dans les trois années qui suivent l’approbation de la présente 
convention par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le l or mai 1929.
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Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Onze Eerste Minister, Minister van Ko­
loniën, ad interim,is gelast met de uitvoe­
ring van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930. Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim.
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

J a x so k .

Rapport du Conseil Colonial sur deux projets de décrets relatifs aux conces­
sions accordées à M. Van Mierlo par la Colonie et le Comité Spécial du 
Ka tanga.

Ces projets ont été examinés par le Conseil Colonial dans sa séance du 24 mai ; 
ils ont pour objet la concession à M. Van Mierlo de 380 hectares de terres destinées 
aux cultures vivrières et de 10.000 hectares destinés à l’élevage.

Un membre a fait remarquer que les enquêtes de vacance n'ont porté que sur la 
disponibilité des 380 hectares destinés aux cultures vivrières, que le Conseil Colonial 
n’est pas renseigné sur la possibilité de trouver encore dans cette région dix mille 
hectares de terres d’élevage sans nuire aux collectivités indigènes et que la situation 
générale du territoire de Kanda-Kanda permet, au contraire, de craindre qu’il n’en 
soit pas ainsi ; en effet, le territoire compte 162.000 âmes pour une superficie de 
2.000.000 d’hectares et si l’on additionne les superficies qui sont déjà aliénées et 
celles qui sont sur le point de l’être, on arrive à un total de 175.330 hectares, soit 
12 p. c. de la surface totale. Bien qu'on puisse admettre qu’une telle proportion de 
terres concédées ne doive pas, à priori, être considérée comme excessive, il est regret­
table que le Conseil Colonial ne soit pas mis au courant, d’une manière plus précise, 
des besoins des collectivités indigènes intéressées.

Un autre membre a exprimé ses préférences pour les baux emphytéotiques.
Il a été répondu à ces observations par le délégué du Ministère des Colonies que 

les concessions en question sont accordées dans une région peu habitée dont le sol 
se prête particulièrement à l’élevage et sous réserve des droits des indigènes ;
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d’après les avis des autorités locales, ou trouvera aisément les terres nécessaires. 
Quant à la clause de concession en pleine propriété, il est impossible de l’éviter ; 
à raison de l’importance des capitaux engagés et des risques courus, les concession­
naires ne veulent pas se contenter de baux emphytéotiques.

M. le’jMinistre des Colonies a insisté sur la nécessité absolue de favoriser la création, 
au Congo, d’entreprises d’élevage ; partout la population est sous-alimentée. Si, par 
des exigences excessives, nous décourageons les initiatives en cette manière, il faut 
craindre de voir les capitaux belges profiter des facilités aveo lesquelles on accorde 
en Rhodésie des concessions en vue de l’élevage.

Un membre a exprimé des doutes au sujet de ces faoilités.

Le projet de décret, mis aux voix, est approuvé à l’unanimité, moins une voix.

Bruxelles, le 28 juin 1929.

L ’Auditeur-adjoint, Le Conseiller-Rapporteur,
M. Van Hecke. M. Rutten.

Terres. — Convention conclue le 3 avril 
1929 entre le Comité Spécial du Ka- 
tanga et M. Van Mierlo. — Approba­
tion.

ALBERT, Rot des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 mai 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst den 3n April 
1929 tusschen het Bijzonder Comiteit 
van Katanga en den heer Van Mierlo 
gesloten. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 Mei 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim.

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

- De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Comité Spécial du Katanga représenté par M. A. Gohr, Président, 
d’une part, 
et

M. C. Van Mierlo, domicilié à Bruxelles, n° 36, rue YVérv, d’autre part.
Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif 

de la Colonie :

Article premier. —■ M. Van Mierlo constituera dans le délai d’une année qui 
suivra l’approbation de la présente convention par le Pouvoir Législatif, une 
société au capital de 5 millions de francs et qui aura pour objet de développer 
l’élevage du gros bétail et l’établissement de cultures vivrières dans une région 
située à l’Ouest de la Lubilash et portée sur le croquis annexé à la présente conven­
tion.

Les statuts de cette société et leurs modifications éventuelles devront être 
approuvés par le Comité Spécial du Katanga.

Cette société pourra également avoir pour objet l’exploitation agricole et l'éle­
vage dans les régions situées en dehors du domaine géré par le Comité Spécial 
du Katanga.

Art. 2. —■ Le Comité Spécial du Katanga autorisera la société à occuper sous 
réserve des droits des tiers, pendant un terme de vingt années à partir de la date 
d’approbation de la présente convention :

a) Un bloc de 240 hectares marqué en rouge sur le croquis annexé à la présente 
convention et destiné aux cultures vivrières et alimentaires ;

b) Cinq mille hectares de terres destinées à l’élevage et à la pâture du bétail, 
à choisir d’accord avec le Comité Spécial du Katanga en blocs de 500 hectares au 
minimum, dans la région marquée par un liséré bleu sur le croquis annexé à la pré­
sente convention.

Toutes les contestations qui pourraient s’élever au sujet du choix des terres 
seront tranchées souverainement par le représentant du Comité Spécial du Katanga.

Art. 3. —■ Les terres seront occupées provisoirement aux conditions générales 
du règlement de vente et de location de terres du Comité Spécial du Katanga, 
pour autant qu’il n ’y est pas dérogé par la présente convention.

La société paiera, pour le bloc désigné sous l’article 2, litt. a, une redevance 
annuelle de fr. 2,50 l’hectare et pour les terres désignées sous l’article 2, litt. b, une 
redevance annuelle de 1 franc l’hectare.

Art. 4. — Le Comité Spécial du Katanga ne garantit pas que la société trouvera 
des terres libres de droits à concurrence des superficies envisagées.

Le Comité Spécial du Katanga pourra racheter ou reprendre, moyennant préavis 
d’un an, notifié par lettre recommandée, les terres qui deviendront nécessaires 
pour l’exécution de travaux d'utilité publique, telles qu’elles seraient demandées 
par la Colonie.



La nécessité do la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une déclaration 
écrite du Gouverneur du Katanga.

En ce cas, le Comité Spécial du Katanga paiera à la société la valeur des con­
structions, plantations et impenses, à dire d'experts, et la société pourra, en échange, 
obtenir à bail ou on pleine propriété, d’autres terrains d’une superficie égale, à 
choisir aux environs ou dans d'autres régions à déterminer de commun accord.

Art. 5. — La société s'engage à importer et à établir, dans le délai de deux années 
qui suivent l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif et 
à maintenir pendant le délai prévu à l'article 2, un troupeau.de gros bétail compre­
nant au moins 250 têtes.

Ce troupeau comprendra, lors de son importation, au moins 80% de femelles 
en âge de reproduction et ensuite au moins 35% de femelles âgées de plus de deux 
ans.

Le bétail d’élevage sera muni do certificats d’origine.

Art. 6. — La société s'engage :

a) A construire un dipping tank dans la région limitée par un liséré bleu ;
b) A prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher le bétail de causer 

des dégâts aux cultures ou autres biens des tiers indigènes ou non indigènes :
. c) A  aborner les terres occupées par des bornes apparentes qui en feront connaître 
suffisamment les limites, notamment aux populations indigènes.

Toutefois, cet abornement ne sera pas requis, lorsque les blocs auront des limites 
aisément reconnaissables, telles qu’un cours d’eau, une route, etc.. ;

d) A choisir 80% au moins de son personnel blanc attaché à ses exploitations 
agricoles parmi des personnes de nationalité belge, et à acheter en Belgique 80% 
au moins du matériel et des approvisionnements nécessaires aux exploitations, 
en produits ou marchandises de provenance belge ;

e) A  développer dans toute la mesure du possible des moyens mécaniques 
de transport et de travail et à immobiliser, à cette fin, dans les deux années qui 
suivent l'approbation de la présente convention, par le Pouvoir législatif, une 
somme de 500.000 frs au moins.

Art. 7. — A l'expiration d’un délai de cinq ans- qui suit la date de l’approbation 
de la présente convention par le Pouvoir législatif, la société pourra acquérir le 
bloc de 240 hectares prévu par le littéra a, de l’article 2, s’il est abomé confor­
mément au règlement sur le cadastre et couvert sur la moitié au moins de sa super­
ficie, par des constructions, y compris les cours et enclos y attenants ou par des 
plantations de cultures alimentaires ou vivrières, y compris les terrains défrichés 
et aménagés pour recevoir des plants ou des semis, le tout à dire d’experts.

Le prix de vente sera calculé à concurrence de 50 francs l'hectare.
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Aet. 8. —• A 1 expiration du délai de vingt ans prévu à l ’article 2, la société 
pourra acquérir la propriété des terrains destinés au pacage du bétail à condition 
d'y avoir maintenu, pendant toute la durée de l’occupation, un troupeau d’au moins 
2.50 têtes do gros bétail, comprenant au moins 35% de femelles en âge do reproduc­
tion.

Si le nombre de 250 têtes fixé ci-dessus n’est pas atteint, la société n'aura droit 
qu'à 20 hectares par tête, à choisir par elle dans les terres réservées au pacage 
du bétail.

Les terres choisies formeront des blocs de 500 hectares au moins.
Le prix des terrains est fixé, dès maintenant, à 20 francs l’hectare.
Les frais, taxes d’enregistrement, de bornage et de délimitation quelconques, 

sont à charge de la société.

Aet. 9. — Dans le dénombrement des animaux pour la détermination de la super­
ficie à céder en toute propriété, les animaux importés qui auraient disparu depuis 
leur établissement sur les terrains, pourront être remplacés par des animaux de 
même catégorie, nés dans la Colonie.

Les troupeaux de passage qui se trouveraient sur le terrain n'entreront pas en 
ligne de compte.

Aet. 10. — Les terres acquises par la société ne pourront être vendues, louées, 
hypothéquées ou grevées d'une servitude sans l’autorisation préalable, et écrite 
du Comité Spécial du Katanga.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le trois avril mil neuf cent vingt-neuf.

Aet . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Aet . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies ad intérim 
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

•Jan's o x .



— 71 —

Terres. — Convention conclue le 12 
avril 1929 entre la Colonie et M. Van 
Mierlo. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 mai 1929 :

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inté­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst den 12“ 
April 1929 tusschen de Kolonie en den 
heer Van Mierlo gesloten. — Goed­
keuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden. Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens Vergadering
van 24 Mei 1929 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim.

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

He overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d'une part, 
et

M. C. Van Mierlo, domicilié à Ixolles, d’autre part.
Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d'approbation par le Pouvoir législatif 

de la Colonie :

Article premier. — M. Van Mierlo constituera dans le délai d’une année, 
qui suivra l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif, une 
société au capital de 5 millions de francs et qui aura pour objet de développer 
l’élevage du gros bétail et l’établissement de cultures vivrières dans une région 
située à l’Ouest de la Lubilash et portée sur le croquis annexé à la présente conven­
tion.

Les statuts de cette société seront soumis à l’approbation préalable du Ministre 
des Colonies, ainsi que leurs modifications éventuelles.

Art. 2. —• La Colonie autorisera la société à occuper, sous réserve des droite 
des tiers, pendant un terme de vingt années, à partir de la date d’approbation 
de la présente convention :
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a) Un bloc de 140 hectares marqué en rouge sur le croquis annexé à la présente 
convention et destiné aux cultures vivrières et alimentaires ;

b) Cinq mille hectares de terres destinées à l’élevage et à la pâture du bétail, 
à choisir d ’accord avec le Commissaire de District en blocs de 500 hectares au mini­
mum, dans la région marquée par un liséré jaune sur le croquis annexé à la présente 
convention.

Toutes les contestations qui pourraient s’élever au sujet du choix des terres 
seront tranchées souverainement par le Gouverneur de la Province.

Art. 3. —■ Les terres seront occupées provisoirement aux conditions générales 
du règlement sur la vente et la concession des terres, pour autant qu’il n’y est pas 
dérogé par la présente convention.

La Société paiera pour le bloc désigné sous l’article 2, littera a, une redevance 
annuelle de fr. 2.50 l'hectare et pour les terres désignées sous l’article 2, littera b, 
une redevance annuelle de 1 franc l’hectare.

Art. 4. — La Colonie ne garantit pas que la société trouvera des terres libres 
de droits à concurrence des superficies envisagées.

La Colonie aura le droit de reprendre les terres occupées ou cédées qui devien­
draient nécessaires à une destination d'intérêt public, aux conditions prévues par 
l’article 16 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Art. 5. —■ La société s’engage à importer et à établir, dans le délai des deux 
années qui suivent l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif, 
et à maintenir pendant le délai prévu à l’article 2, un troupeau de gros bétail com­
prenant au moins 250 têtes.

Ce troupeau comprendra, lors de son importation, au moins 80% de femelles 
en âge de reproduction et ensuite au moins 35% de femelles âgées de plus de deux 
ans.

Le bétail d’élevage sera muni de certificats d’origine.

Art. 6. — La société s’engagera :
a) A construire un dipping-tank dans la région limitée par un liséré jaune ;
b) A prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher le bétail de causer 

des dégâts aux cultures ou autres biens des tiers, indigènes ou non indigènes;
(■) A aborner les terres occupées par des bornes apparenter; qui en feront 

connaître suffisamment les limites, notamment aux populations indigènes.
Toutefois; cet abornement ne sera pas requis lorsque les blocs auront des limites 

aisément reconnaissables, telles qu'un cours d’eau, une route, etc.. ;
d) A choisir 80 /, au moins de son personnel blanc attaché à ses exploitations 

agricoles, parmi des personnes de nationalité belge et à acheter en Belgique 80'% 
au moins du matériel et des approvisionnements nécessaires aux exploitations, 
en produits ou marchandises de provenance belge ;
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e) A  développer dans toute la mesure du possible, des moyens mécaniques de 
transport et de travail et à immobiliser, à cette fin, dans les deux années qui suivent 
l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif, une somme de
500.000 frs au moins.

Art. 7. —-A l’expiration d’un délai de cinq ans qui suit la date de l’approbation 
de la présente convention par le Pouvoir législatif, la société pourra acquérir le 
bloc de 140 hectares prévu par le littera a, de l’article 2, s'il est aborné conformé­
ment au règlement sur le cadastre et couvert, sur la moitié au moins de sa super­
ficie, par des constructions, y compris les cours et enclos y attenants ou par des 
plantations de cultures alimentaires ou vivrières, y compris les terrains défrichés 
et aménagés pour recevoir des plants ou des semis, le tout à dire d'experts.

Le prix de vente sera calculé à concurrence de 50 francs l’hectare.

Art. 8. •—• A l’expiration du délai de vingt ans, prévu à l’article 2, la Société 
pourra acquérir la propriété des terrains destinés au pacage du bétail à condition 
d’v avoir maintenu, pendant toute la durée de l'occupation, un troupeau d’au 
moins 250 têtes de gros bétail, comprenant au moins 35% de femelles en âge de 
reproduction.

Si le nombre de 250 têtes fixé ci-dessus n'est pas atteint, la société n'aura droit 
qu'à 20 hectares par tête, à choisir par elle dans les terres réservées au pacage du 
bétail.

Les terres choisies formeront des blocs de 500 hectares au moins.
Le prix des terrains est fixé, dès maintenant, à 20 francs l’hectare.
Les frais d’acte, d’enregistrement, de bornage et de délimitation quelconque, 

sont à charge de la société.

Akt. 9. —• Dans le dénombrement des animaux pour la détermination de la sujter- 
ficie a céder, en toute propriété, les animaux importés qui auraient disparu de]>uis 
leur établissement sur les terrains pourront être remplacés par dos animaux de mémo 
catégorie, nés dans la Colonie.

Les troupeaux de passage qui se trouveraient sur le terrain n'entreront pas en 
ligne de compte.

Art. 10. — Les terres acquises par la société ne pourront être vendues, louées, 
hypothéquées ou grevées d'une servitude sans l’autorisation préalable et écrite 
du Ministre des Colonies.

Fait à .Bruxelles, en double exemplaire, le 12 avril 1929.

Art. 2. Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister vanNotre Premier Ministre, Ministre des



Colonies, ad intérim, est chargé/do l’exé­
cution du présent décret .

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

KoloniënJadJinterim,£iö gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Yan ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies ad intérim,
Le Ministre de la ■Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën ad interim,

De Minister van Justitie,

J a n s o x .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant une concession 
de 30.000 hectares à destination d ’élevage à la Sacomintra.

Aucune objection n’ayant été opposée à l'octroi de cette concession le projet 
de décret fut approuvé sans discussion et à l'unanimité des voix des membres 
présents.

MM. De Lannoy et Dryepondt, absents, s’étaient fait excuser.
Bruxelles, le 19 juillet 1929.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heitsoh. Bertrand.

Terres.—Convention conclue, le 11 mai 
1929, entre la Colonie et la Société 
Agricole, Commerciale, Minière et 
de Transports au Congo (Sacomin­
tra). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 mai 1929,

Gronden.—Overeenkomst gesloten,den 
11n Mei 1929, tusschen de Kolonie en 
de « Société Agricole, Commerciale, 
Minière et de Transports au Congo » 
(Sacomintra). — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Hell.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 24 Mei 1929,
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Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte- 
r i m .

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Op voorstel .van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,, ad interim,

Wij Lebben gedecreteerd en Wij decre- 
!teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge- 
Ikeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d’une part,

: et
la société « Sacomintra», Société Agricole, Commerciale, Minière et de Transports 
au Congo, société congolaise à responsabilité limitée, ayant son siège social à Elisa- 
bethville (Katanga), représentée par MM. Vermeulen et Engels, Administrateurs, 
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir légis­
latif de. la Colonie ;

Article premier. —• La Société s’oblige à n’apporter à ses statuts, à partir de 
la conclusion de la présente convention, aucune modification, sans autorisation 
préalable et écrite du Ministre des Colonies.

Art. 2. — La Colonie autorise la Société, sous réserve des droits des indigènes 
ou non indigènes, à occuper pondant un délai de vingt années, prônant cours à 
partir de la date de l’approbation de la présente convention, quinze mille hectares 
de terres destinées à l’élevage et à la pâture du bétail, à choisir d’accord avec le 
Commissaire do District, en blocs de cinq cents hectares au minimum, dans une 
région limitée au Sud par le chemin de fer jusqu’au kilomètre 415, à l’Est par la 
limite du domaine géré par le Comité Spécial du Katanga èt pour le surplus comme 
elle est indiquée par un liséré jaune sur le croquis annexé à la présente convention^

Toutes les contestations qui pourraient s’élever quant au choix des terres, seront 
tranchées souverainement par le Gouverneur de la Province.

Art. 3. — Les terres seront occupées provisoirement aux conditions générales 
de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 sur la vente et la concession de terres pour 
autant qu’il n ’y est pas dérogé par la présente convention.

La Société paiera, pendant l’occupation provisoire, une redevance annuelle 
d’un franc l’hectare.

Art. 4. — La Société s’engage à importer et à établir dans le délai de quatre 
années qui suit l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif
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de la Colonie et à maintenir pendant le délai prévu à l’article 2, un troupeau de 
gros bétail comprenant au moins mille têtes.

Ce troupeau comprendra, lors de son importation, au moins 80% de femelle» 
en âge de reproduction et ensuite au moins 35% de femelles âgées de plus de deux 
ans.

Le bétail d’élevage sera muni de certificats d’origine.

Art. 5. — La Société s’engage :
a) A construire un dipping-tank dans la région limitée par un liséré jaune sur 

le oroquis annexé aux présentes ;

b) A prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher le bétail de causer 
des dégâts aux cultures ou autres biens des tiers, indigènes ou non indigènes ;

e) A aborner les terres occupées par des bornes apparentes, qui en feront con­
naître suffisamment les limites, notamment aux populations indigènes.

Toutefois, cet abornement ne sera pas requis, lorsque les blocs auront des limites 
aisément reconnaissables, telles qu’un cours d’eau, une route, etc.. ;

dj A choisir '80%; au moins de son personnel blanc attaché à ses exploitations 
agricoles, parmi des personnes do nationalité belge et à acheter en Belgique 80% 
au moins du matériel et des approvisionnements nécessaires aux exploitations, 
en produits ou marchandises de provenance belge ;

e) A développer, dans toute la mesure du possible, les moyens mécaniques 
de transport et de travail et à fournir la preuve qu’elle a immobilisé, à cette fin, 
clans la région prévue à l’article 2 de la présente convention, ou dans les régions 
avoisinantes, tant de la Colonie que du domaine géré par le Comité Spécial du 
K&tanga, après l'expiration d’un délai de deux années qui suit l’approbation 
do la présente convention pp.r le Pouvoir législatif, une somme des cinq cent milia 
francs.

Art. 6. — A l’expiration d’un délai de cinq ans qui suit la dato de l’approbation 
do la présente convention par le Pouvoir législatif do ta Colonie, la Société pourra 
acquérir les terres qui seront couvertes, sur un tiers au moins de leur surface, par 
des constructions, y compris les cours et enclos y attenants, ou sur la moitié de leur 
superficie par des cultures diverses, y compris les terrains défrichés et aménagés 
pour recevoir des plants ou des semis, le tout à dire d’experts, sans que le maximum 
des terres ainsi acquises puisse dépasser deux mille hectares.

Le prix de la vente sera calculé à concurrence de cinquante francs l'hectare.

Art. 7. — A l’expiration du délai de vingt ans prévu à l’article 2, la Société 
pourra acquérir la propriété des terrains destinés au pacage du bétail à condition 
d’y avoir maintenu, pendant toute la durée de l’occupation provisoire, un troupeau 
d’au moins mille têtes de gros bétail, comprenant au moins 35% de femolles on âge 
de reproduction.
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droit qu’à vingt hectares de terres par tête, à choisir par elle parmi celles réservées 
au pacage du bétail.

Les terres choisies formeront des blocs de cinq cents hectares au moins. Le prix 
de ces terres est fixé, dès maintenant, à vingt francs l’hectare.

Les frais d’acte, d’enregistrement, de bornage et de délimitation quelconque 
sont à charge de la Société.

Art. 8. — Lorsque les conditions de mise en valeur auxquelles est subordonnée 
la propriété des quinze mille hectares auront été pleinement accomplies au cours 
du délai de l’occupation provisoire et que leur exécution aura été constatée à la 
satisfaction de la Colonie, la Société pourra acquérir un droit de pâture sur quinze 
mille hectares de terres supplémentaires, libres de droits indigènes ou non indigènes, 
à raison de vingt hectares par tête de gros bétail existant en sus des mille têtes 
prévues.

Ces pâturages devront être d’un seul tenant et le droit d’y faire paître le bétail 
aura une durée de soixante années.

Art. 9. — Les terres de pâture seront choisies d’acoord avec le Commissaire 
de District. Toutes les contestations qui pourraient s’élever quant au choix des 
terres seront tranchées souverainement par le Gouverneur de la Province.

La Société paiera pour les terres de pâture une redevance annuelle d’un franc 
l’hectare.

Cette redevance sera payée antioipativement tous les semestres, le 1er janvier 
et le 1er juillet de chaque année.

Art. 10. —■ Lorsque la Société aura maintenu les conditions d’occupation des
15.000 (quinze mille) hectares de terres prévus à l’article 2, pendant un délai de 
vingt années, elle pourra acquérir la propriété des terres de pâturage.

1° Si elle a maintenu, sur les premiers quinze mille hoctares, le nombre de têtes 
de gros bétail prévues pour l’acquisition de la propriété des terres ;

2° Si elle a réellement oocupé les terres d’extension en y établissant et en y main­
tenant au moins mille têtes de gros bétail d’élevage, réunissant les conditions 
mentionnées à l’article 4 ;

3° Si elle a clôturé, conformément au règlement sur le cadastre les terres d’exten­
sion ainsi occupées.

Les bornes devront être suffisamment apparentes pour permettre aux indigènes 
d’apprécier les limites des terres de la Société.

Si le nombre de mille têtes fixé par le 2° du présent article n’est pas atteint, 
la Sooiété n’aura droit qu’à vingt hectares par tête à choisir par elle dans les terres 
d’extension.

Les terres ohoisies formeront des blocs d’un seul tenant de cinq cents hectares 
au minimum.
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... Art. 11. — Dans le dénombrement des animaux pour la détermination de la 
superficie à céder en toute propriété, les animaux qui auront disparu depuis leur 
établissement sur les terres devront être remplacés par des animaux de la même 
catégorie nés dans la Colonie.

Les troupeaux de passage qui se trouveraient sur les terres n’entreront pas en 
ligne de compte.

Art. 12. —■ Pendant les cinq premières années d’occupation provisoire prévues 
à l’article 2, la Société ne payera qu’un loyer fixé forfaitairement à cinq mille francs.

Les redevances annuelles sont payables par anticipation et semestriellement, 
le 1er juillet et le 1er janvier de chaque année. •

Art. 13. —• Pendant l’occupation provisoire, la Société a le droit d’établir, 
dans les premiers quinze mille hectares de terres ainsi que sur les terres de pâture, 
toutes constructions destinées à l’exploitation, aux cultures vivrières et plantations 
alimentaires et d’y affectuer tout travail d’amélioration en rapport avec les exploi­
tations d’élevage.

Art. 14. ■—■ La Société ne pourra céder ou concéder les droits qu’< lie tient de la 
présente convention sans l’autorisation préalable et écrite du Ministre des Colonies.

Les terres acquises par la Société ne pourront être vendues, louées, hypothé­
quées ou grevées d’une servitude quelconque sans l’autorisation préalable et écrite 
du Ministre des Colonies.

Art. 15. ■—-La Société devra entretenir sur les terres dont elle est devenue pro­
priétaire en vertu des présentes et jusqu’à l’expiratioi d’un délai de vingt ans 
qui suivra l’acquisition de la propriété, des troupeaux comprenant au moins un 
animal d’élevage par vingt hectares.

Au cas où le cheptel serait de plus de 20 p. c. inférieur au chiffre exigé et cè, pen­
dant trois années consécutives, des terres, au choix de la Société, feront de plein 
droit retour à la Colonie, sans indemnité, jusqu’à concurrence de 20 hectares 
(vingt) par tête de bétail manquante.
. Toutefois, si la diminution du cheptel provient d’un cas de force majeure démon­
tré, la Colonie accordera à la Société un délai supplémentaire pour la reconstitution 
du cheptel, délai dont la durée sera fixée selon les circonstances.

Ce délai supplémentaire expiré, les dispositions de l’alinéa 1er du présent article 
entreront en vigueur.

Art. 16. —■ La présente convention est conclue sous réserve des droits des tiers, 
indigènes et non indigènes.

La Colonie ne garantit pas que la Société trouvera des terres libres de droits 
à concurrence des superficies envisagées par la présente convention.

La Colonie aura le droit de reprendre les terres occupées ou cédées qui devien­
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draient nécessaires à une destination d’intérêt public aux conditions prévues 
par l’article 16 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Art. 17. — Un délégué du Ministre des Colonies pourra avoir, sur les opérations 
de la Société, tous les droits de conti ôle et de surveillance qui appartiennent aux 
administrateurs et aux commissaires. Il sera convoqué à toutes les réunions du 
conseil d’administration et du collège des commissaires. Il aura voix consultative 
et recevra copie de toutes les communications adressées aux administrateurs 
ou aux commissaires.

Ce délégué aura droit à une indemnité fixe à charge de la Société, établie d’accord 
avec le Ministre des Colonies.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 11 mai 1929.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim.
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

J a n so x .

Rapport du Conseil Colonial su t un projet de décret approuvant une convention 
conclue, le 9 avril 1929, entre le Comité Spécial du Katanga et la Société 
« Sacomintra » et comportant une concession de 80.000 hectares, en vue 
de l'élevage du gros bétail.

Ce projet a été examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 24 mai. Les 
objections qui ont été formulées par un membre du Conseil Colonial, au cours 
de la même séance, au projet do décret relatif aux concessions de M. Van Mierlo, 
concernent également le présent projet, de même que les réponses qui y ont été 
faites.
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Un membre a signalé que, étant donné le régime foncier de la Colonie, l’expression 
« retour de plein droit », employée dans l’artiole 16 de la convention, est inexaote 
et qu’au surplus elle ne se concilie pas aveo le reste du texte, puisque le conces­
sionnaire aura d’abord à désigner lui-même les terres qu’il est tenu d’abandonner.

Le projet, mis aux voix, est adopté à l’unanimité moins une voix.

Bruxelles, le 28 juin 1929.

ÏJ  Auditeur-adjoint, Le Conseiller-Rapporteur,

M. Vax Hecke. M. R utten.

Terres. — Convention conclue, le 9 avril 
1929, entre le Comité Spécial du 
Katanga et la « Société Agricole, 
Commerciale, Minière et de Trans» 
ports du Congo (Sacomintra). — 
Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Sa lit .

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 mai 1929,

Sur la proposition de notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst gesloten den 
9n April 1929, tusschen het Bijzonder 
Comiteit van Katanga en de « Société 
Agricole, Commerciale, Minière et de 
Transports au Congo (Sacomintra). 
— Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 Mei 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par M. A. Gohr. Président, 
d’une part, 
et
la société congolaise à responsabilité limitée « Sacomintra », ayant son siège social 
à Tshilongo, représentée par M. Jos. Vermeulen, Président du Conseil d’Adminis­
tration et M. Octave Engels, Administrateur-Délégué,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie,
Il a été convenu ce qui suit :

Article premier. — Sous peine de déchéance, la contractante de seconde part 
s’oblige à n’apporter à ses statuts, à partir de la conclusion de la présente conven­
tion, aucune modification sans autorisation préalable et écrite du Comité Spécial 
du Katanga.

Art. 2. — Le Comité Spécial du Katanga autorise la contractante de seconde part, 
sous réserve des droits indigènes ou non indigènes, à occuper, pendant un terme 
de vingt ans, prenant cours le premier janvier mil neuf cent vingt-neuf, un bloc 
de quarante mille hectares. Ce bloc sera choisi dans une zone dite « terres d'exten­
sion » de quatre-vingt mille hectares, d’un seul tenant, qui sera délimitée par la 
contractante de seconde part, d’accord avec le Comité Spécial du Katanga, à 
l’Ouest de la rivière Lubilash entre le chemin de fer du Bas-Congo au Katanga 
et la rivière Mulafuli, suivant croquis joint à la présente convention.

Art. 3. — Les massifs forestiers existants de même que les galeries boisées 
qui entourent les sources et bordent les cours d’eau sont exclus du choix visé à 
l’article précité, sauf décision contraire du représentant du Comité Spécial du 
Katanga.

Toutefois, l’occupante aura le droit, pendant dix ans, d’y couper gratuitement 
les bois nécessaires à ses installations ou à leur entretien, conformément au règle­
ment en vigueur, et de déboiser les abreuvoirs du bétail.

Art. 4. —-La contractante de seconde part s’engage à importer, à établir et 
à maintenir sur les terres pendant l’occupation prévue à l’article deux, des trou­
peaux de gros bétail d’élevage d’au moins deux mille têtes au total.

Ces troupeaux comprendront, lors de leur importation, au moins quatre-vingts 
pour cent de femelles en âge de reproduction et ensuite au moins cinquante pour 
cent de femelles âgées de plus de deux ans. Le bétail d'élevage sera muni de certi­
ficats d’origine.

La contractante de seconde part s’engage également à construire au moins 
deux dipping-tanks.

Art. 5. — Si, à l’expiration de l’occupation, soit le premier janvier mil neuf 
cent quarante-neuf, ces conditions sont réalisées, le Comité Spécial du Katanga* 
cédera à la Société, en toute propriété, le bloc de quarante mille hectares occup ë.
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Si l’effectif des troupeaux de gros bétail n’atteint pas le nombre de têtes, prévu 
à l’article précédent, la Société ne pourra acquérir qu’une superficie calculée à 
raison de vingt hectares par tête, à choisir par elle d’un seul tenant, dans le péri­
mètre du bloc occupé.

Abt . 6. —• La Société pourra néanmoins acquérir, en pleine propriété, après 
un délai de cinq ans, à partir de la date du décret approuvant la présente conven­
tion, les parties du bloc occupé sur lesquelles elle aura établi des fermes, des con­
structions ou des installations permanentes, à raison de cent mètres carrés par 
mètre carré construit ou aménagé en vue de l’exploitation agricole, et ce jusqu'à 
concurrence de deux mille hectares au maximum.

Art. 7. —■ Lorsque les conditions de mise en valeur auxquelles est subordonnée 
l’acquisition de la propriété du bloc de quarante mille hectares auront été pleine­
ment accomplies au cours du délai de l’occupation provisoire, dès le moment où 
l’exécution des dites conditions aura été constatée par le Comité Spécial du Katanga 
sur l’invitation de la Société, celle-ci pourra acquérir un droit de pâture, sur les 
autres terres de la zone de quatre-vingt mille hectares qui seront libres de tous 
droits des tiers indigènes ou non indigènes, à raison de vingt hectares par tête 
de gros bétail existant en sus du nombre prévu pour l’occupation du bloc de qua­
rante mille hectares. Ces pâtures devront être d’un seul tenant et le droit d'v faire 
paître le bétail aura une durée de soixante années.

Art. 8. — Lorsque la Société aura maintenu les conditions d’occupation du 
premier bloc de quarante mille hectares pendant vingt ans, elle pourra acquérir 
la propriété des terres d’extension :

1° Si elle a maintenu sur le premier bloc, le nombre de têtes de gros bétail, 
prévu pour l’acquisition de la propriété de celui-ci ;

2° Si elle a réellement occupé les terres d’extension en y établissant et en y 
maintenant au moins deux mille têtes de gros bétail d’élevage réunissant les con­
ditions mentionnées à l’article 4, alinéa deux de la présente convention ;

3° Si elle a clôturé, à la satisfaction du Comité Spécial du Katanga, les terres 
ainsi occupées.

Si le nombre de deux mille têtes fixé par le secundo ci-dessus n’est pas atteint, 
la Société n ’aura droit qu’à vingt hectares par tête à choisir par elle dans les terres 
d’extension. Les terres choisies formeront un bloc d’un seul tenant.

Art. 9. — Pendant la durée de l’occupation prévue à l’article deux, la con­
tractante de seconde part paiera au Comité Spécial du Katanga un loyer annuel 
de un franc par hectare.

Toutefois, pendant les cinq années d’occupation, à dater de l’approbation par 
décret de la présente convention, le loyer sera fixé forfaitairement à deux mille 
francs pendant la première année ; quatre mille francs pendant la deuxième année,
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douze mille francs pendant la troisième année ; vingt-quatre mille francs pendant 
la quatrième année ; quarante mille francs pendant la cinquième année.

Il sera perçu pour les terres d’extension grevées du droit de pâture, une redevance 
de un franc par hectare occupé, ce droit n’étant pas dû pendant les cinq premières 
années d’occupation visées à l’alinéa précédent.

Art. 10.—Le prix des terrains est fixé, dès maintenant, à vingt francs l’hectare, 
quel que soit le tarif des prix des terres en vigueur au moment de l’acquisition 
dans le domaine du Comité Spécial du Katanga.

Art. 11. — Le bail confère à la Société concessionnaire le droit d’occuper le 
bloc de quarante mille hectares, d’y établir les constructions destinées à leur 
exploitation, d’y faire des cultures vivrières, des plantations alimentaires et tous 
travaux d'amélioration en rapport avec l’exploitation de l’élevage.

Le bail cessera de plein droit à l’expiration de la vingtième année, à dater du pre­
mier janvier mil neuf cent vingt-neuf.

Le droit de pâture sur les terres d’extension cessera de plein droit à l’expiration 
de la soixantième année qui suit.la date de son obtention ;

Le loyer et le droit de pâture sont payables par anticipation et semestriellement 
à Elisabeth ville, le premier juillet et le premier janvier de chaque année.

Art. 12. — Le concessionnaire aura à prendre toutes les mesures nécessaire 
pour empêcher le bétail de causer des dégâts aux cultures et autreB biens des tiers, 
indigènes ou non indigènes.

Les terrains sur lesquels s’exerce le droit de pâture seront abornés par des bornes 
apparentes qui en feront connaître suffisamment les limites, notamment aux popu­
lations indigènes. Tant que cet abornement n’aura pas été fait, le droit de pâture 
ne sera pas exclusif.

Art. 13. —• Le bail est concédé et la propriété sera cédée aux conditions du 
reglement général du Comité Spécial du Katanga sur la vente et la location des 
terres pour autant qu’elles ne soient pas contraires aux présentes. Les terres seront 
abomées conformément aux règlements sur le cadastre.

Les frais d’acte, d’enregistrement, de bornage et de délimitation quelconque 
sont à charge de la société.

Art. 14. — Dans le dénombrement des animaux importés pour la détermination 
de la superficie à céder en toute propriété, les animaux importés qui auront disparu 
depuis leur établissement sur les terrains pourront être remplacés par des animaux 
de même catégorie nés au Katanga.

D’une manière générale, les troupeaux présentés devront, quant à leur compo­
sition, répondre aux conditions de l’article quatre.

Les troupeaux de passage et les troupeaux d’autres élevages qui se trouveraient 
sur les terrains n’entreront pas en ligne de compte.
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. Art. 15. — Les terres acquises par la Société ne pourront être vendues, louées 
ou hypothéquées ou grevées d'une servitude sans l'autorisation préalable et écrite 
du Comité Spécial du Katanga.

L’aliénation des parties de propriété ne modifie pas les obligations prévues 
par le second alinéa de l’article 13 ci-dessus.

Art. 16. — La Société devra entretenir sur les terres dont elle est devenue pro­
priétaire, en vertu des présentes, et jusqu’à l'expiration du délai de vingt ans qui 
suivra l’acquisition delà propriété,des troupeaux comprenant au moins un animal 
d’élevage par vingt hectares.

Au cas où le cheptel serait de plus de vingt pour cent inférieur au chiffre exigé, 
et ce, pendant trois années consécutives, les terres, au choix de la Société, feront 
retour de plein droit et sans indemnité, au Comité Spécial du Katanga, jusqu’à 
concurrence de vingt hectares par tête de bétail manquante.

Toutefois, si la diminution du cheptel provient d'un cas de force majeure démon­
tré, le Comité Spécial du Katanga accordera à la Société un délai supplémentaire 
pour la reconstitution du cheptel, délai dont la durée sera à apprécier selon les 
circonstances.

Ce délai supplémentaire expiré, la disposition de l’alinéa premier du présent 
article rentrera en vigueur.

Art. 17. — Le Comité Spécial du Katanga pourra racheter ou reprendre, moyen­
nant préavis d’un an, notifié par lettre recommandée, les terres qui deviendront 
nécessaires pour l’exécution de travaux d’utilité publique, telles qu'elles seraient 
demandées par la Colonie.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une déclaration 
écrite du Gouverneur du Katanga.

En ce cas, le Comité Spécial du Katanga paiera à la Société la valeur des con­
structions, plantations et impenses à dire d’experts, et la Société pourra, en échange 
obtenir à bail ou en pleine propriété, d’autres terrains d’une superficie égale à 
choisir aux environs ou dans d’autres régions à déterminer de commun accord.

Art. 18. —■ Le concessionnaire choisira quatre-vingts pour cent au moins du 
personnel blanc qu’il engagera pour la mise en valeur de sa concession, parmi 
des personnes de nationalité belge, qu’il s’agisse du personnel dirigeant ou du 
personnel subalterne ; 80% au moins du matériel et des approvisionnements néces­
saires à son exploitation seront de provenance belge, le tout sauf exception auto­
risée par le Ministre des Colonies.

Art. 19. — Le Comité Spécial du Katanga aura le droit de nommer un ou deux 
délégués auprès de la Société qui est formée. Ces délégués auront, sur les opérations 
de la Société, tous les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux 
administrateurs et aux commissaires. Ils seront notamment convoqués à toutes 
les réunions du conseil d’administration et du collège des commissaires. Ils y
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auront voix consultative. Ils recevront copie des procès-verbaux des séances 
et toutes les communications adressées aux administrateurs et aux commissaires.

Ces délégués auront droit à une indemnité qui sera déterminée par le conseil 
d’administration, d’accord avec le Comité Spécial du Katanga.

Art. 20. — Le Comité ne garantit pas que les intéressés trouveront, dans les 
régions prévues à l'article 2, des terres libres de droits à concurrence des super­
ficies envisagées.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 9 avril mil neuf cent vingt-neuf.

. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van 's Konings we ge :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad, interim,
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

Jansox.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une cession 
gratuite faite par le Comité Spécial du Katanga à la Mission Catholique des 
Pères Franciscains d’un terrain rural de 190 hectares environ sis à Lukon- 
zolwa (Haut-Luapula).

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial en séance du 13 décem­
bre 1929.

Un membre a déclaré que, bien qu’ayant jusqu’à présent toujours donné son 
approbation aux demandes de concessions faites par les missions religieuses en 
Afrique, il ne pourra cette fois voter le projet.

Le nombre d’hectares demandé depuis trois ans par les missions forme un total 
impressionnant. De plus, Lukonzolwa occupe un site admirable ; le climat y est
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sain et les recherches géologiques font entrevoir une richesse en cuivre étonnante 
dans le voisinage immédiat de la localité. Celle-ci semble destinée à devenir un 
centre urbain, une station de repos pour blancs ou encore un centre hospitalier 
de premier ordre. La Colonie a tort d’abandonner dans ces conditions une super­
ficie de terres grande comme vingt fois le Parc de Bruxelles.

M. le Président fait remarquer que l’emplacement du terrain qui fait l'objet de 
la cession est celui de l’ancien poste de Lukonzolwa, qui fut jadis le chef-lieu du 
territoire de Kilwa. Ce poste est abandonné depuis 1922 ; les bâtiments en ruine 
qui s’y trouvaient encore en 1925 ont été reconstruits depuis cette époque par 
les missionnaires franciscains qui y ont érigé, en outre, une chapelle, une école, 
des ateliers, une pharmacie et des habitations.

Le projet, mis aux voix, est approuvé à l'unanimité, moins une voix et une 
abstention.

MM. Rolin et Rutten avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 janvier 1930.

IJ Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halevyck de Heuscii. . E. Dubois.

Terres. — Cession gratuite par le Co­
mité Spécial du Katanga à la « Mis­
sion Catholique des Pères Francis­
cains » d’un terrain de 190 hectares à 
Lukonzolwa. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges.

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 13 décembre 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad interim,

Nous avons décrété et décrétons :

Gronden. — Kostelooze afstand door het 
Bijzonder Comiteit van Katanga aan 
de « Mission Catholique des Pères 
Franciscains » van eenen grond bedra­
gende 190 hectaren te Lukonzolwa 
gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Konixg der Belgex,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 13 December 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij deore- 
teeren :
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A r t ic l e  p r e m i e r . A r t i k e l  é é n .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hiema is goedge*
keurd :

En date du vingt-six septembre mil neuf cent vingt-huit,
Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 

ville, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui agit M. Paul Godefroid, 
Directeur Général Adjoint, en vertu d’une procuration authentique déposée aux 
Titres Fonciers sous le numéro spécial 548, 
et
la Mission Catholique des Pères Franciscains, ayant reçu la personnification civile, 
par arrêté royal du vingt octobre mil neuf cent vingt-trois et dûment représentée 
par le P. Lefébure, Gustave, résidant à Kanzenze, son Représentant légal sup­
pléant.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, il a été convenu 
ce qui suit :

Article premier. — Le Comité Spécial du Katanga cède gratuitement à la 
Mission Catholique des Pères Franciscains un terrain situé à Lukonzolwa, d’une 
superficie de 190 hectares environ (cent nonante hectares environ) tel qu’il est 
représenté au croquis ci-contre.

Art. 2. — La Mission Catholique des Pères Franciscains accepte cette donation: 
elle s’engage à affecter le terrain à l'établissement d’une mission.

Art. 3. — Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus : il ne pourra 
être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues à l’article 8 du décret 
du vingt-huit décembre mil huit cent quatre vingt-huit. En cas de dissolution 
de la Mission Catholique des Pères Franciscains, de retrait de la personnalité civile, 
le gouvernement disposera des biens envisagés par la présente convention, con­
formément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur les associa­
tions scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — Les terrains sont cédés sans garantie quant à leur qualité propre 
ou à leur valeur au point de vue de leur destination. Ils sont cédés sous réserve de 
droits des tiers, indigènes ou non indigènes pour autant que ceux-ci n’aient pas 
fait l’objet d’accords approuvés, conformément à l’ordonnance du trente septembre 
mil neuf cent vingt-deux.

Art. 5. — Les sentiers, les routes et passages quelconques existants sur les 
terrains accordés, restent libres et ouverts, à moins qu’ils ne soient fermés ou 
modifiés par l'autorité compétente. Les routes de grande communication sont 
toujours considérées comme ayant une largeur de vingt mètres au minimum.
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Le trait rouge reporté au plan ci-joint désigne Taxe de la route carrossable de 
Kilwa à Pweto. La bande de terre de dix mètres de part et d’autre de cet axe 
constitue l’assiette de la route et ne fait point partie du terrain cédé.

Art. 6. — Les fleuves, rivières, cours d’eau navigables ou flottables, ne font 
pas partie intégrante des terrains cédés. Il en est de même de leurs bords sur une 
profondeur de dix mètres à partir de la ligne formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dan» leurs crues périodiques.

Art. 7. —■ Pour l’usage de l'eau courante et de l’eau stagnante qui n’est pas 
entièrement englobée dans le terrain cédé, l’acquéreur, à titre gratuit, s’engage 
à se conformer, sans préjudice de l’observation des dispositions légales, aux pres­
criptions réglementaires qu'arrêtera le Représentant du Comité et dont il aura 
reçu notification en due forme.

Art. 8. — La cession gratuite ne confère à l’acquéreur à titre gratuit aucun 
droit quelconque sur le sous-sol et les richesses minérales qu’il peut renfermer.

Tout droit sur le sous-sol et les richesses minérales reste la propriété du Comité 
Spécial du Katanga.

Celui-ci réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit de pénétrer, en tout 
temps, sur le terrain cédé, pour la prospection, la délimitation, l’exploitation et 
l’inspection des mines. S’il est nécessaire d’établir des installations à la surface, 
le Comité pourra reprendre tout ou partie du terrain en indemnisant le propriétaire 
par donation conformément à l’article 9.

Art. 9. — Si le terrain devient nécessaire pour l’exécution de travaux publics, 
ou pour la création et l’agrandissement d’agglomération» urbaines, le représentant 
du Comité peut le reprendre totalement ou partiellement, en ne remboursant, 
au propriétaire à titre gratuit, que le montant de la valeur actuelle de ses construc­
tions et plantations, le tout augmenté d’un cinquième. La reprise ne pourra avoir 
lieu qu’après un préavis d’un an notifié par lettre recommandée à la poste.

Art. 10. —■ Les frais d'acte, la délimitation, le bornage et l'enregistrement des 
parcelles cédées gratuitement seront éventuellement à la charge de l’acquéreur 
par donation.

Art. 11. — Tout terrain cédé gratuitement doit être clôturé ou aborné par le 
bénéficiaire, conformément aux règlements de la Colonie.

Art 12. — Le propriétaire par donation doit, dans les six mois de la signature 
du contrat, sous peine de résolution de l’acte de cession, occuper ou faire occuper 
le terrain cédé, et y faire exercer sa mission d’une manière permanente et effective.

Art. 13. — Le représentant du Comité ou son délégué peut consentir, lorsque 
la demande en est justifiée, l’échange de parcelles, cédées gratuitement contre
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d’autres parce lien, sans que cet échange puisse donner lieu, de la part du Comité, 
à aucun frais, à aucune indemnité de quelque nature que ce soit. Tous frais' et 
taxes d’enregistrement résultant de cet échange incombent au bénéficiaire tant 
pour l’ancien terrain que pour le nouveau, et le terrain abandonné sera remis en 
état par le bénéficiaire.

Art. 14. — Toute personne investie du droit de rechercher les mines pourra 
être autorisée par le Représentant du Comité à couper, sur le terrain cédé, les arbres 
indigènes nécessaires à son entreprise.

Dans ce cas, la valeur du bois coupé sera remboursée au propriétaire sur la base 
du tarif appliqué à l'époque par le Comité aux concessionnaires de coupes de bois.

Fait en double exemplaire à Elisabeth ville, le vingt-six septembre mil neuf 
cent vingt-huit.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l'exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Pour le Premier Ministre, Ministre 

Colonies, ad interim,
Le Ministre de la, Justice,

| Van ’s Koningv. wego :
i

des \ Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

J a x so x .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, à la « Christian and Missionary Alliance », d ’un terrain de 
35 hectares à Kikonzi (district du Bas-Congo).

L’examen de ce projet de décret fut fait par le Conseil dans sa séance du 13 
décembre 1929. Aucune observation n’a été faite et un membre s’est borné à dire 
qu’il avait pu constater de visu les excellents résultats de l’action de la Mission 
sur la population.

Le projet, mis aux voix, a été voté à l'unanimité.

MM. Rolin et Rutten avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 janvier 1930.

U  Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. Cabra.

Terres. — Cession gratuite à la 
« Christian and Missionary Alli­
ance» d’un terrain de 35 hectares à 
Kikonzi. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 13 décembre 1929 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Christian and Missionary Alliance » 
van eenen grond bedragende 35 hecta­
ren, te Kikonzi gelegen. — Goedkeu­
ring.

ALBERT, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 13 December 1929 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasai, 
et
la Christian and Missionary Alliance à Kikonzi (personnalité civile reconnue par­
le décret du 31 octobre 1904), représentée par le R. P. Crist Elmer Ellsworth, son 
Représentant légal agréé par l’ordonnance en date du premier avril mil neuf cent 
vingt-huit et désigné ci-après sous le nom de la Mission,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été 
convenu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement, en pleine 
propriété, à la Mission qui accepte, aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de trente-cinq hectares, situé à Kikonzi, district du Bas-Congo, 
territoire du Mayumbe et figuré par un liséré rose au croquis approximatif ci-après 
dressé à l’échelle de 1 à 5.000. Sa délimitation définitive sera faite sur les lieux 
par un délégué du Gouverneur de la Province, le représentant de la Mission entendu.

A r t . 2. —• Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domaine public de la Colonie, et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitives seront déterminées 
sur le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il ne 
pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d’autres 
droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. — Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf le terrain fera de plein 
droit retour à la Colonie s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes 
qui déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par super­
ficie de dix hectares aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, 
annexes, église, hangars, etc.) ;

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en. cultures alimentaires, four­
ragères ou autres ;

g) Pâturages sur lesquels sont entretenus, d’une façon permanente, des bestiaux 
à l’élève ou à l'engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix de petit bétail ;

d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses à 
raison de cent arbres minimum l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficie 
examinée. Le terrain fera également de plein droit retour à la Colonie au cas où 
la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur de la Province.
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A r t . 5. —• Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’in­
térêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession seront reprises gratui­
tement par la Colonie à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur des 
impenses et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. — Les indigènes des villages de Mayunda, Kinzondo et Gola de la chef­
ferie de Gunda Gunda et des villages de Kinkonzi et Kingungila de la chefferie 
de Kikonzi conservent, sur le terrain cédé, les droits suivants :

1° Droit de pêche dans la rivière Lumbu ;
2° Droit de passage sur les sentiers traversant le terrain.

Art. 7. — Los frais d'enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le vingt février mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad intérim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ‘s Koning» we ge :

Pour le Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad intérim :

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim :

Le Ministre de la, Justice Dé Minister van Justitie,

J a x so x .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de7décret approuvant la cession 
gratuite, à 1’ «(Américain Baptist Foreign Mission Society», d ’un terrain 
domanial de 25 hectares à  Sona-Bata (territoire de Madimba, Bas-Congo).

Le terrain, cédé est contigu à deux terrains d’une contenance globale de 30 hec­
tares que la mission possède déjà à Sona-Bata.

L’accroissement sollicité a pour but de permettre l’établissement d’un lazaret, 
de maisons et d’un potager.

Le projet a été adopté sans discussion de l’unanimité des voix.

MM. Rolin et Rutten étaient absents et s’étaient fait excuser.

Bruxelles, le 18 janvier 1930.

L'Auditeur, Le Gonseiller-Bapporteur,
Halewyck de Heusch. Ch . De Lannoy.

Terres. — Cession gratuite, à « l’Ame- 
rican Baptist Foreign Mission Socie­
ty », d’un terrain de 25 hectares à 
Sona-Bata. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 13 décembre 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« American Baptist Foreign Mission 
Society » van eenen grond van 25 
hectaren te Sona-Bata gelegen. — 
Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgeh,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 13 December 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel ééh.

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

8



la Mission protestante « American Baptist Foreign Mission Society », personnalité 
civile reconnue par le décret du 4 novembre 1889, représentée par le R. P. Mac 
Diarmid Peter Alexander, son représentant légal, agréé par l'ordonnance en date' 
du 29 novembre 1922 et désigné ci-après sous le nom de la Mission,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été 
convenu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement, en pleine 
propriété, à la Mission qui accepte, aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de vingt-cinq hectares, situé à Sona-Bata, district du Bas-Congo, 
territoire de Madimba, et figuré par un liséré rose au croquis approximatif ci-après 
dressé à l’échelle de 1 à 25.000. Sa délimitation définitive sera faite sur les lieux 
par un délégué du Gouverneur de la Province, le représentant de la Mission entendu.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domaine public de la Colonie, et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitives seront déterminées 
sur le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. —■ Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il 
ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d’au­
tres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. — Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf, le terrain fera, de 
plein droit, retour à la Colonie, s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions 
suivantes, qui déterminent, elles-mêmes, la mise en valeur effective qui sera exigée 
par superficie de dix hectares aliénée.

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, anne­
xes, église, hangars, etc.).

b J Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, fourra­
gères ou autres ;

c) Pâturages sur lesquels-sont entretenus d’une façon permanente des bestiaux 
à l’élève ou à l’engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail ;

d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses 
à raison de cent arbres minimum l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficie 
examinée. Le terrain fera également de plein droit retour à la Colonie au cas où 
la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues, sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur de la Province.

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province
du Congo-Kasai,
et
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Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’inté­
rêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession, seront reprises, gra­
tuitement, par la Colonie à charge, pour elle, d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. — Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le vingt-quatre août mil neuf 
cent vingt-neuf.

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l'exé­
cution du présent décret.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1920. Gegeven te Brussel, den 13n Januari
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim, :
Voor den Eersten Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim :
Le Ministre de la Justice De Minister van Justitie,

J a x s o n .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, aux RR. PP. Rédemptoristes, de deux terrains d’une superficie 
globale de 315 hectares, sis à Kimpangu (district du Bas-Congo).

Le projet dè décret a pour objet l’approbation de deux conventions concernant 
la concession, l’une d’un terrain de 274 hectares à Kimpangu, terrain à destination 
agricole, l’autre d’une parcelle de 41 hectares dans la même localité. Le second 
terrain est destiné à recevoir une mission de sœurs.

Aucune des deux conventions n’a provoqué d’objections. Le projet de décret 
a été adopté à l’unanimité des voix.

MM. Rolin et Rutten avaient excusé leur absence.
Bruxelles, le 18 janvier 1930.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. Ch . De Laknoy.
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Terres. — Cession gratuite, aux RR.PP. 
Rédemptoristes, de deux terrains 
d ’une superficie globale de 315 hecta­
res à Kimpangu (Bas-Congo). — 
Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 13 décembre 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Les conventions ci-après sont approu­
vées :

Gronden. — Kostelooze afstand, aan de 
EE. PP. Redemptoristen, van twee 
perceelen gronds, hebbende eene alge- 
heele oppervlakte van 315 hectaren en 
welke te Kimpangu (Neder-Congo) 
gelegen zijn. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 13 December 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

De overeenkomsten hierna zijn goed­
gekeurd :

I.

Entre la Colonie du Congo Belge représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasaï, 
et
la Mission des Révérends Pères Rédemptoristes, personnalité civile reconnue 
par décret du 10 octobre 1900, représentée parle R. P. Philippart, G. son Repré­
sentant légal agréé par ordonnance en date du 9 juin 1924 et désigné ci-après 
sous le nom de la Mission.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, il a été convenu 
ce qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement en pleine 
propriété à la Mission, qui accepte, aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de deux cent septante-quatre hectares, situé à Kimpangu, district 
du Bas-Congo, territoire des Cataractes Sud et figuré par un liséré rose au croquis
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approximatif ci-après dressé à l’échelle de 1 à 10.000. Sa délimitation définitive 
sera faite sur les lieux par un délégué du Gouverneur de la Province, le représentant 
de la Mission entendu.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitives seront déterminées sur 
le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. —• Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il 
ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou 
d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. —■ Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf, le terrain fera de plein 
droit retour à la Colonie s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes 
qui déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par super­
ficie dejlix hectares aliénée.

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, anne­
xes, église, hangars, etc.) ;

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, four­
ragères ou autres ;

c) Pâturages sur lesquels sont entretenus, d'une façon permanente, des bestiaux 
à l’élève ou à l'engrais,à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail;

d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses, 
à raison de cent arbres minimum l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficie 
examinée. Le terrain fera également de plein droit retour à la Colonie au cas où 
la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur de Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’in­
térêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession seront reprises gra­
tuitement par la Colonie à charge, pour elle, d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. G. — Les frais d'enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le huit mai mil neuf cent vingt- 
huit.
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II.

Entre la Colonie du Congo Belge représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasaï, 
et
la Mission des Révérends Pères Rédemptoristes, personnalité civile reconnue 
par décret du 10 octobre 1900, représentée par le R. P. Vuyloteke,son Représentant 
légal agréé par ordonnance en date du 11 avril 1929 et désigné ci-après sous le nom 
de la Mission.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été con­
venu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement en pleine 
propriété à la Mission, qui accepte, aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de quarante et un hectares, situé à Kimpangu sur la rivière Man- 
gola, district du Bas-Congo, territoire des Cataractes Sud, et figuré par un liséré 
rose au croquis approximatif ci-après dressé à l’échelle de 1 à 10.000. Sa délimi­
tation définitive sera faite sur les lieux par un délégué du Gouverneur de la Pro­
vince, le représentant de la Mission entendu.

Art. 2. —■ Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitives seront déterminées sur 
le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il 
ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou 
d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

'1
Art. 4. — Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf, le terrain fera de plein 

droit retour à la Colonie s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes 
qui déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par super­
ficie de dix hectares aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, 
annexes, église, hangars, etc.) ;

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, four­
ragères ou autres;

c) Pâturages sur lesquels sont entretenus d’une façon permanente des bestiaux 
à l’élève ou à l’engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail;

d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d'espèces ligneuses à 
raison de cent arbres minimum l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficie 
examinée. Le terrain fera également de plein droit retour à la Colonie au cas où
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la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur de Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’in­
térêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession, seront reprises gra­
tuitement par la Colonie à charge, pour elle, d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et dès constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. —• Le fonds, objet de la présente cession, est grevé au profit des indigènes 
du village de Kimpangu et des hameaux Tenga, Zunzu, Kasi, Kiyanika, Kinkula, 
Vindu et Gandu d’un droit de passage sur le sentier qui mène de Kasi à Zunzu 
et Tenga.

Art. 7. —• Les frais d'enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le vingt-trois juillet mil neuf 
cent vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé do l'exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Pour le Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad. interim,,

Le Ministre de la Justice,.

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,

De Minister van Justitie,

Janson.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite par le Comité Spécial du Katanga d’un terrain de 15 hectares, sis à 
Mobanga, à la Mission Catholique des Pères Franciscains.

Ce projet fut examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 13 décembre 1929.
Un membre fit observer que certaines clauses du contrat de concession, qui 

semblent être des clauses de style pour le Comité Spécial du Katanga, sont vraiment 
draconiennes et ne respectent pas suffisamment les droits et les intérêts des con­
cessionnaires. En vertu de ces clauses, prospecteurs et exploitants de concessions 
de mines pourront venir s’installer sur les terrains concédés, les occuper même 
définitivement sans devoir payer au propriétaire autre chose que la valeur actuelle 
des constructions et plantations augmentée de 10%. Cependant le dommage subi 
pourra être bien plus grand ; rien ne sera jamais dû pour les aménagements, mise 
en culture, etc., qui auront nécessité des dépenses considérables. Bien plus, ces 
mêmes prospecteurs et exploitants pourront couper les arbres indigènes sans devoir 
au propriétaire autre chose que le taux établi par le Comité Spécial pour les arbres 
des terres inoccupées. Ces privilèges semblent d’autant plus exorbitants qu’ils 
sont établis au profit de.personnes qui poursuivent exclusivement un but de lucre 
et au détriment d’autres personnes qui ne travaillent qu’au bien-être général de 
la Colonie.

M. le Ministre, tout en estimant que cette interprétation était peut-être exagérée, 
promit cependant de demander au Comité Spécial du Katanga de rechercher 
une autre formule, analogue à celle employée par la Colonie pour les concessions 
de terre à titre gratuit.

Le projet ,mis aux voix, fut approuvé à 1"unanimité.

MM. Rolin et Rutten avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 janvier 1930.

U Auditeur,
H a lew y c k  d e  H ettsch.

Le Vice-Président-Rap'porteur, 
L. D itpr iez .
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Gronden. — Kostelooze afstand door het 
Bijzonder Comiteit van Katanga aan 
de « Katholieke Zending der Paters 
Franciskanen » van een grond van 
15 hectaren te Mobanga (Kilwa) gele» 
gen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil,

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8 November 1929.

Op voorstel van Onzen. Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel ééx .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique pour qui agit M. Paul God.efroid, 
Directeur Général-Ad joint, en vertu d’une procuration authentique déposée aux 
Titres Fonciers sous le numéro spécial 507. 
et
la « Mission Catholique des Pères Franciscains » ayant reçu la personnification 
civile par arrêté royal du vingt octobre mil neuf cent vingt-trois et dûment repré­
sentée par Mgr. Camille Stappers, résidant à Luabo-lez-Kinda, son Représentant 
légal (B. A. C., 1923, n° 22).

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, il a été convenu 
ce qui suit :

Article premier. — Le Comité Spécial du Katanga cède gratuitement, à la 
Mission Catholique des Pères Franciscains, un terrain situé à Mobanga (Kilwa), 
d’une superficie de 15 hectares environ (quinze hectares environ) tel qu’il est 
représenté au croquis ci-eontre.

Terres. — Cession gratuite par le Co­
mité Spécial du Katanga à la « Mis­
sion Catholique des Pères Francis­
cains » d ’un terrain de 15 hectares à 
Mobanga (Kilwa). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A to u s , p ré se n ts  e t  à v e n ir , Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre dos Colonies, ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :
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Art. 2. — La Mission Catholique des Pères Franciscains accepte cette donation ; 
elle s’engage à affecter le terrain uniquement à l’établissement d’un chapelle-école, 
d'habitation pour les missionnaires et en général de toutes oeuvres de la Mission.

Art. 3. — Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus ; il ne pourra 
être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues à l’article 8 du décret 
du vingt-huit décembre mil huit cent quatre-vingt-huit. En cas de dissolution 
de la Mission Catholique des Pères Franciscains, de retrait de la personnalité civile, 
le Gouvernement disposera des biens envisagés par la présente convention con­
formément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur les associations 
scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — Le terrain est cédé sans garantie quant à sa qualité propre ou à sa 
valeur au point de vue de sa destination. 11 est cédé sous réserve de droits de tiers 
indigènes ou non indigènes pour autant que ceux-ci n'aient pas fait l’objet d’accords 
approuvés conformément à l’ordonnance du trente septembre mil neuf cent vingt- 
deux.

Art. 5. — Les sentiers, les routes et passages quelconques existants sur le terrain 
accordé restent libres et ouverts, à moins qu’ils ne soient fermés ou modifiés par 
l’autorité compétente. Les routes de grande communication sont toujours consi­
dérées comme avant une largeur de vingt mètres au minimum.

Art. 6. — Les fleuves, rivières et cours d’eau navigables ou flottables ne font 
pas partie intégrante du terrain cédé. 11 en est de même de leurs bords sur une 
profondeur de dix mètres à partir de la ligne formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs crues périodiques.

Art. 7. — Pour l’usage de l’eau courante et celui de l’eau stagnante qui n’est 
pas entièrement englobée dans le terrain cédé, l'acquéreur à titre gratuit s’engage 
à se conformer, sans préjudice do l’observation des dispositions légales, aux pres­
criptions règlementaires qu’arrêtera le représentant du Comité et dont il aura 
reçu notification en due forme.

Art. 8. — La cession gratuite ne confère à l’acquéreur à titre gratuit aucun 
droit quelconque sur le sous-sol et les richesses minérales qu’il peut renfermer.

Tout droit sur le sous-sol et les richesses minérales reste la propriété du Comité 
Spécial du Katanga.

Celui-ci réserve à'ses délégués et à ses ayants-cause le droit de pénétrer en tout 
temps sur le terrain cédé, pour la prospection, la délimitation, l’exploitation et 
l'inspection des mines. S’il est nécessaire d’établir des installations à la surface, 
le Comité pourra reprendre tout ou partie du terrain en indemnisant le propriétaire 
par donation, conformément à l’article 9.
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Abt. 9. —• Si le terrain devient nécessaire pour l’exécution de travaux publics 
ou pour la création et l’agrandissement d’agglomérations urbaines, le représentant 
du Comité peut le reprendre totalement ou partiellement, en ne remboursant 
au propriétaire à titre gratuit que le montant de la valeur actuelle de ses construc­
tions et plantations, le tout augmenté d'un cinquième. La reprise ne pourra avoir 
lieu qu’après un préavis d’un an notifié par lettre recommandée à la poste.

Art. 10. — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et l’enregistrement des 
parcelles cédées gratuitement seront éventuellement à la charge de l’acquéreur 
par donation.

Art. 11. — Tout terrain cédé gratuitement doit être clôturé ou aborné par le 
bénéficiaire, conformément aux règlements de la Colonie.

Art. 12. — Le propriétaire par donation doit, dans les six mois de la signature 
du contrat, sous peine de résolution de l’acte de cession, occuper ou faire occuper 
le terrain cédé, et y faire exercer sa mission d'une manière permanente et effective.

Art. 13. — Le représentant du Comité ou son délégué peut consentir, lorsque 
la demande en est justifiée, l’échange de parcelles cédées gratuitement contre 
d’autres parcelles, sans que cet échange puisse donner lieu, de la part du Comité, 
à aucun frais, à aucune indemnité de quelque nature que ce soit. Tous frais ou taxes 
d’enregistrement résultant de cet échange incombent au bénéficiaire, tant pour 
l’ancien terrain que pour le nouveau, et le terrain abandonné sera remis en état par 
le bénéficiaire.

Art. 14. — Toute personne investie du droit de rechercher les mines pourra 
être autorisée par le représentant du Comité à couper sur le terrain cédé les arbres 
indigènes nécessaires à son entreprise. Dans ce cas, la valeur du bois coupé sera 
remboursée au propriétaire sur la base du tarif appliqué, à l’époque, par le Comité 
aux concessionnaires de coupes de bois.

Fait en double exemplaire, à Elisabeth ville, le cinq mai mil neuf cent vingt-huit.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l'exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 18 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 1811 Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi Van 's Xonings we ge :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim,
Le Ministre de la Justice,

Voor den Eersten Minister, Minister van 
Koloniën, ad, interim,

De Minister van Justitie,
J a x s o n .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, à l’Association des Filles de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, 
d ’un terrain de 200 hectares, à Sona-Bata (territoire de Madimba, Bas- 
Congo).

Le terrain cédé est contigu à celui que les Rédemptoristes ont obtenu en 1913. 
Il y sera élevé des constructions nécessaires à l'œuvre des soeurs missionnaires. 
Mais la majeure partie sera consacrée à des cultures vivrières dont les produits 
serviront à alimenter la population enfantine de la Mission.

Le projet n’a donné lieu à aucune observation et a été adopté à l’unanimité 
des voix.

MM. Rolin et Rutten étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 18 janvier 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Hetjsch. Ch. De Lannoy.

Terres. — Cession gratuite, à «l’Asso­
ciation des Filles de la Charité de 
Saint Vincent de Paul», de 200 hecta­
res à Sona-Bata (Bas-Congo). — 
Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 13 décembre 1929.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons décrété et décrétons :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Association des Filles de la Charité 
de Saint Vincent de Paul» van 200 
hectaren te Sona-Bata (Neder-Kongo) 
gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e i l .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 13 December 1929,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :



— 105 —

Article premier. Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasaï, 
et
l’Association des Filles de la Charité de Saint-Vincent de Paul, personnalité civile 
reconnue par arrêté royal du 17 septembre. 1927, représentée par la Rév.S. Couse- 
bant d’Alkemade, sa Représentante légale agréée par l’ordonnance en date du 17 
septembre 1927 et désignée ci-après sous le nom de la Mission.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été con­
venu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge, cède gratuitement en pleine 
propriété à la Mission qui accepte, aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de deux cents hectares environ, situé à Sona-Bata, district dù Bas- 
Congo, territoire de Madimba et figuré par un liséré rose au croquis approximatif 
ci-après dressé à l’échelle de 1 à 12.500. Sa délimitation définitive sera faite sur 
les lieux par un délégué du Gouverneur de la Province, le représentant de la Mission 
préalablement entendu.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au domaine pubbc de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitive seront déterminées sur 
le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il ne 
pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d’autres 
droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. — Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf, le terrain fera de plein 
droit retour à la Colonie s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes 
qui déterminent, elles-mêmes, la mise en valeur effective qui sera exigée par super­
ficie de 10 hectares aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, 
annexes, église, écoles, hôpitaux, hangars, etc.) ;

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, fourra­
gères ou autres ;

g) Pâturages sur lesquels sont entretenus, d’une façon permanente, des bestiaux, 
à l’élève ou à l’engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail ;
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d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses à 
raison de cent arbres minimum l’hectare.

Ces conditions jouant, simultanément ou séparément, pour toute la superficie 
examinée. Le terrain fera également, de plein droit, retour à la Colonie en cas où 
la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur de la Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’in­
térêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession, seront reprises, 
gratuitement, par la Colonie à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et der constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. — Le terrain cédé est grevé, au profit des indigènes de la Chefferie de 
Banza-Bata, d’un droit de passage sur le sentier vers Madimba ainsi que du droit 
d’enlever le produit des cultures existantes à ce jour.

Art. 7. — Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à 
la charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le dix septembre mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 18 janvier 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 18n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van 's Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim :
Foor den Eersten Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim :
Le Ministre de la Justice, De Minister van Justitie,

J a n s o x .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention 
conclue avec 1’ « American Congo Company».

Le projet de décret a pour objet l'approbation d une convention conclue le 6' 
juillet 1929 entre la Colonie et l’American Congo Company.

Le but de la convention est de permettre l’aménagement d’un bloc de 5.026 
hectares situé à Kimpoko, localité qui se trouve sur le fleuve, à une quinzaine de 
kilomètres en amont de Kinshasa.

Ce bloc appartient à la Compagnie à la suite d’un arrangement conclu, le 9 juin 
1929, qui lui permettait d’acquérir en blocs espacés, 100.000 hectares de terres 
à destination agricole, à la condition de mettre progressivement ces terres en valeur 
dans les trente années qui suivent la date de la convention.

Le grand développement que prend la capitale du Congo Belge donne à penser 
que, dans un avenir rapproché, il conviendra de donner une autre affectation au 
bloc envisagé et de l’aménager pour servir à l’établissement d’entreprises 
industrielles. Certaines clauses de la convention de 1921 s’opposent à cette 
transformation. H y a donc lieu de les modifier. C'est ce que fait la convention 
soumise à l’avis du Conseil.

Un membre demande si l’aménagement du bloc de Kimpoko se rattache à un 
plan d’extension du territoire de Léopoldville. S’il en était ainsi il lui paraît con­
venable que le Conseil ait connaissance de ce plan afin de se faire une idée plus exacte 
de la portée de la convention. 11 lui a été répondu que la distance entre Léo et 
Kimpoko est trop grande pour que l’on doive déjà se préoccuper d’une jonction 
possible entre les deux localités. L’aménagement de Kimpoko est actuellement 
considéré comme une entreprise isolée.

Le même membre fait remarquer que la convention nouvelle va procurer un 
gros bénéfice à la Compagnie. Elle va lui permettre de profiter de la plus-value 
acquise par ses terres à la suite du développement de la capitale et sans qu elle y 
ait contribué par son activité. C’est un cas caractéristique de création d’une rente 
foncière tout à fait imprévue. La Colonie pourrait, en usant des clauses de reprise 
que contient la convention de 1921, prendre pour elle, cette plus-value. Si cette 
mesure lui paraît trop rigoureuse, au moins devrait-elle se réserver, par la conven­
tion nouvelle, une partie importante de cette plus-value. Or, elle se contente d  ̂
se faire céder un bloc de 25 hectares ayant à la rive un développement de 250 
mètres.

Sans contester le principe même invoqué dans cette observation, l’administration 
estime que la convention est équitable. D’abord, la Colonie étant propriétaire 
de la moitié des titres de la Compagnie, trouvera dans la mise en valeur du bloc 
un avantage appréciable. En second lieu, la Compagnie assume des charges assez 
lourdes, elle aura à établir la voirie des parties du bloc qu’elle mettra en vente 
par parcelles.
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Un membre fait remarquer que cette obligation ne résulte pas clairement du texte. 
Il est dit simplement que les plans seront soumis à l’approbation du Ministre des 
Colonies. Si l’intention des parties est bien que l’établissement de la voirie incombe 
à la Compagnie, il serait bon de le dire.

Il est entendu que l’administration réclamera à la Compagnie une déclaration 
établissant de façon précise le sens de la convention.

Le projet de décret, mis aux voix, est adopté à l’unanimité.

Etait absent et excusé M. le Vice-Président Dupriez.

V  Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch . De Lannoy.

Terres. — Convention conclue'le 6 juil­
let 1929 entre la Colonie et l’American 
Congo Company. — Approbation.

Gronden. — Overeenkomst den 6U Juli 
1929 tusschen de Kolonie en de Ame­
rican Congo Company gesloten. — 
Goedkeuring.

ALBERT, Roi des Belges, ALBERT, K oning der Belgen,

A tous, présents et à venir, Salut. Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracbt in diens vergadering 
van 8 November 1929.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Article premier. Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. *1îenri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies d’une part, 
et
l’American Congo Company, société constituée d’après le statut légal des Etats- 
Unis, ayant son siège social à New-York et représentée par MM. Frédéric Luckx, 
Président et Millard King Shaler, Administrateur d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif 
de la Colonie :

Article p r e m ie r . — L'American Congo Company est autorisée à transférer 
à des tiers, la propriété d’un bloc de cinq mille vingt-six hectares (5.026) de terres 
situées à Kimpoko, le long du fleuve et qu’elle détient en application de l’article 
2 de la convention du 9 juin 1921, approuvée par un décret du 1er août 1921 (B. O. 
1921, p. 665.).

Art. 2. — Les cessions de terres pourront être faites par parcelles mais à des 
conditions à approuver préalablement par le Ministre des Colonies.

En cas de lotissement du bloc ou d'une partie du bloc, en vue de vente par adju­
dication publique, les plans seront soumis à, l’approbation du Ministre des Colonies.

Les terrains couverts par la voirie rentreront dans le domaine de la Colonie, 
sans indemnité.

Art. 3. — Les cessionnaires devront accomplir les conditions de mise en valeur 
prévues par l’article 2bis de la convention du 9 juin précitée.

Toutefois, contrairement à ce que stipule l’article 2bis de la convention précitée, 
la constatation de cette mise en valeur ne devra pas porter sur des blocs de mille 
hectares au minimum. La mise en valeur sera réalisée proprotionnellement aux 
superficies des lots ou parcelles cédés à des tiers et dans les conditions et délais 
prévus par l’article 2bis de la convention du 9 juin 1921.

Art. 4. —• L'American Congo Company rétrocède à la Colonie, conformément 
à l'article 4 de la convention du 9 juin 1921 un terrain à prendre, au choix de la 
Colonie, dans le bloc de Kimpoko, et qui aura deux cent cinquante mètres à la 
rive sur mille mètres de profondeur.

La Colonie paiera à l’American Congo Company une somme calculée sur la base 
de cinq francs l’hectare rétrocédé.

Art. 5. — L’article 4 de la convention du 9 juin 1921 ne s’applique pas aux terres 
que P American Congo Company, avec l’autorisation du Ministre des Colonies, 
cédera à'des tiers ou apportera à des sociétés.

Si ces terrains deviennent nécessaires à une destination d’intérêt public, le 
Gouverneur de la Province, s’il ne préfère recourir aux formalités de l’expropriation, 
pourra les reprendre aux conditions déterminées par l’article 16 de l’arrêté royal 
du 3 décembre 1923 sur la vente et la location des terres.

9
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L’American Congo Company insérera la disposition du présent article dans 
les contrats à intervenir avec les cessionnaires.

Art. 6. — La présente convention est conclue sous réserve des droits des tiers 
indigènes et non indigènes. .

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 6 juillet 1929.

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 18 janvier 1930. Gegeven te Brussel, den 18n Januari 
1930.

ALBERT

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Pour le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim :
Le Ministre de la Justice,

Voor de Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim,,

De Minister van Justitie,

Janson

Société des Mines d ’or de Kilo-Moto. — 
Détermination de gisements.

« Société des Mines d’or de Kilo-Moto ». 
— Bepaling van lagen.

ALBERT, Roi des Belges, ALBERT, K oxixg der Belgex,

A tous, présents et à venir, Salut. Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Vu la loi du 8 janvier 1926 autorisant 
le Ministre des Colonies à concéder 
les mines d’or et d'autres substances 
précieuses dans les territoires concédés 
à la régie des mines du Haut-Ituri ;

Gezien de wet van 8 Januari 1926, 
waarbij de Minister van Koloniën gerech­
tigd wordt de goudmijnen en de mijnen 
van andere kostbare stoffen af te staan 
in de aan de « Regie der Mijnen van 
Opper-Ituri » afgestane gronden ;

Vu le décret du 8 février 1926 approu- Gezien het decreet van 8 Februari
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vant la convention du même jour par 
laquelle la Société des Mines d’Or de 
Kilo-Moto a été constituée et par laquelle 
la Colonie a autorisé cette société à exploi­
ter les gisements déjà découverts et 
dénommés gisements de Mongbwalu, Kan- 
ga, Pluto, Pili-Pili, N’Zebi, Vieux-Kilo, 
Nisi, Musoma, Dzipwumbu, Lutchunga, 
Loga, Tshuru, du Shari, de Moto, Yebu, 
Kibali, Watsa et Moku ;

Considérant qu’il y a lieu de déter­
miner les limites de ces gisements ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article unique.

I. ■—■ Gisement de Pili-Pili.

Le gisement de Pili-Pili a pour limites :

Au Nord : La crête de partage séparant 
le bassin de la rivière Mongbwalu de 
celui de la Lodjo.

A T Ouest : La continuation de la limite 
Nord se soudant avec la crête de partage 
séparant le bassin de la rivière Mongbwalu 
de celui de la rivière Andissa jusqu'à la 
rencontre d’une ligne méridienne passant 
par la source de l’affluent D de la rivière 
Pili-Pili.

De ce point cette ligne méridienne 
se dirigeant vers le sud jusqu’à la source 
de cet affluent D, puis la rive gauche 
de cette rivière D jusqu’à son confluent 
avec la rivière Pili-Pili.

Au Sud : A partir de ce confluent la

1926, houdende goedkeuring der over­
eenkomst van denzelfden dag waarbij 
de « Société des Mines d’Or de Kilo-Moto » 
werd opgericht en waarbij de Kolonie 
aan deze vennootschap het recht toe­
kende de reeds ontdekte lagen van 
Mongbwalu, Kanga, Pluto, Pili-Pili, N’Ze- 
bi, Vieux-Kilo, Nisi-Musoma, Dzipwum­
bu, Lutohunga, Loga, Tshuru, van Shari, 
van Moto, Yebu, Kibali, Watsa en Moku 
genaamd, te ontginnen ;

Overwegende dat de grenzen dezer 
lagen dienen vastgesteld ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben besloten en Wij besluiten :

Eenig artikel.

I. — Laag va.n Pili-Pili.

De laag « Pili-Pili » heeft voor grenzen :

Ten Noorden : De scheidingslijn welke 
de kom van de Mongbwalu-rivier van deze 
der Lodjo scheidt.

Ten Westen : De voortzetting van de 
noordelijke grens zich aaneenzettend met 
de scheidingslijn welke de kom der 
Mongbwalu-rivier van deze der Andissa- 
rivier scheidt tot aan de ontmoeting van 
eene middaglijn loopende langs de bron 
der toevloeiing D van de Pili-Pili-rivier.

Vanaf dit punt, deze middaglijn zich 
richtend naar het zuiden tot aan de bron 
dezer toevloeiing D, vervolgens de linker­
oever dezer rivier D tot aan hare samen­
vloeiing met de Pili-Pili-rivier.

Ten Zuiden : Vanaf deze samenvloeiing
9#
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rive gauche de la rivière Pili-Pili jusqu’à 
sa rencontre avec la rivière Mongbwalu. 
A partir de ce point la rive gauche de la 
Mongbwalu jusqu’à son confluent avec 
la rivière Charpa.

A  l ’E st : A partir de ce point, la crête 
de partage séparant les bassins des 
rivières Charpa et Abode jusqu’à sa 
rencontre avec la crête séparant les 
bassins de la Mongbwalu et de la rivière 
Abode jusqu’à l’endroit où cette dernière 
ligne se soude avec la crête du partage 
séparant les bassins de la Mongbwalu et 
de la Lodjo.

II. — Gisement de P lu to.

Le gisement de Pluto a pour limites :

A u N ord  : A partir du confluent des 
rivières Mongbwalu et Charpa, la rive 
gauche de la rivière Mongbwalu jusqu’à 
son confluent avec la rivière Pili-Pili, la 
rive gauche de cette dernière jusqu'au 
confluent avec son affluent de gauche 
mentionné sous le nom D, la rive gauche 
de cet affluent jusqu’à sa source.

De ce point une ligne méridienne se 
dirigeant vers le nord jusqu'à la crête 
de partage des bassins des rivières 
Andissa et Pili-Pili.

A  l ’Ouest : La susdite crête de partage 
jusqu’à la rencontre de celle partageant 
les bassins des rivières Pili-Pili et Kanga.

A u  Sud : Cette dernière crête de par­
tage et celle séparant les bassins des 
rivières Mongbwalu et Kanga jusqu’au 
confluent de la rivière Mongbwalu avec 
la rivière Charpa.

de linkeroever der Pili-Pili-rivier tot aan 
hare ontmoeting met de Mongbwalu- 
rivier. Vanaf dit punt de linkeroever der 
Mongbwalu tot aan hare samenvloeiing 
met de Charpa-rivier.

Ten Oosten : Vanaf dit punt, de schei­
dingslijn welke de kommen der Charpa- 
en Abode-rivieren scheidt tot aan hare 
ontmoeting met de lijn welke de kommen 
der Mongbwalü en der Abode-rivier 
scheidt tot aan de plaats waar deze laat­
ste lijn zich samenvoegt met de schei­
dingslijn welke de kommen der Mong­
bwalu en der Lodjo scheidt.

II. —• Laag  van P lu to.

De laag van Pluto heeft als grenzen :

Ten Noorden  : Vanaf de samenvloeiing 
der Mongbwalu en Charpa-rivieren, de 
linkeroever der Mongbwalu-rivier tot 
aan hare samenvloeiing met de Pili-Pili- 
rivier, de linkeroever dezer laatste tot 
aan de samenvloeiing met hare linker- 
toevloeiing gemeld onder den naam D, 
de linkeroever dezer toevloeiing tot aan 
hare bron.

Vanaf dit punt eene middaglijn zich 
richtend naar het Koorden tot aan de 
scheidingslijn van de kommen der Andis­
sa- en Pili-Pili-rivieren.

Ten WeSten : De bovengezegde schei­
dingslijn tot aan de ontmoeting van deze 
welke de kommen der Pili-Pili- en Kanga - 
rivieren scheidt.

Ten Zu iden  : Deze laatste scheidingslijn 
en deze welke de kommen van de Mong­
bwalu- en Kanga-rivieren scheidt tot aan 
de samenvloeiing der Mongbwalu-rivier 
met de Charpa-rivier.
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III. —■ Gisement de N ’Zebi.

Le gisement de N’Zebi a pour limites :

Au Nord : A partir du confluent des 
rivières Mongbwalu et Charpa, la crête 
de partage des bassins des rivières 
Mongbwalu et Kanga jusqu’au point 
commun des crêtes de séparation des 
eaux des rivières Kodulo-Kanga et Mong­
bwalu.

A l'Ouest : A partir de ce point ainsi 
défini la crête de partage des bassins de 
la rivière Kodulo d’une part et celui de 
la rivière Kanga d’autre part jusqu’à 
sa rencontre avec la crête séparant le 
bassin de la Kanga de celui de son affluent 
de droite K. D. S.

Au Sud : A  partir de cet endroit cette 
dernière ligne jusqu’au confluent de la 
Kanga avec son affluent K. D. 3, ensuite 
la rive gauche de la Kanga jusqu’à son 
confluent avec la rivière Mongbwalu.

A l'Est : A partir du confluent des 
rivières Kanga et Mongbwalu la rive 
gauche de cette dernière jusqu’au con­
fluent de celle-ci avec la rivière Charpa.

IV. —■ Gisement de Kanga.

Le gisement de Kanga a pour limites :

Au Nord : A partir du confluent des 
rivières Mongbwalu et Kanga, la rive 
gauche de cette dernière jusqu’au con­
fluent de la Kanga avec son affluent
K. D. 3. A partir de ce point la crête de 
partage entre les bassins de la Kanga et 
de son affluent K. D. 3 jusqu’à l’inter­
section des crêtes de partage des bassins

III. —■ Laag van N ’Zebi.

De laag van N’Zebi heeft als grenzen :

Ten Noorden : Vanaf de samenvloeiing 
der Mongbwalu- en Charpa-rivieren, de 
scheidingslijn van de kommen der Mong­
bwalu- en Kanga-rivieren tot aan het 
gemeene punt der scheidingslijn van de 
wateren der rivieren Kodulo-Kanga en 
Mongbwalu.

Ten Westen : Vanaf dit zoo aangeduid 
punt, de scheidingslijn van de kommen 
der Kodulo-rivier eenerzijds en deze 
van de Kanga-rivier anderzijds tot aan 
hare ontmoeting met de lijn welke de 
kom der Kanga en deze van hare rechter- 
toevloeiing K. D. 3 scheidt.

Ten Zuiden : Vanaf de plaats dezer 
laatste lijn tot aan de samenvloeiing der 
Kanga met hare toevloeiing K. D. 3., 
vervolgens de linkertoevloeiing der Kanga 
tot aan hare samenvloeiing met de 
Mongb walu-rivier.

Ten Oosten : Vanaf de samenvloeiing 
der Kanga- en Mongbwalu-rivieren de 
linkeroever dezer laatste tot aan de 
samenvloeiing van deze met de Charpa- 
rivier.

IV. — Laag van Kanga.

De laag van Kanga. heeft als grenzen :

Ten Noorden : Vanaf de samenvloeiing 
der Mongbwalu- en Kanga-rivieren, de 
linkeroever dezer laatste tot aan de 
samenvloeiing der Kanga met hare toe­
vloeiing K. D. 3. Vanaf dit punt de schei­
dingslijn tusschen de kommen der Kanga 
en van hare toevloeiing K. D. 3, tot aan 
het kruispunt der scheidingslijnen van
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des rivières Kanga-Abombi et Kodulo.

A u  Sud  : A partir de ce dernier point, 
la crête séparant les bassins des rivières 
Kanga et Abombi, jusqu'à la source 
de l’affluent 1). 48 de la Mongbwalu.

A  l ’Est : A partir de la source de cet 
affluent, la rive gauche de celui-ci jus­
qu’à son confluent avec la rivière Mong­
bwalu, puis la rive gauche de celle-ci 
jusqu'à sa rencontre avec la rivière 
Kanga.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l'exé­
cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 17 janvier 1930.

Ten Zuiden  : Vanaf dit laatste punt, de 
lijn welke de kommen der Kanga- en 
Abombi-rivieren scheidt tot aan de bron 
der toevloeiing D. 48 van de Mongbwalu.

Ten Oosten : Vanaf de bron dezer toe­
vloeiing, de linkeroever dezer tot aan 
hare samenvloeiing met de Mongbwalu- 
rivier, vervolgens de linkeroever van 
deze tot aan hare ontmoeting met de 
Kanga-rivier.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 17“ Januari

de kommen der rivieren Kanga-Abómbi
en Kodulo.

1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies, 

ad in te rim ,
De Eerste M in is te r, M in is te r  van Kolon iën, 

ad in te rim ,

H e n r i J a spa r .

Société des Mines d’or de Kilo-Moto. — 
Détermination de gisements.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A to u s , p résen ts  e t  à  ven ir, Sa l u t .

Vu la loi du 8 janvier 1926 autorisant 
le Ministre des Colonies à concéder les 
mines d’or et d'autres substances pré-

« Société des Mines d’or de Kilo-Moto. »— 
Bepaling van lagen.

ALBERT, Koning d e r  Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien de wet van 8 Januari 1926, 
waarbij de Minister van Koloniën gerech­
tigd wordt de goudmijnen en de mijnen
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cieuses dans les territoires concédées à la 
Régie des mines du Haut-Ituri ;

Vu le décret du 8 février 1926 approu­
vant la convention du même jour par 
laquelle la Société des mines d’or de 
Kilo-Moto a été constituée et par laquelle 
la Colonie a autorisé cette Société à ex­
ploiter les gisements déjà découverts et 
dénommés gisements de Mongbwalu ; 
Kanga ; Pluto ; Pili-Pili ; N’Zebi ; Vieux- 
Kilo ; Nisi; Musoma ; Dzipwumbu ; Lut- 
chunga ; Loga ; Tshuru ; du Shari ; de 
Moto ; Yebu ; Kibali ; Watsa et Moku ;

Considérant qu’il y a lieu de déterminer 
les limites de ces gisements :

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ar t ic l e  u n iq u e .

I. — Gisements de Moto.

Le gisement de Moto a pour limites :
Au Nord : A partir du confluent des 

rivières Kibali et Arebi, la rive gauche 
du Kibali jusqu’à son confluent avec la 
rivière Gawa.

A l'Ouest : A partir du confluent des 
rivières Kibali et Arebi, la rive gauche 
de cette dernière jusqu’à son confluent 
avec la rivière Moto ; à partir de ce point 
la crête séparant les bassins de la rivière 
Moto et de la rivière Arebi, jusqu’à sa 
rencontre avec la route Watsa-Dubele- 
Moku.

van andere kostbare stoffen af te staan 
in de aan de « Regie der Mijnen van Op1 
per-Ituri » afgestane gronden :

Gezien het decreet van 8 Februari 1926, 
houdende goedkeuring der overeenkomst 
van denzelfden dag waarbij de « Société 
des mines d’or de Kilo-Moto » werd opge­
richt en waarbij de Kolonie aan deze ven­
nootschap het recht toekende de reeds 
ontdekte en Mongbwalu-Kanga ; Pluto ; 
Pili-Pili ; N’Zebi ; Vieux Kilo ; Nisi Mu­
soma ; Dzipwumbu ; Lutchunga ; Loga ; 
Tschuru; van Shari ; van Moto ; Yebu ; 
Kibali ; Watsa en Moku genaamde lagen 
te ontginnen ;

Overwegende dat de grenzen dezer lagen 
dienen vastgesteld ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Eenic» artikel.

I . —  Laag van Moto.

De laag Moto heeft voor grenzen :
Ten Noorden  : Vanaf de samenvloeiing 

der rivieren Kibali en Arebi, de linker­
oever der Kibali tot aan hare samen­
vloeiing met de rivier Gawa.

Ten Westen : Vanaf de samenvloeiing 
der rivieren Kibali en Arebi, de linker­
oever dezer laatste tot aan hare samen­
vloeiing met de rivier Moto ; vanaf dit 
punt de scheidingslijn welke de kommen 
der Motorivier en der Arebi-rivier scheidt 
tot aan hare ontmoeting met den weg 
Watsa-Dubele-Moku.

A u  Aud : Le tra c é  de la  d ite  ro u te  jus- Ten Zuiden : De lijn  v a n  den  gezegden



— 116 —

qu’à sa rencontre avec la route Watsa- 
Arebi, puis cette route jusque la rivière 
Mano ; ensuite la rive droite de celle-ci 
jusqu’à l’Arebi ; la rive gauche de l’Arebi 
jusque l’embouchure de la rivière Eva. 
Ensuite la crête formant la limite sud 
des bassins des rivières Kaïkaï et Maba, 
jusque la source de la Kunza.

A  l ’Est : La rive gauche de la rivière 
Kunza, puis de la rivière Ambia jusque 
.son confluent avec la rivière Kibali.

I I .  —  Gisement de Molcu.

Le gisement de Moku a pour limites :
A u  N ord  : Un parallèle passant par le 

sommet du Mont Yebu entre les rivières 
Kibali et Yebu ; puis la rive gauche de 
la rivière Yebu jusqu’à son confluent avec 
la Wanga ; ensuite un parallèle jusque la 
limite ouest du bassin de la Wanga.

A  l ’Ouest et au Sud : La crête formant 
la limite ouest et sud des bassins de la 
Wanga et de la Moto ; puis la rivière 
Mano jusque la route Arebi Dubele.

A T Est : La crête formant la sépara­
tion des bassins de la Moto et de l’Arebi 
jusqu’au confluent de ces 2 rivières ; 
la rive gauche de la rivière Arebi, puis la 
rive gauche de la rivière Kibali (Uele) 
jusqu’au point de rencontre avec la paral­
lèle passant par le sommet du Mont Jagu.

III. — Gisement de K ib a li.

Le gisement de Kibali a pour limites :

weg tot aan zijne ontmoeting met den 
weg Watsa-Arebi, vervolgens deze weg 
tot aan de Mano-rivier ; daarna de rech­
teroever van dezen tot aan de Arebi ; de 
linkeroever der Arebi tot aan de monding 
der Eva-rivier. Vervolgens de scheidings­
lijn welke de zuidergrens der kommen van 
de rivieren Kaïkaï en Maba vormt tot aan 
de bron der Kunza.

Ten Oosten : De linkeroever der Kunza- 
rivier, vervolgens, vanaf de Ambia-rivier 
tot aan hare samenvloeiing me.t de Kibali- 
rivier.

II. — Laag van Molcu.

De Mokulaag heeft als grenzen :
Ten Noorden : Eene evenwijdige lijn 

getrokken door het toppunt van den 
Yebu tusschen de rivieren Kibali en 
Yebu, vervolgens de linkeroever der rivier 
Yebu tot aan hare samenvloeiing met de 
Wanga, daarna eene evenwijdige lijn tot 
aan de westelijke grens van de kom der 
Wanga.

Ten Westen en ten Zuiden  : De schei­
dingslijn welke de westelijke en zuide­
lijke grens van de komen der Wanga en 
der Moto vormt ; vervolgens de Mano- 
rivier tot aan de baan Arebi Dubele.

Ten Oosten : De scheidingslijn welke de 
scheiding van de kommen der Moto en der 
Arebi vormt tot aan de samenvloeiing 
dezer twee rivieren ; de linkeroever der 
Arebi-rivier, vervolgens de linkeroever 
der Kibali (Uele)-rivier tot aan het 
ontmoetingspunt met de evenwijdige lijn 
getrokken door het toppunt van den 
Jaguberg.

III. — Laag van K ib a li.

De laag van Kibali heeft als grenzen :
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Au Nord : Depuis le passage de la 
rivière Aru, sur la route Adranga-Aru, 
cette route jusqu’au point où elle franchit 
la rivière Kia, la rive droite de celle-ci 
jusqu’à son confluent avec la rivière 
Lowa, la rive droite de la rivière Lowa 
jusqu’à l'embouchure de la Muniamva.

A l’Ouest : La rivière Muniamva jus­
qu’à sa source, puis la crête limitant à 
l'Est et au Sud le bassin de l’Abimva 
jusqu’au sommet du Mont Tawa ; ensuite 
la crête limitant à l’Est le bassin de la 
rivière Gawa jusqu’au Kibali.

Au Sud : La rive gauche de la rivière 
Kibab jusqu’à sa rencontre avec la route 
Adranga-Loke ; puis cette route jusqu’à 
la crête de partage des bassins du Kibali 
et de l’Ituri ; cette crête jusqu’à sa ren­
contre avec la route Adranga-Gote.

Le tracé de cette route jusqu'à sa ren­
contre avec l’embranchement vers Maha- 
gi ; une ligne droite joignant ce point au 
sommet du Mont Au.

A l’Est : Une ligne droite entre les 
sommets des Monts Au et Ota ; une ligne 
droite joignant les sommets des monts 
Ota et Akara, puis une ligne droite par­
tant du sommet du Mont Akara et se 
dirigeant au point où la rivière Niagaki 
coupe la frontière de la Colonie. Cette 
Mgne frontière jusque sa rencontre avec 
la crête de partage des bassins des rivières 
Home et Re d’une part et de la rivière Me 
d’autre part, jusque sa rencontre avec les 
têtes d’un affluent de la rivière Me, situé 
à 7 kilomètres à l’Est du confluent de la 
rivière Me et de l’Aru ; puis une droite 
oignant le confluent de cet affluent de cet

Ten Noorden : Vanaf den doorto.cht der 
Aru-rivier, op den weg Adranga-Aru ; 
deze weg tot aan het punt waar hij de Kia- 
rivier overschrijdt, de rechteroever dezer 
tot aan hare samenvloeiing met de Lowa- 
rivier, de rechteroever der Lowa tot aan 
de monding der Muniamva.

Ten Westen : De Muniamva-rivier tot 
aan hare bron, vervolgens de scheidings­
lijn welke ten Oosten en ten Zuiden de 
kom der Abimva begrenst tot aan het top­
punt van den Tawaberg ; daarna de schei­
dingslijn welke ten Oosten de kom der 
Gawa-rivier begrenst tot aan de Kibali.

Ten Zuiden : De linkeroever der Ki- 
bali-rivier tot aan hare ontmoeting met 
den weg Adranga-Loke ; vervolgens deze 
weg tot aan de scheidingslijn van verdee- 
ling van de kommen der Kibali en der 
Ituri ; deze scheidingslijn tot aan hare 
ontmoeting met den weg Adranga-Gote.

De lijn van dezen wég tot aan zijne 
ontmoeting met de vertakking naar 
Mahagi; eene rechte lijn welke dit punt 
verbindt met den top van den Au-herg.

Ten Oosten : Eene rechte lijn tusschen 
de toppunten van de Au en Ota-bergen ; 
eene rechte lijn welke de toppunten van 
de Ota en Akara-bergen verbindt, vervol­
gens eene rechte lijn loopende vanaf het 
toppunt van den Akara-berg en zich 
richtende naar het punt, waar de Niagaki 
de grens der Kolonie scheidt. Deze grens­
lijn tot aan hare ontmoeting met de 
scheidingslijn van de kommen der Home 
en Re-rivieren eenerzijds, en van de Me- 
rivier anderzijds, tot aan hare ontmoeting 
met de hoofden eener toevloeiing der Me- 
rivier, gelegen op 7 kilometer ten Oosten 
der toevloeiing van de Me-rivier en der
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affluent avec la rivière Me au point de pas­
sage de l’Aru, sur la route Adranga-Aru.

IV. —• Gisement de Watsa.

Le gisement de Watsa a pour limites :

A u  N ord  : A partir du confluent des 
rivières Lowa et N’Zoro, la rive droite de 
cette dernière jusqu’à son embouchure 
avec la rivière Kibali.

A  l ’Ouest : A partir de ce point, la rive 
gauche de la rivière Kibali jusqu’à l’em­
bouchure de l’Arebi.

A u  Sud : A partir de ce point, la rive 
gauche de la rivière Kibali jusqu’à la 
crête de partage de ses deux affluents de 
droite : la Gawa et la Beko, puis cette 
crête de partage en passant par les som­
mets des Monts Likalus et Tawa ; à par­
tir de ce dernier sommet, la crête formant 
la limite sud et est du bassin de la rivière 
Abimva jusqu’à la source de la rivière 
Muniamva ; la rive droite de cette der­
nière jusqu’à sa jonction avec la rivière 
Lowa, puis la rive droite de celle-ci jus­
qu’à la rivière N’Zoro.

V. — Gisement de Yebu.

Le gisement de Yebu a pour limites :

A  l ’E s t et au N ord  : La rive droite du 
Kibali depuis sa rencontre avec le paral­
lèle passant par le sommet du Mont Jagu 
jusqu’à l’embouchure de la N’Zoro — 
puis une ligne parallèle au Kibali limitant 
sur la rive droite une bande de terrain 
de 5 km. de largeur ; cette bande se 
limite vers l’Est par un méridien passant

Aru ; vervolgens eene rechte lijn welke de 
samenvloeiing dezer toevloeiing met de 
Me-rivier verbindt, aan het doortochtpunt 
der Aru, op den weg Adranga-Aru.

IV. —■ Laag van Watsa.

De laag van Watsa heeft als grenzen :

Ten Noorden  : Vanaf de samenvloeiing 
der Lowa en N’Zoro-rivieren, de rechter­
oever dezer laatste tot aan hare monding 
met de Kibali-rivier.

Ten Westen : Vanaf dit punt, de linker­
oever der Kibali-rivier tot aan de mon­
ding der Arebi.

Ten Zuiden  : Vanaf dit punt, de linker­
oever der Kibali-rivier tot aan de schei­
dingslijn harer twee rechtertoevloeiingen : 
de Gawa en de Beko, vervolgens deze 
scheidingslijn loopende langs de toppun­
ten van Likalus en Tawa-bergen ; vanaf 
dit laatste toppunt, de scheidingslijn 
welke de Zuid- en Oostelijke grens van 
de kom en der Abimva-rivier vormt tot 
aan de bron der Muniamva-rivier ; de 
rechteroever dezer laatste tot aan hare 
ontmoeting met de Lowa-rivier, vervol­
gens de rechteroever van deze tot aan de 
N’Zoro-rivier.

V. — Laag  van Yebu.

De laag van Yebu heeft als grenzen :

Ten Oosten en ten Noorden  : De rechter­
oever der Kibali vanaf zijne ontmoeting 
met de evenwijdige lijn loopende langs 
het toppunt van den Jagu-berg tot aan 
de monding der N’Zoro, vervolgens eene 
evenwijdige lijn met de Kibali grenzende 
op den rechteroever eene strook gronda van 
5 kilometer breedte ; deze strook begrenst
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par l'embouchure N’Zoro-Kibali et vers 
l’Ouest par un. méridien passant par le 
confluent Yebu-Kibali.

A l'Ouest : La rivière Yebu jusqu’au 
passage de la route Watsa à Dungu ; 
cette route jusque la crête limitant à, 
l’Ouest le bassin de la Yebu ; cotte crête 
jusqu'au parallèle passant par le con­
fluent Yebu-Wanga.

A u  Sud : La rive gauche de la rivière 
Yebu jusque près de sa source au croise­
ment du parallèle passant par le sommet 
du Mont Jagu : ce parallèle jusqu'au 
Kibali.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 17 janvier 1930.

zich naar het Oosten door eene middaglijn 
loopende langs de monding N’Zoro-Kibali 
en naar het Westen door eene middaglijn 
loopende langs de samenvloeiing Yebu- 
Kibali.

Ten Westen : De rivier Yebu tot aan 
den doortocht van den weg Watsa tot 
Dangu : deze weg tot aan de waterschei- 
dingslijn welke ten Westen de kom der 
Yebu begrenst, deze waterscheidingslijn 
tot aan de evenwijdige lijn loopende langs 
de samenvloeiing Yebu-Wanga.

Ten Zuiden : De linkeroever der Yebu- 
rivier tot bij de bron aan de kruising der 
evenwijdige lijn loopende langs het top­
punt van den Jaku-berg ; deze even­
wijdige lijn tot aan de Kibali.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig besluit.

Gegeven te Brussel, den 17n Januari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Goto 

nies, ad in té rim ,

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r  van Kolon iën, 

ad in te rim ,

H e x r i J a spa r .

Rectifications.

Bulletin Officiel n° 9 du 15 septembre 
1929 (2e partie).

Page 443.
7e ligne, lue 2440 au lieu de 440.
11e ligne, lire 285Ó au lieu de 850.

Terechtwijzingen.

Ambtelijk Blad n° 9 van 15 September 
1929 (2e deel).

Bladzijde 443.
7G lijn, leze men 2440 in plaats van 440. 
I I e lijn, leze men 2850 in plaats van 850
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Bulletin Officiel, n° 1. du 15 janvier 
1930 (2e partie).

Page 26, lire :
5e ligne du texte : « émit au lieu de 

« avait émis » ;
7 e ligne du texte : « ... des bois » au 

lieu' de «... du bois « ;
11e ligne du texte : « ... de la mise en 

œuvre d'un petit engin.. » au lieu de 
« ... d'un petit engin ».

Ambtelijk Blad nr 1 van 15 Januari 
1930 (2e deel).

Leze men :
5e lijn van den tekst : « émit » in plaats 

van « avait émis » ;
7e lijn van den tekst : « ... des bois » 

in plaats van « ... du bois » ;
11° lijn van den tekst : « ... de la mise 

en œuvre d’un petit engin ... » in plaats 
van «... d’un petit engin »,

S. A. pbic* VîUidovpoorton & C°, Gand.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la conces» 
sion, aux RR.PP. de la Compagnie de Jésus, du droit exclusif de faire pâturer 
leur bétail sur 10.000 hectares situés sur la rive gauche du Kasai.

Le Conseil a examimé en séance du 8 novembre 1929, le projet de concession 
aux Jésuites du Kwango du droit de faire pâturer leur bétail sur .10.000 Hectare6 
dans une région située le long de la rive gauche du Kasai.

Un membre s’étonne qu’il n ’y ait pas eu enquête de vacance des terres. Un 
autre membre fait remarquer qu’il n'y a pas d’indigènes dans cette région.

Un troisième membre exprime l'avis qu’il y a quelque chose de ridicule dans 
le chiffre de loyer de 10 centimes à l'hectare réclamé aux concessionnaires. Il 
estime qu’il vaudrait mieux accorder la gratuité ou, si la question de principe 
intervient, de porter ce loyer à un chiffre raisonnable en rapport avec la valeur 
actuelle du franc. I

L’Administration répond qu’il s’agit d’une question de principe administratif. 
Le projet, mis aux voix, est adotpé à l’unanimité.
M. le Vice-Président Dupriez, absent, s’était excusé.

Bruxelles, le 13 décembre 1929.

L 'A ud iteu r, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewyck de Heusoh. E. D eladrier.

Terres. — Concession aux Pères de la 
Compagnie de Jésus desservant la 
Mission du Kwango, du droit exclu» 
sif de faire pâturer leur bétail sur
10.000 hectares le long de l’Inkisi (rive 
gauche). — Approbation.

ALBERT, Roi des Berges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 8 novembre 1929,

Gronden. — Vergunning aan de Paters 
van het Gezelschap Jezu die de Kwan» 
gomissie bedienen, van het uitslui» 
tend recht hun vee op 10.000 langs de 
Inkisi (linkeroever) gelegen hectaren 
te laten grazen. — Goedkeuring.

ALBERT. Koxtag der Belg ka,

Aan allen, tegenwoordige/! en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 8n November 1929,

10*
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Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Sur la proposition de Notre Premier
Ministre/Ministre des Colonies, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A rtikel één .

De overeenkomst hierna is g< edge- 
keurd :

0]i voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Entre la Colonie du Congo Belge représentée par M. le Gouverneur de la Pro­
vince du Congo-Kasai 
et
les « Pères de la Compagnie de Jésus desservant la Mission du Kwanga », person­
nalité civile reconnue par décret du 2 décembre 1897, représentée par son repré­
sentant légal suppléant le R. P. Van Hoof, résidant à Kisantu (Bas-Congo) et 
désignée ci-après sous le nom de la Mission ,

Sous réserve d'approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.
11 a été convenu ce qui suit :

Article premier. — ■ La Colonie concède aux « Pères de la Compagnie de Jésus 
desservant la mission du Kwango », le droit exclusif de faire pâturer leur bétail 
sur une superficie de dix mille (10.000) hectares de terres vacantes, comprises 
dans un bloc de terrain d'une largeur de 3 kilomètres et longeant la rive gauche 
de la rivièreKasai sur une distance de 50 kilomètres vers l’aval à l’Ouest de l’affluent 
Lumu (à proximité du village Kinzia).

Art. 2. — Le droit de pâture est concédé pour une durée de quarante ans. 
Les terres sur lesquelles il s’exercera seront choisies dans les cinq ans, d’accord 
avec le Commissaire de district et formeront des blocs de trois cents hectares au 
moins et mille hoctares au plus. Ces blocs ne pourront être rapprochés les uns 
des autres à une distance inférieure à mille mètres sauf autorisation expresse du 
Commissaire de district. La Mission notifiera au Commissaire^du district le choix 
de chacun des blocs, avec plan à l’appui : toutes les contestations qui pourraient 
s'élever au sujet du choix des terres, entre les concessionnaires et le Commissaire 
de district, seront portées devant le Gouverneur de la Province, qui tranchera 
souverainement.

Art. 3. — La Mission aura la faculté d’établir, sur les terres oit pâturera son 
bétail, les constructions et installations nécessaires à l’élevage, notamment des 
abris pour le bétail et des logements pour les bouviers.

Art. 4. —- La Mission paiera une redevance annuelle de dix centimes par hec­
tare, payable par moitié et par anticipation le 1er janvier et le l f'r juillet de chaque
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année. La redevance sera due pour chaque bloc à partir du 1er janvier qui suivra 
son agrés/don par le Commissaire de district ou par le Gouverneur de la Province.

Art. 5. La Mission s’engage à entretenir, pendant toute la durée de la con­
cession, un troupeau de sept cent cinquante (750) têtes de bétail.

Si ce chiffre r.’est pas maintenu, la superficie des terres sur lesquelles s’exercera 
le droit de pâture sera réduite proportionnellement à raison de cent cinquante 
(1.50) hectares par dix têtes de hétpil manquantes. Les terrains feront retour à la. 
Colonie tels qu’ils se trouvent, sans qu’elle soit tenue à aucune indemnité.

Art. 6. — La Mission aura à prendre toutes les mesures utile, pour empêcher 
son bétail de causer des dégâts aux cultures et autres biens des tiers indigènes ou 
non indigènes, sans préjudice au respect des mesures sanitaires édictées par l'autorité 
compétente.

La Mission s’engage à familiariser les indigènes avec l’élevage du gros bétail, 
soit en plaçant un certain nombre de têtes de bétail chez les indigènes, soit en 
employant toutes autres mesures appropriées à répandre la pratique de l’élevage.

A r t . 7. - Les terrains sur lesquels s’exerce le droit de pâture, seront abornés
par des bornes apparentes qui en feront connaître suffisamment les limites notam­
ment aux populations indigènes. Tant que cet abornement n’aura pas été fait, 
le droit de pâture ne sera pas exclusif.

Les frais d'aboruage seront à charge de la Mission.

Art. 8. - -  Les droits qui font l'objet de la présente convention sont accordés 
à la Mission, sous réserve des droits des tiers, indigènes ou non indigènes. La Colonie 
ne garantit pas à la Mission qu’elle trouvera, dans la région délimitée par l’article 
premier, des terres libres de droits, à concurrence des superficies envisagées. La 
Colonie se réserve le droit de reprendre les terrains grevés du droit de pâture qui 
deviendraient nécessaires à une destination d'intérêt public, moyennant un préa­
vis de deux ans et remboursement à la Mission du coût des constructions et instal­
lations établies sur le terrain repris.

La Colonie se réserve également le droit de reprendre, aux mêmes conditions, 
la libre disposition dos terrains qui seraient indispensables au développement 
d'entreprises agricoles (cultures ou plantations). Elle exercera ce droit de manière 
à éviter, dans la mesure du possible, un préjudice pour l'élevage de la Mission ; 
celle-ci pourra, le cas échéant, choisir des terres d’une superficie équivalente dans 
les régions avoisinantes.

Art. !). -  - Les délais prévus par la présente convention courent, sauf disposi­
tion contraire, à partir.de la date du décret d’approbation.

Fait à Léopoldville, en double exemplaire, le trente octobre mil neuf cent vingt- 
huit.
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Art. 2 .

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret. -

Donné à Bruxelles, le 5 février 1930.

Art. 2.

Onze Eerrte Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is gelast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 5n Februari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le P re m ie r , M in is tre , M in is tre  des 

Colonies, ad in te rim ,

Van 's Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r  van 

Kolon iën, ad in te rim ,

II kniu J a s p a k .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret prorogeant de deux ans 
des droits de recherches minières au Congo en cours pendant l’année 1929.

Au début de l’examen de ce projet de décret, M. le Ministre des Colonies a demandé 
à compléter l’énumération des bénéficiaires de la prorogation par les noms de 
MM. Pcllet, Colman et Hoomaert qui se trouvent dans la même situation qu’eux 
et méritent par leurs travaux la même faveur. Le projet est ainsi amendé de l’accord 
unanime.

Un membre déclare qu’il admet les raisons techniques invoquées par l’exposé 
des motifs pour accorder la prorogation ; toutefois, il désire dégager sa responsabi­
lité en exposant une fois de plus, qu’à son avis la législation minière eu vigueur 
n’est pas conforme à l’esprit de l’article 15 de la Charte Coloniale sur des points 
essentiels.

En parlant de concessions de mines, cet article a certainement en vue des mines 
bien déterminées, de même qu’il vise des terres déterminées et des chemins de 
fer dét erminés. De fait, quand le Conseil Colonial est invité à se prononcer sur des 
concessions de terres ou de chemins de fer, il sait de quelles terres, de quels chemins 
de fer il s’agit.

Il ne le sait pas s’il s'agit de mines, parce qu'il n'est pas appelé à statuer sur la 
concession proprement dite, c'est-à-dire, sur le droit d’exploiter, mais uniquement 
sur une autorisation de faire des recherches minières —■ autorisation que, jusqu'à 
présent, il n ’a pas cru légitime, ni conforme à l’intérêt colonial de refuser.

Quant au droit d'exploiter les gisements découverts, il est accordé, sans autre



consultation, par le pouvoir exécutif, ainsi constitué juge exclusif et souverain 
de la réalité des découvertes et de l’opportunité de la concession.

De plus, la législation minière coloniale admet, en principe, que le droit d’exploi­
tation doit nécessairement être attribué au prospecteur, auteur de la découverte, 
ou à son ayant-droit, et le pouvoir exécutif applique cette règle comme une consé­
quence inéluctable de la découverte.

Sur ces deux points, il y a antinomie entre le décret organique du 16 avril 1919 
et la Charte Coloniale.

L’article 15 de celle-ci, rédigée par un législateur belge, doit évidemment s’inter­
préter à la lumière des lois et procédure administrative régissant les concessions 
de mines en Belgique. Suivant la loi Belge, le pouvoir exécutif ne peut concéder 
le droit d’exploiter une mine, sans avoir consulté le Conseil des mines. Dans la 
Colonie, la Charte assigne le rôle du Conseil des mines au Conseil Colonial.

D’autre part, la législation belge établit une distinction très nette entre 1« in­
venteur » de la mine et l’exploitant, au point de vue du droit à la concession. 
C’est judicieux. Un bon prospecteur pourrait être un mauvais exploitant. Que, 
nonobstant son inaptitude, il doive être récompensé de sa découverte, cela ne fait 
pas doute, mais l’intérêt de l’Etat est que les mines soient bien exploitées. Ainsi, 
doit-il en être dans la Colonie. Il faut que le concessionnaire réunisse « les facultés 
nécessaires » selon l’expression de la loi belge. Mais, au Congo, d’autres considéra­
tions encore peuvent entrer en jeu. Il peut y avoir un intérêt social, ou économique, 
à retarder l’octroi d’une concession ; rareté de main-d’œuvre, maladies, danger 
imminent pour des populations indigènes, peut-être même, pléthore d’exploita­
tions de même nature.

Selon l’espi'it de la Charte Coloniale, l'appréciation do tous ces éléments de déci­
sion n’appartient pas exclusivement et sans contrôle au pouvoir exécutif, et c’est 
à tort que la législation minière en vigueur la lui a déléguée.

Cette question a un autre intérê; que celui d’une controverse juridique. Pour 
s’assurer de son importance pratique, il n ’est que de consulter le Bulletin officiel 
du Congo de ces dernières années. On y trouve des arrêtés accordant des droits 
d’exploitation sur des centaines de mille hectares de gisement miniers. Il n ’est pas 
bon que le pouvoir exécutif assume, lui seul, la responsabilité de pareilles conces­
sions, et c’est précisément (te que ht législateur de la Charte Coloniale a voulu 
éviter en prescrivant l’intervention du pouvoir législatif.

Ce membre conclut que la législation minière coloniale devrait être revisée.
Un autre membre est du même avis que le précédent et s'associe à ce vœu. Il 

demande, en outre, pourquoi la taxe perçue, au Katanga sur les prospections 
minières ne l’est pas également dans le reste de la Colonie.

Un haut fonctionnaire de l’administration coloniale répond à ceci que déjà les 
taxes ont été revisées et que les grandes redevances minières sont les mêmes dans 
tout le Congo. En ce qui concerne la procédure pour l’octroi dos concessions, 
la résolution adoptée par le Gouvernement de ne plus accorder de nouveaux droits
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d’exploitation répond à la préoccupation de ceux qui critiquent l’insuffisance 
de la législation minière.

Enfin, un membre justifie son vote négatif par la considération qu’il n a approuvé 
non plus les concessions originaires.

Le projet de décret, mis aux voix, est adopté par la majorité des membres 
présents. Deux votent non et trois s abstiennent. -

M. Rutten s’était excusé.
Bruxelles, le 18 janvier 1930.

L 'A ud iteu r, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewvck de Heusoh. Oh. Morisseaix .

Mines. — Prorogation du droit de 
recherches minières au Congo Belge.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad in­
terim ;

Mijnen. — Verlenging van het recht 
tot delfstoffen opzoekingen in Bel­
gisch Congo.

ALBERT, Koni\ g der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden. Heil.

0}) voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim i

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial j Gezien het. advies door den Kolonialen
en sa séance du 13 décembre 1929. j Raad uitgebracht in diens vergadering

j  van 13 December 1929.
!1Nous avons décrété et décrétons : j Wij hebben gedecreteerd en Wij decre-
j teeren :

Article premier. . Artikel één .

Le Gouvernement de la Colonie est ; Het Beheer der Kolonie is gemachtigd 
autorisé à renouveler ou proroger, pour de in 1929 in loop zijnde en uit particu- 
une durée de deux ans, les droits de i liere overeenkomsten voortvloeiende rech- 
reoherches minières en cours pendant ten tot delfstoffenopzoekingen voor eenen 
l’année 1929, et dérivant de conventions duur van twee jaar te hernieuwen of te 
particulières. , verlengen.
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Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 21 février. 1930.

Art, 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n Februari 
1930.

ALBERT.

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r  ra n  Koloniën, 

ad interim.

Par le Roi :
Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies, 

ad intérim.

Henrj Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret prorogeant de deux ans 
les droits de recherches minières en cours dans le Ruanda-Urundi.

La législation minière en vigueur au Congo étant applicable au Ruanda-Urundi, 
les considérations exposées au sujet du projet de décret de même portée soumis à 
l'examen du Conseil Colonial dans la séance du même jour, visent aussi bien celui- 
ci. Et le projet est adopté par la majorité des membres, deux votant non et trois 
s’abstenant.

M. Rutten s'était excusé.
Bruxelles, le 18 janvier 1930.

L 'A uditeur, Le Conseiller-.Rapporteur,

Halewyok de Heu sou. Oh. Mûrisse aux.

Mines. — Prorogation du droit de Mijnen. — Verlenging van het recht 
recherches minières dans Ie Ruanda- tot opzoekingen in Ruanda-Urundi. 
Urundi.

ALBERT, Roi des Belges, ! ALBERT, Konino der Belgen,

A tous, présents et à venir, Sa u  t . | Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Sur la proposition de Notre Premier Op voorstel van Onzen Eersten Minis-
Ministre, Ministre des Colonies, ad in-! ter. Minister van Koloniën, ad interim ;\ ' ' 
terim ; i
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Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 13 décembre 1929,

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 13 December 1959.

Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij deere- 
teeren :

A r tic le  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

Le Couvernement du Ruanda-Urundi 
est autorisé à renouveler ou proroger 
de deux ans les droits de recherche:! 
minières en cours pendent l'année 1929 
et dérivant de conventions particulières.

Het Beheer van Ruanda-Urundi is 
gemachtigd de in .1929 in loop zijnde 
en uit particuliere overeenkomsten voort­
vloeiende rechten tot delfstoffenop- 
zo» hingen voor eenen duur van twee 
jaar te hernieuwen of te verlengen.

A r t . 2. A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim,est chargé de l'exécu­
tion du présent décret.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 21 février 1930. Gegeven te Brussel, den 21 a Februari 
1930.

ALBERT

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre, Ministre des Colonies, 

ad intérim,
De Eerste Minister, Minister van Koloniën, 

ad interim,

H e n r i J a spa r .

Rectification. Terechtwijzing.

Dans le B. 0. 1928, 2e partie, page 
1237, ligne 11, lire : «soit 430 francs « 
au lieu de « soit 480 frs ».

In het A. B. 1928, 2e deel, bladz. 
1237, regel 11, lezen : « soit 430 francs » 
in plaats van « soit 480 franos ».

S A. ;>:ic4 V;',ii(le?f:oorlen Sc- O». GLnd.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant à la Compagnie 

Cotonnière Congolaise (Cotonco) concession à bail, pour neuf ans, d’un 

terrain industriel de 6 hectares à Abumombazi.

Ce projet, discuté en séance du Conseil du 18 janvier 1930, a été approuvé à 
l'unanimité des membres présents.

Un membre a toutefois exprimé le vœu qu'à l’avenir, dans tous les projets de 
décrets de ce genre, la région dans laquelle une concession est accordée soit précisée 
par l’indication notamment du district et du territoire. Un autre membre a signalé 
que le bail accordé a déjà pris cours le 1er janvier 1925 et que l’avis du Conseil 
est demandé au début de la sixième année.

Il est répondu qu’il sera tenu compte du vœu exprimé en premier lieu et que, 
en ce qui concerne la seconde observation, le retard n’est pas imputable à l’ad­
ministration.

M. le Premier Ministre, Ministre intérimaire des Colonies, retenu à la Conférence 
internationale de La Haye, n’assistait pas à la séance. MM. Deladrier, Dr Drey- 
pondt et Rutten avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 28 février 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Hettsch. E. D ubois.

Terres. — Concession à bail pour neuf 
ans à la « Compagnie Cotonnière 
Congolaise » d’un terrain de 6 hec­
tares, sis à Abumombazi. — Appro­

bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 18 janvier 1930.

Gronden. — Vergunning met pacht 
voor negen jaar, aan de « Compagnie 
Cotonnière Congolaise » van eenen 

terrein, hebbende eene oppervlakte 
van 6 hectaren te Abumumbazi gele­
gen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 18 Januari 1930.
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Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
de l’Equateur, agissant en vertu des dispositions de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923, donne en location, pour un terme de neuf ans, à la Compagnie Cotonnière 
Congolaise, représentée par M. Landeghem André (B. A. C. n° 9 de 1924 p. 59), 
qui accepte, aux conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 et aux 
conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage industriel, situé à 
Abumombazi, d’une superficie de six hectares, représenté par une teinte jaune 
au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 10.000.

I. — Le prix de location du terrain est fixé à la somme de trois mille francs, 
payable ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

II. — La location prend cours le premier janvier mil neuf cent vingt-cinq.
III. — En cas d’inobservance des dispositions de l’article 17 de l’arrêté royal 

du 3 décembre 1923, le loyer versé par anticipation restera acquis à la Colonie.
IV. — L’inexécution des conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 

1923 et spéciales de l’ordonnance du 26 juin 1922, n° 42, ainsi que l’inexécution 
de la condition spéciale reprise sous le I ci-dessus, donneront au Gouvernement 
le droit de faire prononcer la résiliation de la location.

Ainsi fait à Coquilhatville, en double expédition, le dix-huit mars mil neuf cent 
vingt-sept.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 21 février 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n Februari 
1930.

ALBERT.

E N R I  j A S P i

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre 

des Colonies, ad interim,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim,
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Cession gratuite à la « Svenska Mission Forbundet » de deux parcelles de 
terrain d’une superficie de 4 ha. 50 a. chacune, sises à Mukimbungu dans 

le district du Bas-Congo.

Examiné par le Conseil en séance du 18 janvier 1930, ce projet ne fit l’objet 
d’aucune observation.

Il fut approuvé à l’unanimité des voix des membres présents.

MM. Deladie •, Dryepondt et Rutten avaient excusé leur abseri.ce.

Bruxelles, le 28 février 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H alewyck de Heusch. Bertrand.

Terres. — Cession gratuite,à la « Svens­
ka Mission Forbundet » de deux 
terrains de 4 Ha. 50 ares chacun, 
sis à Mukimbungu (Bas-Congo). — 

Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Saltjt.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 18 janvier 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre,Ministre des Colonies,ad interim.

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan 

de « Svenska Mission Forbundet » 
van twee gronden elk 4 hectaren 50 
aren groot te Mukimbungu (Neder- 
Congo) gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 18 Januari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre la Colonie dn Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasaï, 
et
la « Svenska Mission Forbundet », personnalité civile reconnue par le décret du 
27 novembre 1889, représentée par le Révérend Hede Edward Samuel, son Repré­
sentant légal agréé par l’ordonnance en date du 17 décembre 1926 et désigné 
ci-après sous le nom de la Mission.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été 
convenu ee qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement en pleine 
propriété à la Mission qui accepte aux conditions ci-après, deux terrains doma­
niaux d’une superficie totale de neuf hectares, situés à Mukimbungu, district du 
Bas-Congo, territoire de Songololo et figurés par un liséré rose au croquis approxi­
matif ci-après dressé à l'échelle de 1 à 2.500. Leur délimitation définitive sera faite 
sur les lieux par un délégué du Gouverneur de la Province, le représentant de la 
Mission préalablement entendu.

A r t . 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation,et leur largeur définitive seront déterminées sur 
le terrain lors du mesurage officiel.

A r t . 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il ne 
pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d’autres 
droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

A r t . 4. — Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf, le terrain fera de plein 
droit retour à la Colonie, s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes 
qui déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par super* 
ficie de dix hectares aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, écoles, 
annexes, église, hangars, etc...).

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, fourra­
gères ou autres ;

g) Pâturages sur lesquels sont entretenus, d’une façon permanente, des bestiaux 
à l’élève ou à l’engrais, à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit 
bétail;

d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses à rai­
son de cent arbres minimum l’hectare. Ces conditions jouant simultanément ou 
séparément pour toute la superficie. Le terrain fera .également de plein droit retour 

. à la Colonie au cas où la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années inin­
terrompues sans motif reconnu légitime par le Gouverneur de la Province.
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Art. 5. — Les superfioies qui deviendraient nécessaires à une destination d’inté­
rêt public parmi celles qui font l’objet de la présente cession, seront reprises gra­
tuitement par la Colonie, à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. —■ Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Art. 7. — Le terrain objet de la présente cession est grevé au profit des indigènes 
de la chefferie de Mukimbungu d’un droit de passage sur le chemin qui traverse la 
parcelle n° 1 et qui mène de Mawawa à Kai.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le vingt-quatre juillet mil neuf 
cent vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est "chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 25 février 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 25n Februari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre 

des Colonies, ad intérim,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession à la Mission 
des Pères Capucins d’un terrain de 164 hectares, sis près deYakoma (district 
de l’Ubangi).

Ce projet, examiné en séance du 18 janvier 1930, a été approuvé sans ol rvation 
et à l’unanimité des membres présents.

MM. Deladrier, Dryepondt et Rutten avaient excusé leur absence.
Bruxelles, le 28 février 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. I.-L. Grenade. '
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Terres. — Cession gratuite à la « Mis­
sion des Pères Capucins » d’un ter­
rain de 164 hectares, sis près de 
Yakoma (Ubangi). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 18 janvier 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad inte­
rim,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Zending der Paters Capucijnen » 
van eenen grond van 164 hectaren 
nabij te Yakoma (Ubangi) gelegen. — 

Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 18 Januari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté par le Gouver­
neur de la Province de l’Equateur, 
et
la Mission des Pères Capucins, représentée par Mgr. Carnonckel, Eulgence, Préfet 
Apostolique de l’Ubangi, son porteur de procuration en Afrique, est intervenue 
la convention suivante :

Article premier. — Il est fait donation à la Mission des Pères Capucins dont 
la personnalité civile est reconnue par arrêté royal du 23 novembre 1910, d’un 
terrain domanial, d’une superficie de cent soixante-quatre hectares, situé à pro­
ximité de Yakoma, district de l’Ubangi, territoire de Yakoma.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé d’un liséré 
rouge ou croquis annexé:. Leur délimitation définitive sera faite sur les lieux par 
un délégué du Gouvernement,1e représentant des donataires préalablement entendu.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent les terres 
cédées, appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la
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présente cession laquelle n’est faite, au surplus, que sous réserve des droits exercés 
par les tiers indigènes ou non indigènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de la Mission 
donataire ; elle ne pourront être aliénées, hypothéquées, données en location, 
grevées de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du 
Gouverneur Général.

Art. 5. -— Dans les dix ans de l’approbation de la présente convention, feront 
de plein droit retour à la Colonie, les terres qui n’auront pas été mises en valeur 
suivant les conditions prévues par les littera a, b, c et d, de l’article 24 de l’arrêté 
royal du 3 décembre 1923 sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la Colonie, les terres que les cessionnaires 
^auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans motifs reconnus 
légitimes par le Gouverneur Général.

Art. 6. — Les donataires respecteraient dans la mise en valeur des terre» rurales 
cédées à destination agricole, l’arrêté royal et les ordonnances réglementant la 
vente et la looation des terres.

Art. 7. — Le représentant légal de la Mission donataire accepte les charges et 
obligations résultant de la présente convention.

Art. 8. —■ La présente convention est conclue sous réserve d’approbation par 
le pouvoir compétent de la Colonie.

Ainsi fait en triple expédition, à Coquilhatville, le vingt juin mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 25 février 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 25n Februari 
1930.

ALBERT.

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim,

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre 

des Colonies, ad interim,

H enri Jaspar.



— 142 —

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant le contrat 
d’échange de terrains conclu entre la Colonie et la « Christian and Mis» 
sionary Alliance ».

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret en sa séance du 18 janvier et, 
aucune observation n’ayant été présentée, l’a approuvé à l’unanimité.

MM. les Conseillers D elad rier, D ry e p o n d t e t R u t te n  a v a ie n t excusé leu r absence.

U  Auditeur,
Halewyck de Hetjsch.

Bruxelles, le 28 février 1930.

Le Conseiller-Rapporteur,
F. Waleffe.

Terres. — Contrat d’échange conclu 
le 3 avril 1924, entre la Colonie et la 
« Christian and Missionary Alliance ». 
— Approbation.

Gronden. — Ruilcontract den 3n April 
1924, tusschen de Kolonie en de 
« Christian and Missionary Alliance » 

gesloten. — Goedkeuring.

ALBERT, Roi des Belges,
*>

ALBERT, K oning der Belgen,

A tous, présents et à venir, Salut. Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 18 janvier 1930,

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 18 Januari 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre,Ministre des Colonies,ad interim,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën, ad interim,

Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Article premier. Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :



Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasai, 
et
la « The Christian and Missionary Alliance », représentée par le Révérend Crist, 
Elmer, Ellsworth, Représentant Légal de la dite mission, est intervenue la conven­
tion suivante :

1. —■ La « The Christian and Missionary Alliance » cède en pleine et entière pro­
priété, quitte et libre de toute charge, à la Colonie du Congo Belge, qui accepte, 
un terrain situé à Maduda, d’une superficie de quatre hectares, enregistré, volume 
M b , folio 94.

2. — En échange, la Colonie du Congo Belge cède en toute propriété à la « The 
Christian and Missionary Alliance » une parcelle de terre d’une superficie égale 
à celle dont il est question au 1° ci-dessus, située à Kikonzi, représentée par une 
teinte rose au croquis figuré ci-après à l’échelle de 1 à 5.000.

3. — Les frais d’enregistrement, de mesurage et de bornage de la parcelle cédée 
par la Colonie à la Mission sont à la charge de cette dernière. Ceux résultant du trans­
fert du terrain cédé par la « The Christian and Missionary Alliance » sont à la charge 
de la Colonie.

La présente convention est conclue sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
Législatif de la Colonie.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le trois avril mil neuf cent 
vingt-quatre.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, ad interim, est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 28 février 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, ad interim, is belast met de 
uitvoering van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 28n Februari 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre des 

Colonies, ad interim,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van 

Koloniën, ad interim,

H enri Jaspar.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant un contrat 
d’occupation provisoire, par la « Lowa », d’un terrain de 500 hectares, situé 
à Masamba, destiné à usage agricole et à l’élevage.

Ce projet fut approuvé sans discussion et à l’unanimité des membres présents 
au cours de la séance, du 28 février 1930.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Hettsoh. I.-L. Grenade.

Terres. — Concession, à la société an. 
« La Lowa » d’un terrain de 500 hec­
tares, situé à Masamba, district du 
Maniema. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Lia convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Vergunning aan de naam- 
looze Vennootschap. « La Lowa » van 

eenen grond van 500 hectaren te 

Masamba (Maniema district) gele­
gen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
Orientale, donne en location provisoire, pour un terme de cinq ans, à la société 
anonyme La Lowa (statuts publiés au B. O. 1927, p. 21), représentée par M. Ameye, 
Robert, suivant procuration publiée au B. A. C. 1928, page 232, qui accepte aux 
conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 sur la vente et la location 
de terres domaniales et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à 
un usage agricole ou à l’élevage, situé à Masamba (entre rivières Muedi et Kiangwe) 
d’une superficie de cinq cents hectares, représenté par une teinte jaune au croquis 
approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 40.000.

1. — Le loyer pendant l’occupation provisoire est fixé à la somme de mille deux 
cent cinquante francs, payable annuellement ainsi qu’il est dit à l’article 19 de 
l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

2. —-Le présent contrat d’occupation provisoire prendra cours à la date de son 
approbation par le Pouvoir compétant.

3. — A l’expiration de cinq années d’occupation provisoire, le Gouvernement 
du Congo Belge s’engage à conclure un bail emphytéotique d’une durée de trente 
ans, pour les terres qui font l’objet du présent contrat et dont la mise en valeur 
aura été dûment constatée.

4. — Le prix de location annuelle à l’hectare est fixé, dès maintenant, à deux 
francs cinquante centimes.

5. — Sous réserve des droits expressément prévus dans le présent contrat 
l’occupant provisoire ne peut abattre les arbres que dans la mesure des défriche­
ments nécessaires à son entreprise.

6. — En application de l’article 3 de l’ordonnance n° 50 du 12 août 1925, la sur­
face des terres destinées à des cultures vivrières en vue de l’entretien du personnel 
indigène, est fixée, dès maintenant, à dix ares par travailleur.

7. — L’inexécution des conditions générales sur la vente et la location de terres 
domaniales ainsi que des conditions spéciales reprises sous les 1, 5 et 6, ci-dessus‘ 
donnera au Gouvernement le droit de faire prononcer la résiliation du présent 
contrat.

8. —• Seront considérées comme mises en valeur, les terres faisant l’objet du 
présent contrat et dont les 8/10e de l’étendue seront recouverts de plantations 
rationnellement effectuées, bien entretenues, comptant au minimum 500 pieds 
de café ou cent palmiers à l’hectare.

9. — A la date du premier juillet mil neuf cent vingt-neuf, le locataire devra, 
sous peine de résiliation, de plein droit et sans mise en demeure, occuper ou faire 
occuper le terrain.
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10. — Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
compétent, et ne sera définitif qu’après cette approbation.

11. — En cas de non occupation suivant les dispositions du premier alinéa de 
l’article 17 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, le loyer versé par anticipation 
restera acquis à la Colonie.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le cinq juillet mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is gelast met de uitvoering 
van bet tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister,Minister van Koloniën,

H enri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la concession 

gratuite, par le Comité National du Kivu, d’un terrain rural de 500 hectares 
à M. Fassin, Joseph, ancien fonctionnaire de la Colonie.

Examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 28 février 1930, ce projet 
ne donna lieu à aucune observation. Il fut approuvé à l’unanimité des membres 
présents moins deux abstentions motivées par des raisons de convenances per­
sonnelles.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Hbtxsoh. O. Lotjwers.
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Terres. — Concession gratuite, par le 

Comité National du Kivu, à un ancien 

fonctionnaire de la Colonie, d’un 

terrain de 500 hectares, à Katondo. — 

Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salet.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial, 
en sa séance du 28 février 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze vergunning 

door het Nationaal Comiteit van Kivu 
aan een oud ambtenaar der Kolonie 

van eenen grond, hebbende eene 
oppervlakte van 500 hectaren, te 

Katonde gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité National du Kivu, constitué par décrets des 13 janvier et 13 
février 1928, représenté par son Directeur-Général, M. Albert Jadot, en vertu 
d’une procuration authentique publiée au Bulletin administratif et commercial 
du Congo Belge du 10 mars 1929, page 125, 
et
M. Fassin, Joseph, colon, ancien Administrateur Territorial Principal, faisant 
aux fins des présentes, élection de domicile sur le terrain, objet du présent contrat 
où toutes notifications pourront lui être faites tant ensa présence qu’en son absence,

Il a été convenu ce qui suit :•

Article premier. — Le Comité National du Kivu concède gratuitement en 
occupation provisoire, pour un terme de quatre ans, prenant cours à la date du 
décret approbatif de la présente convention, à M. Fassin, Joseph, prénommé 
qui accepte et ce aux conditions générales du décret du 29 janvier 1924 et du 
règlement général du Comité National du Kivu sur les cessions et concessions 
de terres vacantes, approuvé par l’arrêté royal du 14 décembre 1928, et pour

12



— 148 —

autant que la présente convention n’y déroge pas, et aux conditions spéciales 
qui suivent, un terrain d’une superficie de 500 hectares, destiné à un usage 
agricole situé à Katondo, représenté par une teinte rouge au croquis ci-contre 
dressé à l’échelle de 1 à 40.000.

Art. 2. — La mise en valeur du terrain devra se faire suivant le lotissement 
indiqué au croquis ci-contre et successivement dans l’ordre 1, 2, 3, et 4. Le lot 
n° 1 devra être mis en valeur dans le délai d’un an à dater de l’approbation par 
décret de la présente convention. L’autorisation du Comité est requise pour la 
mise en valeur de chacun des autres lots.

L’ordre suivant lequel devra se faire la mise en valeur ne pourra être modifié 
qu’avec l’autorisation expresse du directeur général du Comité National du Kivu.

Art. 3. — A l’expiration des quatre années d’occupation provisoire, le terrain 
objet du présent contrat sera cédé gratuitement à M. Fassin, Joseph, si un tiers 
au moins de la superficie de chacun des lots est mis en cultures, planté d’arbres, 
le tout rationnellement effectué et bien entretenu. Les plantations de café devront 
comporter au moins 800 pieds à l’hectare et être établies suivant les règles de la 
technique moderne.

Art. 4. ■— Si tous les lots ne sont pas mis en valeur dans les conditions et délais 
déterminés plus haut, le directeur général du Comité National du Kivu, pourra 
consentir à prolonger ce délai ou ne céder gratuitement que les parties mises en 
valeur.

Art. 5. — Les massifs forestiers existants, de même que les galeries boisées 
entourant les sources et bordant les cours d’eau, ne peuvent être abattus, sauf 
autorisation expresse du directeur général du Comité National du Kivu.

Art. 6. — M. Fassin devra établir et maintenir un minimum de cultures, repré­
senté actuellement par 10 ares par travailleur, en vue de l’alimentation du per­
sonnel indigène de son, exploitation. Le directeur général du Comité sera seul 
juge pour apprécier si les cultures établies à cet effet sont suffisantes et pourra, 
le cas échéant, en faire modifier la composition.

Art. 7. — L’inexécution des conditions générales et spéciales prévues par la 
présente convention donnera au Comité National du Kivu le droit de faire pronon­
cer la résiliation du contrat.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’approbation par 
le Pouvoir législatif de la Colonie.

Art. 9. — M. Fassin Joseph, accepte la concession gratuite aux conditions 
fixées par la présente convention.

Ainsi fait à Costermansville en double exemplaire, le dix-neuf octobre mil neuf
nt vingt-neuf.



Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930. I

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister vanKoloniën,

Henri J aspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la concession, 
par le Comité Spécial du Katanga, à Mgr Sak, d ’un terrain de 1,715 hectares, 
situé à la Kaiubu.

Il a été procédé à l’examen de ce projet, par le Conseil Colonial, dans ses séances 
des 13 décembre 1929 et 28 février 1930.

D’après l’exposé des motifs, le contrat d’occupation provisoire a été conclu 
entre le Comité Spécial du Katanga et « Mgr Sak, Préfet Apostolique du Luapula 
supérieur agissant au nom de la Congrégation des Religieux Salésiens, à laquelle 
la personnalité civile a été accordée par arrêté royal du 15 février 1912. Le texte 
du contrat, passé le 27 janvier 1925, ne porte pas que Mgr Sak agirait au nom de 
cette Congrégation : c’est Mgr Sak personnellement qui y traite avec le Comité 
Spécial du Katanga.

Deux observations ont été présentées par des membres du Conseil. Il a été signalé 
que le décret d’approbation interviendra fort tardivement, après l’expiration du 
terme de cinq ans prévu par le contrat ; ensuite, que la contradiction entre l’exposé 
des motifs et le texte de la convention fait naître un doute au sujet de la personne 
même à laquelle le terrain est cédé.

A la première remarque, il a été répondu que des circonstances indépendantes 
de la volonté de l’administration expliquent le retard de l’approbation, objet 
du décret.

Sur le second point, M. le Président du Conseil Colonial a déclaré que c’est à 
Mgr Sak personnellement que le terrain est cédé, à titre onéreux. L’expression 
relevée dans l’exposé des motifs est inexacte juridiquement ; si elle a été employée
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lui de la convention.

Après cet échange d’observations, le projet a été approuvé à l’unanimité des 
membres présents.

MM. Bertrand et Cabra, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a L EW Y C K  D E H e USCH. H E N R I  R  OLIN.
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Terres. — Concession, par le Comité 
Spécial du Katanga à Mgr Sak, d ’un 
terrain de 1.715 hectares, situé à la 
Kafubu. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Vergunning door het Bij­
zonder Comiteit van Katanga aan 
Mgr Sak, van eenen grond, hebbende 
eene oppervlakte van 1.715 hectaren 
op de Kafubu gelegen. — Goed­
keuring.

ALBERT, K ovin g der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Eebruari 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Mi­
nister, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique, pour qui agit M. l’Ingénieur 
René Thomas en vertu d’une procuration authentique en date du 14 octobre
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1924 déposée aux Titres Fonciers sous n° sp. 247, résidant à Elisabethville, d’une
part,
et
Mgr. Joseph Sak, préfet apostolique du Luapula-Supérieur, résidant à Elisabeth- 
ville, faisant, aux fins des présentes, élection de domicile spécial sur le terrain 
faisant l’objet du présent contrat où toutes significations pourront être faites» 
tant en sa présence qu’en son absence, d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit :
Le contractant d’une part, autorise à occuper provisoirement, aux conditions 

générales ci-annexées, modifiées et complétées par les conditions spéciales qui 
suivent, un terrain rural de deuxième classe situé à la Kafubu, d’une superficie 
de dix-sept cent quinze hectares environ (1.715 Ha. environ) conformément au 
croquis annexé aux présentes.

Le terme du bail est de cinq ans prenant cours le 19 avril 1921 :

1. — Le loyer annuel du terrain est fixé à la somme de 857 fr. 50 (huit cent cin­
quante sept francs cinquante centimes).

2. — L’échéance du terme met le locataire en demeure de plein droit et le loyer 
échu portera intérêts à 6 pour cent l’an du jour de l’échéance jusqu’au jour du 
paiement.

3. —■ Pour l’application de l’article 32 des conditions générales, le prix de vente 
est fixé, dès maintenant, à la somme de dix-sept mille cent cinquante francs et 
le loyer annuel à la somme de huit cent cinquante-sept francs cinquante centimes 
pendant toute la durée du bail, dans le cas de location à long terme.

4. — Le Comité Spécial du Katanga se réserve, dès maintenant, à l’intérieur 
du terrain loué, dans l’éventualité de la construction d’une route, une bande de 
terre de vingt mètres de largeur ainsi que les terrains nécessaires à rétablissement 
éventuel d’une voie ferrée ou de travaux de génie rural jugés nécessaires par le 
Comité. La situation de ces terrains est quelconque, ils ne font pas partie inté­
grante du terrain loué.

5. — Le Comité Spécial se réserve également le droit d’accès à l’eau au moyen 
d’un chemin de vingt mètres de large pour les locataires des terrains avoisinnants,

6. — Il est défendu de couper les arbres à cent mètres autour des sources et à 
trente mètres le long des voies de communication et des cours d’eau.

7. — Par dérogation à l’article 29 des conditions générales et conformément 
à son programme d’action, le locataire s’engage à mettre le terrain en valeur en 
y faisant l’élevage de gros bétail. Il est tenu d’entretenir de' façon constante sur 
les terrains occupés au moins une tête de gros bétail par cinq hectares. Les autres
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conditions de mise en valeur prévues tant sous le littera B que sous les litteras a, 
c et d ne seront pas prises en considération lors de la constatation de la mise en 
valeur qui doit précéder l’achat du terrain.

Toute infraction aux lois et règlements de la Colonie sur l’hygiène vétérinaire, 
entraînera d’office la résiliation du contrat.

8. —-A l’expiration du bail, le locataire quittera les lieux loues ; en aucun cas, 
la tacité reconduction ne pourra être admise.

Fait en double exemplaire, à Elisabethville, le 27 janvier 1925.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
LePremier Ministre, Ministre des Colonies, 3 » '

Yan ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant cession gratuite 
d’un terrain de 50 ares, près de Basoko, à la « Société des Prêtres du Sacré- 
Coeur ».

Le Conseil Colonial, dans sa séance du 28 février, a approuvé le projet de décret 
à l’unanimité.

Un membre fit observer que la disposition de la charte coloniale subordonnant 
à l ’approbation du pouvoir législatif toute concession de terres à titre gratuit 
apparaît tout à fait exagérée lorsqu’il s’agit de concéder, comme dans le cas présent, 
une parcelle de 50 ares de terrain marécageux sans aucune valeur.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L'Auditeur,
H alew yck  de  H ettsch.

Le Vice Président-Rapporteur, 
L. Dupriez.
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Gronden. — Kostelooze afstand aan het 
« Gezelschap der Priesters van het 
Heilig Hart » van eenen grond van 
50 aren nabij Basoko (Aruwimi-dis- 
trict) gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad nitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minister, 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

De overeenkomst hierna is goedge- 
! keurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 
et
la Société des Prêtres du Sacré-Cœur, (personnalité civile reconnue par décret du 
29 avril 1901, B. O. 1901 p. 30), représentée par Mgr. Gabriel Grison, Représentant 
légal de la susdite mission (B. O. 1901, p. 30),est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre gratuit et 
sous réserve d’approbation par le pouvoir compétent de la Colonie, à la Société des 
Prêtres du Sacré-Cœur, qui accepte aux conditions prévues par la présente con­
vention, un terrain domanial, d’une superficie de cinquante ares, situé à Basoko.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
ci-après.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

Terres. —Cession gratuite, à la Société 
des Prêtres du Sacré Coeur, d ’un 
terrain de 50 ares près de Basoko 
(district de l’Aruwimi). — Appro­
bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salttt.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :
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Abt. 4. — Le terrain, cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie si, sans raison admise par le Gouverneur 
Général, les missionnaires le laissent inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le onze avril mil neuf cent vingt- 
neuf.

Abt. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930.

Abt. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi : I Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, | De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri J aspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
à 1’ «Union Minière du Haut-Katanga » d ’un terrain de 8 ha. 50 a. à Musadays.

Ce projet de décret, que le Conseil a examiné dans sa séance du 28 février 1930, 
a été approuvé sans observation et à l’unanimité.

MM. Bertrand et Cabra, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L ’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
E. D eladbieb.
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Terres. — Cession par le Comité Spé­
cial du Katanga à l’Union Minière 
du Haut-Katanga d’un terrain de 
8 hectares 50 ares à Musadays (Pro­
vince du Katanga). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Afstand door het Bijzonder 
Comiteit van Katanga aan de « Union 
Minière du Haut-Katanga » van eenen 
grond van 8 hectaren 50 aren te 
Musadays (Provincie Katanga) gele­
gen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 28 Februari 1930;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouverneur de la Province du Katanga, agissant au nom du Gouvernement 
du Congo Belge, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par arrêté royal du 
3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927, vend et cède en toute propriété 
à la société congolaise à responsabilité limitée « Union Minière du Haut-Katanga », 
dûment représentée par MM. Barzin Henri, Directeur Général a. i. en Afrique et 
de Régny Henri, tous deux résidant à Elisabethville (procuration inscrite au 
Registre-Journal de la Conservation des Titres Fonciers à Elisabethville, sous le 
numéro spécial 715 du 18 juin 1929), qui acceptent aux conditions générales des 
arrêtés royaux précités, et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné 
à un usage agricole, situé à Musadays (territoire de Kanda-Kanda), d’une super­
ficie de huit hectares cinquante ares (8 Ha. 50 a.), représenté par une teinte rose 
au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 10.000.

CONDITIONS SPÉCIALES.

1. — Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de quatre cent vingt-cinq 
francs, payable ainsi qu’il est dit à l’article 23 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923»
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2. — L’inexécution des conditions générales des arrêtés royaux du 3 décembre 
1923 donnera au Gouvernement le droit de prononcer d’office, sans intervention 
des Tribunaux et sans sommation ni mise en demeure, la résolution de la vente*

3. — Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
législatif de la Colonie.

Ainsi fait à Elisabethville, en double expédition, le cinq novembre mil neuf 
cent vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :

Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention 
conclue avec la « Société Anonyme des Pétroles au Congo » et modifiant 
la convention du 14 novembre 1910 conclue avec la dite société.

Le projet de décret a été soumis au Conseil Colonial en sa séance du28février 1930.
Dans la discussion générale, un membre a demandé si le bénéfice de la clause 

accordant à la Colonie le régime du client le plus favorisé s’applique aux pétroles 
exclusivement ou doit être étendu aux essences. Il lui fut répondu qu’il s’agit bien 
des produits compris sous l’expression générique habituelle de pétrole.

Un autre membre a insisté pour qu’il soit bien entendu que la Colonie n’entend 
aucunement accorder un monopole quelconque par la dite convention.

Le département répondit que c’est en cet esprit qu’a été présentée la convention.
L’ensemble du projet a été approuvé a l’unanimité moins une abstention pour 

convenance personnelle.
MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.
L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H alewyck de Hettscjh. E. D eladrier.



157 —

Terres. — Convention conclue le 14 
janvier 1930 entre la Colonie et la 
Société Anonyme des Pétroles au 
Congo. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst den 14 
Januari 1930 tusschen de Kolonie en 
de « Société Anonyme des Pétroles 
au Congo » gesloten. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par Monsieur Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, ad interim, d’une part, 
et
la Société Anonyme des Pétroles au Congo, ayant son siège social à Bruxelles, et 
représentée par MM. Gaston Périer, Président, et Laurent Meeus, Vice-Président, 
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif 
de la Colonie :

Article premier. — La société s’engage à développer, dans la Colonie, en vue 
de la fabrication, du traitement, de l’emmagasinage, de l’emballage et du transport 
des essences par des procédés modernes, les installations prévues par la convention 
du 14 novembre 1910 (B. O. 1910, p. 880).

Art. 2. — La société s’engage notamment :

1° A construire sur le terrain de Léopoldville, des installations de tankages 
et de manutention de produits pétrolifères, permettant d’assurer, sans difficulté, 
le ravitaillement de l’intérieur du pays.
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La société s’engage à exécuter ce programme de construction endéans les trois 
ans de la date de signature de la présente convention.

2° A réaliser, à la demande du Ministre, pour le ravitaillement de la navigation 
et des voies de grandes communications routières de la Colonie, l’établissement 
à Coquilhatville, Stanleyville, Aketi, Port-Francqui, Uvira, Albertville,Usumbura, 
de petites installations de tankage, ou des magasins de stockage, pour autant 
qu’elle^puisse obtenir les terrains nécessaires et que le débit en produits justifie 
cette dépense.

Les immobilisations nécessaires à l’exécution de ces installations ont été évaluées 
à environ 25.000.000 de francs.

Art. 3. — Les plans des nouvelles installations devront être soumis à l’appro­
bation préalable et écrite du Ministre des Colonies.

Les statuts des sociétés filiales que la Société Anonyme des Pétroles au Congo 
serait amenée à constituer pour la réalisation d’une partie de ses projets, seront 
éventuellement soumis à l’approbation préalable et écrite du Ministre des Colonies.

Art. 4. — L’alinéa 1 de l’article 4 de la convention du 14 novembre 1910 est 
remplacé par les dispositions suivantes :

« La concession de la conduite et des installations ci-dessus définies est accordée 
» au soussigné de seconde part pour un terme de septante ans à partir du 1er 
» janvier 1924, date qui est substituée à celle de l’achèvement des travaux prévus 
» à l’article 9 de la dite convention. »

Art. 5. — La Colonie aura le droit de racheter les installations, tant anciennes 
que nouvelles, aux conditions de l’article 16 de la convention du 14 novembre 
1910, modifiée par la convention du 25 septembre 1928. Toutefois, ce droit ne s’exer­
cera qu’après quarante-cinq années d’exploitation à partir du 1er janvier 1924.

Art. 6. —■ L’alinéa 3 de l’article 3 de la convention du 25 septembre 1928 est 
remplacé par les dispositions suivantes :

« La Colonie jouira toujours du régime du client le plus favorisé étant entendu 
» que les prix qui lui seront fixés ne dépasseront jamais le prix de revient, aug- 
» menté de 12 p. c. ».

Art. 7. — Les installations nouvelles créées par la Société seront soumises aux 
dispositions de la convention du 14 novembre 1910, modifiée par la convention 
du 25 septembre 1928, pour autant qu’il n ’y soit pas dérogé par la présente con­
vention.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 14 janvier 1930.
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Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van
Colonies, est chargé de l’exécution du j Koloniën, is belast met de uitvoering van 
présent décret. het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930. Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën.

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant l ’octroi, en 
pleine propriété, à la Société Textile Africaine d ’un terrain de 15 hectares, 
situé à Léopoldville-ouest.

; "A t "  * “ '•  f \"  "
î ■ 1 i  r i  '

La société Textile Africaine a obtenu par une convention du 18 mars 1927, qu’un 
décret du 2 mai suivant a approuvé, la concession d’un terrain de 45 hectares situé 
à Léopoldville-ouest. Aux termes de cette convention, il lui serait loisible d’acquérir 
la pleine propriété d’un tiers du terrain à partir du 1er janvier 1932 si elle a effectué, 
à cette époque l’équipement de l’usine prévue par la convention. Comme la société 
a déjà largement rempli toutes ses obligations à cet égard, que l’usine est en marche 
normale depuis le 29 novembre 1929, le Gouvernement estime équitable d’avancer 
la date de l’octroi de la pleine propriété. Le Conseil, à l’unanimité des voix, a 
approuvé cette manière de voir.

Un membre qui a visité les établissements de la société il y a quelques mois a tenu 
a rendre hommage aux efforts méritoires qu’a faits la société pour créer au Congo 
un établissement industriel qui n’a d’analogue dans aucune colonie de l’Afrique 
tropicale.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.-

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L ’Auditeur,
Halewyck de Heüsch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch . De Lannoy.
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Terres. — Cession à la « Société Textile 
Africaine » d ’un terrain d ’une super­
ficie de 15 hectares,sis à Léopoldville- 
Ouest. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Abticle premier .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Afstand aan de « Société 
Textile Africaine » van eenen grond, 
hebbende eene oppervlakte van 15 
hectaren, te Leopoldville-West gele­
gen. — Goedkeuring.;

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, togenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien bet advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge- 
gekeurd :

Fidit- Ia C<hn:’c cv Caçc I (J[c; u p c id icc- j u  M cnicu Phnii Jei j i r .  jie  
mier Minister, Ministre des Colonies ad interim, d’une part, 
et
la Société Textile Africaine, société congolaise à responsabilité limitée, ayant son 
siège social à Léopoldville, et représentée par MM. Fernand Vigneron, Vice-Prési­
dent du Conseil d’Administration, et Léon Lagache, Administrateur-Délégué 
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif 
de la Colonie :

Article premier. — La Société est autorisée à acquérir, dès l’approbation de 
la présente convention par le Pouvoir législatif de la Colonie, et sous réserve de 
l’article 12 de la convention du 18 mars 1927, approuvée par un décret du 2 mai 
1927 (B. O. 1927, p. 596), une superficie de quinze hectares (15) de terres, situé à 
Léopoldville-Ouest, comme il est prévu par l’article 5 de la convention du 
18 mars 1927 précitée.
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Abt. 2.— Le prix de l’acquisition est fixé par l’article 8 de la convention du 
18 mars 1927 et le loyer à payer par la société, aux termes de l’article 2 de la con­
vention précitée, sera réduit proportionnellement en tenant compte de la superficie 
acquise en propriété sur la base de la présente convention.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 29 janvier 1930.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 mars' 1930.jj|

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,

Yan ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.

Société des Mines d ’or de Kilo-Moto. — 
Détermination de gisements.

ALBERT, Roi des Belges.

A tous, piésents et à venir, Salut.

Vu la loi du 8 janvier 1926 autorisant 
le Ministre des Colonies à concéder les 
mines d’or et d’autres substances pré­
cieuses dans les territoires concédés à 
la Régie des mines du Haut-Ituri ;

Vu le décret du 8 février 1926 approu­
vant la convention du même jour par 
laquelle la Société des Mines d’or de 
Kilo-Moto a été constituée et par laquelle 
la Colonie a autorisé cette Société à

Société des Mines d ’or de Kilo-Moto.
Bepaling van lagen.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heel.

Gezien de wet van 8 Januari 1926, 
waarbij de Minister van Koloniën gerech­
tigd wordt de goudmijnen en de mijnen 
van andere kostbare stoffen af te staan 
in de aan de « Regie der Mijnen van 
Opper-Ituri » afgestane gronden ;

Gezien het decreet van 8 Februari 
1926, houdende goedkeuring der over­
eenkomst van denzelfden dag waarbij 
de «Société des Mines d’Or de Klio-Moto» 
werd opgericht en waarbij de Kolonie
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exploiter les gisements déjà découverts 
et dénommés gisements de Mongbwalu, 
Kanga, Pluto, Phili-Phili, N’Zebi, Vieux- 
Kilo, Nisi, Musoma, Dzipwumbu, Lut- 
chunga, Loga, Tshu, du Shari, de Moto, 
Yebu, Kibali, Watsa et Moku ;

Considérant qu’il y a lieu de déterminer 
les limites de ces gisements ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies ;

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique.

I. •— Gisements Mongbwalu.

Les gisements de Mongbwalu ont 
pour limites :

A u Nord. — Un parallèle passant 
par le sommet du Mont Tapa limité 
entre la route Loke-Adranga et la rive 
gauche de la rivière Rwe, puis la dite 
rive jusqu’au confluent de la Rwe avec 
la rivière Abo.

A partir de ce point, la rive gauche 
de la rivière Buh jusqu’à son confluent 
avec la rivière Ituri, puis la rive droite 
de cette dernière rivière jusque 5 klm. 
en amont, ensuite un parallèle se diri­
geant vers l’Ouest sur une distance 
de 5 km.

A l’Ouest. ■— A partir du point ainsi 
défini, une ligne parallèle à la rive droite 
de l’Ituri déterminant au couchant de 
cette rivière une bande de 5 km. de 
largeur. La limite occidentale de cette 
bande se termine vers le Sud à sa ren­
contre avec la crête de partage entre

aan deze vennootschap het recht toe­
kende de reeds ontdekte en Mongbwalu- 
Kanga, Pluto, Phili-Phili, N’Zebi, Vieux- 
Kilo, Nisi Musoma, Dzipwumbu, Lut- 
chunga, Loga, Tsohuru, van Shari, van 
Moto, Yebu, Kibali, Watsa en Moku 
genaamde lagen te ontginnen ;

Overwegende dat de grenzen dezer 
lagen dienen voorgesteld ;

Op voorstel van Onzen Eerste Minis­
ter, Minister van Koloniën ;

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Eenig artikel.

I. — Mongbwalu-lagen.

De Mongbwalu-lagen hebben voor 
grenzen :

Ten Noorden : Eene parallel loopende 
langs den top van den Tapa-berg, be­
grepen tusschen de baan Loke-Adranga 
en den linkeroever der Rwe-rivier, vervol­
gens gezegden oever tot aan de samen­
vloeiing der Rwe met de Abo-rivier.

Vanaf dit punt, den linkeroever der 
Buh-rivier tot aan hare samenvloeiing 
met de Ituri-rivier, vervolgens den rech­
teroever dezer laatste rivier, stroomop­
waarts, tot aan kilometer 5, daarna eene 
gelijkloopende lijn welke zich op eenen 
afstand van 5 kilometer, naar het Westen 
richt.

Ten Westen. — Vanaf het alzoo bepaald 
punt, eene evenwijdige lijn aan den 
rechteroever der Ituri welke aan het 
Westen dezer rivier eenen band van 5 
km. breedte, bepaalt. De westelijke 
grens van dezen band eindigt naar het 
zuiden aan hare ontmoeting met de
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les bassins de la Tombira et la Salinga.

La limite se poursuit ensuite vers 
l’ouest en se confondant avec cette crête 
de partage jusqu’à sa rencontre avec 
celle séparant les bassins de l’Ituri et de 
l’Epulu, puis elle suit cette dernière 
jusqu’à son intersection avec la ligne de 
partage des eaux qui limite au Sud le 
bassin de la rivière Atomba.

Au  Sud. —■ La ligne marquant la limite 
méridionale des bassins de l’Atomba, 
de l’Apolukuku et de la Kodulo, jusqu'à 
la source de cette dernière rivière. Puis 
une droite se dirigeant au confluent 
Mongbwalu-Abombi.

A l’Est. — La crête de partage séparant 
les bassins Mongbwalu-Abode de celui 
de l’Abombi jusquà la rencontre de la 
route Loke-Moka, puis en partie le tracé 
de cette route en suivant la crête de par­
tage des bassins de l’Abombi et de l’Abo 
en passant par les Monts Djakala et 
Yaya. De ce sommet un parallèle jusqu’à 
sa rencontre avec la limite des bassins 
de l’Ituri et du Shari jusqu’au point com­
mun avec la ligne de faîte Ituri-Uele, 
puis cette même ligne jusqu’au point 
de contact avec la route Loke-Adranga, 
puis le tracé de celle-ci jusqu’à sa ren­
contre avec le parallèle passant par le 
sommet du Mont Tapa.

II . — Gisements du Shari.

Les gisements du Sbari ont les limites 
suivantes :

A u Nord. —• A partir du point où la 
crête de partage Shari-Kibali coupe la

scheidingslijn, tusschen de beddingen der 
Tombira en der Salinga.

De grens gaat daarna voort naar het 
Westen één uitmakend met de scheidings­
lijn tot aan hare ontmoeting met deze 
welke de beddingen der Ituri en der 
Epulu scheidt, vervolgens volgt zij deze 
laatste tot aan hare kruissing met de 
waterscheidingslijn welke ten Zuiden, 
de bedding der Atomba-rivier, begrenst.

Ten Zuiden. — De lijn welke de zuide­
lijke grens van de beddingen aanduidt der 
Atomba, Apolukuku en der Kodulo, tot 
aan de bron dezer laatste rivier. Daarna 
eene rechte lijn welke zich naar de 
samenvloeiing Mongbwalu-Abombi, richt.

Ten Oosten. ■— De scheidingslijn welke 
de beddingen Mongbwalu-Abode van deze 
der Abombi scheidt tot aan de ontmoe­
ting der Loke-Moka-baan, vervolgens 
gedeeltelijk het ontwerp dezer baan vol­
gende, de scheidingslijn der beddingen 
der Abombi en der Abo, loopende langs 
de Djakala- en Yaya-bergen. Vanaf 
dien top, een» evenwijdige lijn tot aan 
hare ontmoeting met de grens der bed­
dingen van de Ituri en de Shari tot aan 
het gemeenpunt met de waterscheidings­
lijn Ituri-Uele, vervolgens deze zelfde 
lijn tot aan haar raakpunt met de 
Loke-Adranga-baan, vervolgens het ont­
werp dezer baan tot aan hare ontmoeting 
met de evenwijdige lijn welke langs 
den top van den Tapa-berg loopt.

II. — Lagen van Shari.

De lagen van Shari hebben de volgende 
grenzen :

Ten Noorden. ■— Vanaf het punt waarop 
de scheidingslijn Shari-Kibali de baan

13
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route Adranga-Gote, une ligne suivant 
cette route jusqu’à la bifurcation des 
routes Adranga-Gote et Kilo-Mahagi.

A l’Ouest. — A partir du point où 
la crête de partage Shari-Kibali coupe 
la route Adranga-Gote, cette dite crête 
jusqu’à la source de la rivière Talia ; de 
ce point, la crête de partage des bassins 
des rivières lturi et Shari en passant 
successivement par les Monts Bub, Debo- 
do, Lingungu, Bianalu, Letshe et Mutan- 
da. De ce Mont la limite suit la crête de 
partage séparant les bassins des rivières 
Agola et Etomami jusqu’au Mont Mata- 
hakaka, puis la crête séparant le bassin 
de la rivière Agola de celui des affluents 
de la rive gauche de l’ituri, tels que : 
Buzenzele, Baku, Amema et Niumu- 
gumu, en passant par le sommet du 
Mont Dzomba et se prolongeant jusqu’au 
confluent des rivières lturi et Abombi 
en suivant la crête de partage des rivières 
Mumugumu et Abombi.

Du confluent Abombi-Ituri, la limite 
du bloc suit un parallèle se dirigeant vers 
l’Ouest jusqu’à la limite de la concession 
qui poursuit la crête de partage séparant 
les bassins des rivières lturi et Apulu 
en comprenant tous les bassins des afflu­
ents de la rive droite de l’ituri jusque et 
y compris celui de l’affluent de l’Ituri 
se jetant dans ce dernier sur sa rive droite 
immédiatement en amont d’Irumu.

Au Sud. — A partir du confluent des 
rivières lturi et Shari, la rive gauche de 
cette dernière rivière jusqu’à son con­
fluent avec la rivière Nizi.

Adranga-Gote kruist, eene lijn deze baan 
volgende tot aan de splitsing der banen 
Adranga-Gote en Kilo-Mahagi.

Ten Westen. — Vanaf het punt waarop 
de scheidingslijn Shari-Kibali de baan 
Adranga-Gote kruist, deze gezegde schei­
dingslijn tot aan de hron der Talia-rivier ; 
vanaf dit punt, de scheidingslijn van de 
beddingen der rivieren Ituri en Shari, 
loopende beurtelings door de bergen Buh, 
Debodo, Lingungu, Bianalu, Letsche en 
Mutanda. Vanaf dezen berg, volgt de 
grens de scheidingslijn welke de beddin­
gen der rivieren Agola en Etomami 
scheidt, tot aan den Matahakaka-berg, 
vervolgens de scheidingslijn welke de 
bedding der rivier Agola van deze der 
linkertoevloeiingen van de Ituri scheidt, 
zooals Buzenzele, Baku, Amema en 
Niumugumu, loopende door den top van 
den Dzombaberg en zich uitstrekkende 
tot aan de samenvloeiing der rivieren 
Ituri en Abombi, met de scheidingslijn 
der rivieren Niumugumu en Abombi te 
volgen.

Vanaf de samenvloeiing Abombi-Ituri 
volgt de grens van het vak eene even­
wijdige lijn zich naar het Westen rich­
tende, tot aan de grens der vergunning 
die de scheidingslijn volgt welke de bed­
dingen der rivieren Ituri en Apulu scheidt 
er in begrijpende al de beddingen der 
toevloeïingen van den rechteroever der 
lturi tot en met inbegrip van deze der 
toevloeiing van de Ituri welke zich in 
deze laatste op den rechteroever, on­
middellijk stroomopwaarts de Irumu, 
werpt.

Ten Zuiden. — Vanaf de samenvloeiing 
der rivieren Ituri en Shari, de linkeroever 
dezer laatste rivier tot aan hare samen­
vloeiing met de Nizi-rivier.
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A l’Est. — A partir de ce dernier con­
fluent, la rive gauche de la rivière Shari 
jusqu’à son confluent avec la rivière 
Drathai ; de ce point la rive droite de 
cette dernière rivière jusqu’à sa source. 
Partant de ce point, la crête de partage 
des bassins des rivières Shari et Nizi 
jusqu’à la rencontre des routes Adranga- 
Gote et Kilo-Mahagi, en passant par le 
sommet du Mont Kabakaba.

III. —■ Gisements Tshuru.

Les gisements Tshuru ont les limites 
suivantes :

Au Nord. — A partir du confluent des 
rivières Nizi et Tshe, la rive gauche de 
cette dernière jusqu’à sa source.

A l’Est. — A partir de la source de la 
rivière Tshe, la crête de partage Congo- 
Nil jusqu’à la source de la rivière Tso.

A u Sud. — A partir de ce point, la 
rive gauche de cette dernière rivière 
jusqu’à son confluent avec la rivière 
Shua, ensuite la rive droite de celle-ci 
jusqu’à son confluent avec la rivière 
Shu, ensuite la rive gauche de cette 
dernière jusqu’à sa source, de ce point 
une droite jusqu’au sommet du Mont-Bo.

A l’Ouest. — A partir du sommet du 
Mont Bo, une ligne se dirigeant vers le 
confluent des rivières Nizi et Dzamai, 
en passant par le sommet du Mont Tsi.

A partir de ce confluent la rive gauche 
du Nizi jusqu’à son confluent avec la 
rivière Tshe.

Ten Oosten. — Vanaf deze laatste 
samenvloeiing, den linkeroever der Shari- 
rivier tot aan hare samenvloeiing met 
de Drathai-rivier ; vanaf dit punt, den 
rechteroever dezer laatste rivier tot aan 
hare bron. Uitgaande van dit punt, de 
scheidingslijn van de beddingen der 
rivieren Shari en Nizi, tot aan de kruis- 
sing der banen Adranga-Gote en Kilo- 
Mahagi, welke langs den' top van den 
Kabakababerg loopt.

III.*— Tshuru-lagen.

De'‘Tshuru-lagen hebben de volgende 
grenzen :

Ten Noorden. — Vanaf de samenvloei­
ing der rivieren Nizi en Tshe, den linker­
oever dezer laatste tot aan hare bron.

Ten Oosten. ■— Vanaf de bron der Tshe- 
rivier, de scheidingslijn Congo-Nijl, tot 
aan de bron der Tso-rivier.

Ten Zuiden. .— Vanaf dit punt, den 
linkeroever dezer laatste i ier tot aan 
hare samenvloeiing met de Shua-rivier, 
vervolgens den rechteroever dezer tot 
aan hare samenvloeiing met de Shua- 
rivier, vervolgens den linkeroever dezer 
laatste tot aan hare bron, vanaf dit punt 
eene rechte lijn tot aan den top van den 
Bo-berg.

Ten Westen. — Vanaf den top van den 
Bo-berg, eene lijn welke, loopende langs 
den top der Tsi-berg, zich naar de samen­
vloeiing der rivieren Nizi en Dramai, 
richt.

Vanaf deze samenvloeiing, den linker­
oever der Nizi, tot aan hare samen­
vloeiing met de Tshe-rivier.
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IV. — Gisements de Loga.

Les gisements de Loga ont les limites 
suivantes :

A u Nord. —• A partir du confluent 
des rivières Shu et Shua, la rive droite 
de cette dernière jusqu’à son confluent 
avec la rivière Tso, ensuite la rive gauche 
de celle-ci jusqu’à sa source.

A partir de ce point, la crête de partage 
Congo-Nil jusqu’à l’intersection avec une 
ligne méridienne partant du sommet du 
Mont Korovi et se dirigeant vers le 
Nord.

A l’Est. — A partir de ce point le 
méridien désigné ci-dessus, limité au 
sommet du Mont Korovi de ce sommet, 
une ligne droite jusqu’à la source de la 
rivière Mbizi, ensuite la rive gauche de 
cette dernière et ensuite la rive gauche 
de la rivière Teta, dont la première est un 
affluent, jusqu’au delà de l’embouchure 
de la Teta à 1 km. à l’intérieur du Lac 
Albert.

De ce point, une ligne parallèle à la 
rive à 1 km. à l’intérieur de ce lac jusqu’au 
point situé à un km. à l’intérieur du Lac 
dans le prolongement de la crête limitant 
au Sud-Ouest le bassin de la rivière 
Muiti.

A l’Ouest. — A partir du confluent 
des rivières Shu et Shua, la rive droite 
de cette dernière jusqu’à sa source, de 
là, une ligne droite jusqu’au sommet 
du Mont Pikoti, de ce point, la crête 
limitant à l’ouest le bassin de la Muiti 
et prolongée de 1 km. à l’intérieur du 
Lac Albert.

IV. — Lagen van Loga.

De lagen van Loga hebben de volgende 
grenzen :

Ten Noorden. — Vanaf de samen­
vloeiing der Shu- en Shua-rivieren, den 
rechteroever dezer laatste tot aan hare 
samenvloeiing met de Tsorivier, ver­
volgens den linkeroever dezer tot aan 
hare bron.

Vanaf dit punt, de scheidingslijn, 
Congo-Nijl, tot aan haar kruissing met 
eene meridiaanlijn uitgaande van den 
top van den Korovi-berg en welke 
zich naar het Noorden, richt.

Ten Oosten. — Vanaf dit punt den 
hierboven aangeduiden, op den top van 
den Korovi-berg begrensden meridiaan, 
vanaf dien top cene rechte lijn tot aan 
de bron dor Mbizi-rivier, vervolgens 
den linkeroever dezer laatste en daarna 
den linkeroever der Teta-rivier, waar­
van de eerste eene toevloeiing is, tot 
boven de monding der Teta op 1 km. 
binnenwaarts het Alberta-Meer.

Vanaf dit punt, eene evenwijdige 
lijn aan den oever op 1 km. binnenwaarts 
van het Meer in de verlenging der 
scheidingslijn welke ten Zuid-Westen 
van de bedding der Muiti-rivier be­
grenst, gelegen punt.

Ten Westen. — Vanaf de samen­
vloeiing der Shu- en Shua-rivieren, den 
rechteroever dezer laatste tot aan hare 
bron, van daar, eene rechte lijn tot 
aan den top van den Pikoti-berg,
vanaf dit punt, de scheidingslijn welke 
op 1 km. binnenwaarts het Albert- 
Meer, verlengd zijnde, ten Westen, de 
bedding der Muiti, begrenst.
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V. —■ Gisement Lutchunga.

Les gisements Lutchunga ont pour 
limites :

A u  N ord. — A partir du confhient 
des rivières, Shari et Willy-Willy, la 
rive gauche de cette dernière jusqu’à 
sa source, de ce point une ligne reliant 
celle-ci à celle de la rivière Dzipwumbu, 
puis la rive droite de cette dernière 
jusqu’à son confluent avec la rivière 
Mizi.

A  l'Ouest. — A partir du confluent 
des rivières Willy-Willy et Shari, la 
rive gaucho de cette dernière jusqu’au 
point de rencontre d’une ligne E. O. 
reliant le Mont Niangi à la rive gauche 
du Shari.

A u  Sud. — A partir de ce dernier 
point, une droite reliant celui-ci au 
sommet du Mont Niangi, puis la crête 
de partage limitant le bassin Sud da la 
rivière Tarada en passant par le Mont 
ïauva et se continuant jusqu’au Nizi.

A  l ’Est. — A partir de ce dernier 
point, la rive gauche du Nizi jusqu’à 
son confluent avec la rivière Dzipwumbu.

VI. — Gisements .Dzipwumbu.

Les gisements Dzipwumbu ont pour 
limites :

A u  N ord. — A partir du sommet 
du Mont Bokba, la crête de partage des 
rivières Shari et Nizi, puis la crête Sud 
du bassin de la Musoina, ensuite la 
crête Ouest de ce même bassin et pro­
longée jusqu’à sa rencontre avec la

V. —■ Lutchunga-lagen.

De Lutchunga-lagen hebben voor gren­
zen :

Ten Noorden. — Vanaf de samen­
vloeiing der Shari- en Willy-Willy-ri-
vieren, den linkeroever dezer laatste
tot aan hare bron, vanaf dit punt eene 
lijn welke deze aan de lijn der Dzip­
wumbu, verbindt, vervolgens den rech­
teroever dezer laatste tot aan hare 
samenvloeiing met de Mzi-rivier.

Ten  1!'esten. ■— Vanaf de samen­
vloeiing der Willy-Willy en Shari-ri- 
vieren, den linkeroever dezer laatste
tot aan het ontmoetingspunt eener lijn 
E. W., welke don Niangi-berg met 
den linkeroever der Shari, verbindt.

Ten Zuiden. — Vanaf dit laatste 
punt, eene rechte lijn welke dit met 
den top van, den Niangi-berg, ver­
bindt, vervolgens de scheidingslijn, welke 
loopende langs den Tauva-berg en voort­
gaande tot aan de Nizi, de Zuider-
bedding der Tarada-rivier, begrenst.

Ten Oosten. — Vanaf dit laatste 
punt, do linkeroever der Nizi tot aan 
hare samenvloeiing met de Dzipwumbu- 
rivier.

VI. — D zipwum bu-lagen.

De Dzipwumbu-lagen hebben voor 
grenzen :

Ten Noorden. — Vanaf don top van 
den Bokba-bcrg, de scheidingslijn van 
de beddingen der Shari- en Nizi-rivieren, 
vervolgens de Zuider-scheidingslijn van 
de beddingen der Musoma, daarna do 
Westor-scheidingslijn, dezelfde bedding

13*
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rive gauche du Shari, puis la rive gauche 
de celui-ci jusqu’à son confluent avec la 
rivière Blatondia.

A VOuest. — A partir du confluent 
des rivières Blatondia et Shari ; la rive 
gauche de cette dernière jusqu'à son 
confluent avec la rivière Willy-Willy.

Au Sud. — A partir du confluent 
des rivières Shari et Willy-Willy, la rive 
gauche de cette dernière jusqu'à sa 
source, puis une ligne reliant cette 
source à celle de la rivière Dzibwumbu, 
ensuite la rive droite de cette dernière 
jus,qu'à sa rencontre avec la rive gauche 
de la rivière Nizi.

A l’Est. — A partir du dernier peint 
défini ci-dessus la rive gauche du Nizi 
jusqu’en face do son confluent avec la 
rivière Kilidia, ensuite la rive gauche 
de celle-ci jusqu’à sa source ; de celle-ci 
une ligne droite la reliant au sommet 
du Mont Bokba.

VII. — Gisements de Musoma.

Les gisements de Musoma ont pour 
limites :

Au Nord. — En partant du sommet 
du Mont Au, la crête de partage Congo - 
Nil jusqu’au croisement des routes Kilo- 
Mahagi et Adranga Goto ; de ce point 
la crête de partage des bassins des 
rivières Nizi et Shari en passant par le 
sommet du Mont Kabakaba jusqu’à le 
source de la rivière Drathai, ensuite la 
ive droite de cette dernière rivière

en verlengd tot aan hare ontmoeting 
met den linkeroever der Shari, ver­
volgens den linkeroever dezer tot aan 
hare samenvloeiing met de Blatondia- 
rivier.

Ten Westen. — Vanaf de samen­
vloeiing der Blatondia- en Shari-rivieren ; 
den linkeroever dezer laatste tot aan 
hare samenvloeiing met de Willy-Willy- 
rivier.

Ten Zuiden. — Vanaf de samen­
vloeiing der Shari- en Willy-Willy ri­
vieren, den linkeroever dezer laatste 
tot aan hare bron, vervolgens eene 
lijn welke deze bron met die der Dzib­
wumbu verbindt, vervolgens den rech­
teroever dezer laatste tot aan hare 
ontmoeting met den linkeroever der 
Nizi-rivier.

Ten Oosten. — Vanaf het hierboven 
bepaald punt, den linkeroever der 'Nizi 
tot vóór hare samenvloeiing met de 
Kilidia-rivier, vervolgens de linkeroever 
dezer tot aan hare bron ; vanaf deze 
bron eone rechte lijn welke haar met den 
top van den Bokba-berg verbindt.

VII. — Lagen van Musoma.

De lagen van Musoma hebben voor 
grenzen :

Ten Noorden. — Uitgaande van den 
top van de Au-berg, de scheidingslijn 
Oongo-Nijl, tot aan de kruissing der 
banen Kilo-Mahagi en Adranga-Gote ; 
vanaf dit punt, de scheidingslijn van 
de beddingen der rivieren Nizi en Shari 
met langs den top van den Kabakaba- 
berg te loopen tot aan de bron der 
Drathai-rivier, vervolgens den rechter-
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jusqu’à son confluent avec la rivière 
Shari.

A l’Ouest. — A partir du confluent 
des rivières Drathai et Shari la rive 
gaucho de cette dernière jusqu’à sa 
rencontre avec la ligne limitant au sud 
le bassin de la Musoma.

Au Sud. — La crête sud du bassin de 
la rivière Musoma prolongée par la crête 
Nizi-Shari jusqu’au sommet du Mont 
Bokba ; de ce sommet, une ligne le 
raliant à la source de la rivière Kilidia, 
ensuite, la rive gauche de cette rivière 
jusqu’à son confluent avec la rivière 
Nizi, puis la rive gauche de cette rivière 
jusqir’à son confluent avec la rivière 
Tshe ; la rive gauche de cette dernière 
jusqu’à sa source.

A l’Est. —1 A partir de la source de la 
rivière Tshe, la crête de partage Congo- 
Nil jusqu'au sommet du Mont Adjo, 
une ligne droite joignant les sommets 
Adjo et Aboro ; puis la crête de partage 
Congo-Nil jusqu’au sommet du Mont Au.

VIII. — Gisements du Nizi.

Les gisements du Nizi ont pour limites :

Au Nord. — En partant du point le 
plus élevé du Mont Tsi, une ligne droite 
allant jusqu’au confluent des rivières, 
Nizi et Dzamai, de ce point la rive gauche 
du Nizi jusqu’à la rencontre avec la 
limite Sud du bassin de la Tarada.

De ce point, le périmètre du bloc suit 
la limite Sud du bassin de la Tarada en

oever dezer laatste rivier tot aan hare 
samenvloeiing met de Shari-rivier.

Ten Westen. — Vanaf de samen­
vloeiing der Drathai- en Shari-rivieren, 
den linkeroever dezer laatste tot aan 
hare ontmoeting met de lijn welke ten 
Zuiden de bedding der Musoma, be­
grenst.

Ten Zuiden. — De Zuider-scheidings- 
lijn der Musomba-rivier, verlengd met 
de scheidingslijn Nizi-Shari tot aan den 
top van den Bokba-berg ; vanaf dezen 
top eene lijn welke hem met de bron 
der Kilidia-rivier, verbindt, vervolgens, 
den linkeroever dezer rivier tot aan hare 
samenvloeiing met de Nizi-rivier, daar­
na den linkeroever dezer rivier tot aan 
hare samenvloeiing met de Tshe-rivier, 
den linkeroever dezer laatste tot aan 
hare bron.

Ten Oosten. — Vanaf de bron der 
Tshe-rivier, de scheidingslijn Congo-Nijl 
tot aan den top van den Adjo-berg, eene 
rechte lijn welke de toppen Adjo en 
Aboro verbindt, vervolgens de scheidings­
lijn Congo-Nijl, tot aan den top van den 
Au-berg.

VIII. — Lagen der Nizi.

De lagen der Nizi hebben voor grenzen :

Ten Noorden. — Uitgaande van het 
hoogst gelegen punt van Tsi-berg, eene 
rechte lijn gaande tot aan de samen­
vloeiing der Nizi- en Dzamai-rivieren, 
vanaf dit punt den linkeroever der Nizi 
tot aan hare ontmoeting met de Zuider­
grens van de bedding der Tarada.

Vanaf dit punt, volgt omtrek van het 
vak, de Zuider-grens van de bedding
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Du point le plus élevé de ce mont, 
la limite est prolongée par l'Ouest par 
un parallèle jusqu à sa rencontre avec 
la rivière Shari.

A l’Ouest. —• A partir de ce dernier 
point, la rive gauche du Shari jusqu’à 
son confluent avec l’Ituri.

Au Sud. ■— A partir de ce confluent 
une ligne droite allant jusqu’à la maison 
du chef de poste d’Irumu, puis la route 
d’Irumu à Dele jusqu’à la rencontre de 
la Talolo, la rive gauche de cette rivière 
jusqu’à sa source. De ce point, une droite 
jusqu’au sommet du Mont Nyosa, puis 
la crête de partage de la partie sud du 
bassin de la Tinda, qui se confond avec 
la crête Congo-Nil.

passant par le Mont Tauva et' par le
sommet du Mont Niangi.

A l’Est. ■— La continuation de la crête 
Congo-Nil jusqu’au sommet du Mont 
Pikoti. De ce point une droite jusqu’à la 
source de la rivière Tchua ; ensuite la 
rive droite de cette rivière jusqu’à son 
confluent avec la rivière Tchu.

A partir de celui-ci la rive gauche de 
cette dernière jusqu’à sa source, puis une' 
droite reliant celle-ci au Mont Bo. De ce 
sommet, le périmètre se ferme par une 
ligne droite réunissant les sommets des 
Monts Bo et Tsi.

der Tarada met langs den Tauva-berg 
en langs den top van den Niangi-berg, 
te loopen.

Vanaf het van dezen berg hoogst 
gelegen punt, is de grens naar het Oosten 
verlengd met eene evenwijdige lijn tot 
aan hare ontmoeting met de Shari-rivier.

Ten Westen. — Vanaf dit laatste punt, 
den linkeroever der Shari tot aan hare 
samenvloeiing met de Ituri.

Ten Zuiden. — Vanaf deze samenvloei­
ing, eene rechte lijn gaande tot aan het 
huis van den Postoverste van Irumu, 
vervolgens de baan van Irumu tot Dele, 
tot aan de ontmoeting der Talolo, den 
linkeroever dezer rivier tot aan hare 
bron. Vanaf dit punt, eene rechte lijn 
tot aan den top van den Nyosa-berg, 
daarna de scheidingslijn van het Zuider- 
deel van de bedding der Tinda, welke 
met de scheidingslijn Congo-Nijl één 
uitmaakt.

Ten Oosten. — De verlenging der 
scheidingslijn Congo-Nijl tot aan den 
top van den Pikoti-berg. Vanaf dit punt 
eene rechte lijn tot aan de bron der 
Tchua-rivier ; vervolgens den rechter­
oever dezer rivier tot aan hare samen­
vloeiing met de Tohu-rivier.

Vanaf deze den linkeroever dezer 
laatste rivier tot aan hare bron, vervol­
gens eene rechte lijn welke deze met den 
Bo-berg, verbindt. Vanaf dien top, sluit 
de omtrek door sene rechte lijn welke de 
toppen der Bo- en Tsi-bergen verbindt.

Notre Premier Ministre Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van



Colonies est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1930.

Koloniën, is gelast met de uitvoering 
van het tegenwoordig besluit.

Gegeven te Brussel, den 4n Maart 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

j Yan ’s Konings wege :
\De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri J aspar.

Médaille commémorative du Congo.

R ectification.

B. O. du  Congo Belge, 2e P a rtie , du  15 nov. 1929, 
n°  11, page 516, ligne 35, lire  : R . F . v an  den  Mee- 
rendonk, J .  O. au lieu  de R . F . V an  M eirendonck, 
G.

Herinneringsmedaille van Congo.

Terechtwijzing,.

A. B. v a n  Bclgisch-Congo, 2e Deel, v a r  15 Nov. 
1929, n r 11, B ladz. 516, lijn  35, leze m en  : E . B. 
v an  den  M eerendonk J .  C. in  p la a ts  v a n  E . B. V an 

M eirendonck, G.

Rectifications.

- B . O. n°  2 du  15 fév rie r 1930 (2e partie).
Page 113 :
16e ligne, te x te  flam and , lire  K . D. S. au  lieu 

de K . D . 3.
19e ligne, te x te  frança is e t  te x te  flam and , lire 

K . D . S. au  lieu  de  K , D. 3.
Page 116 :
15e ligne, te x te  français, e t  18e ligne, te x te  f la ­

m and , lire Y agu a u  lieu  de Y ebu.

Terechtwijzingen.

A. B. n r  2 van  15 F e b ru a ri 1930 (2e deel). 
Bladzijde 113 :
16e lijn , V laam sehe te k s t, leze m en  K . D. S. 

in  p laa ts  v a n  K . D. 3.
19e lijn , F ransche  en  V laam sche te k s t,  leze m en 

K . D. S. in  p la a ts  v a n  K . D. 3.
Bladzijde 116 :
15e lijn , F ransche  tek s t, en  18e lijn , V laam sche 

I te k s t, leze m en  Y agu in  p la a ts  v a n  Y ebu.

S. A. anc* V anderpoorten  & O», Gand.
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eenen dom eingrond van eene hec tare  
te  B a tam a  (d is tric t S tanleyville) g e ­
legen. —- G oedkeuring  ....................... 180

3 av ril 1930. —  D . —  T erres. —  Concession 
g ra tu ite  à  u n  ancien  fonctionnaire  
m é rita n t de  la Colonie, d ’u n  te rra in  
dom anial de 500 hectares, sis su r le. 
riv ière  Lilo, dans le te rr ito ire  de Pon- 
th ierv ille  (d is tric t de S tanleyville). —  
A p p r o b a t io n ..............................................182

3 av ril 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la C ongrégation des D om i­
n icains d ’u n  te rra in  dom anial de 153 
hectares à  D ungu  (Province O rientale).
—  A p p ro b a tio n  ..................................... 185

3 A pril 1930. —  D. —  Gfconden. —  K oste- 
looze vergunning  aan  een v e rd ien ste ­
lijk  o u d -am b ten aar der K olonie v a n  
een dom eingrond v a n  500 hectaren  
op de  riv ie r Lilo, in  h e t gew est v an  
P o n th ierv ille  (d is tr ic t Stanleyville) 
gelegen. —  G o e d k e u r in g ....................... 182

3 A pril 1930. —  D. —  G ronden. —  K oste- 
looze a fs tan d  a a n  de  « C ongregatie 
de r D om inikanen» v a n  eenen dom ein­
grond  v a n  153 h ec ta ren  te  D ungu  
(O ost-provincie) gelegen. —  G oed­
keuring  ...................................................  . 185
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3 av ril 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la C ongrégation des D om i­
nicains d ’u n  te rra in  dom anial de  2 
hectares  à  D ungu  (Province O rientale).
—  A ppro b a tio n  .....................................187

3 av ril 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la « H e a r t  of A frica Mission » 
d ’u n  te rra in  dom an ia l de  8 hectares 
à  N ian g ara  —  A p p ro b a tio n .................  189

3 a v ril 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la C ongrégation des M ission­
n a ires de Mill H ill d ’u n  te rra in  d o m a­
n ia l de 9 ha. 51 a. 60 c a .,s itu é  à  Mom- 
pono (d is tric t de la Lulonga). —
A p p r o b a t io n .............................................. 191

3 a v ril 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la « H e a r t  of Africa M ission » 
d ’u n  te rra in  dom an ia l de 65 ha . 50 a ., 
sis à  N ala  (Uele-Nepoko). —  A ppro ­
b a tio n  ....................................................... 194

3 a v ril 1930. —  D. •— T erres. —  Cession 
p a r  convention  du  14 octobre  1929, à 
IT n te rtro p ica l Com fina de  la p la n ta ­
tio n  d ’A vakubi. —  A pprobation  . . 196

3 av ril 1930. —  D . —  T erres. —  Cession 
p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a , à  
Mgr. Sak, P ré fe t A postolique d u  L ua- 
pu la  Supérieur, d ’u n  te rra in  de 62 ha.
50 a ., sis à  la K afubu . —  A p p ro b a tio n . 198

11 av ril 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colonial 
sur. u n  p ro je t de  d écre t a p p ro u v an t 
la cession g ra tu ite , a  la Société des 
M issionnaires d ’A frique (Pères B lancs), 
de deux  te rra in s  destinés à  des chapel­
les-écoles à  N y& rukw angara e t  à  
Inkokw e (d is tric t du  K i v u ) ....................... 177

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt du  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t a p p ro u v an t la 
cession g ra tu ite  à- la Société des P rê tres  
du  Sacré-Coeur d ’u n  te rra in  dom anial 
d ’u n  hec tare  à  B a ta m a  (d is tric t de 
S tan leyville)........................................................ 180

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt du  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t concernan t une 
concession de  te rra in  à  M. E lskens, O., 
ancien  fonctionnaire  m é rita n t de  la 
Colonie ............................................................. 182

3 A pril 1930. —  D. —  G ronden. — K oste- 
looze a fs tan d  a an  de C ongregatie de r 
D om inikanen  v a n  eenen dom eingrond 
v a n  2 h ec taren  te  D ungu  (O ost P ro ­
vincie) gelegen. —  G oedkeuring . . .

3 A pril 1930. —■ D . —  G ronden. —  K oste- 
looze a fs tan d  a a n  de « H e a r t  of A frica 
M ission » v a n  eenen dom eingrond van 
8 hectaren , te  N ian g ara  gelegen. —  
G o e d k e u r in g ....................... ......................

3 A pril 1930. —  D . —  G ronden. —  K oste- 
looze a fs tan d  a an  de « C ongrégation 
des M issionnaires de  Mill H ill » van 
eenen dom eingrond v an  9 h ec taren  
51 a ren  60 cen tiaren , te  M om pono 
(d is tric t v a n  de Lulonga) gelegen. —  
G o e d k e u r in g ..............................................

3 A pril 1930. —  D . —  G ronden . —  K oste- 
looze a fs tan d  aan  de « H e a r t  of Africa 
M ission » v a n  eenen dom eingrond v an  
65 H a. 50 a ren  te  N ala  (Uele-Nepoko) 
gelegen. —  G o e d k e u r in g .......................

3 A pril 1930. —  D. —  G ronden. —  A fstand  
bij overeenkom st v a n  14 O ctober 
1929 a an  de « In te rtro p ic a l Com fina » 
v an  de  bep lan ting  v an  A vakubi. —  
G o e d k e u r in g ..............................................

3 A pril 1930. —  D. —  G ronden. — A fstand  
door h e t B ijzonder C om ite it v an  
K a tan g a  a an  Mgr. Sak, A postolisch 
P refec t v a n  O pper L u ap u la ,v an  eenen 
grond  v a n  62 H a. 50 a ren , te  K afubu  
gelegen. —  G o e d k e u r in g .......................

11 A pril 1930. —  V erslag v a n  den  K olonialen  
R aad  o ver een on tw erp  v an  decreet to t  
goedkeuring  van  den kosteloozen a f ­
s tan d  a an  de «Société des M issionnaires 
d ’A frique (W itte  P a te rs ) », v an  tw ee 
gronden to t  bestem m ing v a n  kapelle- 
scholen te  N y aru k w an g ara  en  te  
Inkokw e (K iv u-d istric t) gelegen. . .

11 A pril 1930. —  V erslag v a n  den K olonialen 
R aad  over een on tw erp  v a n  decreet 
to t  goedkeuring  v an  den  kogteloozen 
a fs tan d  a a n  h e t « Gezelschap de r P rie s­
te rs  v an  h e t  H eilig H art»  v a n  eenen 
dom ein-grond v a n  eene h ec tare  te  
B u tam a  (d is tric t S tanleyville) gelegen,

11 A pril 1930. —  V erslag v a n  den  K olonialen  
R a ad  over een on tw erp  v an  decreet 
be treffende kostelooze vergunning  v an  
grond  a a n  d en  H eer E lskens, O., v e r­
d ienste lijk  o u d -am b ten aa r de r K olonie.
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11 a v ril 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t a p p ro u v an t la 
cession g ra tu ite  a u x  R R . P P . D om i­
n icains d ’u n  te rra in  de 153 hectares, 
situ é  à  D ungu  (Province O rientale) . . 185

11 A pril 1930. —  V erslag v a n  den  K olonialen  
R a ad  over een ontw erp  v an  decreet 
t o t  goedkeuring v a n  den kosteloozen 
a fstan d  aan  de  E E . P P . D om inikanen 
v a n  een grond v an  153 h ectaren , te  
D ungu  (O ost-Provincie) gelegen . . . 185

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de  d écre t a p p ro u v an t la 
cession g ra tu ite  au x  R R . P P . D om i­
nicains d ’u n  te rra in  de 2 hectares, situé  
à  D ungu  (Province O rientale) . . . .  187

11 A pril 1930. —  V erslag v an  den  K olonialen 
R a a d  over een ontw erp  v an  decreet 
to t  goedkeuring v an  dén kosteloozen 
a fs tan d  a a n  de E E . P P . D om inikanen 
v an  een grond v an  2 hectaren  te  D ungu 
(O ost-Provincie) gelegen...................... ....  187

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt du Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t ap p ro u v an t 
la cession g ra tu ite  à  la « H e a rt of 
A frica M ission » d ’u n  te rra in  ru ra l de
8 hectares à  N ia n g a r a ............................189

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt du  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t ap p ro u v an t la 
cession g ra tu ite , à  la C ongrégation 
des M issionnaires de Mill H ill d ’un  
te r ra in  dom an ia l d ’une  superficie de
9 ha. 51 a. 60 ca., situé  à  M ompono
(d istric t de  la L ulonga)...........................  191

11 A pril 1930. — V erslag v an  den K olonialen 
R a a d  over een on tw erp  v a n  decreet 
to t  goedkeuring v an  den  kosteloozen 
a fs tan d  a a n  de « H e a rt of A frica M is­
sion » v a n  eenen landelijken  grond  van  
8 hectaren , te  N ia n g a ra ............................189

11 A pril 1930. —  V erslag v a n  den  K olonialen  
R a ad  over een on tw erp  v a n  decreet 
to t  goedkeuring v an  den  kosteloozen 
a fs tan d  a an  de « C ongrégation des 
M issionnaires d e  Mill H ill » v a n  eenen 
dom eingrond, hebbende eene o p p e r­
v lak te  v a n  9 h ec ta ren  51 a. 60 ca. te  
M om pono (L ulonga-d istric t) gelegen . 191

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt du  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de  d écre t a p p ro u v an t la 
cession g ra tu ite  à  la « H e a r t  of Africa 
M ission » d ’u n  te rra in  de 65 ha . 50 a ., 
sis à  N ala  (U e le -N ep o k o ).......................193

11 A pril 1930. —  V erslag van  den K olonialen 
R a ad  over een on tw erp  v a n  decreet 
to t  goedkeuring v an  den kosteloozen 
a fs tan d  a an  de « H e a r t  of A frica M is­
sion » v an  eenen grond van  65 hectaren  
50 ca. te  N ala (Uele-Nepoko) gelegen. 193

11 av ril 1930. —  R a p p o rt du  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t a p p ro u v an t 
u n e  convention  conclue avec l ’In te r , 
tro p ical Com fina p o u r la cession à  
celle-ci de la p lan ta tio n  d ’A vakub i . . 195

11 A pril 1930. —  V erslag v a n  den K olonialen 
R a ad  over een on tw erp  v an  decreet 
to t  goedkeuring v an  eene overeen ­
k om st gesloten m et de  « In te rtro p ic a l 
Com fina » voor den  a fs tan d  a a n  deze 
v a n  de bep lan tin g  v an  A v akub i . . . 195

11 av ril 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colonial 
su r un  p ro je t de d écre t a p p ro u v an t la 
cession, p a r  le Com ité Spécial du  
K a tan g a , à  Mgr. Sak, d ’u n  te rra in  
de  62 H a. 50 a. à  la K a f u b u .................. 198

11 A pril 1930. —  V erslag van den K olonialen  
R a ad  over een ontw erp  to t  goedkeu­
ring v an  den a fstan d , door h e t B ijzo n ­
der C om iteit v an  K a tan g a , a an  Mgr.
Sak, v a n  eènen grond  v an  62 ha. 50 a. 
op de K a f u b u ..........................................198

11 a v ril 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colonial 
su r u n  p ro je t de d écre t a p p ro u v an t la 
convention  conclue p a r  le Com ité 
Spécial du  K a tan g a  avec la Com pagnie 
P asto ra le  du  L om am i re la tiv e  à une 
concession de 300.000 hec tares  pour 
l ’élevage ...................................................200

11 A pril 1930. —  V erslag v an  den K olonialen  
R a ad  over een on tw erp  v an  decreet to t  
goedkeuring- v an  de overeenkom st 
gesloten door h e t B ijzonder C om ite it 
v an  K a tan g a  en  de « C om pagnie P a s to ­
ra le  du  L om am i » betreffende eene 
vergunning  v a n  300.000 h ec ta ren  voor 
den  v e e k w e e k ......................................... 200
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23 av ril 1930. —  D. —  T erres. —  C onvention  
conclue le 6 décem bre 1929 e n tre  le 
Com ité Spécial du  K a tan g a  e t  la  Com ­
pagnie P asto ra le  d u  Lom am i. —  
A p p r o b a t io n .............................................. 201

23 A pril 1930. —  D. —  G ronden. —  O vereen­
k om st den  6n D ecem ber 1929 tussehen 
h e t B ijzonder C om ite it van  K a tan g a  
en  de  « C om pagnie P asto ra le  du  
L om am i » gesloten. —  G oedkeuring . 201

R ectifications 201 T ereeh tw ij zingen 201
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 

gratuite, à la Société des Missionnaires d’Afrique (Pères Blancs), de deux 
terrains destinés à des chapelles-écoles à Nyarukwangara et à Inkokwe (dis­
trict du Kivu).

En sa séance du 21 mars 1930, le Conseil Colonial examina ce projet de décret. 
Aucune observation n’ayant été formulée, il fut voté à l’unanimité des membres 
présents.

MM. Dubois et Rolin, absents, s’étaient excusés.

L'Auditeur,
H a lew y c k  d e  H e u s c h ,

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur, 
B e r t r a n d .

Terres. — Cession gratuite à la Société 
des Missionnaires d’Afrique (Pères 
Blancs) de deux terrains domaniaux 

ritués à Inkokwe et à Nyarukwangara 
(district du Kivu), d’une superficie 
respective de 4 Ha.3 ares 18 ca.et de 

5 Ha.74 ares 20 ca. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A to u s , p résen ts  e t  à ven ir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Société des Missionnaires d’Afri­
que (Witte Paters) » van twee domein­
gronden te Inkokwe en te Nyarukwan­

gara (Kivu-district) gelegen en heb­
bende eene respectievel;jke opper­
vlakte van 4 Ha. 3 aren 18 ca.en van 

5 Ha. 74 aren en 20 ca. — Goedkeu­
ring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 21 Maart 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :
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A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

Les co nven tions c i-ap rès so n t a p p ro u ­
vées ;

De overeenkomsten hierna zijn goed­
gekeurd :

I .

E n tre  le G o uvernem en t d u  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G ouverneu r de la  
P ro v in ce  O rien ta le , d ’u n e  p a r t,  
e t
la Société des Missionnaires d’Afrique Pères Blancs, personnalité civile reconnue 
par arrêté royal d u  31 octobre 1896 (B. O. 1896, p. 354), représentée par Mgr Roe­
lens, Représentant Légal de la susdite Mission (B. 0. 1896, p. 354), d’autre part,

E s t in te rv e n u e  la  co nven tion  su iv an te  :

A r t ic l e  p r e m ie r . — L e G o uvernem en t du  Congo B elge cède, à  t i t r e  g ra tu it ,  
e t  sous ré serve  d ’a p p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir co m p é ten t de la  Colonie, à  la  Société 
des M issionnaires d ’A frique P ères  B lancs, qu i accep te  a u x  cond itions p révues p a r  
la  p résen te  co nven tion , u n  te r ra in  do m an ia l d ’une  co n ten an ce  de q u a tre  h ec ta res  
tro is  a res  d ix -h u it cen tia res , s itu é  à  Inkokw e.

A r t . 2. —  Les lim ites d u  te r ra in  son t figurées p a r  u n  liséré rouge su r le croquis 
oi-après.

A r t . 3. — Les chem ins e t  sen tie rs  indigènes ou a u tre s  q u i t ra v e rs e n t  le te r ra in  
cédé a p p a rtie n n e n t a u  D om aine pub lic  de la  Colonie e t  n e  fo n t pas p a r tie  de la  
p ré sen te  cession.

A r t . 4. —: Le te rra in  cédé d ev ra  re s te r  ; ffeoté a u x  œ uvres de la  M ission d o n a ta ire ; 
il ne p o u rra  ê tre  aliéné , h y p o th éq u é , donné en  location , g revé de se rv itu d e  ou  d ’a u ­
tre s  d ro its  réels que m o y en n an t l’a u to risa tio n  d u  G ouv ern eu r G énéral.

I l  fe ra  de p lein  d ro it re to u r à  la  Colonie, si, sans ra ison  adm ise  p a r  le G ouverneu r 
G énéral, le cessionnaire le laisse inoccupé p e n d a n t c inq  années in in te rro m p u es.

A insi fa it à  S tan leyv ille , en  double expéd itio n , le sep t o c to b re  m il n e u f ce n t v in g t- 
neuf.

I I .

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Provincie Orientale, d’une part, 
et
la Société des Missionnaires d’Afrique Pères Blancs, personne civile reconnue par 
arrêté royal du 31 octobre 1896 (B. 0. 1896, p. 354), représentée par S. Gr. Mgr. 
Ro elens, Représentant Légal de la susdite Mission (B. C. 1896, p. 354).
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E s t  in te rv e n u e  la  co nven tion  su iv an te  :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Lo G o uvernem en t d u  Congo Belge cède à  t i t r e  g ra tu it  e t 
sous réserve d ’ap p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir co m p é ten t de la  Colonie, à  la  Société 
des M issionnaires d ’A frique P ères B lancs, qu i accep te  a u x  cond itions p révues p a r  
la  p résen te  conven tion , u n  te r ra in  do m an ia l d ’une superficie de c in q  h ec ta re s  
s e p ta n te -q u a tre  ares v in g t cen tia res, s itu é  à  N y a ru k w an g a ra .

Art. 2. —  Les lim ites d u  te rra in  so n t figurées p a r  un  liséré rouge su r le croquis 
an n ex é .

Art. 3. — Les chem ins e t  sen tiers  indigènes ou  a u tre s  qu i t ra v e rse n t le te rra in  
cédé a p p a r tie n n e n t a u  D om aine public  de la  Colonie e t  n e  fo n t p a s  p a r tie  de la  
p ré sen te  cession.

Art. 4. — Le te rra in  cédé d ev ra  re s te r  affec té  a u x  œ uvres de la  M ission d o n a ta ire ; 
il ne p o u rra  ê tre  a liéné, h y p o th éq u é , donné en  location , g revé  de se rv itu d e  ou 
d ’au tre s  d ro its  réels que  m o y en n an t l’a u to risa tio n  d u  G ouverneu r G énéral.

I l  fera d e  p lein d ro it re to u r  à  la Colonie si, sans ra ison  adm ise  p a r le  G ouverneur 
G énéral, les m issionnaires le la issen t inoccupé p e n d a n t c inq  années in in te rro m p u es.

A insi fa it  à S tan ley  ville, en  doub le  expéd ition , le sep t o c to b re  m il n eu f cen t 
v in g t-n eu f.

A r t . 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre des 
Colonies, e s t chargé  de l ’exécu tion  du  
p ré sen t d écre t.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

A r t . 2.

Onze E e rs te  M inister, M inister v an  
K oloniën , is g e last m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t  tegenw oordig  decreet.

G egeven te  B russel, den  3" A p r il  1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i : V an  ’s K on ings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i  J a spa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 

gratuite, à la « Société des Prêtres du Sacré-Cœur », d’un terrain domanial 
d’un hectare à Batama (district de Stanleyville).

En sa séance du 21 mars 1930, le Conseil Colonial examina ce projet de décret. 
Aucune observation n’ayant été formulée, il fut voté à l’unanimité des membres 
présents.

MM. Dubois et Rolin, absents, s’étaient excusés.

L ’Auditeur,
H a lew y c k  d e  H e u sc h .

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur, 
B e r t r a n d .

Terres. — Cession gratuite, à la « Socié­
té des Prêtres du Sacré Cœur », d’un 

terrain domanial d’un hectare, sis à 

Batama (district de Stanleyville). — 
Approbation.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A to u s, p résen ts  e t  à  ven ir, Sa l e t .

Vu l ’av is ém is p a r  le C onseil Colonial 
en  sa séance du  21 m ars 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

N ous av o n s d écré té  e t  décré tons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan het 
« Gezelschap der Priesters van het 
Heilig Hart » van eenen domeingrond 

van eene hectare te Batama (district 
Stanleyville) gelegen. — Goedkeu­
ring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 21 Maart 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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E n tre  le G o uvernem en t d u  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G ouverneu r de la 
P rov ince  O rien ta le , d ’une p a r t,  e t
la Congrégation des Prêtres du Sacré Cœur de Jésus, personnalité civile reconnue 
par décret du 29 avril 1901 (B. O. 1901, p. 30), représentée par Mgr Gabriel Grison, 
Représentant Légal de la susdite Mission (B.O. 1901, p. 30), d autre part.

E s t in te rv en u e  la  co nven tion  su iv a n te  :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit et 
sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie à la susdite 
Mission, qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, un terrain 
domanial d’une contenance d’un hectare, situé à Bata.

A r t . 2. —• Les lim ites d u  te r ra in  so n t figurées p a r  un  liséré rouge su r le croquis 
ci-après.

A r t . 3. —■ Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie, si, sans raison admise par le Gouver­
neur Général, le cessionnaire le laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

A insi fa it  à  S tan leyv ille , en  double ex p éd itio n , le onze sep tem b re , m il n eu f cen t 
v in g t-n eu f.

A r t . 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre des 
Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  du  
p ré sen t d écre t.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 3n April 1930.

ALBERT.

P a r  le R o i V an ’s K onings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i  J a spa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret concernant une concession 
de terrain à M. Elskens, O., ancien fonctionnaire méritant de la Colonie.

Le p ro je t a  é té  a d o p té  sans d o n n er lieu  à  discussion. 

MM. D ubois e t  R o lin  é ta ie n t ab se n ts  ot excusés.

L ’Auditeur,
H a lew y c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur,
■ Ch. De Lannoy.

Terres. — Concession gratuite à un an­
cien fonctionnaire méritant de la 

Colonie, d’un terrain domanial de 
500 hectares, sis sur la rivière Lilo, 
dans le territoire de Ponthierville 
(district de Stanley ville). — Appro­
bation.

ALBERT, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze vergunning aan 
een verdienstelijk oud-ambtenaar der 

Kolonie van een domeingrond van 500 

hectaren op de rivier Lilo, in het 

gewest van Ponthierville (district 
Stanleyville) gelegen. —Goedkeuring.

ALBERT, K onin g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 21 Maart 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij deore- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
Orientale, donne l’autorisation d’occupation provisoire pour un terme de cinq ans, 
à Mr. Elskens, Octave, résidant à Lilo — (Ponthierville) — qui accepte aux condi­
tions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 sur la vente et la location de 
terres domaniales, aux conditions du décret du 29 janvier 1924-et aux conditions 
spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agricole ou à  l’élevage situé sur 
la rivière Lilo, d’une superficie de cinq cents hectares représentée par une teinte 
jaune au croquis approximatif — figuré ci-après à l’échelle de 1 à 25.000.

1. — L’autorisation d’occupation provisoire est accordée à titre gratuit confor­
mément à l’alinéa 1 et l’article premier du décret du vingt neuf janvier mil neuf 
cent vingt-quatre.

2. — L’occupation provisoire prend cours le premier janvier mil neuf cent vingt- 
huit.

3. —■ La concession étant recouverte de forêt prmaire, le preneur est autorisé 
à pratiquer la coupe rase.

Il prend l’engagement de payer, conformément aux stipulations de l’ordonnance 
n° 61 du dix août mil neuf cent vingt-trois, une taxe de coupe fixée à quinze francs 
par mètre cube de bois scié, suivant les dispositions de l’ordonnance n° 40 en date 
du huit juin mil neuf cent vingt-cinq.

Cette redevance est payable semestriellement et pour la première fois le premier 
juillet mil neuf cent vingt-huit.

L’intéressé s’engage à fournir à toute réquisition au service compétent les ren­
seignements et documents nécessaires au contrôle ; il avisera semestriellement le 
Commissaire de District du cubage de bois pour lequel il doit acquitter la 
redevance de coupe.

L’exploitation se fera par parcelle de vingt-cinq hectares, telles qu’elles sont 
figurées au croquis ci-joint, dans l’ordre ci-après 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14- 
15-16-17-18-19-20.

Le preneur pratiquant ainsi la coupe rase s’engage à planter sept cent cinquante 
pieds de café et cent palmiers par hectare.

Les caféiers et palmiers devront être en terre et être en croissance dans le délai 
d’un an qui suivra la date où l’exploitation d’une parcelle est achevée.

4. — A l’expiration de cinq années d’occupation provisoire, le Gouvernement 
du Congo Belge s’engage à donner gratuitement en toute propriété, aux conditions 
du susdit décret du vingt-neuf janvier mil neuf cent vingt-quatre, les terres qui 
font l’objet du présent contrat et dont la mise en valeur aura été dûment constatée.

5. — Seront considérées comme mises en valeur les terres faisant l’objet du présent 
contrat et dont :
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a) les 8/10 de l'étendue seront recouverts de plantations rationnellement affec- 
tuées, bien entretenues, comptant au minimum cinq cents pieds de café et cent pal­
miers par hectare.

b) les 8/10 de l’étendue seront aménagés en pâturages bien entretenus à raison 
d’une tête de gros bétail par deux hectares.

6. — En application de l’article 3 de l’ordonnance n° 50 du douze août mil neuf 
cent vingt-cinq, la surface des terres destinées à des cultures vivrières en vue de 
l’entretien du personnel indigène est fixée, dès maintenant, à dix ares par travailleur.

7. — L’inexécution des conditions générales sur la vente et la location de terres 
domaniales ainsi que des conditions spéciales reprises sous les 3 et 6 ci-dessus don­
neront au Gouvernement le droit de faire prononcer la résiliation du présent con­
trat.

8. — Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
législatif de la Colonie et ne sera définitif qu’après cette approbation.

Ainsi fait, en double expédition, a Stanleyville, le seize août mil neuf cent vingt- 
huit.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 3n April 1930.

A L B E R T .

Par le Roi : V an ’s K onings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister,Minister van Koloniën,

H e n r i  J a spa r .



— 185 —

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de dércet approuvant la cession 
gratuite aux RR. PP. Dominicains, d’un terrain de 153 hectares, situé à 
Dungu (Province Orientale).

En sa séance du 21 mars 1930, le Conseil Colonial examina ce projet de décret. 
Aucune observation n ’ayant été formulée, il fut voté à l’unanimité des membres 
présents, sauf une abstention provoquée par des motifs d’ordre personnel.

MM. Dubois et Rolin, absents, s’étaient excusés.

L ’Auditeur,
Halewyck de Heuscii.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Bertrand.

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation des Dominicains » d ’un 
terrain domanial de 153 hectares à 
Dungu (Province orientale).— Appro­
bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée.

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congregatie der Dominikanen » van 
eenen domeingrond van 153 hectaren 
te Dungu (Oost Provincie) gelegen. — 
Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracbt, in diens vergadering 
van 21 Maart 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd.
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la Congrégation des Dominicains, personne civile reconnue par arrêté royal du 28 
janvier 1912 (B. O. 1912, p. 165), représentée par Mgr Lagae, Représentant Légal 
de la susdite Mission (B. A. C., 1926, p. 224).

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la
Province Orientale, d ’une part,
et

Est intervenue la convention suivante :
Article premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre gratuit 

et sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à la Congré­
gation des Dominicains, qui accepte aux conditions prévues par la présente conven­
tion, un terrain domanial d’une superficie de 153 hectares, situé à Dungu.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis- 
annexé.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au Domains public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté au œuvres de la Mission donataire ; 
il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude ou 
d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur général.

Art. 5. -— Au 1er janvier 1940 (onzième année) feront de plein droit retour à la 
Colonie, les terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions pré­
vues par les litteras a, b, c et d de l’article 24 de l ’arrêté royal du 3 décembre 1923, 
modifié par celui du 17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la Colonie, les terres que le cessionnaire 
aurait laissées inoccupées dmant cinq années ininterrompues, sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

Art. 6. — Le donataire respectera, dans la mise en valeur du terrain cédé, les 
arrêtés royaux réglementant la vente et la location des terres.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le quatre septembre mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 3n April 1930.

ALBERT.

Par le Roi : I Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, \ De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H en r i J aspar .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite aux RR. PP. Dominicains, d’un terrain de 2 hectares, situé à Dungu 
(Province Orientale).

En sa séance du 21 mars 1930, le Conseil Colonial examina ce projet de décret. 
Aucune observation n’ayant été formulée, il fut voté à l’unanimité des membres 
présents, sauf une abstention provoquée par des motifs d’ordre personnel.

MM. Dubois et Rolin, absents, s’étaient excusés.

L ’Auditeur,
Halewyck de Heüsch.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rafforteur, 
Bertrand.

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation de: Dominicains » d ’un 
teirain  doman'al de 2 hectares à 
Dungu (Province Orientale) —Appro­
bation

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congregatie der Dominikanen » van 
eenen domeingrond van 2 hectaren 
te Dungu (Oowt-Provincie) gelegen. 
— Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 21 Maart 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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la Congrégation des Dominicains, personne civile reconnue par arrêté royal du 28 
janvier 1912 (B. O. 1912,p. 165) représentée par Mgr Lagae, Représentant Légal de 
la susdite Mission (B. A. C. 1926, p. 224).

Est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit et 
sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à la Congréga­
tion des Dominicains, qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, 
un terrain domanial d’une superficie de deux hectares, situé à Dungu.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
annexé.

Art. 3. —■ Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude 
ou d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie si, sans raison admise par lo Gouverneur 
Général, le cessionnaire le laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le quatre septembre mil neuf cent 
vingt-neuf.

Entre le. Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la
Province Orientale, d’une part,
et

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent decret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 3n April 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite à la « Heart of Africa Mission », d ’un terrain rural de 8 hectares à 
Niangara.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial en sa séance du 21 mars 
1930.

Un membre fait remarquer, à l’occasion de ce décret, que l’obligation d’affec­
ter quelques hectares à des cultures vivrières lui semble inutile, car le concession­
naire n’utilisera pas des engins perfectionnés pour de petites étendues. Il n’y a donc 
aucun avantage, au contraire, pour l’indigène.

Un autre membre fait remarquer que ce projet de décret n’implique aucune 
clause de ce genre, mais qu’en effet dans d’autres projets cette obligation existe. 
A son avis, d’ailleurs, cette clause a surtout pour objet de mettre à la disposition de 
l’administration un moyen de contrainte éventuelle.

L’ensemble du projet a été approuvé à l’unanimité.

MM. Dubois et Rotin, absents, s’étaient excusés.

L'Auditeur,
H a le  \\Y ou de Heusch.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur,
E. Deladrier.

Terres. — Cession gratuite à la « Haert 
of Africa Mission » d ’un terrain 
domanial de 8 hectares à Niangara. 
— Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Heart of Africa Mission » van eenen 
domeingrond van 8 hectaren te Nian­
gara gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien bet advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 21 Maart 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis- 
ster, Minister van Koloniën,

15
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Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre* 
teeren :

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge* 
keurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 
et
la « Heart of Africa Mission », personne civile reconnue par ordonnance du Couver» 
neur Général du 30 janvier 1917, représentée par M. Charles Studd, Représentant 
Légal de la susdite mission (B. A. C., 1917, p. 109),

Est intervenue la convention suivante :
Article premier. —• Le Gouvernement du Congo belge cède, à titre gratuit et 

sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétant de la Colonie, à la « Heart 
of Africa Mission », qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, 
un terrain domanial d’une superficie de 8 hectares, situé à Niangara.

Ar t . 2. — Los lim ites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
annexé.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes on autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie, si, sans raison admise par le Gouverneur 
Général, le cessionnaire le laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le sept octobre mil neuf cent vingt- 
neuf.

A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven t© Brussel, den 3n April 1930.

ALBERT.

Par le Roi : j Van ’s Konmgs wege :
Le Premier Ministre, Ministre des Colonies, | De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i J aspar .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite à la « Congrégation des Missionnaires de Mill-Hill », d ’un terrain 
domanial d’une superficie de 9 ha. 51 a. 60 ca., situé à Mompono (district de la 
Lulonga).

En sa séance du 21 mars 1930, le Conseil Colonial examina ce projet de décret. 
Auoune observation n'ayant été formulée, il fut voté à l’unanimité des membres 
présents.

MM. Dubois et Rolin, absents, s’étaient excusés.

L ’A u d ite u r ,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur, 
B e r t r a \  [l.

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation des Missionnaires de Mill- 
Hill » d’un terrain domanial de S Ha 
51 ares 60 ca, situé à Mompono 
(district de la Lulonga). — Approba­
tion.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial, 
•en sa séance du 21 mars 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congrégation des Missionnaires de 
Mill-Hill » van eenen domeingrond 
van 9 hectaren 51 aren 60 centiaren, 
te Mompono (district der Lulonga) 
gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 21 Maart 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten M inis- 
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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la Congrégation des Missionnaires Catholiques de Mill-Hill. représentée per Mgr 
Wantenaar, Préfet Apostolique de Basankusu, sor porteur de procuration en Afri­
que, est intervenue la convention suivante :

Article premier. -— Il est fait donation à la Congrégation des Missionnaires 
Catholiques de Mill-Hill, personne civile reconnue par décret en date du 18 juillet 
1906, d’un terrain domanial d’une superficie de neuf hectares cinquante et un ares 
soixante centiares, situé dans la localité de Mompono, district de la Lulonga, ter­
ritoire de Mompono.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans les polygones bordés d’un liséré 
rouge, au croquis annexé. Leur délimitation définitive sera faite sur les lieux par 
un délégué du Gouvernement, le représentant des donataires préalablement entendu.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent les terres 
cédées appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession, laquelle n’est faite, au surplus, que sous réserve des droits exercés 
par les tiers indigènes ou non indigènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de la mission 
donataire ; elles ne pourront être aliénées, hypothéquées, données en location, 
grevées de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l autorisation du 
Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les dix ans de l’approbation de la présente convention, feront de 
plein droit retour à la Colonie, les terres qui n’auront pas été mise en valeur, suivant 
les conditions prévues par les littéras a, b, c et d de l’article 24 de l’arrêté royal du 
3 décembre 1923 sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la Colonie, les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

Art. 6. — La donataire respectera dans la mise en valeur des terres rurales, 
cédées à destination agricole, l’arrêté royal et les ordonnances réglementant la 
vente et la location des terres.

Art. 7. — Le représentant légal de la mission donataire accepte les charges et 
obligations résultant de la présente convention.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’approbation par 
le Pouvoir compétent de la Colonie.

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté par le Gouver­
neur de la Province de l ’Équateur,
e t
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Ainsi fait, en triple expédition à Ooquilhatville, le seize mai mil neuf cent vingt- 
neuf.

Art. 2 .

Notre Premier Ministre, Ministre clés 
(V)lonies, est chargé de l'exécution du 
jwésent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

ALB

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 311 April 1930.

EBT.

Par le Roi : Van 's Konings wege :
Le P rem ier M in is tre . M in is tre  des ( 'olonies. !>e Perste M in is te r, M in is te r ran  Koloniën.

Henri Ja s p a r .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite à la « Heart of Africa Mission », d’un terrain de 65 Ha. 50 a., sis à 
Nala (Uele-Nepoko).

L’examen de ce projet de décret a eu lieu le 21 mars 1930.

Aucune observation n’a été présentée et le projet, mis aux voix, a été approuvé 
à l’unanimité.

MM. Dubois et Rolin, absents, s'étaient excusés.

L ’Auditeur,
Halewyck de Hettsch.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le Conseiller-Rapporteur,
E. D eladrier.

16
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Terres. — Cession gratuite à la « Heart 
of Africa Mission» d’un terrain doma­
nial de 65 Ha. 50 ares, sis à Nala 
(Uele-Nepoko). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention, ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Heart of Africa Mission » van eenen 
domeingrond van 65 Ha 50 aren te 
Nala (Uele-Nepoko) gelegen. —Goed­
keuring.
*

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H eil.

Oezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 21 Maart 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 
et
la « Heart of Africa Mission », personne civile reconnue par ordonnance du Gouver­
neur Général du 30 janvier 1917, représentée par M. Studd, Charles,Représentant 
Légal de la sudite Mission (B. A. C. 1917, p; 109) est intervenue la convention sui­
vante :

Article premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit étions 
réserve d'approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à la Heart of Africa 
Mission », qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, un ter­
rain domanial d’une superficie de soixante-cinq hectares cinquante ares, situé à 
Nala.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurés par un liséré rouge sur le croquis 
annexé.

Art. 3. - Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain
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cédé apartiennent an domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la pré­
sente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission donataire ; 
il ne -pourra 'être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude ou 
d'autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur Générai.

Art. 5. — Au 1er janvier 1940 (1111'1' année) feront de plein droit retour à la 
Colonie, les terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions pré­
vues par les littéras a ,  h, <■ et d  de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923. 
modifié par celui du 17 août 1927 sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour' à la Colonie, les terres que le cessionnaire 
aurait laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

Art. 0. — Le donataire respectera, dans la mise en valeur du terrain cédé, les 
arrêtés royaux réglementant la vente et la location des terres.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le dix-huit mai mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 3“ April 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van 's Konings wege :
Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention 
conclue avec l’IntertropicalComfina pour la cession à celle-ci de la plantation 
d’Avakubi.

Un membre a fait remarquer qu’il y a quelque contradiction entre l’exposé des 
motifs qui déclare que la cession concerne un terrain à usage agricole et l’article 2
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de la convention qui limite à dix ans la période pendant laquelle la cessionnaire 
devra conserver au terrain son affectation à usage agricole.

Il ressort des explications données que le seul texte dont il faille tenir compte est 
celui de la convention.

Le projet est adopté à l’unanimité des voix.

MM. Dubois et Rolin étaient absents et excusés.

L 'Auditeur,
H a l e v y o k  UE II K l 'SOII

'Bruxelles, le 11 avril 1930.

Le ( 'onxeitter-Rapporteur. 

d u .  D e  I.a \ \ o y .

Terres. — Cession par Convention du 
14 octobre 1929, à l’Intertropical Com» 
fina, de la plantation d’Avakubi. — 
Approbation.

A L B E R T , R o i d e s  B e l g e s ,

VA to u s ,  p ré s e n ts  e t  à  v e n ir , Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930,

S ur la p rop o sitio n  de N o tre  P rem ier 
M inistre, M inistre  des Colonies,

N ous av o n s d éc ré té  e t décré tons : 

A r t ic l e  p r e m i e r .

L a co nven tion  ci-après es t ap p rouvée  :

Gronden. — Afstand door overeenkomst 
van 14 October 1929, aan de « Inter- 
tropical Comfina » van de beplanting 
van Avakubi. —Goedkeuring.

A L B E R T , K ontng  d e r  B e l g e n .

A an allen , tegenw oord igen  en to e k o ­
m enden , H e i l .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebraclit in diens vergadering 
van 21 Maart 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij deere- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkom st h ierna  is goedge­
k eu rd  :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
Orientale, vend et cède en toute propriété à la Société Anonyme Intertropical 
Comfina, représentée par M. Bossaers, Léopold, en vertu de la procuration reçue à
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la Conservation dos Titres Fonciers de Stanleyville, sous le numéro spécial 394, 
qui accepte aux conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modi­
fié par celui du 17 août 1927, sur la vente et la location de terres domaniales et 
aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agricole, sis à 
Sukumani (Avakubi) d’une superficie de 447 hectares, représentée par une teinte 
rose au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 16.000.

1. Le prix de vente du terrain et des plantations existantes est fixé à la somme 
globale de 65.000 francs, payable au moment de la signature du contrat, ainsi qu’il 
est dit à l'article 23 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

2. Le terrain, cédé devra rester affecté, pendant un délai de dix ans, à usage agri­
cole.

3. La Société cessionnaire ne pourra céder, hypothéquer ou grever d’une servi­
tude quelconque le terrain cédé sans autorisation préalable et écrite du Gouverneur 
Général de la Colonie.

4. L’inexécution des conditions générales sur la vente, et la location de terres 
domaniales ainsi que l’inexécution des conditions spéciales reprises sous les 2 et 3 
ci-dessus donnera au Gouvernement le droit de faire prononcer la résolution de la 
vente.

5. L'acquéreur devra, sous peine de résolution de plein droit et sans mise en 
demeure, occupeer ou faire occuper le terrain au plus tard dans un délai de six mois 
qui suivra l'approbation du présent confiât.

6. En cas de non occupation suivant les dispositions du premier alinéa de 
l’article 17 de l'arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 
1927, il sera retenu à titre d’indemnité forfaitaire un dixième du prix de vente pour 
chaque année écoulée depuis la date de la vente.

7. Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
compétent et ne sera définitif qu'après cette approbation.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le 14 octobre mil neuf cent vingt-
neuf.

A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

A r t . 2.

Onze E e rs te  M inister, M in ister v an  
K o lon iën , is b e las t m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t tegenw oordig  decreet.

Gegeven te Brussel, den 3n April 1930.

A L B E R T .

Par le Roi : V an ’s K onings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i  J a s p a r .



Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession, par
le Comité Spécial du Katanga, à Mgr Sak, d’un terrain de 62 ha. 50 'a., à la
Kafubu.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial en sa séance du 21 mars 
1930.

Un membre a demandé s’il y avait intérêt à augmenter encore d’une superficie 
de 62 hectares les concessions déjà accordées et qui ont une étendue d’environ 2.000 
hectares. Ces derniers sont-ils mis en valeur ? D’autre part, ce membre ne comprend 
pas que l’on parle de compensation alors qu’il y a intérêt évident pour le preneur 
à agrandir son domaine et à former un ensemble de ses concessions.

Le département répond que le preneur a fait déjà des frais considérables d’amé­
nagement dans les 62 hectares en question.

Un autre membre rappelle qu'à son avis on rend un mauvais service aux missions 
en accordant des concessions trop étendues.

L’ensemble du projet recueille néanmoins l'unanimité des voix.

MM. Dubois et Rolin, absents, s'étaient excusés.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c u . E. D e l a d r ie r .

Terres. — Cession par le Comité Spé­
cial du Katanga, à Mgr Sak, Préfet 
Apostolique du Luapula-Supérieur, 
d’un terrain de 62 Ha 50 ares, sis à la 
Kafubu. — Approbation.

A L B E R T , R o i d e s  B e l g e s ,

A  to u s , .p ré se n ts  e t  à  v e n ir , S a l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930,

Gronden. — Afstand door het Bijzonder 

Comiteit van Katanga aan Mgr Sak, 
Apostolisch Prefect van Opper-Lua- 
pula van eenen grond van 62 Ha. 50 
aren te Kafubu gelegen. — Goed­

keuring.

ALBERT, K o x in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e i l .

■Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 21 Maart 1930,
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S ur la  p roposition  de N o tre  P rem ier 
M inistre, M inistre des Colonies,

N ous avons d éc ré té  e t  décré tons : 

A r t ic l e  r r e m ie r .

La co nven tion  ci-après e s t ap p rouvée  :

Op v o o rste l v a n  O nzen E e rs te n  M inis 
te r , M inister v a n  K oloniën ,

W ij h eb b en  ged ecre teerd  en  W ij decre 
te e ren  :

A r t i k e l  é é n .

De overeenkom st h ie rn a  is goedge 
k eu rd  :

Entre le Comité Spécial du Katanga dont les bureaux sont situés à Élisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique, pour qui agit M. Er. Malliar, en 
vertu de procuration authentique déposée aux Titres Fonciers, sous le numéro 
spécial 605 résidant à Élisabeth ville, d’une part, 
et
Mgr. Sak Joseph, Préfet Apostolique du Luapula-Supérieur, résidant à Élisabeth- 
ville, faisant, aux fins des présentes, élection de domicile sur le terrain faisant 
l’objet du présent contrat où toutes significations pourront être faites, tant en sa 
présence qu’en son absence, d'autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

Le contractant d’une part vend, à ses conditions générales de ventes et locations 
de terres, publiées au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15.août 1920 dont l'acqué­
reur déclare avoir pris connaissance, modifiées et complétées par les conditions 
spéciales qui suivent, un terrain rural, situé à la Kafubu, le long de La rive droite 
de la rivière Luamabwe à Élisabethville, d’une superficie de 62 Ha 50 ares (soixante 
deux hectares cinquante ares environ) conformément au croquis annexé aux présen­
tes.

1. Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de frs 793, 75 (sept cent nonante 
trois francs septante-cinq centimes) que le contractant d’une part déclare avoir 
reçue, dont quittance.

2. Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
législatif de la Colonie.

Fait en double exemplaire, à Elis;-,hethville, le dix-sepi janvier mil neuf cent 
vingt-reuf.

Ar t . 2. j A r t . 2.

Notre Prunier Ministre, Ministre des | Onze Eerste Minister’, Minister van
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Colonies, est chargé do l'exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 avril 1930.

Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig deereét.

Gegeven te Brussel, den 3n April 1930.

ALBERT.

Par le Roi :

Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,
V an ’s K onings wego :

De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i  J a s p a r .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la convention 
conclue par le Comité Spécial du Katanga avec la Compagnie Pastorale du 
Lomami relative à une concession de 300.000 hectares pour l’élevage.

La convention dont il s'agit a été examinée dans les séances tenues le 21 mars 
et le 11 avril 1930 par le Conseil Colonial.

Sur des observations présentées par un membre, on a été d'accord sur la néces­
sité d'adopter pour l'avenir dans les conventions de ce genre, des dispositions mieux 
coordonnées et assurant mieux le développement de l'élevage.

Quelques membres ont regretté la constitution de propriétés étendues tendant 
au monopole.

Le projet a été adopté par six voix contre deux et trois abstentions.

MM. Dubois, Rolin et Rutten avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 11 a v r i l  1930.

[j Avdite/ur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. M om ssEAU X .
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Terres. — Convention conclue le 6 
décembre 1929 entre le Comité Spé­
cial du Katanga et la Compagnie 
Pastorale du Lomami. — Approba­
tion.

A L B E R T , R o i d e s  B e l g e s ,

A to u s , p ré se n ts  e t  à ven ir . S a litt .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du U avril 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Overeenkomst den 6“ De­
cember 1929 tusschen het Bijzonder 

Comiteit van Katanga en de « Com­
pagnie Pastorale du Lomami » geslo­

ten. — Goedkeuring.

A L B E R T , K o ni \  i ; d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e i l .

Gezien het advies door’ den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 11 April 1930 :

Op voorstel van Onzen Eersten Minis- 
ster, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd, eu Wij deore- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par M. A. Gohr, Président, d’une 
part, 
et
la Compagnie Pastorale du Lomami, représentée par M. V. Jacobs, Administrateur- 
Délégué, d'autre part ;

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie ;

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La convention du 26 septembre 1924 (approuvée par 
décret du 14 novembre 1925), intervenue entre le Comité Spécial du Katanga et 
M. V. Jacobs, à Elisabethville, aux droits duquel se trouve aujourd’hui la Compagnie 
Pastorale du Lomami, ainsi que la convention conclue, le 6 juillet 1929, entre le 
Comité Spécial du Katanga et la Compagnie Pastorale du Lomami, sont annulées 
et remplacées par les dispositions qui suivent.

A r t . 2. — Le Comité Spécial du Katanga s’engage à apporter à la Compagnie
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les terrains nécessaires à la constitution et à la subsistance d’un cheptel d’au moins 
vingt mille têtes de gros bétail.

A cette fin, il s’engage à mettre à la disposition de la Compagnie trois cent mille 
hectares de terres à délimiter, sous réserve des droits indigènes ou non-indigènes, 
à savoir :

1° Cent cinquante mille hectares au moins à choisir, dans les trois ans, dans une 
réserve comprise dans les limites suivantes :

Au Nord, le confluent du Lubilash et de la Luembe ; à l’Est, la Luembe jusqu’à 
son point de jonction avec la piste Mato-Kabwe-Katorda, puis cette piste jusqu’à 
sa rencontre avec la piste de Djiumbi, celle-ci jusqu’à son point de rencontre avec 
le rail au km. 260 environ ; au Sud, le rail ; à l’Ouest, la Mwalai jusqu’à son con­
fluent avec la Lubishi, puis la Lubishi jusqu'à son confluent avec le Lubilash et 
enfin le Lubilash ;

2° Le reste à choisir dans les trois airs dans des réserves situées dans une autre 
région du Lomami, à déterminer d’accord avec le Comité Spécial du Katanga.

Ces terres formeront quatre blocs au maximum.

A r t . 3. ---Dans les dix-huit mois de l'approbation de la présente convention 
par décret, la Compagnie Pastorale du Lomami portera son capital de quinze mil­
lions de francs à trente millions de francs. Ce capital sera constitué par soixante-six 
mille parts sociales sans désignation de valeur.

Le Comité Spécial du Katanga recevra six mille six cents parts sociales entière­
ment libérées à titre de prix forfaitaire, tant du droit d’occupation que du droit 
de propriété des terres concédées par la présente convention.

En outre, le Comité Spécial du Katanga aura le droit de souscrire six mille six 
cents parts sociales aux taux d’émission fixé par les statuts.

A chaque augmentation de capital, le Comité aura le droit de souscrire au prorata 
de tous les titres qu'il détiendra au moment de la souscription.

Les modifications éventuelles à apporter aux statuts de la Compagnie Pastorale 
du Lomami, seront soumises à l'approbation préalable du Comité Spéciale du 
Katanga.

A r t . 4. - - La Compagnie aura, sous réserve des droits des tiers indigènes ou 
non-indigènes, le droit d’occuper pendant trente années les terres choisies dans les 
blocs qui seront délimités ainsi qu’il est dit à l’article 2 ci-dessus, d’y ériger les 
constructions nécessaires à son installation, et à son exploitation, d'y faire paître 
son bétail, d'y créer des prairies artificielles, d’y établir des cultures, dés planta­
tions et, d’une manière générale, d’y faire tous travaux répondant à son objet 
social.

Ce droit d’occupation est soumis cependant aux conditions ci-après :
Après quize ans, la Compagnie devra avoir importé et établi sur l’ensemble de 

ces terrains un noyau d’au moins vingt mille têtes de bétail, y compris les troupeaux



déjà , im p o rtés  p a r  la  C om pagnie, confo rm ém en t à  la co nven tion  d n  20 sep tem bre  
1924, à ra iso n  de c in q  m ille tê te s  p o u r la p rem ière période  de c in q  an s  e t  de sep t 
m ille cinq cen ts tê te s  p o u r chaque période su b séq u en te  de c in q  ans.

Le b é ta il im p o rté  d ev ra  ê tre  de telle  espèce q u ’il so it classé p a r  le service com ­
p é te n t d u  G ouv ern em en t ou du  C om ité Spécial d u  K a ta n g a  dan s la ca tégorie  des 
an im au x  d ’élevage.

I l  com p ren d ra  a u  m oins q u a tre -v in g ts  po u r cen t de fem elles âgées a u  m oins de 
d ix -h u it m ois. T outefois, celles-ci n ’e n tre ro n t en  ligne de com pte , po u r le calcul 
de la m ise en  valeu r de la concession, que q u an d  elles a u ro n t a t te in t  l 'âge  de la 
rep ro d u c tio n . Les fem elles im portées âgées d 'u n  a n  a u  m oins co m p te ro n t p o u r une 
dem i-un ité .

Les ta u re a u x  im portés  se ro n t des re p ro d u c teu rs  de race am éliorée.
Les an im au x  im portés , d isparus  depu is leur é tab lissem en t su r ces te rra in s , p o u r­

ro n t ê tre  rem placés p a r  des an im au x  nés a u  K a ta n g a  e t classés dans la catégorie 
des an im au x  d 'é levage p a r  le service co m p é ten t du  C om ité du  K a ta n g a .

La com pagnie s 'engage éga lem en t à  co nstru ire  des d ip p in g -tan k s  à ra iso n  d 'u n  
d ip p in g -tan k  p a r  tro is  m ille tê te s  de bétail.

Si ap rès  ch aq u e  période de cinq  an s  ci-dessus la C om pagnie n 'a v a i t  pas im p o rté  
e t é tab li le n om bre  de tê te s  de b é ta il p rév u  po u r ce tte  période, son d ro it d ’occu­
p a tio n , sur les te rra in s  choisis ne s ’é te n d ra  pas a u  delà d ’une superficie calculée en 
m u ltip lia n t quinze h ec ta res p a r  le nom bre  de fem elles en âge de re p ro d u c tio n .

Ar t . 5. —  Au b o u t de chaque période d  c inq  années d 'o ccu p a tio n , la C om pagnie 
au ra  le d ro it d 'a c q u é rir  la p ro p rié té , e t  dan s les p ro p o rtio n s déterm inées à  l ’a rtic le  
6, des te rre s  q u ’elle m ira m ises en  valeu r, m ais sans que la p ro p rié té  puisse1 dépasser 
la  m oitié  do lu superficie des te rre s  su r lesquelles la Comagnio a conservé son d ro it 

d ’occupation .

A près chaque période do cinq ans. ce d ro it ne pourra  s 'ex erce r que p our a u ta n t  
que la C om pagnie a i t  conservé la d es tin a tio n  d ’élevage au x  te rres  a n té r ieu rem e n t 
acquises en  y  m a in te n a n t des tro u p e a u x , co m p ren an t au  m oins une tê te  do gros 
béta il p a r  r in g t h ec ta res  acqu is en  p rop rié té  e t don t au moins tren te -c in q  p our 
cen t de fem elles.

Sur l 'a u tre  m oitié  de c e tte  superficie, la C om pagnie co n tin u era  à  exercer son 
d ro it d 'o ccu p a tio n  ju s q u 'à  l 'e x p ira tio n  de la tren tièm e  année, à p a r tir  de l 'a p p ro ­
b a tio n  de la p résen te  co nven tion  p a r  décret, m ais elle p o u rra , à p a r t i r  de la v ing ­
tièm e année, acq u érir la p ro p rié té  de ees te rre s  p o u r m ita n t qu 'e lle  a i t  conservé à 
ces te rres  a in si q u 'à  celles acquises an té r ieu rem e n t en  p ro p rié té  leur d es tin a tio n  
d 'é levage telle  qu 'e lle  e s t p révue p a r  la  p résen te  conven tion .

La C om pagnie s 'e n g ag e ,p en d an t le délai de v in g t .ans p rév u  à l'a linéa  p récéd en t, 
à  ne p as  créer su r le su rp lus des te rre s  non  affectées à l'élevage, d ’a u tre s  cu ltu res 
que des cu ltu res  v ivrières.
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A r t . <). -  L a  superficie des te rre s  d o n t la C om pagnie p o u rra  acq u érir  la p ro ­
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priété dans les conditions et limites déterminées à l'article 4 sera calculée de la 
façon ci-après :

a) C ent fois la superficie occupée p a r  les b â tim en ts , les d ip p in g -tan k s , hangars, 
e tc .

b) D ix  hec ta res  p a r  bête  fem elle de deux  à  douze an s en  sub sis tan ce  su r le t e r ­
ra in  a u  m om en t de l 'acq u is itio n  de la p ro p rié té  :

c) T rois fois la superficie des terrains cu ltivés, plantés ou tran sfo rm és en p ra iries 
a ttifie lles.

Si les te rra in s  visés sous les litté ra s  6 e t  c so n t c lô turés conform ém ent au règ le ­
m en t su r la m atière , il sera com pté  v in g t hectares au  lieu de dix h ec ta res  p a r  bête  
fem elle de deux  à  douze an s e t  six fois au lieu de tro is  fois la superficie des t e r ­
rains cu ltivés, p lan té s  ou tran sfo rm és en  p ra iries artific ie lles, m ais en  to u s  les cas 
sans pouvoir dépasser la superficie des te rra in s  su r lesquels la com pagnie a v a it un 
d ro it d 'o ccu p a tio n .

D ans le calcul des superficies basé su r le nom bre d  an im au x , il sera  to u jo u rs  ten u  
compte du nom bre  de tê te s  e x is ta n t su r les superficies devenues a n té r ieu rem e n t 
la p ro p rié té  de la C om pagnie.

P o u r l 'ap p lica tio n  du  li tte ra  b ci-dessus, les tro u p ea u x  de passage, les 'animaux 
importés spécia lem ent en  vue de l 'a b a ta g e  ou de l'engraissement ainsi que les trou­
peaux d’autres élevages qui se tro u v e n t su r les te rra in s  n'entrent pas en ligne de 
com pte.

Le C om ité ne g a ra n ti t  pas à la société qu 'e lle  p o u rra  o b ten ir, d an s  chacun  des 
blocs qu i se ro n t délim ités, a in si q u 'il  e s t d it à  l ’artic le  2 ci-dessus, la superficie à 
laquelle  elle au ra  d ro it p a r  ap p lica tio n  des alinéas p récéden ts.

A r t . 7. — Les massifs forestiers existants, de même que les galeries boisées qui 
entourent les sources et bordent les cours d’eau, sont exclus du choix visé par 
l’article 2, sauf décision contraire du service forestier du Comité Spécial.

Toutefois, l’occupant aura le droit, pendant dix ans,d'y couper gratuitement les 
bois nécessaires à ses installations et à leur entretien, conformément au règlement 
en vigueur sur l’exploitation forestière et moyennant l’autorisation préalable du 
Comité Spécial, de faire procéder à toutes les coupes utiles dans les massifs fores­
tiers ou dans les galeries boisées infestés de tsé-tsé, pour les transformer en aire 
inhabitable pour ces mouches.

A r t . 8. — Nonobstant l’article 5, le transfert de la propriété à la compagnie ne 
pourra avoir lieu qu’après l'accomplissement des formalités actuellement pres­
crites ou qui seront prescrites par le Gouvernement de la Colonie, en vue de la recon­
naissance officielle de la vacance des terres, notamment au point de vue des droits 
indigènes.

A r t . 9. —  Pour obtenir la propriété d'un terrain, la Compagnie devra d'abord 
le délimiter et en transmettre le plan à l’échelle de 1/ 25.000 au Comité à Elisabeth-
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ville. Les p lan s  seron t, dès que possible, ra tta c h é s  a u x  po in ts  de repère  de la ca rte  
du  K a ta n g a  dressée p a r  le Service géograph ique du  Com ité.

A r t . 10. - - Les clô tu res se ro n t é tab lies  conform ém ent a u x  lois e t règ lem ents. 
E lles d ev ro n t en  to u s cas laisser passage au  tra v e rs  de chaq u e  parcelle  c lô turée 
pour a t te in d re  soit, les villages e x is ta n ts , so it les fonds qui re s te ra ie n t la  p ro p rié té  
du C om ité, so it les a u tre s  fonds voisins.

Sans p ré jud ice  de l 'ap p lic a tio n  d u  règ lem en t su r  la  ven te  e t  la location  des te rre s  
du C om ité,.qui p ré v o it la  ré trocession  des te rra in s  u tiles à  la  co n stru c tio n  des rou tes 
e t  a u tre s  voies de co m m unication , des p istes carrossab les se ro n t créées p a r  la com ­
pag n ie  p o u r a u ta n t  que les nécessités de la  c ircu la tion  l ’ex igen t. Ces nécessités seron t 
é tab lies  à suffisance p a r  une décision éc rite  du  G ouverneu r du K a ta n g a  e t ap rès 
av o ir en ten d u  la com pagnie en  ses ob jec tions e t p ropositions.

L 'é ta b lisse m e n t e t  l 'e n tre tie n  de ces p istes carrossab les se fe ra ien t suivant, le 
m ode e t  dans la lim ite h ab itu e llem en t ad o p tés  p o u r ce genre de voies de co m m u n i­
ca tion .

T o u tes  les co n te s ta tio n s  qu i s 'é lèv era ien t à  ce su je t se ro n t tran c h ées  so u v era i­
n em en t p a r  Je G ouverneu r de la P rovince.

A r t . 11. —  L 'o ccu p a tio n  des te rra in s  e t la cession de la p ro p rié té  se fe ro n t au x - 
conditions du  règ lem en t d u  Com ité su r  la v en te  e t  la  location  des te rres , p o u r a u ta n t  
qu 'e lles ne  so ien t pas co n tra ires  à  la  p résen te  conven tion .

C onform ém ent au  règ lem en t su r le cad as tre , les te rres  se ro n t abornées par- les 
soins de la com pagnie.

Les frais d 'a c te  e t d ’en reg is trem en t, les d ro its  de n fu ta tio n  e t im p ô ts  quelcon­
ques, le bornage, les fra is  de m esurage officiel e t  to u s  fra is de d é lim ita tio n , m êm e 
provisoires, so n t à  charge  de la  C om pagnie.

L a C om pagnie p re n d ra  to u te s  les m esures nécessaires po u r em pêcher son b é ta il 
de causer des dégâ ts a u x  cu ltu res  ou au tre s  biens des tie rs , indigènes e t  n o n  in d i­
gènes.

A r t . 12. —  S auf co nven tion  u lté rieu re  co n tra ire , à l 'e x p ira tio n  du  te rm e  de 
t re n te  années, le d ro it d ’occu p a tio n  p re n d ra  fin  de p le in  d ro it e t  la C om pagnie d ev ra  
av o ir  évacué to u s  les te rra in s  qu i ne se ro n t pas d evenus sa p ro p rié té .

A r t . 13. —  A p a r t i r  de la  d ix ièm e année  e t p e n d a n t to u te  la  durée de l ’o ccu p a­
tio n , à  la  d em ande d u  C om ité, la C om pagnie lu i cédera du b é ta il d ’élevage (génisses 
p leines e t  ta u re a u x )  e t  des bœ ufs ap te s  a u  tra v a il,  p o u r se rv ir exc lusivem en t à 
l 'é tab lissem en t de colons in tro d u its  a u  K a ta n g a , p a r  lu i ou  à  des ind igènes reconnus 
su ffisam m en t ex p é rim en tés  p a r  le Gouverneur- de la  P rov ince  e t  sans que ce tte  
o b liga tion  puisse dépasser c in q u an te  tê te s  p a r  colon e t  a u  to ta l  m ille tê te s  de b é ta il 
p a r  année , d o n t c in q  cen ts bœ ufs.

De m êm e, la  C om pagnie ré tro céd e ra  a u  C om ité, p o u r se rv ir exc lusivem en t à
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l’établissement de colons européens, introduits par lui, ou à dos indigènes, des terres 
reconnues spécialement propres à la culture des plantes vivrières ou industrielles 
et capables d’un rendement supérieur à celui de l'élevage, sans que cette obligation 
puisse dépasser cent hectares par homme et au total cinq cents hectares par année.

Les animaux seront cédés au prix du marché; les terres seront rétrocédées à un 
prix fixé, conformément à l’article 14 ci-après.

Les animaux ainsi cédés au Comité entreront néanmois en ligne de compte pour 
le calcul des superficies dont la Compagnie peut devenir propriétaire.

La superficie des terrains rétrocédés au Comité sera décomptée des superficies 
déjà acquises par la Compagnie, qui pourra dans le même bloc acquérir-, d'accord 
avec le Comité, des superficies équivalentes, contiguës aux terres qu'elle occupe 
ou dont elle aura la propriété et libres de droits de tiers.

Le présent article ne sera appliqué qu'au cas où la Compagnie serait en défaut 
de livrer du bétail d’élevage ou ch; céder des terrains aux conditions prévues ci- 
des.ms à des colons ou à des indigènes qui lui en auraient fait la demande. En tout 
cas, les animaux et les superficies cédés par la Compagnie sans l’intervention du 
Comité, viendront en déduction de ceux que le Comité peut se fane livrei en exé­
cution des paragraphes i et 2 du présent article.

Art. 14. —- A dater de l’exp’ration de la vingtième année et moyennant préavis 
d'une année, le Comité Spécial aura le droit de racheter l’entreprise, avec les pro­
priétés et toutes ses dépendances, y compris le cheptel, mort ou vif, tel qu’il sera 
et se comportera, à charge de payer à la Compagnie une indemnité égale à la valeur 
des droits et biens rachetés fixée à dire d'experts.

Le rachat ne pourra, sans le consentement de la Compagnie, porter sur une partie 
seulement des droits et biens constituant l'avoir social de l’entreprise, sauf en cas 
d’application de l’article 13 ci-dessus et du règlement du Comité sur la vente et la 
location des terres qui prévoit la reprise des terrains nécessaires à une destination 
d’intérêt public.

Dans les cas d’expertise, chacune des parties désignera un expert et le Juge Prési­
dent du Tribunal de Première Instance d ’Elisabeth ville en désignera un troisième.

Les sommes dues par le Comité pour indemnité de rachat seront affectées en 
premier lieu au paiement des hypothèques qui grèvent les immeubles selon de rang 
de chacune d’elles.

A r t . 15. — En cas de liquidation ou de dissolution de la Compagnie, le Comité 
aura toujours le droit de rachat, conformément aux stipulations de l'article 14 
ci-dessus, mais sans le préavis prévu au paragraphe 1er de cet article.

A r t . 16. — La Compagnie ne pourra aliéner sa propriété, créer des droits réels 
ou accorder des concessions sur celle-ci, sans l’autorisation écrite et préalable du 
Comité Spécial du Katanga.
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A r t . 17.—  Les termes prévus par la présente convention partent tous de la date 
du décret d’approbation.

A r t . 18. —  Un ou deux délégués, nommés par le Comité, auront, sur les opéra­
tions de la Compagnie, tous les droits de contrôle et de surveillance qui appartien­
nent aux administrateurs et aux commissaires ; ils seront notamment convoqués 
à toutes les réunions du Conseil d'administration, du Comité de direction ou tech­
nique et du Collège des commissaires, auront voix consultative, recevront copie 
des procès-verbaux des séances et de toutes les autres communications adressées 
aux administrateurs et aux commissaires. Ces délégués auront droit à une indem­
nité ou à des jetons de présence qui seront fixés d’accord avec le Comité.

A r t . 19. - La présente convention est conclue sous réserve des droits des tiers,
indigènes ou non indigènes.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le six décembre mil neuf cent vingt-neuf.

A r t . 2 .

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 23 avril 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 23“ April 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Kolomen,

H e n r i  J a s p a r .

Rectifications.

D ans le t i t r e  du  d écre t publié  à  la  page 35 du 
B ulle tin  Officiel du  15 février 1930, 2e pa rtie , 
il fa u t lire : 8 m ai 1929 au  lieu de 13 jan v ie r 1930.

D ans le som m aire du  m êm e num éro, p. 30, 
ligne 39, lire 8 m ai 1929 au  lieu de 13 jan v ie r 1930.

Terecht wij zingen.

In den  t ite l  van  h e t decreet d a t  bekendgem aak t 
werd op b ladzijde  35 v an  h e t A m btelijk  B lad  van 
15 F eb ruari 1930, 2« deel, leze m en : 8 Mei 1929, 
in p laa ts  van 13 Ja n u a ri  1930.

In  den inhoud v an  hetzelfde num m er, hl. 30, 
lijn  39, leze m en 8 Mei 1929 in  p laa ts  v a n  13 
Ja n u a ri 1930.

S. A. anc* V anderpoorten  & 0°, Gand.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant octroi d’une 
concession minière à la Société Commerciale d ’Outremer (Socoumé).

Ce projet de décret a été examiné en séance des 18 janvier et 28 février 1930. Il 
approuve une convention conclue le 30 septembre 1929 entre la Colonie et la Société 
Commerciale d’Outremer, convention aux termes de laquelle cette société est auto­
risée à  rechercher, puis à exploiter des mines de substances combustibles dans le 
district de l’Ubangi.

Mais l’exercice du droit d’exploitation ainsi concédé est subordonné à  l’autorisa­
tion du Gouvernement qui ne l’accordera qu’après avoir apprécié souverainement, 
si le concessionnaire s’est mis en mesure de satisfaire aux conditions énumérées à  
l’article 9 du contrat. Une concession aocordée suivant cette procédure l’est-elle 
réellement par le Pouvoir législatif et l’article 15 de la Charte coloniale est-il ainsi 
observé dans son esprit comme dans son texte ? Certains membres ont soutenu la 
négative. Il leur a été répondu que suivant l’adage « qui peut le plus,peut le moins », 
la Colonie est en droit de donner sous condition ce qu’il lui est permis de ooncéder 
purement et simplement.

D ’a u tre  p a r t ,  un  m em bre a  d em an d é  com m en t ce tte  concession p o u v a it se conci­
lier av ec  le systèm e des zones économ ique. I l  lu i fu t  ré p o n d u  que, de l ’av is  m êm e de 
la  C om m ission de la  m a in -d ’œ uvre , ce tte  po litiq u e  com porte  des tem p éram en ts  
lo rsq u ’il s ’a g it des in té rê ts  su périeu rs de la  Colonie ou  de la  M étropole.

Des demandes d’explication ont été formulées aussi concernant les articles 9, 
littéra d, et 13 de la convention.

Le p rem ie r de ces te x te s  a  t r a i t  a u x  ob ligations im posées a u  concessionnaire à  
l ’ég a rd  de la  m a in -d ’œ uvre . Ces charges sociales, déclare u n  m em bre , n ’o n t  rien  
d ’exagéré; elles fo rm en t u n  com plém en t logique des salaires e t  to u te s  les colonies 
les im p o sen t a u x  ex p lo itan ts , m ais ce rta in s  in d u strie ls  a u  Congo les o n t récem m en t 
déclarées excessives e t  il ne  fa u d ra it  pas q u ’à  ra iso n  de la  p u b lic ité  que ces p ro te s ­
ta tio n s  o n t reçue, le d em an d e u r en  concession se f î t  illusion su r l ’é ten d u e  des o b liga­
tio n s  qu i lu i se ro n t rée llem en t im posées. I l  fu t  rép o n d u  que le concessionnaire en 
a v a it  com pris to u te  la  p o rtée  e t  les a v a it  accep tées san s réserve.

L ’a rtic le  13 ob ligeait le concessionnaire à  ex p o r te r  en  B elgique 80 p. c. a u  m oins 
de sa p ro d u c tio n . C erta in s m em bres o n t re m a rq u é  que, s ’il é ta i t  v ra i, com m e l ’a f f ir ­
m a it l ’exposé des m otifs, que la  Colonie a v a it  le p lu s  g ra n d  in té rê t  à  la  déco u v erte  
e t  à  l ’ex p lo ita tio n  su r son sol de su b stan ces com bustib les, on  se d e m a n d a it p o u rq u o i 
le concessionnaire p o u rra it ê tre  obligé d ’ex p o r te r  une si g ran d e  p a r tie  de  sa p ro d u c ­
tio n . A la su ite  de ce tte  observ a tio n , l ’A d m in is tra tio n  an n o n ça  que ce t a r tic le  é ta i t  
m odifié com m e su it : « I l  (le concessionnaire) sera  te n u  de ven d re  80 p . c. de ses 
p ro d u its  ou  sous-p ro d u its , so it a u  Congo B elge, so it en  B elgique, a u  choix  d u  M inis­
t re  des Colonies, sau f ex cep tio n  au to risée  p a r  celui-ci ».
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Le projet de décret approuvant la convention ainsi modifiée, fut approuvé à 
l’unanimité, moins trois abstentions.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Ij Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

Le Conseiller-rapporteur,
I. L. Grenade.

Octroi d ’un concession minière à la 
Société Commerciale d ’Outremer 
(Socoumé). — Approbation.

ALBERT, Rox des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention dont la teneur suit est 
approuvée :

Toekenning eener mijnvergunning aan 
de « Société Commerciale d’Outre­
mer (Socoume). — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Mi­
nister, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één

De overeenkomst waarvan do inhoud 
volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, 
et
la Société Commerciale d’Outremer (Socoumé) à Anvers.

Il a été convenu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie autorise le contractant de seconde part, dans 
es limites et aux conditions déterminées aux articles suivants, à rechercher les mines
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de substances combustibles : huiles minérales, charbon, schistes bitumeux, etc., 
dans le district de l’Ubangi.

Les co n tes ta tio n s  qu i su rg ira ien t au su je t des lim ites ind iquées p a r  le p ré sen t 
artic le , se ro n t tran ch ées  so u v era in em en t p a r  le M inistre  des Colonies.

Art. 2. — Le contractant de seconde part aura le droit à partir de l’entrée en 
vigueur du décret approuvant la présente convention et jusqu’à la date du l erjuillet 
1931, de délimiter dans les régions indiquées à I  article 1er, une superficie de 100.000 
hectares en cinq blocs au maximum, dans lesquels il jouira d'un droit exclusif de 
recherches minières jusqu'au 1er juillet 1933.

L e long de l ’axe des vallées, ces blocs ne p o u rro n t avo ir, en au cu n  en d ro it, une 
la rg eu r in férieu re  à  10 k ilom ètres.

Le périmètre des blocs d ev ra , a u ta n t  que possible, ê tre  form é de lim ites na tu re lle s  
con tinues, telles que cours d ’eau , ro u tes , e tc .

Art. 3. — T ou tes recherches so n t in te rd ite s  dans les te rra in s  d é jà  concédés 
p o u r l ’ex p lo ita tio n  d ’une su b stan ce  m inérale ou  délim ités po u r p rospection  à t i t r e  
exclusif en  v e r tu  d 'u n e  au to risa tio n  de recherches m inières.

Art. 4. — Le droit exclusif de recherches du concessionnaire dans les blocs tels 
qu’ils sont prévus à l’article 2, naîtra dès l’instant où ces blocs seront abonnés. •

L’abornement des blocs sera fait au moyen de bornes et de poteaux placés aux 
angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, cours d’eau, etc., de telle 
sorte que les tiers pr specteurs reconnaissent aisément ces limites. Les bornes et les 
poteaux porteront un écriteau indiquant le nom du concessionnaire, la date de la 
délimitation et l’indication sommaire du périmètre du bloc.

La notification de cet abonnement sera faite au Commissaire de district avec un 
plan au 1 /50.000 à l’appui mentionnant les cours d’eau, montagnes, points géogra­
phiques, etc. permettant de rattacher le plan à la carte générale du Congo Belge.

Le com m issaire de d is tr ic t affichera  la n o tifica tio n  et les p lan s  d an s  ses bureaux 
où les tie rs  in téressés p o u rro n t en  p ren d re  connaissance.

Art. 5. ■— L ’a u to r isa tio n  de rech erch er les m ines en  v e r tu  des a rtic le s  1 et 2, 
confère le d ro it de  fa ire , à  la  su rface  d u  so l,to u s  les tr a v a u x  nécessaires,tels qu’ex- 
cav a tio n s, tran ch ées, p u its , sondages e tc ., sous les cond itions déterminées par la 
lég isla tion  m inière du  K a ta n g a .

Art. 6. —■ Pendant la durée des recherches minières telle qu’elle est prévue à 
l’article 2, le contractant de seconde part paiera annuellement à la Colonie une 
somme de 5.000 francs par ingénieur ou prospecteur employé aux travaux d’explo­
ration minière.

Ces ag e n ts  se ro n t m unis d ’u n e  licence e t  p o u rro n t seuls rech erch er les m ines p o u r 
com pte d u  c o n tra c ta n t  de seconde p a r t.
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Abt . 7. —  L a copie des ra p p o rts  des p rosp ec teu rs  e t  des ingénieurs avec les p lans 
annexés sera  tran sm ise  à  la  Colonie a u  fu r  e t à  m esure de l ’av a n cem en t des tra v a u x .

Art. 8. — La Colonie s’engage, jusqu’au 1er octobre 1934, à accorder à une ou 
plusieurs sociétés congolaises, fondées par le contractant de seconde part, dont les 
statuts seront approuvés par le Ministre des Colonies, le droit d’exploiter pendant 
nonante ans, à courir de la date de l’octroi du permis d’exploitation, les mines décou­
vertes dans les délais déterminés à l’article 2 et de la découverte desquelles le com­
missaire de district aura reçu communication avant le 1er octobre 1933.

L’autorisation d’exploiter les mines ne sera accordée que si la société est au capital 
minimum de 5.000.000 de francs.

L a  superficie globale de ces m ines ne p o u rra  dépasser 20.000 h ec ta res  sans q u ’a u ­
cune m ine puisse dépasser 10.000 h ec ta res.

Art. 9. —  L a  recherche e t  l ’ex p lo ita tio n  des m ines, le m ode de d é lim ita tio n  des 
m ines découvertes, les conditions de leu r ex p lo ita tio n , le ta u x  des redevances m i­
nières à  p ay e r p a r  le concessionnaire, les règles qu i rég issen t les s ta tu ts  e t  les em ­
p ru n ts  de la  société, la  n o m in a tio n  de délégués p a r  la  Colonie a u  sein  du  conseil 
d ’a d m in is tra tio n , les d ro its  de con trô le  e t  de surveillance, les cond itions do ra c h a t 
e t  les clauses de déchéance, to u te  c o n te s ta tio n  au  su je t de l ’ex istence  d ’u n  d ro it de 
recherche ou  d ’ex p lo ita tio n  opposable a u x  tie rs  e t, en  général, to u t  ce qu i n ’e s t pas 
p ré v u  p a r  la  p ré sen te  conven tion , sera  rég i p a r  la  lég isla tion  m inière qui sera  m ise 
en  v igueu r u lté rieu rem en t. E n  a t te n d a n t,  ces ob je ts  se ro n t régis p a r  les d ispositions 
des décre ts  m in iers qu i s ’a p p liq u en t ou  s ’ap p liq u ero n t à la  m êm e m atiè re  dans le 
te rr ito ire  d u  C om ité Spécial du  K a ta n g a , la  Colonie re m p la çan t le C om ité Spécial 
p o u r l ’ex écu tio n  de ces d iverses d ispositions.

T outefo is, le concessionnaire ne p o u rra  com m encer la  m ise en  ex p lo ita tio n  de la 
m ine concédée q u ’après en  avo ir o b ten u  a u  p réa lab le  l ’au to risa tio n  d u  G o u v ern e­
m en t. Celle-ci sera  subordonnée a u x  conditions su iv an tes  :

a) Le concessionnaire so u m e ttra  a u x  a u to r ité s  u n  p ro je t com plet de m ise en  
ex p lo ita tio n  de la  m ine. Ce p ro je t d ev ra  p ré v o ir l ’applicatiojn de m éth o d es perfec­
tionnées d ’ex p lo ita tio n  de n a tu re  à  assu re r, t a n t  d u  p o in t de vue  de la  q u a n tité  de 
p ro d u its  e x tra its  que du  p rix  de re v ie n t, la  p ro d u c tio n  n o rm ale  des m ines b ien  
exp lo itées ; il d ev ra  p révo ir, en  ou tre , l ’ex p lo ita tio n  de to u te s  les p a r tie s  d u  g isem ent 
d o n t la  te n e u r  e s t considérée com m e p a y a n te  d an s  une  ex p lo ita tio n  b ien  organisée ;

b) Le p ro je t d ev ra  com p o rte r le m atérie l e t  les in s ta lla tio n s  les p lu s p rop res à 
économ iser la  m ain  d ’œ uvre . I l  com porte ra , en  o u tre , l ’o u v ertu re  de chem ins d ’e x ­
p lo ita tio n  su ffisan ts  p o u r re lier la  m ine a u x  voies pub liques de com m unication  ;

c) L a  m ain  d ’œ uvre  sera  rec ru tée  su r  p lace o u  dan s des rég ions o ffran t des co n d i­
tio n s  de vie e t  de c lim at sim ilaires à  celles où la  m ine e s t s ituée  ;

d) Le concessionnaire ju s tif ie ra  que les in s ta lla tio n s  o n t é té  organisées de m a ­
n ière  à a s su re r  a u x  tra v a ille u rs  e t  à  le u r fam ille  u n  logem en t co n v en ab le ,u n e  n o u r­
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r itu re  saine e t  ab o n d a n te  ; il o rgan ise ra  un  service m édical ré p o n d a n t à  la  nécessité  
d ’assu re r d ’une  m anière  co n stan te  l ’hygiène des trav a illeu rs  e t  la d is tr ib u tio n  de 
soins m éd icaux .

L ’A d m in is tra tio n  ap p réciera  so u v era in em en t si ces conditions so n t réalisées.

Art. 10. —  L a société ex p lo itan te  re m e ttr a  g ra tu ite m e n t à la  Colonie des 
ac tio n s d ’u n  ty p e  spécia l d o n t le nom bre  sera égal a u  to ta l  des au tre s  t i tr e s  de to u te  
catégorie.

E n  cas de créa tio n  u lté rieu re  d ’ac tions, elle re m e ttra  de m êm e à  la Colonie un  
nom bre d 'a c tio n s  éq u iv a lan t à celui des t i tre s  n o u v eau x  de to u te  ca tégorie , de 
m anière que la  Colonie d ispose to u jo u rs  d ’u n  nom bre  de t i tr e s  égal à la  m o itié  de 
tous les t i tre s  ex is tan ts .

Les ac tio n s d u  ty p e  spécial rem ises à la  Colonie recev ro n t seu lem en t dans les 
bénéfices d is trib u és une p a r tic ip a tio n  égale a u x  redevances étab lies a u  p ro f it d u  
C om ité Spécial d u  K a ta n g a  p a r  la  législation  su r les m ines d u  K a ta n g a .

E n  cas de liq u id a tio n  de la  société, ces ac tio n s a u ro n t d ro it éga lem ent à  une p a r t  
du  re liq u a t de l ’a c tif  confo rm ém en t à  la  lég isla tion  su r les m ines d u  K a ta n g a .

P o u r le reste , ces ac tions jo u iro n t des m êm es d ro its  e t  p ré ro g a tiv es  que to u tes  
les a u tre s  ac tio n s de la  société.

Art. 11. —  Le concessionnaire re m e ttr a  à  la  Colonie des é tudes géologiques ou  
a u tre s  q u 'il se ra it am ené à  faire po u r la  m ise en v a leu r de sa concession. I l  p rê te ra  
son concours g ra tu ite m e n t po u r les é tudes de to u t  genre que le G o uvernem en t de la 
Colonie e n tre p re n d ra it  dan s les surfaces concédées.

Art. 12. —  L a Colonie a u ra  le d ro it de n om m er un  délégué au p rè s  des sociétés 
a y a n t  p o u r ob je t la  recherche des m ines, deu x  délégués au p rès  des sociétés a y a n t  
pour o b je t l ’e x p lo ita tio n  des m ines. Ces délégués a u ro n t le d ro it de su rve iller les 
opéra tio n s de la société. Ils  se ro n t convoqués a u x  assem blées générales, à  to u te s  les 
réunions d u  conseil d 'a d m in is tra tio n , du  com ité de d irec tion  e t  du  collège des com ­
m issaires ; ils y  a u ro n t voix  co n su lta tiv e . I ls  recev ro n t les p ro cès-verbaux  des 
séances e t to u te s  les com m unications adressées a u x  ad m in is tra te u rs  ou  a u x  com ­
m issaires. Ils  n 'a u ro n t  d ro it q u ’à  u n e  in d em n ité  fixe ou  à  u n  je to n  de présence.

A ussi long tem ps que le concessionnaire n ’au ra  pas créé une société de recherches, 
la  Colonie p o u rra  nom m er u n  délégué au p rès  du  S y n d ica t de recherches, com ité  ou 
organism e quelconque chargé de fa ire  p rocéder a u x  recherches m inières. Ce délégué 

■ a u ra  les m êm es d ro its  que le délégué de la Colonie au p rès  des sociétés de recherches.
L a Colonie p o u rra , en to u t  tem p s, faire in sp ec te r les tra v a u x  de recherches e t  

d 'e x p lo ita tio n  p a r u n  com m issaire des m ines. Celui-ci a u ra  lib re accès su r les c h a n ­
tiers . Le concessionnaire d ev ra  se conform er a u x  in s tru c tio n s  que lu i d o n n e ra it ce 
com m issaire en vue d ’é v ite r le gaspillage d u  g isem ent, d ’assu re r l 'o b se rv a tio n  des 
règles étab lies p a r  la  p résen te  conven tion , ainsi que de la  lég islation  en. v igueur,
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Art. 13. — Le concessionnaire choisira 80 p. c. au moins du personnel blanc 
parmi les personnes de nationalité belge, qu’il s’agisse du personnel dirigeant ou du 
personnel subalterne. Le matériel et les approvisionnements nécessaires à son ex­
ploitation seront de provenance belge, dans une proportion de 80 p. c. au moins. Il 
sera tenu de vendre 80 p. c. de ses produits ou sous-produits, soit au Congo Belge, 
soit en Belgique, au choix du Ministre des Colonies, sauf exception autorisée par 
celui-ci.

Art. 14. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne pourront être 
cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelconque par le contractant de 
seconde part sans l'assentiment préalable et par écrit du Ministre des Colonies.

Les actions des sociétés ayant pour objet la recherche des mines seront nomina­
tives et ne pourront être cédées sans l’autorisation du Ministre des Colonies.

Art. 15. — La présente convention est conclue sous réserve d’approbation par 
le Pouvoir législatif de la Colonie.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire 

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 mai 1930.

, le 20 février 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Mei 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une ordon» 
nance-Ioi du 26 octobre 1929, prise par le Gouverneur du Katanga.

L'objet de l'ordonnance est d'interdire l’octroi et le renouvellement des permis 
généraux de recherches minières et de suspendre également le droit de demander 
des permis spéciaux de recherches. Ces deux mesures, d’après l’exposé des motifs, 
ont été rendues nécessaires par la crise de la main-d’œuvre qui règne dans la région.
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Certains membres les ont trouvées un peu trop rigoureuses et ont demandé si la 
situation est à ce point grave qu’il faille refuser le renouvellement des permis géné­
raux. N’y a-t-il pas lieu de tenir compte des intérêts des prospecteurs déjà au tra­
vail ? D’après les explications données, le Conseil a reconnu que l’ordonnance était 
nécessaire au maintien de l’ordre ; aussi est-ce à l’unanimité des voix qu’il a donné 
son approbation au projet qui lui était soumis.

MM. Bertrand et Cabra étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de H eusch. Ch. D e Lannoy.

Octroi et renouvellement de permis 
spéciaux de recherches minières dans 
le domaine du Comité spécial du 
Katanga. — Suspension. — Approba­
tion de l ’ordonnance-loi du 26 octo­
bre 1929 du Gouverneur de la P ro­
vince du Katanga.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

L’ordonnance-loi n° 34 du 26 octobre 
1929, prise par le Gouverneur duKatanga,

Toekenning en hernieuwing van bijzon­
dere verloven tot mijnopzoekingen 
in het domein van het Bijzonder 
Comiteit van Katanga. — Opschor- 
sing.—Goedkeuring der verordening- 
wet van 26 Octoher 1929, van den 
Gouverneur der Katanga-provincie.

ALBERT, Kontng der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De door den Gouvernuer van Katanga 
getroffen verordening-wet nr 34, van
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(est approuvée dans les termes ci-après :

« Article 1. —• L’octroi et le renouvelle- 
« ment des permis généraux de recherches 
« minières sont suspendus dans le domaine 
« du Comité Spécial du Katanga.

« Article 2. — Le droit de demander 
« des permis spéciaux do recherches mi- 
« nières y est également suspendu ».

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 mai 1930.

26 October 1929, is goedgekeurd in de 
bewoordingen hierna :

« Artikel één. — Het toekennen en her- 
« nieuwen van algemeene verloven tot 
« mijnopzoekingen zijn opgeschorst in 
« het domein van het Bijzonder Comiteit 
« van Katanga.

« Artikel 2. —- Het recht verloven tot 
« mijnopzoekingen aan te vragen, is er 
« insgelijks opgeschorst ».

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13" Mei 1930.

ALBERT.

Par le Roi :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la délivrance 
de permis spéciaux de recherches minières par la « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains ».

Conformément à la convention du 9 novembre 1921, approuvée par le décret du 
30 juin 1922, la « Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » a ouvert à la prospection publique une partie de sa concession 
minière et y applique les règles de la législation sur la recherche et l’exploitation des 
mines au Katanga.

L’approbation du pouvoir législatif de la Colonie est demandée pour les vingt- 
cinq premiers permis spéciaux de recherches délivrés par la Compagnie, du 1er octo­
bre 1927 au 16 avril 1929.
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Le projet de décret a été approuvé par le Conseil Colonial en séance du 28 février 
1930, à l’unanimité des membres présents, moins une voix et deux abstentions.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L ’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. E. Dubois.

Permis spéciaux de recherches minières 
délivrés par la « Compagnie des 
chemins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains. — Appro­
bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article unique.

Est approuvée la délivrance des permis 
spéciaux de recherches minières ci-après, 
par la Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs Afri­
cains.

Permis spéciaux nos 1 et 2, délivrés le 
1er octobre 1927 à la Société «Belgika »,

Bijzondere verloven tot mijnopzoe­
kingen afgeleverd aan de « Compa­
gnie dec Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri­
cains ». — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, togenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
vân 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Eenig artikel.

Is goedgekeurd de aflevering der hierna 
volgende bijzondere verloven tot mijnop­
zoekingen, door de « Compagnie des 
chemins de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Bijzondere verloven nrs 1 en 2 op 
1 October 1927, afgeleverd aan de ven-
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ayant son siège social à Bruxelles, qui a 
signalé la découverte de sel.

Permis spécial n° 3,délivré le 29 novem­
bre 1927 à la société «Belgika », précitée, 
qui a signalé la découverte d’or.

Permis spécial n° 4,délivré le 29 décem­
bre 1927 à la société « Belgika », précitée, 
qui a signalé la découverte de sel.

Permis spéciaux nos 5 à 18 inclus, déli­
vrés le 13 février 1929 au Crédit Général 
du Congo, ayant son siège social à Bru­
xelles, qui a signalé la découverte de fer.

Permis spéciaux nos 19 à 21 inclus,déli­
vrés le 16 avril 1929 au Crédit Général 
du Congo, qui a signalé la découverte de 
fer.

Permis spéciaux nos 22 à 25 inclus, déli­
vrés le 16 avril 1929 au Crédit Général 
du Congo, qui a signalé la découverte de 
fer.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé do l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 mai 1930.

nootschap « Belgika », hebbende haren 
maatschappelijken zetel te Brussel, die 
de ontdekking van zout deed kennen.

Bijzonder verlof nr 3 op 29 November 
1927, afgeleverd aan voormelde ven­
nootschap « Belgika », die de ontdekking 
van goud deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4 op 29 December 
1927, afgeleverd aan voormelde ven­
nootschap « Belgika », die de ontdekking 
van zout deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 5 tot en met 
18 op 13 Februari 1929, afgeleverd aan 
de « Crédit Général du Congo », hebben­
de haren maatschappelijken zetel te Brus­
sel, die de ontdekking van ijzer deed ken­
nen.

Bijzondere verloven nrs 19 tot en met 
21, op 16 April 1929, afgeleverd aan de 
« Crédit Général du Congo », die de ont­
dekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 22 tot en met 
25, op 16 April 1929, afgeleverd aan de 
« Crédit Général du Congo », die de ont­
dekking van ijzer deed kennen.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n Mei 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henbi Jaspas.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la délivrance, 
par le Comité Spécial du Katanga, de permis spéciaux de recherches mi» 
nières.

Le Conseil Colonial a donné son approbation à ce projet, en séance du 28 février 
1930. Trois membres ont déclaré s’abstenir.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

U  Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
E. Dubois.

Permis spéciaux de recherches miniè-1 
res délivrés par le Comité spécial du 
Katanga. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Est approuvée la délivrance par le 
Représentant du Comité Spécial du Ka­
tanga, des permis spéciaux de recherches 
minières ci-après :

Bijzondere verloven tot mijnopzoekin­
gen af geleverd door het Bijzogdcr 
Comiteit van Katanga. — Goed­
keuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één

Is goedgekeurd, de aflevering door den 
vertegenwoordiger van het Bijzonder 
Comiteit van Katanga, der hiernavol­
gende bijzondere verloven tot mijnop- 
zoekingen :
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Permis spéciaux nos 2242 à 2246 inclus, 
délivrés le 12 septembre 1927 à M. Jacobs 
Victor, immatriculé à Sakania, qui a 
signalé la découverte de fer.

Permis spécial n° 2247, délivré le 
7 octobre 1927 à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, ayant son siège social à 
Elisabeth ville, qui a signalé la decou­
verte; de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 2248 à 2254 inclus, 
délivrés le 16 novembre 1927 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spécial n° 2255, délivré le
20 novembre 1927 à M. Cardinael, Pierre, 
immatriculé à Likasi, qui a signalé la 
découverte de cassitérité.

Permis spéciaux nos 2256 à 2264 inclus, 
délivrés le 26 décembre 1927 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Permis spéciaux nos 2265 à 2326 inclus, 
délivrés le 2 janvier 1928 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Permis spécial n° 2327, délivré le
21 février 1928 à M. Schulman, N. M., 
immatriculé à Elisabethville, qui a 
signalé la découverte de cuivre.

Permis spéciaux nos 2328 à 2344 inclus, 
délivrés le 30 mars 1928 à la Compagnie

Bijzondere verloven nrs 2242 tot en met 
2246, op 12 September 1927 afgeleverd 
aan den heer Victor Jacobs, ingeschreven 
te Sakania, die de ontdekking van ijzer 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2247, op 7 October 
1927 af geleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga», hebbende haren maat- 
schappelijken zetel te Elisabethville, die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2248 tot en met 
2254, op 16 November 1927 afgeleverd 
aan de «Union Minière duHaut-Katanga», 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2255, op 20 Novem­
ber 1927 afgeleverd aan den heer Pieter 
Cardinael, ingeschreven te Likasi, die de 
ontdekking van cassiteriet deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2256 tot en 
met 2264, op 26 December 1927 afge­
leverd aan de « Union Minière du Haut- 
Katanga », die de ontdekking van ijzer 
en solfer deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2265 tot en met 
2326, op 2 Januari 1928 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer en solfer 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2327, op 21 Febru­
ari 1928 af geleverd aan den heer Schul­
man, N. M., ingeschreven te Elisabeth­
ville, die de ontdekking van koper deed 
kennen.

Bijzondere verloven nra 2328 tot en mot 
2344, op 30 Maart 1928 afgeleveid aan
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Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels Belges, ayant son siège social 
à Liège, qui a signalé la découverte de 
charbon.

Permis spéciaux nos 2345 à 2347 inclus, 
délivrés le 1er mai 1928 à la Société 
Belge Industrielle et Minière du Katanga, 
ayant son siège social à Bruxelles, qui a 
signalé la découverte d’étain et de wol­
fram.

Permis spéciaux n°® 2348 et 2349, déli­
vrés le 9 mai 1928 à la Société des Char­
bonnages de la Luena, ayant leur siège 
social à Elisabethville, qui a signalé la 
découverte de charbon.

Permis spécial n° 2350, délivré le 
30 mai 1928 à M. Purnode H. N. J. G., 
immatriculé à Elisabethville, qui a si­
gnalé la découverte de charbon et de fer.

Permis spéciaux nos 2351 à 2360 inclus, 
délivrés le 31 mai 1928 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels Belges, qui a signalé la décou­
verte de charbon.

Permis spéciaux nos 2361 à 2372 inclus, 
délivrés le 31 mai 1928 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels Belges, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux nos 2373 et 2374, déli­
vrés le 1er juin 1928 à la Société des Char­
bonnages de la Luena, qui a signalé la 
découverte de charbon.

de « Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels Belges», hebben­
de haren maatschappelijken zetel te Luik, 
die de ontdekking van steenkolen deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 2345 tot en met 
2347, op 1 Mei 1928 afgeleverd aan de 
« Société Belge Industrielle et Minière du 
Katanga», hebbende haren maatschappe- 
lijken zetel te Brussel, die de ontdekking 
van tin en wolfram deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2348 en 2349, 
op 9 Mei 1928 afgeleverd aan de « Société 
des Charbonnages de la Luena », hebbende 
haren maatschappelijken zetel te Elisa­
bethville, die de ontdekking van steen­
kolen deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2350, op 30 Mei 
1928 afgelevc-rd aan den heer Purnode 
H. N. J. G., ingeschreven te Elisabeth- 
ville, die do ontdekking van steenkolen 
en ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2351 tot en met 
2360, op 31 Mei 1928 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels Belges », die de 
ontdekking van steenkolen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2361 tot en met 
2372, op 31 Mei 1928 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels Belges », die de 
ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nra 2373 en 2374, 
op 1 Juni 1928 afgeleverd aan de « Société 
des Charbonnages de la Luena », die de 
ontdekking van steenkolen deed kennen.

Permis spéciaux nos 2375 à 2400 inclus, Bijzondere verloven nrs 2375 tot en met
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délivrés le 11 juin 1928 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux nos 2401 à 2403 inclus, 
délivrés le 18 juin 1928 à M. Cardinal
L. M. J . E., immatriculé à Borna, qui a 
signalé la découverte de fer.

Permis spéciaux nos 2404 à 2420 inclus, 
délivrés le 4 juillet 1928 à l’Union Mi­
nière du Haut-Katanga, qui a signalé la 
découverte de fer, de soufre et de manga­
nèse.

Permis spéciaux nos 2421 à 2427 inclus, 
délivrés le 9 juillet 1928 à M. Cardinal 
L. M. J. E., qui a signalé la découverte 
de fer.

Permis spéciaux nos 2428 à 2444 inclus, 
délivrés le 23 juillet 1928 à l'Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nos 2445 et 2446, déli­
vrés le 26 juillet 1928 au Crédit Général 
du Congo, ayant son siège social à Bru­
xelles, qui a signalé la découverte de fer.

Permis spéciaux nos 2447 à 2454 inclus, 
délivrés le 7 août 1928 à l'Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 2455 à 2476 inclus, 
délivrés le 4 septembre 1928 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

2400, op 11 Juni 1928 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels Belges », die de 
ontdekking van'ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2401 tot en met 
2403, op 18 Juni 1928 afgeleverd aan den 
heer Cardinal L. M. J. E., ingeschreven 
te Borna, die de ontdekking van ijzer 
deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2404 tot en met 
2420, op 4 Juli 1928 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die de 
ontdekking van ijzer, solfer en mangaan 
deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2421 tot en met 
2427, op 9 Juli 1928 afgeleverd aan den 
heer Cardinal, L. M. J. E., die de ont­
dekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2428 tot en met 
2444, op 23 Juli 1928 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven n:s 2445 tot en met 
2446, op 26 Juli 1928 afgeleverd aan de 
« Crédit Général du Congo », hebbende 
haren maatschappelijken zetel te Brussel, 
die de ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2447 tot en met 
2454, op 7 Augustus 1928 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga, 
die de ontdekking van ijzer, solfer er 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2455 tot en met 
2476, op 4 September 1928 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

i s
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Permis spéciaux nos 2477 à 2502 inclus, 
délivrés le 21 septembre 1928 à l’Union. 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nos 2503 à 2505, déli­
vrés le 28 septembre 1928 à la Société des 
Charbonnages de la Luena, qui a signalé 
la découverte de charbon.

Permis spéciaux nos 2506 à 2514, déli­
vrés le 3 octobre 1928 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 2515 à 2518, déli­
vrés le 3 octobre 1928 à la Société des 
Charbonnages de la Luena, qui a signalé 
la découverte de fer.

Permis spécial n° 2519, délivré le 
15 octobre 1928 à la Compagnie Indus­
trielle Africaine, ayant son siège social 
à Elisabeth ville, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux nos 2520 à 2546 inclus, 
délivrés le 31 octobre 1928 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spécial n° 2547, délivré le 
31 octobre 1928 à M. Cardinal L. M. J. E., 
qui a signalé la découverte de fer.

Permis spéciaux nos 2548 à 2552 inclus, 
délivrés le 31 octobre 1928 à la Société 
des Charbonnages de la Luena, qui a 
signalé la découverte de fer.

Bijzondere verloven nre 2477 tot en met 
2502, op 21 September 1928 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut Katanga», 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2503 tot en met 
2505, op 28 September 1928 afgeleverd 
aan de « Société des Charbonnages de la 
Luena», die de ontdekking van steenkolen 
deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2506 tot en met 
2514, op 3 October 1928 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nra 2515 tot en met 
2518, op 3 October 1928 afgeleverd aan 
de « Société des Charbonnages de la 
Luena », die de ontdekking van ijzer deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 2519,op 15 October 
1928 afgeleverd aan de « Compagnie 
Industrielle Africaine », hebbende haren 
maatschappelijken zetel te Elisabethville, 
die de ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2520, tot en met 
2546, op 31 October 1928 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer er 
mangaan deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2547 op 31 October 
1928 afgeleverd aan den heer Cardinal 
L. M. J. E., die de ontdekking van ijzer 
deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2548 tot en met 
2552, op 31 October 1928 afgeleverd 
aan de « Société des Charbonnages de la 
Luena », die de ontdekking van ijzer 
deed kennen.



227 —

Permis spéciaux nos 2553 à 2568 inclus, 
délivrés le 5 novembre 1928 à la Société 
des Charbonnages de la Luena, qui a 
signalé la découverte de fer et de charbon.

Permis spéciaux nos 2569 à 2589 inclus, 
délivrés le 7 novembre 1928 à la Com­
pagnie Géologique et Minière des Ingé­
nieurs et Industriels belges, qui a signalé 
la découverte de fer.

Permis spécial n° 2590, délivré le 
7 novembre 1928 au Crédit Général du 
Congo, qui a signalé la découverte de fer.

Permis spéciaux nos 2591 à 2609 inclus, 
délivrés le 7 novembre 1928 à la Com­
pagnie Géologique et Minière des Ingé­
nieurs et Industriels belges, qui a signalé 
la découverte d’or.

Permis spécial n° 2610, délivré le 
15 novembre 1928 à la Compagnie Géolo­
gique et Minière des Ingénieurs et Indus­
triels belges, qui a signalé la découverte 
d’or.

Permis spéciaux nos 2611 à 2633 inclus, 
délivrés le 3 décembre 1928 à M. Cardinal 
L. M. J. E., qui a signalé la découverte 
de fer.

Permis spéciaux n°® 2634 à 2640 inclus, 
délivrés le 4 décembre 1928 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nos 2641 et 2642, déli­
vrés le 11 décembre 1928 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé

Bijzondere verloven nrs 2553 tot en met 
2568, op 5 November 1928 afgeleverd aan 
de « Société des Charbonnages de la 
Luena », die de ontdekking van ijzer en 
steenkolen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2569 tot en met 
2589, op 7 November 1928 afgeleverd 
aan de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », 
die de ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2590, op 7November 
1928 afgeleverd aan de « Crédit Général 
du Congo », die de ontdekking van ijzer 
deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2591 tot en met 
2609, op 7 November 1928 afgeleverd 
aan de « Compagnie Géologique et 
Minière des Ingénieurs et Industriels 
belges », die de ontdekking van goud deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 2610, op 15 Novem­
ber 1928 afgeleverd aan de « Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges », die de ontdekking 
van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2611 tot en 
met 2633, op 3 December 1928 afgeleverd 
aan den heer Cardinal L. M. J. E., die de 
ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nra 2634 tot er 
met 2640, op 4 December 1928 afge­
leverd aan de « Union Minière du Haut- 
Katanga », die de ontdekking van ijzer, 
solfer en mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2641 en 2642, 
op 11 December 1928 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die
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la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nœ 2643 à 2659 inclus, 
délivrés le 31 décembre 1928 à M. Cardi­
nal, L. M. J. E., qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux nos 2660 à 2665 inclus, 
délivrés le 31 décembre 1928 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nos 2666 à 2743 inclus, 
délivrés le 14 janvier 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux nos 2744 à 2828 inclus, 
délivrés le 14 janvier 1929 au Crédit 
Général du Congo, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spécial n° 2829, délivré le 
14 janvier 1929 à la Compagnie Géolo­
gique et Minière des Ingénieurs et Indus­
triels belges, qui a signalé la découverte 
de fer.

Permis spéciaux ncs 2830 à 2833 inclus, 
délivrés le 23 janvier 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux nos 2834 à 2840 inclus, 
délivrés le 23 janvier 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de charbon.

Permis spéciaux nos 2841 à 2842, déli-

de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2643 tot en met 
2659, op 31 December 1928 afgeleverd 
aan den heer Cardinal, L. M. J. E., die de 
ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nra2660 tot en met 
2665, op 31 December 1928 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut-Katan­
ga » die de ontdekking van ijzer, solfer 
en mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2666 tot en met 
2743, op 14 Januari 1929 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », die 
de ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2744 tot en met 
2828, op 14 Januari 1929 afgeleverd aan 
de « Crédit Général du Congo », die de 
ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2829, op 14 Januari 
1929 afgeleverd aan de « Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges », die de ontdekking 
van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2830 tot en met 
2833, op 23 Januari 1929 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », die 
de ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nra 2834 tot en met 
2840, op 23 Januari 1929 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », die 
de ontdekking van steenkolen deed ken­
nen.

Bijzondere verloven nra 2841 en 2842,
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vrés le 4 février 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de charbon.

Permis spéciaux nos 2843 à 2864 inclus, 
délivrés le 14 février 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de charbon.

Permis spécial n° 2865, délivré le 
18 février 1929 à M. Musse 1 white Walter, 
immatriculé à Elisabethville, qui a signalé 
la découverte de fer.

Permis spécial n° 2866, délivré le 
20 mars 1929 à la Société des Charbon­
nages de la Luena, qui a signalé la décou­
verte de charbon.

Permis spéciaux nos 2867 à 2921 inclus, 
délivrés le 9 avril 1929 à la Société Colo­
niale et Minière, ayant son siège social à 
Léopoldville, qui a signalé la découverte 
de fer.

Permis spéciaux nos 2922 à 2939 inclus, 
délivrés le 10 avril 1929 à la Société Colo­
niale et Minière, qui a signalé la décou­
verte de fer.

Permis spéciaux n08 2940 à 2988 inclus, 
délivrés le 25 avril 1929 à la Société Colo­
niale et Minière,quia signalé la découverte 
de fer.

Permis spéoial n° 2989, délivré le 
3 mai 1929 à Mgr de Hemptinne, Jean- 
Félix, immatriculé à Elisabethville, qui 
a signalé la découverte de fer.

op 4 Februari 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van. steenkolen deed kennen.

Bijzondere verloven nra 2843 tot en met 
2864, op 14 Februari 1929 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », die 
de ontdekking van steenkolen deed ken­
nen.

Bijzonder verlof nr 2865,op 18 Februari 
1929 afgeleverd aan den heer Mussel- 
white Walter, ingeschreven te Elisabeth­
ville, die de ontdekking van ijzer deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 2866, op 20 Maart 
1929 afgeleverd aan de «Société des 
Charbonnages de la Luena », die de ont­
dekking van steenkolen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2867 tot en met 
2921, op 9 April 1929 afgeleverd aan de 
« Société Coloniale et Minière », bebbende 
haren maatschappelijken zetel te Leo- 
poldville, die de ontdekking van ijzer 
deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2922 tot en met 
2939, op 10 April 1929 afgeleverd aan de 
« Société Coloniale et Minière », die de 
ontdekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2940 tot en met 
2988, op 25 April 1929 afgeleverd aan de 
« Société Coloniale et Minière », die de 
ontdekking van ijzer deed kermen.

Bijzonder verlof nr 2989, op 3 Mei 1929 
af geleverd aan Mgr de Hemptinne, Jean- 
Félix, ingeschreven te Elisabethville, die 
de ontdekking van ijzer deed kennen.
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Permis spéciaux nos 2990 à 2993 inclus, 
délivrés le 29 mai 1929 au Crédit Général 
du Congo, qui a signalé la découverte de 
fer.

Permis spéciaux nos 2994 à 3006 inclus, 
délivrés le 30 mai 1929 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 3007 à 3014 inclus, 
délivrés le 11 juin 1929 à la Société Belge 
Industrielle et Minière du Katanga, qui 
a signalé la découverte de fer et de soufre.

Permis spéciaux n0K 301 5 à 3027 inclus, 
délivrés le 13 juin 1929 à l'Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, do soufre et de manganèse.

Permis spéciaux uos 3028 à 3055 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d'or.

Permis spéciaux nÜS 3056 à 3060 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qui a signalé la 
découverte d’or.

Permis spéciaux nos 3061 à 3064 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d’or.

Permis spéciaux nos 3065 à 3068 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qui a signalé la 
découverte d’or.

Bijzondere verloven nrs 2990 tot en met 
2993, op 29 Mei 1929 afgeleverd aan de 
« Crédit Général du Congo », die de ont­
dekking van ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2994 tot en met 
3006, op 30 Mei 1929 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer on man­
gaan dood kennen.

Bijzondero verloven nrs 3007 tot en met 
3014, op 11 Juni 1929 afgelevord aan de 
« Société Belge Industrielle et Minière du 
Katanga », die do ontdekking van ijzer 

'en solfer deed kennen.

Bijzondere verloven n]'s 3015 tot en niet 
3027, op 13 Juni 1929 af geleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
do ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3028 tot en met 
3055, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nre 3056 tot en met 
3060, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
Groep Benard, Jarislowsky en Consorten, 
die de ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nre 3061 tot en met 
3064, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nra 3065 tot en met 
3068, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
Groep Benard, Jarislowsky en Consorten, 
die de ontdekking van goud deed kennen.
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Permis spéciaux n08 3069 à 3077 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d or.

Permis spéciaux nos 3078 à 3084 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qai a signalé la 
découverte d’or.

Permis spéciaux nos 3085 à 3090 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d ’or.

Permis spéoiaux nos 3091 à 3114 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qui a signalé la 
découverte d’or.

Permis spéciaux nos 3115à 3172 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d’or.

Permis spéciaux nos 3173 à 3184 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qui a signalé la 
découverte d’or.

Permis spéciaux n06 3185 à 3190 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Ccmpagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d’or.

Permis spéciaux n08 3191 à 3219 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qui a signalé la 
découverte d’or.

1 Bijzondere verloven nrs 3069 tot en met 
3077, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3078 tot en met 
3084, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
Groep Benard, Jarislowsky en Consorten, 
die de ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3085 tot en met 
3090, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 

ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3091 tot en met 
3114, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
Groep Benard, Jarislowsky en Consorten; 
die de ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3115 tot en met 
3172, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nre 3173 tot en met 
3184, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
Groep Benard, Jarislowsky en Consorten, 
die de ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nre 3185 tot en met 
3190, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3191 tot en met 
3219 op 19 Juni 1929, afgeleverd aan de 
Groep Benard, Jarislowsky en Consorten, 
die de ontdekking van goud deed kennen.

Permis spéciaux nos 3220 à 3234 inclus, Bijzondere verloven nrs 3220 tot en met
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délivrés le 19 juin 1929 à lr. Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d’or.

Permis spéciaux nos 3235 à 3237 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 au Groupe Benard, 
Jarislowsky et Consorts, qui a signalé la 
découverte d'or.

Permis spéciaux nos 3238 à 3241 inclus, 
délivrés le 19 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière dos Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d’or.

Permis spéciaux nœ 3242 à 3261 inclus, 
délivrés le 29 juin 1929 à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte de fer

Permis spéciaux nos 3262 à 3265 inclus, 
délivrés le 7 août 1929 au Crédit Général 
du Congo, qui a signalé la découverte de 
fer.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l'exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 13 mai 1930.

3234, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nre 3235 tot en met 
3237, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
Groep Benard Jarislowsky en Consorten, 
dio do ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nre 3238 tot en met 
3241, op 19 Juni 1929 afgeleverd aan de 
« Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 3242 tot en met 
3261, o]) 29 Juni 1929 afgeleverd aan de 
<> Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van ijzer deed kennon.

Bijzondere verloven nrs 3262 tot en met 
3265, op 7 Augustus 1929 afgeleverd aan 
de « Crédit Général du Congo », die de 
ontdekking van ijzer deed kennen.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den‘13n Mei 1930.

ALBERT.

Par le Roi Yan ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant le renouvelle" 
ment, par le Comité Spécial du Katanga, de permis spéciaux de recherches 
minières.

Ce projet de décret a été approuvé par le Conseil Colonial, en séance du 28 février 
1030, à l’unanimité des membres présents, moins trois abstentions.

MM. Bertrand et Cabra avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 21 mars 1930.

L 'A ud iteu r, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewyck de Heusch. E. D ubois.

Permis spéciaux de recherches miniè" 
res délivrés par le Comité Spécial du 
Katanga. — Renouvellement. — Ap­
probation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 28 février 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article unique.

Est approuvé le renouvellement par 
le Représentant du Comité Spécial du 
Katanga, pour un terme de deux ans, 
des permis spéciaux de recherches miniè­
res ci-après :

Bijzondere verloven tot mijnopzoekin* 
gen afgeleverd door het «Bijzonder 
Comiteit van Katanga ». — Hernieu­
wing. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 28 Februari 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Eenig artikel .

Is goedgekeurd de hernieuwing door 
den Vertegenwoordiger van het Bijzonder 
Comiteit van Katanga, voor eenen ter­
mijn van twee jaar, der bijzondere ver­
loven tot mijnopzoekingen hierna :
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Premier renouvellement.

Permis spéciaux n08 1769 à 1778 inclus, 
délivrés le 9 septembre 1925 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, ayant son 
siège social à Elisabethville, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Permis spéciaux nos 1779 àl793 inclus, 
délivrés le 24 septembre 1925, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Permis spéciaux nos 1794 à 1828 inclus, 
délivrés le 29 octobre 1925, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Permis spéciaux nos 1829 et 1830, déli­
vrés le 5 novembre 1925, à l’Union 
Minièro du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Permis spéciaux nos 1831 et 1832, déli­
vrés le 27 novembre 1925 à la Société des 
Charbonnages de la Luena, ayant son 
siège social à Elisabethville, qui a signalé 
la découverte de charbon et de fer.

Permis spéciaux nos 1833 à 1843 inclus, 
délivrés le 10 décembre 1925 à l’Union 
Minière du Haut Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Permis spécial n° 1844, délivré le 24 
décembre 1925, à la Compagnie Géolo­
gique et Minière des Ingénieurs et Indus­
triels Belges, ayant son siège social à

Eerste hernieuwing.

Bijzondere verloven nrs 1769 tot en met 
1778, op 9 September 1925 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut-Katan­
ga », hebbende haren maatschappelijken 
zetel te Elisabethville, die de ontdekking 
van ijzer, solfer en mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1779 tot en met 
1793, op 24 September 1925 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut Katan­
ga », die de ontdekking van ijzer, solfer 
en mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1794 tot en met 
1828, op 29 October 1925 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1829 en 1830, 
op 5 November 1925 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1831 en 1832, 
op 27 November 1925 afgeleverd aan de 
« Société des Charbonnages de la Luena », 
hebbende haren maatschappelijken zetel 
te Elisabethville, die de ontdekking van 
steenkolen en ijzer deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1833 tot en met 
1843, op 10 December 1925 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut-Katan­
ga », die de ontdekking van ijzer, solfer 
en mangaan deed kennen.

Bijzonder verlof nr 1844, op 24 Decem­
ber 1925 afgeleverd aan de « Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels Belges », hebbende haren
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Liège, qui a signalé la découverte de 
cassitérite.

Permis spéciaux nos 1845 à 1866 inclus, 
délivrés le 25 janvier 1926 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spécial n° 1867, délivré le 27 
janvier 1926 à l'Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 1868 à 1876 inclus, 
délivrés le 29 janvier 1926 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer. de soufre et de 
manganèse.

Permis spéciaux nos 1877 à 1907 inclus, 
délivrés le 13 mars 1926 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, do soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 1909 à 1911 inclus, 
délivrés le 14 avril 1926 à l'Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 1912 à 1933 inclus, 
délivrés le 21 juin 1926 à l’Union Minière 
du Haut Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spécial n° 1944, délivré le 30 
juin 1926, à M. White, H., immatriculé 
à Elisabeth ville, qui a signalé la décou­
verte de nickel, de cuivre, de cobalt et 
de pyrites.

Permis spécial n° 1947, délivré le 13

maatschappelijken zetel te Luik, die de 
ontdekking van cassiteriet deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1845 tot en met 
1866, op 25 Januari 1926 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzonder verlof nr 1867, op 27 Januari 
1926 afgeleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer, solfer en mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1868 tot en met 
1876, op 29 Januari 1926 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1877 tot en met 
1907, op 13 Maart 1926 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1909 tot en mot 
1911, op 14 April 1926 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1912 tot en met 
1933, op 21 Juni 1926 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut Katanga »,' die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzonder verlof nr 1944, op 30 Juni 
1926 af geleverd aan den heer White, H., 
ingeschreven te Elisabethville, dié de 
ontdekking van nikkel, koper, kobalt en 
pyrieten deed kennen.

Bijzonder verlof nr 1947,op 13 Septenw
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septembre 1926, à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de for, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux n°s 1948 à 1962 inclus, 
délivrés le 24 septembre 1926, à l'Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte do fer, de soufre et do 
manganèse.

Permis spéciaux nos 1963 et 1964, déli­
vrés le 28 septembre 1926 à Mgr. de 
Hemptinne, J. F., immatriculé à Elisa­
beth ville, qui a signalé la découverte 
de sel.

Permis spécial n° 1965, délivré le 30 
septembre 1926, à Mgr. de Hemptinne, 
J. F., qui a signalé la découverte de fer 
et de sel.

Permis spéciaux nos 1966 à 1969, 
délivrés le 14 octobre 1926, à la Compa­
gnie Géologique et Minière des Ingénieurs 
et Industriels Belges, qui a signalé la 
découverte de minerai d’étain.

Permis spécial n° 1971, délivré le 4 
décembre 1926 à M. Perdue, H. H., 
immatriculé à Albertville, qui a signalé 
la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 1972 à 2046, déli­
vrés le 8 décembre 1926, à la Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges, qui a signalé la décou­
verte d’étain.

Permis spéciaux nos 2047 à 2067 inclus, 
délivrés le 9 décembre 1926, à la Compa­
gnie Géologique et Minière des Ingénieurs 
et Industriels belges, qui a signalé la 
découverte d’étain.

ber 1926 afgeleverd aan de « Union 
Minière du Haut-Katanga », die de ont­
dekking van ijzer, solfer en mangaan deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 1948 tot en met 
1962, op 24 September 1926 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut-Katanga» 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1963 tot en met 
1964, op 28 September 1926 afgeleverd 
aan Mgr de Hemptinne, J.-F., ingeschre­
ven te Elisabethville, die de ontdekking 
van zout deed kennen.

Bijzonder verlof nr 1965,op 30 Septem­
ber 1926 af geleverd aan Mgr de Hemp- 
tine J.-F., die de ontdekking van ijzer en 
van zout deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1966 tot en met 
1969, op 14 October 1026 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », die 
de ontdekking van tinerts deed kennen.

Bijzonder verlof nr 1971,op 4 December 
1926 afgeleverd aan den heer Perdue, 
H. H., ingeschreven te Albertville, die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 1972 tot en met 
2046, op 8 December 1926 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière des 
Ingénieurs et Industriels belges », die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2047 tot en met 
2067, op 9 December 1926 afgeleverd aan 
de « Compagnie Géologique et Minière 
des Ingénieurs et Industriels belges », die 
de ontdekking van tin deed kennen.



— 237

Permis spéciaux nqs 2068 à 2078 inclus, 
délivrés le 10 décembre 1926, à la Com­
pagnie Géologique et Minière des Ingé­
nieurs et Industriels belges, qui a signalé 
la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 2079 à 2087 inclus, 
délivrés le 11 décembre 1926 à la Com­
pagnie Géologique et Minière des Ingé­
nieurs et Industriels belges, qui a signalé 
la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 2092 à 2135 inclus, 
délivrés le 3 janvier 1927 au Groupe 
Benard Jarislowsky et consorts, qui 
a son siège social à Bruxelles-Paris, qui 
a signalé la découverte de houille.

Permis spéciaux nos 2136 à 2160 inclus, 
délivré le 3 janvier 1927 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spécial n° 2161, délivré le 3 
janvier 1927, au Groupe Benard Jaris- 
lowsky et consorts, qui a signalé la décou­
verte de houille.

Permis spéciaux nos 2162 à 2190 inclus, 
délivrés le 8 janvier 1927, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nos 2191 à 2195 inclus, 
délivrés le 3 février 1927 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux nos 2196 à 2198 inclus, 
délivrés le 5 février 1927, à l’Union

Bijzondere verloven nrs 2068 tot en met 
-078, op 10 December 1926 afgeleverd 
aan de « Compagnie Géologique et Mi­
nière des Ingénieurs et Industriels belges » 
die de ontdekking van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2079 tot en met 
2087, op 11 December 1926 afgeleverd 
aan de « Compagnie Géologique et Mi­
nière des Ingénieurs et Industriels bel­
ges », die de ontdekking van tin deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 2092 tot en met 
2135, op 3 Januari 1927 afgeleverd aan 
de Groep Benard Jarislowsky en con­
sorten, hebbende haren maatschappe- 
lijken zetel te Brussel-Parijs, die de ont­
dekking van steenkolen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2136 tot en met 
2160, op 3 Januari 1927 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzonder verlof nr 2161, op 3 Januari 
1927 afgeleverd aan de Groep Benard 
Jarislowsky en consorten, 'die de ont­
dekking van steenkolen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2162 tot en met 
2190, op 8 Januari 1927 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 2191 tot en met 
2195, op 3 Februari 1927 af geleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed kennen.

Bijzondere verloven nre 2196 tot en met 
2198, op 5 Februari 1927 afgeleverd aan
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Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de man­
ganèse.

Permis spéciaux n08 2200 à 2205 inclus, 
délivrés le 5 février 1927, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Permis spécial n° 2210, délivré le 5 
février 1927 à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 2211 et 2212, déli­
vrés le 21 février 1927, à 1 Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Permis spéciaux nos 2215 à 2219 inclus, 
délivrés le 19 mars 1927, à M. White 
Hyman, immatriculé à Elisabethville, 
qui a signalé la découverte de nickel, de 
cuivre et d’étain.

P erm is spéc iaux  n os 2220 à 2230 inclus, 
délivrés le 27 a v r il 1927 à la  Com pagnie 
G éologique e t  M inière des In g én ieu rs  e t 
In d u s trie ls  belges, qu i a signalé la  décou­
v e rte  d ’é ta in .

Permis spécial n° 2231, délivré le 2 mai 
1927, à 1 Union Minière du Haut-Katanga, 
qui a signalé la découverte de fer, de 
soufre et de manganèse.

Permis spécial n° 2234, délivré le 13 
juin 1927 à Mgr. de Hemptinne J. F., 
qui a signalé la découverte de fer.

Permis spéciaux nos 2235 à 2241 inclus

de « U n ion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », 
die de o n td ek k in g  v a n  ijzer, so lfer e n  
m an g aa n  d eed  k ennen .

B ijzondere v erloven  n rs 2200 to t  e n  m e t 
2205, op 5 F e b ru a ri  1927 afgeleverd  a a n  
de « U n ion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », 
die de o n td ek k in g  v a n  ijzer, so lfer e n  
m an g aan  deed  k ennen .

Bijzonder verlof nr 2210, op 5 Februari 
1927 afgeleverd aan de «Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer, solfer en mangaan deed kennen.

B ijzondere verloven  n rs 2211 e n  2212, 
op 21 F e b ru a ri 1927 afgeleverd  a a n  de 
« U nion  M inière du  H a u t-K a ta n g a  », die 
de o n td ek k in g  v a n  ijzer, solfer e n  m a n ­
g aan  deed  k ennen .

Bijzondere verloven nrs 2215 tot en met 
2219, op 19 Maart 1927 afgeleverd aan den 
heer White Hyman, ingeschreven te 
Elisabethville, die de ontdekking van 
nickel, koper en tin deed kennen.

B ijzondere verloven  n rs 2220 to t  en  m e t 
2230, op 27 A p ril 1927 afgeleverd  a a n  de 
« C om pagnie Géologique e t  M inière des 
Ingén ieu rs  e t  In d u s tr ie ls  belges », die de 
o n td ek k in g  v a n  t in  deed  kennen .

Bijzonder verlof nr 2231, op 2 Mei 1927 
afgeleverd aan de « Union Minière du 
Haut-Katanga », die de ontdekking van 
ijzer, solfer en mangaan deed kennen.

B ijzo n d er verlo f n r 2234, op  13 J u n i  
1927 afgeleverd  a a n  M gr de H e m p tin n e , 
J .-F . ,  d ie de o n td ek k in g  v a n  ijze r deed 
k ennen .

Bijzondere verloven nTS 2235 tot en met
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délivrés le 30 juin, 1927, à M. Jacobs, V., 
qui a signalé la découverte de fer.

Deuxième renouvellement.

Permis spécial n° 1297, délivré -le 4 
octobre 1923 à 1 Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer, de soufre et de manganèse.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 4 octobre 1925.

Permis spécial n° 1298, délivré le 8 
octobre 1923 à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte 
de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 8 octobre 1925.

Permis spéciaux nos 1306 à 1308 inclus, 
délivrés le 25 octobre 1923, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 25 octobre 1925.

Permis spécial n° 1309, délivré le 27 
octobre 1923, à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 27 octobre 1925.

Permis spéciaux nos 1310 et 1311, 
délivrés le 2 novembre 1923, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 2 novembre 1925.

Permis spéciaux nos 1312 et 1313

2241, op 30 Juni 1927 afgeleverd aan den 
heer Jacobs, V., die de ontdekking van 
ijzer deed kennen.

Tweede hernieuwing.

Bijzonder verlof nr 1297, op 4 October 
1923 afgeleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer, solfer en mangaan deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 4 
October 1925 verleend.

Bijzonder verlof nr 1298, op 8 October 
1923 af geleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 8 
October 1925 verleend.

B ijzondere verloven  n rs 1306 to t  en  m e t 
1305, op  25 O ctober 1923 afgeleverd  aan  
de « U nion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », 
die de o n td ek k in g  v a n  ijzer en  solfer deed 
kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 25 
October 1925 verleend.

Bijzonder verlof nr 1309,op 27 Oetober 
1923 afgeleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 27 
October 1925 verleend.

B ijzondere v erloven  n rs 1310 en  1311, 
op  2 N ovem ber 1923 afgeleverd  a a n  de 
« U nion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », die 
de o n td ek k in g  v a n  ijzer e n  solfer deed  
k ennen .

E ene eerste  hern ieuw ing  w erd  op 2 
N o v em b er 1925 verleend .

Bijzondere verloven nre 1312 en 1313)



Un premier renouvellement a été
accordé le 5 novembre 1925.

Permis spécial n° 1314, délivré le 
7 novembre 1923, à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la découverte
de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 7 novembre 1925.

Permis spécial n° 1315, délivré le 12 
novembre 1923, à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 12 novembre 1925.

Permis spéciaux n08 1316à 1318 inclus, 
délivrés le 14 novembre 1923, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de charbon.

Un premier renouvellement a été
accordé le 14 novembre 1925.

Permis spéciaux n08 1319 à 1380 inclus, 
délivrés le 19 novembre 1923, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Un premier renouvellement a été
accordé le 19 novembre 1925.

Permis spéciaux n08 1381 à 1384 inclus, 
délivrés le 25 novembre 1923, à M.
Petrow Nicolas, immatriculé à Elisa- 
bethville, qui a signalé la découverte 
de sel, de soufre et de fer.

Un premier renouvellement a été
accordé le 25 novembre 1925.

délivrés le 5 novembre 1923 à l ’Union
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé
la découverte de fer et de soufre.

op 5 November 1923 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kénnen.

Eene eerste hernieuwing werd op 5 
November 1925 verleend.

Bijzonder verlof nr 1314,op 7 November 
1923 afgeleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 7 
November 1925 verleend.

Bijzonder verlof nr 1315, op 12 Novem­
ber 1923 afgeleverd aan de « Union 
Minière du Haut Katanga », die de ont­
dekking van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 12 
November 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1316 tot en met 
1318, op 14 November 1923 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut Katan­
ga », die de ontdekking van ijzer en steen­
kolen deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 14 
November 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1319 tot en met 
1380, óp 19 November 1923 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut Katan­
ga », die de ontdekking van ijzer, solfer 
en mangaan deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 19 
November 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1381 tot en met 
1384, op 25 November 1923 afgeleverd 
aan den heer Nicolas Petrow, ingeschre­
ven te Elisabethville, die de ontdekking 
van zout, solfer en ijzer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 25 
November 1925 verleend.
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Permis spécial n° 1385, délivré le 27 
novembre 1923, à M. Jacobs Victor, 
immatriculé à Elisabethville qui a signalé 
la découverte de fer.

Un prpmipr renouvellement a été 
accordé le 27 novembre 1925.

Permis spéciaux nos 1386 à 1389 inclus, 
délivrés le 27 novembre 1923 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la clécquyerte de fer et de soufre.

Un prpraier renouvellement a été 
accordé le 29 novembre 1925.

Permis spéciaux nos 1390 et 1391, déli­
vrés le 29 novembre 1923, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 29 novembre 1925.

Permis spécial n° 1392, délivré le 5 
décembre 1923 à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la découverte 
de fer et de charbon.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 5 décembre 1925.

Permis spéciaux n**3 1394 à 1399 inclus, 
délivrés le 5 décembre 1923, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de charbon.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 5 décembre 1925.

Permis spéciaux n08 1400 et 1401, 
délivrés le 8 décembre 1923 à l'Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de manganèse et de 
soufre.

Bijzonder verloî nT 1385,op 27 Novem~ 
ber 1923 afgeleverd aan den heer Victor 
Jacpbs, ingeschreven te Elisabpthvijle, 
die de ontdekking van ijzer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 27 
Hpvember 1925 verleend-

Bijzondere verloven nrs 1386 tot en met 
1389, op 27 November 1923 afgelevord 
aan de « Union Minière du Haut-Katan­
ga », dip de ontdekking van ijzer en solfer 
deed keqnen-

Eene eerste hernieuwing werd op 29 
November 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1390 en 1391,. 
op 29 November 1923 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 29 
November 1925 verleend.

Bijzonder verlof nr 1392,op 5 December 
1923 afgeleverd aan de «Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en steenkolen deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 5 
December 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1394 tot en met 
1399, op 5 December 1923 afgeleverd aan 
de « Union Minière dn Haut Katanga », 
die de ontdekking van ijzer en steenkolen 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 5 
December 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1400 en 1401, 
op 8 December 1923 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, mangaan en 
solfer deed kennen.

19
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Permis spéciaux n°® 1465 à 1468 inclus, 
délivrés le 11 janvier 1924 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de phosphate de 
chaux.

U n  p rem ie r renou v e llem en t a été 
acco rd é  le 11 jan v ie r  1926.

Permis spécial n° 1469, délivré le 11 
janvier 1924 à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 11 janvier 1926.

Permis spécial n° 1470, délivré le 16 
janvier 1924 à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte 
de fer et de soufre.

U n  p rem ie r renouvellem en t a é té
accordé le 16 jan v ie r  1926.

Permis spéciaux r.os 1471 à 1480 inclus, 
délivrés le 22 janvier 1924 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 22 janvier 1926.

Permis spéciaux nos 1482 à 1488 inclus, 
délivrés le 4 février 1924 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer et de soufre.

Un" p rem ier renou v e llem en t a  é té
accordé le 4 fév rie r 1926.

Permis spécial n° 1489, délivré le 
7 février 1924 à l'Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été
accordé le 8 décembre 1925.

Bijzondere verloven nrs 1465 tot en met 
1468, op 11 Januari 1924 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, kalk en 
phosphaat deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 11 
Januari 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1469,op 11 Januari 
1924 afgeleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 11 
Januari 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1470,op 16 Januari 
1924 afgeleverd aan de «Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 16 
Januari 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1471 tot en met 
1480, op 22 Januari 1924 afgeleverd aan 
de « Union, Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 22 
Januari 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1482 tot en met 
1488, op 4 Februari 1924 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 4 
Februari 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1489, op 7 Februari 
1924 af geleverd aan de « Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 8
December 1925 verleend.



243

P erm is spéc iaux  n°  1490 à 1507 inclus. 
• déliv rés le 7 fév rier 1924 à l ’U nion 
[Minière d u  H a u t-K a ta n g a , qu i a  signalé 
la d écouverte  de fer, de soufre e t de 
m anganèse .

Un premier renouvellement a été
accordé le 7 février 1926.

Permis spéciaux n08 1508 à 1510 inclus, 
-délivrés le 7 février 1924 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
:1a découverte de fer et de soufre.

Un premier renouvelle ment a été
.accordé le 7 février 1926.

Permis spéciaux nos 1511 à 1525 inclus, 
■délivrés le 13 février 1924 à l’Union 
Minière du Haut Katanga, qui a signalé 
:1a découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

U n  premier renouvellement- a été
accordé le 13 février 1926.

Permis spécial n° 1526, délivré le 25 
février 1924, à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte de 
fer et de soufre.

U n  p rem ier renouvellem en t a  é té  
ac c o rd é  le  25 fév rier 1926.

Permis spéciaux nos 1529 à 1533 inclus, 
délivrés le 22 mars 1924 à la Société Belge 
Industrielle et Minière du Katanga, 
ayant son siège social à Bruxelles, qui 
a  signalé la découverte d’étain.

U n p rem ier renouvellem en t a  été 
.accordé le 22 m ars 1926.

U n  premier renouvellement a été
.accordé le 7 février 1926.

Permis spéciaux nos 1534 à 1560 inclus,

B ijzondere verloven  n rs 1490 to t  en  m e t 
1507, op 7 F e b ru a ri 1924 afgeleverd  a a n  
de « U nion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », 
die de o n td ek k in g  v a n  ijzer, solfer en  
m an g aa n  deed  kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 7 
Februari 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1508 tot en met 
1510, op 7 Februari 1924 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 
7 Februari 1926 verleend.

B ijzondere verloven  n rs 1511 to t  en  m e t 
1525, op 13 F eb ru a ri 1924 afgeleverd  a a n  
de « U nion  Minière d u  H a u t-K a ta n g a  », 
die de o n td ek k in g  v a n  ijzer, solfer en  
m an g aan  deed  kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 13 
Februari 1926 verleend.

B ijzonder verlo f n r 1526,op 25 F e b ru a ri  
1924 af geleverd  aa n  de « U n io n  M inière 
d u  H a u t-K a ta n g a  », die de o n td ek k in g  
v a n  ijzer en solfer deed  kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 25 
Februari 1926 verleend.

B ijzondere v erloven  n rs 1529 to f  en  m et 
1533, op 22 M aart 1924 afgeleverd  aan  
de « Société belge In d u strie lle  e t  M inière 
d u  K a ta n g a  », h ebbende h a re n  m a a t-  
schap p e lijk en  ze te l te  B russel, die de 
o n td ek k in g  v a n  t in  deed kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 22 
Maart 1926 verleend.

Eene eerste hernieuwing werd op 7
Februari 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1534 tot en met
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délivrés le 22 mars 1924 à la Société des 
Charbonnages de la Luena, qui a signalé 
la découverte de charbon, de soufre et de 
fer.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 22 mars 1926.

Permis spécial-n° 1588, délivré le 17 
avril 1924 à la Compagnie Géologique et 
Minière des Ingénieurs et Industriels 
belges, qui a signalé la découverte de 
cuivre.

Un, premier renouvellement a été 
accordé le 17 avril 1926.

Permis spéciaux nos 1590 à 1601 inclus, 
délivrés le 13 mai 1924 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 13 mai 1926,.

Permis spéciaux nos 16,0,2 à 1604 inclus, 
délivrés le 20 mai 1924 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer et de soufre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 20 mai 1926.

Permis spécial n° 1606, délivré le 29 
juillet 1924 à la Société belge Industrielle 
et Minière du Katanga, qui a signalé 
la découverte de cuivre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 29 juillet 1926.

Permis spécial n° 1633, délivré le 28 
décembre 1924 à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la découverte 
de fer, de soufre et de manganèse. .

1560, op 22 Maart 1924 afgeleverd aan dm 
« Société des Charbonnages de la Luena v  
die de ontdekking van solfer, ijzer en 
steenkolen deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 22: 
Maart 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1588, op 17 April. 
1924 afgeleverd aan de «Compagnie 
Géologique et Minière des Ingénieurs et 
Industriels belges », die de ontdekking 
van koper deed kennen.

Eoqe eerste hernieuwing werd op 17 
April 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1590 tot en met 
1601, op 13 Mei 1924 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kermen-

Een,e eerste hernieuwing werd op 13 
Mei 1926 verleend.

B ijzondere verloven  n rs 1602 t o t  on, m e t 
1604, op  20 M ei 1924 afgeleverd  a a n  de 
« U nion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », die 
de o n td ek k in g  v a n  ijzer en  solfer deed  
kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 20’ 
Mei 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1606, op 29 Juli 
1924 afgeleverd aan de « Société Belge 
Industrielle et Minière du Katanga », die 
de ontdekking van koper deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 29 
Juli 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1633, op 28 Decem­
ber 1924 af geleverd aan de « Union 
Minière du Haut-Katanga », die de ont­
dekking van ijzer, solfer en mangaan, 
deed kennen.
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Permis spécial n° 1635, délivré le 
28 décembre 1924, à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 28 décembre 1926.

Permis spécial n° 1637, délivré le 28 
décembre 1924 à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 28 décembre 1926.

Permis spécial n° 1642, délivré le 28 
décembre 1924 à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la découverte 
de fer, de soufre et de manganèse.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 28 décembre 1926.

Permis spéciaux nos 1644 et 1645, 
délivrés le 28 décembre 1924 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de soufre et de 
manganèse.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 28 décembre 1926.

Permis spéciaux nos 1654 à 1662 inclus, 
délivrés le 30 janvier 1925, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, do soufre et de man­
ganèse.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 30 janvier 1927.

Un premier renouvellement a été
accordé le 28 décembre 1926.

Permis spécial n° 1692, délivré le 8

Bijzonder verlof nr 1635, op 28 Decem­
ber 1924 afgeleverd aan de « Union 
Minière du Haut-Katanga », die de ont­
dekking van ijzer, solfer en mangaan deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 28 
December 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1637, op 28 Decem­
ber 1924 afgeleverd aan de « Union 
Minière du Haut-Katanga », die de ont­
dekking van ijzer, solfer en mangaan deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 28 
December 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1642, op 28 Decem­
ber 1924 afgeleverd aan de «Union 
Minière du Haut-Katanga », die de ont­
dekking van ijzer, solfer en mangaan 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 28 
December 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1644 en 1645, 
op 28 December 1924 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haüt-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 28 
December 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1654 tot en met 
1662, op 30 Januari 1925 afgeleverd aan 
de « Union Minière du Haut-Katanga », 
die de ontdekking van ijzer, solfer en 
mangaan deed' kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 30 
Januari 1927 verleend.

Eene eerste hernieuwing werd op 28
December 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1692, op 8 Mei 1925

20
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mai 1925 à Mgr. de Hemptinne, J. F., 
qui a signalé la découverte de fer.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 8 mai 1927.

Permis spéciaux nos 1749, 1759, 1760 
et 1768, délivrés le 17 juillet 1925, à 
l’Union Minière du Haut-Katanga, qui 
a signalé la découverte de fer, de soufre 
et de'manganèse.

Un premier renouvellement a été
accordé le 17 juillet 1927.

Troisième renouvellement.

Permis spéciaux nos 914 à 939 inclus, 
délivrés le 11 novembre 1921, à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de fer, de manganèse et 
de soufre.

U n p rem ie r renouvellem en t a été 
accordé le 11 novem bre  1923.

Un deuxième renouvellement a été 
accordé le 11 novembre 1925.

P erm is spéciaux  n os 968 e t  969,délivrés 
le 8 fév rier 1922 à la  Société Belge In d u s ­
trie lle  e t M inière d u  K a ta n g a , qu i a
signalé la découverte  de cassitérite .

Un premier renouvellement a été
accordé le 8 février 1924.

U n deuxièm e renou v ellem en t a  été
acco rdé  le 8 fév rie r 1926.

Permis spéciaux nos 979 à 981 inclus, 
délivrés le 3 mars 1922 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de soufre, de manganèse et de fer.

U n p rem ie r renouvellem en t a  été 
acco rdé  le 3 m ars 1924.

FTn deuxième renouvellement a été
accordé le 3 mars 1926.

afgeleverd  a a n  M gr de H e m p tin n e , J .-F . ,  
die' de o n td ek k in g  v a n  ijzer deed  k ennen .

Een J eerste hernieuwing werd op 8 Mei 
1927 verleend.

B ijzondere verloven  n rs 1749, 1759, 
1760 en  1768, op 17 Ju li  1925 afgeleverd  
aa n  de « U nion  M inière d u  H a u t-K a ta n ­
ga », die de o n td ek k in g  v a n  ijzer, solfer 
en  m an g aa n  deed  kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 17 
Juli 1927 verleend.

Derde hernieuwing.

B ijzondere verlo v en  n rs 914 to t  en  m e t 
939, op 11 N ovem ber 1921 afgeleverd  
aa n  de « U n ion  M inière d u  H a u t K a ta n ­
ga », die de ontdekking ' v a n  ijzer, m a n ­
g aan  en  solfer deed  kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 11 
November 1923 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
11 November 1925 verleend.

Bijzondere verloven nrs 968 en 969. op 
8 Februari 1922 afgeleverd aan de 
« Société Belge Industrielle et Minière 
du Katanga », die de ontdekking van 
cassiteriet deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 8 
Februari 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
8 Februari 1926 verleend.

B ijzondere verloven  nrs 979 to t  en  m e t 
981 ,op 3 M aart 1922 afgeleverd  aa n  de 
« U n ion  M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », die 
de o n td ek k in g  v an  solfer, m an g aa n  en  
ijzer deed kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 3 
Maart 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
3 Maart 1926 verleend.
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Permis spéciaux nos 982 à 984 inclus, 
délivrés le 3 mars 1922 à l’Union Minière 
du Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de manganèse, de soufre et 
de cuivre.

Un premier renouvellement a été 
. accodér le 3 mars 1924.

Un deuxième renouvellement a été 
accordé le 3 mars 1926.

Permis spécial n° 1009, délivré le 23 
août 1922 à M. Cornille Germain, imma­
triculé à Kaponda, qui a signalé la décou­
verte de fer et de soufre.

U n p rem ier renouvellem en t a  é té  
accordé le 23 a o û t 1924.

Un deuxième renouvellement a été 
accordé le 23 août 1926.

Permis spécial n° 1016, délivré le 27 
septembre 1922 à l’Union Minière du 
Haut-Katanga, qui a signalé la décou­
verte de cuivre, de fer et de soufre.

U n  p rem ie r renou v e llem en t a  é té  
accordé le .27 sep tem bre  1924.

U n deuxièm e renou v ellem en t a  été 
accordé-le 27 sep tem b re  1926.

Permis spéciaux nos 1036 et 1037, 
délivrés le 27 novembre 1922 à la Société 
Belge Industrielle et Minière du Katanga 
qui a signalé la découverte de cuivre.

U n p rem ie r ren o u v e llem en t a  é té  
accordé le 27 novem bre  1924.

U n  deuxièm e renou v ellem en t a  é té  
accordé  le 27 novem bre  1926.

Permis spéciaux nos 1038 à 1041 inclus, 
délivrés le 27 novembre 1922 à la Société 
Belge Industrielle et Minière du Katanga

Bijzondere verloven nrs 982 tot en met 
984, op 3 Maart 1922 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, mangaan, solfer 
en koper deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 3 
Maart 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
3 Maart 1926 verleend.

Bijzonder verlof nr 1009, op 23 Augus­
tus 1922 afgeleverd aan den heer Ger- 
manus Cornille, ingeschreven te Kaponda, 
die de ontdekking van ijzer en solfer deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 23 
Augustus 1924 verleend.

E ene tw eede hern ieuw ing  w erd  op  
23 A u g u stu s  1926 verleend .

B ijzonder verlo f n r 1016, op 27 S ep­
te m b e r 1922 afgeleverd  aan  de «U n io n  
M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », die de o n t­
dekk ing  v a n  koper, ijzer en  solfer deed 
kennen .

Eene eerste hernieuwing werd op 27 
September 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
27 September 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1036 en 1037, 
op 27 November 1922 afgeleverd aan de 
« Société Belge Industrielle et Minière du 
Katanga , die de ontdekking van koper 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 27 
Novembe rl92 4verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
27 November 1926 verleend.'

Bijzondere verloven nTS 1038 tot en met 
1041, op 27 November 1922 afgeleverd 
aan de « Société Belge Industrielle et
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qui a signalé la découverte d’étain.

Un premier renouvellement a été
accordé le 27 novembre 1924.

U n deuxièm e renou v ellem en t a é té  
accordé le 27 novem bre  1926.

P erm is spéciaux  n os 1042 à 1044 inclus, 
délivrés le 27 novem bre  1922 à la  Société 
Belge In d u strie lle  e t  M inière d u  K a ta n g a , 
qu i a  signalé la  découverte  de cuivre.

U n  p rem ie r ren o u v e llem en t a été
accordé le 27 n o v em b re  1924.

U n deuxièm e renouvellement a été
accordé le 27 no v em b re  1926.

Permis spéciaux nos 1050 à 1054 inclus, 
délivrés le 22 décembre 1922 à l’Union 
Minière du Haut-Katanga, qui a signalé 
la découverte de cuivre, d’étain, de fer 
et de soufre.

U n p rem ier renou v e llem en t a  été
acco rdé  le 22 décem bre 1924.

Un deuxième renouvellement a été
accordé le 22 décembre 1926.

Permis spéciaux nos 1253 à 1255 inclus, 
délivrés le 6 mars 1923, à M. Victor 
Jacobs, qui a signalé la découverte de 
sel et de fer.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 6 mars 1925.

U n deux ièm e renou v ellem en t a é té
accordé le 6 m ars 1927.

Permis spécial n° 1256, délivré le 13 
mars 1923, à Mgr. de Hemptinne, J. F., 
qui a signalé la découverte de sources 
salées.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 13 mars 1925.

Un deuxième renouvellement a été
accordé le 13 mars 1927.

Minière du Katanga , die de ontdekking 
van tin deed kennen.

E ene eerste hernieuwing werd op 27 
November 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
27 November 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1042 tot en met 
1044, op 27 November 1922 afgeleverd 
aan de « Société Belge Industrielle et, 
Minière du Katanga die de ontdekking 
van koper deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 27 
November 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
27 November 1926 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1050 tot en met 
1054, op 22 December 1922 afgeleverd 
aan de « Union Minière du Haut-Katan­
ga », die de ontdekking van koper, tin, 
ijzer en solfer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 22 
December 1924 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
22 December 1926 verleend.

Bijzondere verloven nTS 1253 tot en met 
1255, op 6 Maart 1923 afgeleverd aan den 
heer Victor Jacobs, die de ontdekking 
van zout en ijzer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 6 
Maart 1925 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
6 Maart 1927 verleend.

Bijzonder verlof nr 1256, op 13 Maart 
1923 afgeleverd aan Mgr de Hemptinne, 
J. F., die de ontdekking van zout bronnen 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 13 
Maart 1925 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
13 Maart 1927 verleend.
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Permis spécial n° 1257, délivré le 13 
mars 1923 à M. Petrow Nicolas, imma­
triculé à Kamimbi, qui a signalé la 
découverte de sources salées.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 13 mars 1925.

Un deuxième renouvellement a été 
accordé le 13 mars 1927.

Permis spécial n° 1258, délivré le 13 
mars 1923 à Mgr. de Hemptinne J. F., 
qui a signalé la découverte de sel de 
cuisine, sources salées et pétrole.

Un premier renouvellement a été
accordé le 13 mars 1925.

Un second renouvellement a été accordé 
le 13 mars 1927.

Permis spéciaux nos 1272 à 1277 inclus, 
délivrés le 28 juin 1923 à l’Union Minière 
du Haut Katanga, qui a signalé la décou­
verte de fer, de soufre et de manganèse.

Un premier renouvellement a été
accordé le 28 juin 1925.

Un deuxième renouvellement a été
accordé le 28 juin 1927.

Peimis spécial n° 1296, délivré le 8 
août 1923, à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, qui a signalé la découverte 
de fer.

Un premier renouvellement a été
accordé le 8 août 1925.

Un deuxième renouvellement a été
accordé le 8 août 1927.

Notre Premier Ministre, Ministre des |

Bijzonder verlof nr 1257, op 13 Maart 
1923, afgeleverd aan den beer Petrow, 
Niklaas, ingeschreven te Kamimbi, die 
de ontdekking van zoutbronnen deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 13 
Maart 1925 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
13 Maart 1927 verleend.

Bijzonder verlof nr 1258, op 13 Maart 
1923 afgeleverd aan Mgr de Hemptinne, 
J. F., die de ontdekking van keukenzout, 
zoutbronnen en petroleum deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 13 
Maart 1925 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
13 Maart 1927 verleend.

Bijzondere verloven nrs 1272 tot en met 
1277, op 28 Juni 1923 afgeleverd aan de 
« Union Minière du Haut-Katanga », die 
de ontdekking van ijzer, solfer en man­
gaan deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 28 
Juni 1925 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
28 Juni 1927 verleend.

Bijzonder verlof nr 1296,op 8 Augustus 
1923 af geleverd aan de «Union Minière 
du Haut-Katanga », die de ontdekking 
van ijzer deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd op 8 
Augustus 1925 verleend.

Eene tweede hernieuwing werd op 
8 Augustus 1927 verleend.

Onze E e rs te  M inister, M inister v a n
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Colonies, e s t chargé  de l ’exécu tion  du  
p ré se n t d écre t.

Donné à Bruxelles, le 13 mai 1930.

K oloniën , is b e las t m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t  tegenw oord ig  decreet.

G egeven te Brussel, d en  13n Mei 1930.

A L B E R T .

Par le Roi :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,
V an ’s K onings wege :

De Eerste Minister,Minister van Koloniën,

H e x r i J a spa r .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret 
du domaine géré par le Comité National

modifiant les limites 
du Kivu.

Ce projet de décret fut discuté par le Conseil Colonial dans sa séance du 21 mars 
1930. Il ne donna lieu à aucune critique, ni à aucune objection. Un membre qui 
participe à la gestion du Comité National du Kivu fournit au Conseil des explications 
sur les effets du nouveau décret et sur la situation des diverses régions qui feront 
partie dorénavant du domaine géré par le Comité National du Kivu au point de 
vue des droits respectifs de la Colonie, du Comité National du Kivu et de la 
Compagnie des Grands Lacs en matière de concessions minières.

La délimitation du domaine concédé au Comité National du Kivu telle qu’elle 
avait été fixée par la convention de 1927 avait soulevé certaines critiques dont la 
pratique avait montré le bien-fondé. Ce domaine ne formait pas une véritable 
entité économique ; il se composait de régions diverses dont l’une, tout à fait 
excentrique, était formée par une bande de terrains situés dans le Maniénia et se 
prolongeait jusqu’au Lualaba. Par contre, il ne comprenait pas une grande partie 
des hauts plateaux du Kivu qui conviennent particulièrement à l’élevage. D'autre 
part, les limites du domaine concédé ne coïncidaient presque nulle part avec les 
divisions administratives de la Colonie. La nouvelle délimitation a été fixée de 
manière à parer à ces deux inconvénients. Le domaine du Comité National compren­
dra désormais le district du Kivu en entier, les territoires de Lubero et de Semliki 
en entier, les territoires de Geti et d’Irumu en partie. Il formera aussi une région 
véritablement homogène au point de vue économique.

Le projet de décret fut adopté à l’unanimité des membres présents, moins trois 
abstentions. Un membre qui avait voté contre le décret constituant le Comité
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National du Kivu ne crut pas pouvoir donner un vote approbatif ; deux autres 
membres s’abstinrent pour des raisons de convenance personnelle.

MM. Dubois et Rolin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

L'Auditeur, Le Vice-Président-Rapporteur,
H alewyck de Heusch. ' L. Dupriez.

Limites du domaine géré par le Comité 
National du Kivu. — Modifications.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 21 mars 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention dont la teneur suit est 
approuvée.

Grenzen van het door het « Nationaal 
Comiteit van Kivu » beheerd domein. 
— Wijzigingen.

ALBERT, Koning der Belgen'.

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 21 Maart 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel ééx.

De overeenkomst waarvan de inhoud 
volgt is goedgekeurd.

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d’une part, 
et
la Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains, 
d'autre part, représentée par M. Emile Erancqui, Ministre d’Etat, Président de la 
Compagnie,
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la  Société des M ines d ’O r de K ilo-M oto, d ’a u tre  p a r t ,  rep résen tée  p a r  M. M ou laert 
G eorges, P ré s id e n t du  com ité de d irec tion , fondé de pouvo irs  ; 
e t
le C om ité N a tio n a l d u  K iv u , d ’a u tre  p a r t ,  rep résen té  p a r  M. M artin  R utten>  
P ré s id en t d u  Conseil de G érance,

Il a  é té  convenu ce qui su it :

I. — Modification des droits du Comité National du Kivu.

Art. 1. —  L a  Colonie confie à la  gestion  d u  C om ité N a tio n a l du  K iv u  les régions 
ci-après ind iquées :

1° L a  p a r tie  du  d is tr ic t du  K iv u  non  encore confiée à la  gestion  du  C om ité 
N a tio n a l d u  K iv u  p a r  le d éc re t d u  13 jan v ie r 1928, c réan t le d it C om ité. L es lim ites 
de ce d is tr ic t so n t déterm inées p a r  l 'o rd o n n an ce  n° 10 d u  25 jan v ie r  1928. (B. A. 
C. 1928, p. 24).

2° Les p a r tie s  de te rr ito ire  de L ubero  e t de la  Sem liki n o n  encore confiées à la 
gestion  du  C om ité N a tio n a l d u  K iv u  p a r le d éc re t du  13 jan v ie r  1928. Les lim ites 
de ces te rr ito ire s  so n t déterm inées p a r  l ’o rdonnance  n° 15 d u  25 jan v ie r 1928. 
(B. A. C., 1928, p . 56).

Ces régions feront partie de la zone A, établie par le décret du 13 janvier 1928 
et seront gérées par le Comité National du Kivu conformément à ce décret, sous 
les réserves des articles 5 et 6 ci-dessous.

A r t . 2. —  L a Colonie cède a u  C om ité N a tio n a l du  K iv u  le bénéfice des redevances 
m inières réservées a n té r ieu rem e n t à la Colonie d an s  la  région com prise e n tre  
les lim ites su iv an tes  : a u  N o rd  le parallè le  de N yangw e ; à l ’Est-, la  fron tière  de 
la  Colonie ; a u  Sud le 5e parallè le  ; à  l ’Oueat ,  la lim ite  d u  d is tr ic t d u  K iv u  telle 
q u ’elle est é tab lie  p a r  l ’o rdonnance  n° 10 d u  25 ja n v ie r  1928.

L o rsq u 'u n e  société concessionnaire de m ines exercera  son a c tiv ité  à  la fois 
dan s ce tte  région e t dans d ’a u tre s  p a rtie s  d u  Congo Belge, la  Colonie sera seule 
p ro p rié ta ire  des ac tions rem ises a u  pouv o ir co n céd an t en  v e r tu  de l ’a c te  de co n ­
cession. M ais les redevances e t  les d ro its  de souscrip tion  éven tue ls  se ro n t p a r ta g és  
e n tre  la  Colonie e t le C om ité N a tio n a l d u  K iv u  ex  aequo  e t bono ; les redevances 
se ro n t rép a rtie s  an n u e llem en t su iv an t l ’im p o rtan ce  p roportionnelle  des ex p lo i­
ta tio n s  en  cours dan s la  rég ion  d éterm inée  au  p ré sen t a r tic le  ; les d ro its  de sous­
c rip tio n , su iv a n t l ’im p o rtan ce  des investissem en ts  à  fa ire dans la m êm e région 
a u  m oyen des som m es souscrites. E n  cas de désaccord , le Com ité N a tio n a l du  K iv u  
e t  la  Colonie désigneron t une com m ission a rb itra le  chargée de p rocéder à  l 'é v a lu a ­
tio n  des som m es ou d ro its  de so u scrip tio n  re v e n a n t a u  C om ité N a tio n a l d u  K ivu . 
C e tte  com m ission sera  com posée de tro is  m em bres ; u n  désigné p a r  chacune des 
p a r tie s  e t  le tro isièm e d ’u n  com m un acco rd  e t à  d é fau t d ’acco rd , p a r  le P rés id en t 
d u  T rib u n a l de l re in stance  de B ruxelles. L a  décision sera sans appel.
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Art. 3. — Le Comité National du Kivu rétrocède à la Colonie les droits qu’il 
possède en vertu du décret du 13 janvier 1928 au Nord-Est d’une droite partant 
de l’intersection de la frontière orientale avec le méridien 30° et rejoignant la 
ligne des hautes eaux de l’Ituri sur la rive gauche de cette rivière, au confluent 
de ritu ri et du Shari.

Le Comité National rétrocède à la Colonie les droits qui lui ont été accordés 
par le décret du 13 janvier 1928 dans la région suivante, faisant partie de la zone B : 
au Nord le parallèle du Nyangwe depuis la rive droite du Lualaha jusqu’à la limite 
du district du Kivu, telle qu’elle résulte de l’ordonnance n° 10 du 25 janvier 1928 
(B. A. C. 1928, p. 24) ; à l’Est, la limite de ce district jusqu’au 5e parallèle sud ; 
au Sud ce 5e parallèle jusqu’à la rive droite du Lualaha ; à l’Ouest la rive droite 
du Lualaha.

II. — Modification des concessions de la Compagnie des Chemins de Fer 

du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains.

Art. 4. — L a  lim ite  E s t  de la concession accordée à la  Cie des C hem ins de fer 
d u  Congo S upérieu r a u x  G rands L acs A fricains p a r  la  conven tion  du  4 jan v ie r  1902 
m odifiée p a r  celles des 22 ju in  1903 e t  9 novem bre  1921 sera déterm inée com m e 
su it  : la fro n tiè re  O rien ta le  ju sq u ’à son in tersec tion  avec le 30° m érid ien  ; depuis 
ce p o in t d ’in te rsec tio n , u n e  ligne d ro ite  ju sq u 'a u  confluent de l ’I tu r i  e t d u  Shari, 
de là  une  ligne qui, la issan t à l 'E s t  dans la sphère d 'e x p lo ita tio n  de K ilo , le bassin , 
de la  p a r tie  de F I tu r i  en  a m o n t de ce confluen t re jo in d ra  vers le N ord , le chem in  
de fe r de S tan leyv ille  à la  fro n tiè re  o rien ta le  p ré v u  p a r  F a rt. 1, li tt .  A. de la  conven­
tio n  d u  4 jan v ie r 1902 m odifiée com m e il est d it  p lus h a u t.

Art. 5. — Dans les régions nouvellement concédées au Comité National du Kivu, 
en vertu de Fart. 1 ci-dessus, la Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains, par dérogation à Fart. 3 de la convention du 7 novembre 
1927, limitera à 25.000 hectares la superficie maximum des terrains qu'elle pourra 
y choisir en plein propriété. Toutefois,ne seront pas compris dans ces 25.000 hectares 
les terres que la Compagnie a le droit de choisir dans les deux bandes de 5 kilo­
mètres de largeur situées de part et d’autre du tracé du chemin de fer à construire 
en vue de relier le Lac Tanganika au réseau mixte de la Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains et dont la concession est 
prévue au 2° de Fart. 3 du décret du 13 janvier 1928, créant le Comité National 
du Kivu.

A rt. 6. — Dans ces mêmes régions la Compagnie des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Africains cède au Comité National du Kivu les droits 
stipulés en sa faveur par l’art. 5 de la convention du 9 novembre 1921. Cette cession 
est consentie sous les conditions prévues à Fart. 4 de la convention du 7 novembre 
1927 et avec les réserves suivantes :
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1° Les parties de ces régions qui ont été ouvertes à la prospection libre des 
mines, le resteront. Les territoires ouverts resteront gérés au point de vue minier 
par la Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains 
dans les conditions déterminées par l’art. 5 de la convention du 9 novembre 1921.

2° La Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains conservera son droit de souscription au capital et aux augmentations de 
capital des sociétés minières ; toutefois ce droit de souscription sera réduit de 20% à 
10%, exception faite pour les concessions minières déjà accordées. La Compagnie 
pourra céder ce droit de souscription de 10% aux porteurs d ’actions de capital.

3° Le Comité National du Kivu aura le droit de souscrire 10% du capital et des 
augmentations de capital des sociétés minières. Il pourra céder ce droit à ses 
associés.

III. — Modification des concessions de la Société des Mines d’Or de Kilo-Moto.

Art. 7. — Les limites de la concession accordée à la Société des Mines d’or de 
Kilo-Moto par l’acte de constitution de cette société et approuvée par le décret 
du 8 février 1926, sont modifiées comme suit: au Nord, la frontière de la Colonie, 
à l’Est cette même frontière jusqu’au point ou elle rencontre le méridien 30°, 
au Sud une ligne droite reliant ce point au confluent de l’Ituri et du Shari, de 
là une ligne qui laisse au Nord le bassin de la partie de l’Ituri en amont de ce con­
fluent, puis le chemin de fer de Stanleyville à la frontière orientale de la Colonie. 
Toutefois etc. (voir article 11 des statuts).

Fait à Bruxelles, en autant d’exemplaires que de parties le 26 février 1930.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 21 mai 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n Mei 1930.

ALBERT.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, à la « Congrégation des Dominicains », d ’un terrain de 4 hect­
ares, à Poko (Uele-Nepoko).

Ce projet fut adopté sans discussion, à l’unanimité, sauf une abstention due à des 
motifs de convenances personnelles.

MM. Dubois, Rolin et Rutten, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

L'Auditeur, . Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. A. Bertraxd.

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation des Dominicains » d ’un 
terrain de 4 hectares à Poko (Uele- 
Nepoko). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 11 avril 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congregatie der Dominicanen » 
van eenen grond, hebbende eene opper* 
vlakte van 4 hectaren, te Poko (Uele- 
Nepoko) gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koxixg der Belgex,

Aan., allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 11 April 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel ééx .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :



la Congrégation, des RR. PP. Dominicains, personnalité civile reconnue par arrêté 
royal du 28 janvier 1912 (B. O. 1912, p. 165) et représentée par Mgr Lagae, Repré­
sentant Légal (B. A. C. 1926, p. 224) d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit et 
sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie à la Congréga­
tion des RR. PP. Dominicains qui accepte, aux conditions prévues par la présente 
convention, un terrain domanial d’une contenance de quatre hectares situé à Poko.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sui le croquis 
ci-après.

Art. 3. •— Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la pré­
sente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude ou 
d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie si sans raison admise par le Gouverneur 
Général, le cessionnaire le laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le sept octobre mil neuf cent vingt- 
neuf.

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Pro­
vince Orientale, d’une part,
et

Art. 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre des 
Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  du  
p ré sen t décre t.

Donné à Bruxelles, le 1er mai 1930.

Art. 2.

Onze E ers te  M inister, M inister v an  
K oloniën , is b e la s t m et de u itv o erin g  v an  
h e t tegenw oordig  decreet.

Gegeven te Brussel, den l n Mei 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i V an ’s K onings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri J aspar.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, à 1’ « Association du Saint-Esprit et du Saint-Cœur de Marie », 
d’un terrain domanial de 100 hectares, à Malela (District du Maniema).

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 11 avril 
1930 et a été approuvé à l’unanimité.

MM. Dubois, Rolin et Rutten avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

U  Auditeur, ■ Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. P. L. Lotar.

Terres. — Cession gratuite à l ’Associa­
tion du Saint-Esprit et du Saint- 
Cœur de Marie, d ’un terrain de 100 
hectares, sis à Malela (district du 
Maniema). —• Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 11 avril 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Association du Saint-Esprit et du 
Saint-Cœur de Marie » van eenen 
grond, hebbende eene oppervlakte van 
100 hectaren, te Malela (district van 
Maniema) gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Konen g der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 11 April 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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E n tre  le G ouvernem en t d u  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G o uverneu r de la P ro ­
vince O rien ta le , d ’une p a r t,  
e t  .
l’Association du Saint Esprit et du Saint Cœur de Marie, personnalité civile recon­
nue par arrêté royal du 14 janvier 1911 (B. O. 1911 p. 112) représentée par le R. P . 
Lempereur Louis, Réprésentant Légal suppléant de la susdite mission (B.A.C. 1924, 
p. 612) d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

Article premier. —■ Le G ouvernem en t d u  Congo Belge cèd e ,à  t i t r e  g ra tu it  et 
sous réserve  d ’ap p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir co m p é ten t de la  Colonie, à la  M ission des 
P è ie s  d u  S a in t E sp rit ,  qu i accep te  a u x  cond itions p révues p a r  la  p résen te  conven­
tio n , u n  te rra in  d o m an ia l d ’une superficie de ce n t h ec ta res , sis à M alela.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
annexé.

Art. 3. —■ Les chem ins e t  sen tiers  indigènes ou au tre s  qu i tra v e rse n t le te rra in  
cédé a p p a rtie n n e n t au  dom aine public de la  Colonie e t  ne fo n t pas p a r tie  de la  p ré ­
sen te cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. ■— Au 1er janvier 1940 ( l lme année) feront de plein droit, retour à la 
Colonie, les terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions prévues 
p a r les littéras a, b ,c e td  de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
p a r celui du 17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la Colonie, les terres que le cessionnaire 
aurait laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

Art. 6. —■ Le donataire respectera, dans la mise en valeur du terrain cédé, les 
arrêtés royaux réglementant la vente et la location des terres.

Ainsi fait à Stanley ville, en double expédition, le six juin mil neuf cent vingt-neuf.

Art. 2. Art. 2.

Xotre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  du  
p ré sen t décret.

Donné à Bruxelles, le 1er mai 1930.

K olon iën , is b e las t m e t de u itv o erin g  v an  
h e t tegenw oord ig  decreet.

G egeven te Brussel, den l n Mei 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

V an ’s K onings wege :

De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.

ÿ* A. ciné* V anderpoorten  & 0°, Ga.:ui.





23* ANNÉE, N» 7
15 Ju i l le t .

28* JAARGANG, N* 1
1 9 3 0  15 J u l i .

DU VAN DEN

CONGO BELGE BELGISCHEN CONGO

« m e  P A R T I E = S e  D E E L

SO M M AIR E
Dates.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, aux RR. PP. de la « Compagnie de Jésus desservant la Mission du 
Kwango », d ’un terrain urbain de 6 hectares, 30 ares, sis à Bandundu.

Ce projet de décret a été discuté en séance du 11 avril 1930.
Un membre fait observer qu’il semble assez anormal, dans l'exposé des motifs, 

que l’on autorise la mission à construire un lazaret pour malades du sommeil, en 
pleine ville et ce, à côté des écoles, des habitations, etc...

Le délégué du Département répond que le service médical de la Province aura 
soin de surveiller ce qui se fera dans cet ordre d’idées.

Le projet fut voté à l’unanimité des membres présents.

MM. Dubois, Rolin et Rutten, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 11 avril 1930.

IJ  A ud iteu r, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewyck de Heusch. E. D elad rier.

Terres. — Cession gratuite aux « Pères 
de la Compagnie de Jésus desservant 
la Mission du Kwango», d’un ter­
rain urbain de 6 Hectares, 30 ares, 
sis dans la circonscription de Ban­
dundu. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salttt.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 11 avril 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Paters van het Gezelschap Jesu, 
die de Kwango-Missie bedienen », 
van een stedelijken grond, hebbende 
eene oppervlakte van 6 hectaren, 
30 aren, in de omschrijving van Ban­
dundu gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Kontng der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 11 April 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,
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Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le gouverneur de la Province 
du Congo-Kasai 
et
la mission des « Pères de la Compagnie de Jésus desservant la mission du Kwango », 
personnalité civile reconnue par décret du 23 décembre 1897 (B. O., année 1998, 
p. 2), représentée par le R. P. Lambrette, son Représentant Légal agréé par ordon­
nance parue au B. O. du 10 février 1929, page 16, et désignée ci-après sous le nom 
de « la Mission ».

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, il a été con­
venu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède gratuitement en pleine 
propriété à la « Mission », qui accepte aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de six hectares trente ares, situé à Bandundu, district du Kwango 
et figuré sous une teinte rose au croquis approximatif ci-après dressé à l’échelle de 
1 à 10.000. Sa délimitation définitive sera faite sur les lieux par un délégué du 
Gouverneur de la Province, le Représentant de la « Mission » préalablement entendu.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitives seront déterminées sur le 
terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. •— Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il ne 
pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d’autres 
droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. — Le terrain fera de plein droit retour à la Colonie au cas où la Mission 
l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur de la Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’in­
térêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession seront reprises gratui­
tement par la Colonie, à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur des 
impenses et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.



Art. 6. — Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission. •

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le huit novembre mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 3 juin 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 3n Juni 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Prem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r van Kolon iën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la concession 
à la Compagnie du Chemin de Fer du Bas-Congo au Katanga, de 15.000 hec­
tares de forêts dans le district du Kasai.

Le Conseil a examiné ce projet de décret dans sa séance du 6 juin 1930.
Aucune objection sur le principe même de la convention ne fut formulée, mais 

un membre attira l’attention du Conseil sur la situation suivante :
Aux termes de l’article 5 de la convention, l’exploitation doit se faire suivant un 

plan déterminé, conformément aux dispositions de l’ordonnance du 10 août 1923, 
modifiée par l’ordonnance du 8 juin 1925, pour autant qu’il n ’y soit pas dérogé par 
les autres clauses de la convention. Or, les ordonnances ici visées sont les ordon­
nances organiques du droit de l’emphytéose. En ce qui concerne l’exploitation des 
forêts, elles sont des plus sommaires et ne peuvent constituer le régime définitif de 
la matière.

Le souci de la conservation des forêts que le Gouvernement ne peut pas manquer 
d’avoir en présence du déboisement de plus en plus considérable de certaines régions 
de la Colonie, l’incitera vraisemblablement, dans un avenir plus ou moins rapproché, 
à formuler une règlementation plus détaillée.

La question se pose, dès lors, de. savoir si le concessionnaire sera soumis à cette
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règlementation ? Une réponse affirmative s’impose, sans aucun doute, fut-il observé, 
en ce qui ooncerne les dispositions qui seront d’ordre public ; mais on reconnut qu’il 
n ’était pas toujours aisé de distinguer dans une législation entre les dispositions qui 
ont ce caractère et celles qui ne l’ont pas.

Cette considération amena un membre à rappeler une fois de plus qu’il est dan­
gereux de faire de l’observation de certains textes législatifs et administratifs, spé­
cialement indiqués, l’objet d’une obligation contractuelle insérée dans une conven­
tion.

Quoi qu’il en soit, le représentant du Gouvernement donna au Conseil Colonial 
l’assurance que la société, éventuellement, ne ferait aucune difficulté à se soumettre 
à la réglementation de droit commun qui pourrait être prise postérieurement quant 
à l'exploitation des forêts.

Mis aux voix, le projet de convention fut adopté à l’unanimité.

MM. Cabra et Morisseaux avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

U  A ud iteu r-ad jo in t, Le Conseiller-Rapporteur,

M. Van Hecke. 0. Louwers.

Terres. — Convention conclue le 10 mai 
1930 entre la Colonie et la Compagnie 
du Chemin de fer du Bas-Congo au 
Ka tanga. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons :

Gronden. — Overeenkomst den 10 Mei 
1930 tusschen de Kolonie en de « Com­
pagnie du Chemin de fer du Bas- 
Congo au Katanga » gesloten. — 
Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :
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Article premier. Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst Hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d’une part, 
et
la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au Katanga, société congolaise à 
responsabilité limitée, ayant son siège social à Elisabethville, et représentée par 
MM. L. Jadot, Administrateur-Délégué et O. Jadot, Administrateur, d ’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif 
de la Colonie :

Article premier. ■— La Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au Katanga 
constituera, dans le délai d’une année qui suivra l’approbation de la présente con­
vention par le Pouvoir Législatif, une société congolaise par actions, à responsa­
bilité limitée, dont le capital initial sera de vingt millions de francs au moins, sous­
crit en espèces ou en apports, mais sans que la valeur des apports ne puisse dépasser, 
à la constitution, le quart du capital.

Cette société aura pour objet principal l’exploitation des forêts, l’industrie et le 
commerce du bois, sous toutes les formes, y compris notamment la carbonisation 
et la distillation du bois, la fabrication de meubles et autres objets en bois, égale­
ment l'acquisition et la mise en valeur par tous moyens, de terres, forêts et carrières.

Les statuts de cette société, ainsi que leurs modifications éventuelles, seront 
soumis à l’approbation préalable du Ministre des Colonies.

Art. 2. — La Colonie concédera à la société un droit d’emphytéose sur une 
superficie maximum de quinze mille (15.000) hectares de forêts à choisir le long de 
la ligne du chemin de fer de Port-Erancqui, a Bukama, à raison de dix mille (10.000) 
hectares dans la région de Bena-Leka et cinq mille (5.000) hectares dans celle de 
Bukaka.

Les limites provisoires de ces concessions sont les suivantes :

A. Bloc de Bena-Leka (10.000 hectares).

Deux bandes situées de part et d’autre de l’axe du chemin de fer et délimitées 
chacune par :

Deux perpendiculaires à l’axe du chemin de fer menées l’une par le Km. 810, 
l’autre part le Km. 835 ;

Deux parallèles à l’axe du chemin de fer, menées l’une à 1 Km., l’autre à 3,3 Km. 
de cet axe,



B. Bloc de Bukaka (5.000 hectares).
Deux bandes situées de part et d’autre de l’axe du chemin de fer, délimitées 

chacune par :
Deux perpendiculaires menées, l’une par le Km. 1082, l’autre par le Km. 1096.
Deux parallèles menées à l'axe du chemin de fer, respectivement à 1 et à 3,3 Km. 

de cet axe.
Toutefois, dans le cas où l’enquête de vacance démontrerait que certaines parties 

de ces concessions ne sont pas libres de droits ou bien dans le cas où certaines par­
ties seraient reconnues inexploitables avant que l’exploitation industrielle ne fût 
entamée, la société pourra échanger ces parties contre d’autres, de superficie équi­
valente, à choisir dans le cercle de protection défini à l’article 10.

Toutes les superficies seront choisies, d’accord avec le Commissaire de district, 
sauf exception autorisée par le Ministre des Colonies, en blocs d ’une superficie 
minimum de deux cents hectares, au plus tard dans les cinq années qui suivent 
l’approbation par décret de la présente convention.

Les contestations qui pourraient être soulevéès au sujet du choix des terres seront 
tranchées souverainement par le Gouverneur de la Province.

Art. 3. —• La société pourra, en outre, acquérir immédiatement la propriété de 
deux terrains de dix hectares au maximum chacun, pour l’établissement des instal­
lations fixes nécessaires à ses exploitations aux conditions des tarifs et règlements 
généraux en vigueur sur la vente et la location des terres. Le prix de vente de ces 
terrains est fixé à 1.000 francs l’hectare.

Ces parcelles seront choisies dans les régions prévues à l’article 2 ou dans le cercle 
de protection défini à l’article 10.

La présente concession est accordée sous réserve des droits des tiers, indigènes 
et non indigènes.

La Colonie ne garantit pas à la société qu'elle trouvera, dans les régions envisa­
gées, des terres libres de droits à concurrence des superficies visées par la présente 
convention.

Art. 4. — Le droit d’emphytéose est concédé pour une durée de soixante années 
à partir de la date du décret approuvant la présent convention.

Ce droit est concédé aux conditions générales du décret du 20 juillet 1920 et .de 
l'arrêté royal du 30 mai 1922 qui règlent les droits d’emphytéose et de superficie.

A l’expiration de la première emphytéose de soixante ans, si la société a fidèle­
ment accompli les obligations qu’elle assume par la présente convention, l’emphy- 
téose sera renouvelée pour une période de trente années, aux mêmes conditions.

Art. 5. — L'exploitation se fera suivant un plan d’aménagement, conformément 
aux dispositions de l’ordonnance du 10 août 1923, modifiée par l'ordonnance du 
8 juin ,1925, piise en exécution do l'arrêté royal précité, et dont toutes les disposi­
tions seront applicables pour amant qu’il n ’y est pas dérogé par les présentes.
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Toutefois, aucune limitation n’est imposée à la société quant à la superficie, ni 
au nombre de parcelles à exploiter simultanément selon b  plan d’aménrgement.

Sans préjudice de l’application des règlements généraux sur la matière, la société, 
devra maintenir le long des rivières un rideau d’arbres de trente mètres de profon­
deur ; elle aura toutefois le droit de percer ce rideau et d’y établir des chemins de 
transport, d’accord avec le Commissaire de district et dans la mesure nécessaire à 
ses exploitations.

La société aura le droit d’utiliser, conformément aux lois et règlements en vigueur, 
pour les besoins de ses exploitations et de son personnel, et sous réserve des droits 
des riverains, les eaux des sources et cours d'eau qui traversent les forêts à exploiter, 
d ’établir dans les limites des besoins de son exploitation, sui les cours d’eau non 
navigables, des barrages et endiguements, des roues et turbines hydrauliques en 
vue de la production de la force.motrice ou du transport hydraulique du bois.

Art. 6. —■ La société emphytéote paiera à la Colonie, à partir de la date de 
l’approbation par décret de la présente convention, une redevance annuelle calculée 
sur la base de fr. 2,50 par hectare, soit annuellement trente-sept mille cinq cents 
francs (37.500 francs). Elle paiera, en outre, une taxe de dix francs par mètre cube 
de bois scié et de cinq francs par mètre cube de bois en grume expédié.

Pour le calcul du cube du volume expédié, on adoptera, afin de simplifier les 
calculs, la densité forfaitaire moyenne de une tonne égale un mètre cube.

La société so munira éventuellement de permis de coupe de bois, conformément 
aux conditions générales, afin d’être autorisée à couper et à vendre du bois de 
chauffage.

Art. 7. —■ Sous peine de déchéance, la société s engage, dans les délais prévus 
ci-après et prenant cours à la date du décret appiobatif de la présente convention :

1° à établir et mettre en marche, dans les trois ans, une scierie mécanique ca­
pable de traiter, au minimum, cinquante mètres cubes de bois par jour ; à partir 
de la cinquième année, l’usine devra être capable de traiter cenc mètres cubes de 
bois par jour ;

2° à développer, dans toute la mesure du possible, les moyens mécaniques de 
transport et de travail ;

3° à poursuivre l’exploitation noimalo et régulière des coupes de bois et de la 
scierie et à maintenir, en bon état de marche et d’entretien, les installations néces­
saires à cette fin ;

4° à immobiliser, avant le 1er janvier 1935, une somme de dix millions de francs 
au moins pour l’établissement des usines, du matériel mécanique de transport et 
de travail, ainsi que des installations diverses de la société ;

5° à créer des cultures vivrières et alimentaires dans la mesure nécessaire à la 
bonne alimentation de ses travailleurs ;

6° à créer une école professionnelle pour les indigènes destinés à son exploitation..
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Dans les cas où la Colonie estimerait que la société n ’a pas rempli les engagements 
spécifiés au 1° ci-avant, la capacité de production de la scierie sera évaluée par 
experts. Si cette oapacité est reconnue insuffisante, avis en sera notifié à la société 
par la Colonie, à dater de cette notification, la société disposera d’un délai de douze 
mois pour se conformer à ses engagements. Si, à l’expiration de ce délai, la société 
ne s’est pas mise en règle, et ne peut justifier cette défaillance par un cas de force 
majeure, les droits d’emphytéose, accordés à la société par l’article 2, seront réduits 
dans le rapport de la puissance constatée a la puissance prévue.

La société fera annuellement un rapport au Ministre des Colonies sur la situation 
et l’avancement de ses travaux.

Art. 8. —-A  partir de la cinquième année qui suit la date du décret approu­
vant la présente convention, et jusqu’à l’expiration de la première emphytéose de 
soixante ans, la société pourra acquérir, en propriété, les superficies de terres qu’elle 
aura mises en valeur par la construction d’usines, de maisons d’habitations pour 
blancs, de camps pour main-d’œuvre indigène ou en général d’installations diverses 
pour les besoins de l’entreprise et à condition que ces installations aient un caractère 
permanent et couvrent un tiers de la superficie des terres.

Seront assimilées à ces installations, les terres couvertes de plantations vivrières 
ou alimentaires sur la moitié au moins de leur superficie, ainsi que les parties des 
forêts qui auraient été replantées en essences de valeur choisies parmi une liste 
dressée par le Gouverneur de la Province, sans préjudice de l’obligation de reboi­
sement imposée à la société à raison même du droit d ’emphytéose.

Toutefois, les superficies qui pourront être acquises en propriété en vertu des 
deux précédents alinéas ne dépasseront pas deux mille hectares au maximum.

Ces terres seront vendues par la Colonie, au prix de cinquante francs l’hectare> 
et constitueront des blocs de deux cents hectares au moins.

Art. 9. — Les frais d’acte, d’enregistrement, de bornage et de délimitation 
quelconque des terres, même provisoires, sont à charge de la société.

La société ne pourra céder, hypothéquer ou grever de servitudes les droits qu’elle 
détient en vertu de la présente convention, sans l’autorisation préalable et éorite 
du Ministre des Colonies.

Les terres acquises en propriété ne pourront être vendues, louées, hypothéquées 
ou grevées de droits de servitude qu’avec l’autorisation préalable et écrite du 
Ministre des Colonies.

Art. 10. —- Pendant une durée de vingt années à partir de l’approbation par 
décret de la présente convention, et pour autant que la société remplisse les obli­
gations prévues à l’article 7, la Colonie s’engage, sous réserve des droits des tiers, 
à ne pas concéder à d’autres des terres destinées à l’installation d’exploitation 
forestière, sous quelque forme que ce soit, dans un cercle de 60 kilomètres de
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rayon, ayant comme centre un point situé à 18 kilomètres en direction S. O., du 
point kilométrique actuel 871 de la ligne Port-Francqui-Bukama.

Toutefois, le cercle de protection ne comprendra point, dans la région de Bulongo, 
une bande de dix kilomètres de profondeur de chaque côté de la voie, entre les 
Km. 970 et 990 de la ligne de Port-Francqui à Bukama.

Art. 11 .  — La Colonie accordo à la société, sur les terres qui lui ont été con­
cédées, sur celles qu’elle a achetées et sur celles qu’elle occupe, le droit d’établir, 
pour l’usage de ses exploitations et dans les limites de leurs besoins, des routes, 
canaux, chemin de fer, quais, téléphones, et autres voies de transports ou de com­
munications.

La société aura de plus l’usage gratuit du terrain domanial disponible non bâti 
ni mis en culture pour l’établissement des voies de transports et de communications.

Les projets de tracés devrônt être déposés au Commissariat du district. Le Com­
missaire de district pourra, dans les trois mois suivant ce dépôt, faire opposition à 
leur exécution totale ou partielle. Dans ce cas et durant ce délai, il notifiera son 
opposition au représentant de la société et adressera un rapport motivé au Gouver­
neur de la Province, auprès duquel la société pourra en appeler.

Les routes créées par la société seront accessibles à tous si les intérêts de l’exploi­
tation ne s’y opposent pas. Les contestations qui pourraient s’élever au sujet de 
l’interprétation de cette clause seront tranchées souverainement par le Gouverneur 
de la Province.

Les fonctionnaires et agents du Gouvernement pourront, en tout temp. , employer 
les routes, chemins de fer, quais, téléphones et autres voies de communications sans 
toutefois nuire à l’exploitation.

La Colonie pourra, on tout temps, déclarer d'utilité publique et reprendre les 
routes, canaux, chemins de fer, quais, téléphones et autres voies de transports et 
de communications créées par la société, y compris le matériel en remboursant à 
celle-ci les dépenses d’établissement et la valeur du matériel et éventuellement en 
lui payant une indemnité en cas de préjudice causé à la bonne marche de l’exploi­
tation, le tout à dire d’experts.

La société ne pourra établir ni péage, ni service public de trarsport qu’avec 
l’autorisation du Gouverneur de la Province et aux conditions que celui-ci déter­
minera.

Art. 12. — Au 1er janvier .1948, la Colonie pourra, pour des raisons d’utilité 
publique, racheter, moyennant un préavis de deux années, les droits concédés par 
la présente convention et les installations créées par la société, en remboursant à 
celle-ci le montant des redevances payées pour les parties des terres concédées qui 
n’auraient pas été mises en exploitation à cotte date et éventuellement le prix des 
terres acquises en propriété ainsi que les frais d’établissement des installations 
diverses et la valeur du matériel, le tout à dire d'experts, plus une indemnité équi­
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valent© à la capitalisation à 4 p. c. de la moyenne annuelle des bénéfices distribués 
pendant les cinq meilleures parmi les dix dernières années.

De plus, le Gouverneur de la Province pourra, pour la première fois le 1er janvier 
11)60 e t ensuite à l’expiration de chaque période de cinq ans, reprendre, sans, indem­
nité, les terres concédées qui de commun accord entre le Gouverneur de la Pro­
vince et la Société, seront reconnues ne pouvoir être utilisées ni exploitées.

Lés contestations qui pourraient surgir sur cette question seront tranchées par 
des éxperts.

Art. 13. — ‘ A l’expiration de chaque période quinquennale à dater de l’appro­
bation, par décret, de la présente convention, une reconnaissance de la partie des 
forêts qui a été exploitée pendant la période des cinq années venant de s’écouler, 
pourra être faite d’après des instructions du Gouverneur de la Province.

La société sera responsable des dévastations et des infractions aux règles de 
^aménagement et de la conservation des forêts prévues par le règlement en vigueur 
sur la matière. L’importance des dégâts sera éventuellement fixée par des experts.

La société sera déchargée de toute responsabilité pour la période de cinq ans qui 
vient de s’écouler, dès qu’elle aura acquitté les charges résultant des dégâts éven­
tuels constatés. Il en serait de même si après un délai de dix-huit mois suivant 
l’expiration d'une période quinquennale, la reconnaissance, dont il vient d’être 
question, n’avait pas été effectuée.

Dans les cas d’expertise prévus par la présente convention, chacune des parties 
désignera un expert et le Juge-Président du Tribunal de Première Instance en 
désignera un troisième.

Si chacun des trois experts émet un avis différent, l’estimation qui ne sera ni la 
plus haute ni la plus basse, établira le droit du concessionnaire ou de la Colonie.

Art. 14. — La société choisira 80 p, c. au moins de son personnel blanc parmi 
des personnes de nationalité belge, qu’il s’agisse du personnel dirigeant ou du per­
sonnel subalterne. 80 p. c. du matériel et des approvisionnements nécessaires à son 
exploitation seront de provenance belge, le tout sauf exception autorisée par l(s 
Ministre des Colonies.

La société réservera par priorité à la Belgique, aux conditions du marché mondial, 
la moitié au moins de la production non consommée sur place ou dans les colonies 
voisines, sauf exception autorisée par le Ministre des Colonies.

A r t . ,15. — Le Ministre des Colonies pourra nommer un délégué auprès de la 
société. Ce délégué aura la faculté d’assister, avec voix consultative, aux réunions 
du Conseil d’administration et du Collège des commissaires. Il aura tous les droits 
de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux administrateurs et aux com­
missaires. Il sera convoqué à toutes les réunions du Conseil d’administration, du 
Comité de direction et du Collège des Commissaires, ainsi qu’aux assemblées géné­
rales. Il recevra copie de toutes les communications. Ce délégué aura droit à une
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indemnité qui sera fixée d’accord avec le Ministre des Colonies, et à charge de la 
société.

Ainsi fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l'exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 19 juin 1930.

10 mai 1930.

■' Art. 2.

, Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast.met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 19n Juni 1930.

ALBERT.

Par le Roi :

Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

V an’s Konings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession de 
deux terrains, respectivement de 500 et de 345 hectares, à la Société des Bois 
et Produits du Mayumbe (Boproma).

Le Conseil Colonial a procédé à l’examen de ce projet dans sa séance du 0 juin 
1930. Plusieurs membres ont présenté des observations.

L’attention a été attirée d’abord sur l’insuffisance des indications contenues dans 
le dossier. Elles ne permettent pas d ’apprécier la mesure dans laquelle les intérêts 
des indigènes sont sauvegardés. La question est particulièrement délicate dans la 
région où sont faites les cessions dont il s'agit à raison du grand nombre d’aliéna­
tions antérieures, souvent ignorées des natifs.

A ce propos a été rappelée la promesse faite par le Gouvernement, dans la séance 
du 24 mai 1929, de formuler les règles d'une procédure garantissant mieux les droits 
des indigènes en cas de cessions de terres ou de concessions (Pompte rendu ana ly­
tique des séances, pp. 283 et suiv.).

Il a été Ajouté que le système, établi par l’article 15 de la Charte coloniale d’oc­
troyer ou d’autoriser, par décret, certaines cessions ou concessions de terres doma­
niales, n ’atteint pas le but que visait le législateur. Dans les conditions où il s’exerce, 
le contrôle du Conseil Colonial ne saurait être effectif. Les approbations que le Con­
seil accorde ont pour effet principal de déplacer les responsabilités, en donnant 
décharge à l’administration, après qu’elle a pris et exécuté des décisions.'



Il a été répondu par les délégués du Gouvernement que la question fait l’objet des 
préoccupations de celui-ci. Des instructions ont été adressées aux autorités d’Afri­
que, avec le concours desquelles une solution aux inconvénients signalés sera éla­
borée. Quant aux cessions particulières, dont il s’agit, le décret consolidera une 
situation créée en 1921 ; les enquêtes faites à ce moment ont donné l’assurance que 
les droits des indigènes sent respectés.

Après cet échange de vues, le projet a été approuvé à l’unanimité des voix, sauf 
cinq abstentions, qui ont été motivées par les considérations rappelées plus haut.

MM. Cabra et Morisseaux, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

L ’A ud iteu r-ad jo in t, Le Conseiller-Rapporteur,
M. Vax Hecke. Henri R olin.

Terres. — Cession à la « Société des 
Bois et Produits du Mayumbe (Bo- 
prom a)» de deux terrains sis, aux 
Km. 83-86 du Chemin de fer du May­
umbe. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis-par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Les conventions ci-après sont approu­
vées :

Gronden. — Afstand aan de « Société 
des Bois et Produits du Mayumbe 
(Boproma) » van twee gronden op 
Km. 83-86 van den Mayumbe-spoor- 
weg gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, H eil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij deere- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomsten hierna zijn goedge­
keurd :
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Le Gouverneur de la Province du Congo-Kasaï, agissant au nom du Gouverne­
ment du Congo Belge, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’arrêté royal 
du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927, vend et cède en toute pro­
priété à la Société des Bois et Produits du Mayumbe «Boproma», représentée par M. 
Wynen, Félix-André-Antoine-Olivier, en vertu d’une procuration parue au B. A. C., 
n° 15 du 10 août 1929, qui accepte aux conditions générales de l’arrêté royal précité 
et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain rural destiné à un usage agricole 
et forestier, situé à l’Est des Km. 83 et 86 du chemin de fer du Mayumbe, d’une 
superficie de 500 hectares (cinq cents hectares), représenté par un liséré rose con­
formément au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 40.000.

Conditions spéciales.

1° Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de douze mille cinq cents francs 
(12.500 frs), payable ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923, modifié par celui du 17 août 1927. A défaut de paiement aux échéances fixées, 
le locataire devra l’intérêt des sommes dues calculé sur le retard aux taux de 8 p. c. 
l’an, sans préjudice au droit du Gouvernement de prononcer la résiliation du contrat.

2° L’indemnité forfaitaire qui serait due à la Colonie du chef de résiliation qui 
interviendrait en cas d'inoccupation dans le délai de six mois, est fixée au dixième 
du prix de vente.

3° Los sources et cours d’eau de toute nature, de même que les routes de cara­
vanes et autres voies de communicationnelles que chemins et sentiers indigènes qui 
se trouvent dans le terrain cédé,ne font pas partie des biens que la Société des Bois 
et Produits du Mayumbe acquiert. Ces voies de communication ne peuvent être 
modifiées sans autorisation du Gouverneur de la Province ; leurs largeurs respec­
tives seront déterminées lors du mesurage officiel.

4° Le terrain est grevé d'un droit de chasse et de pêche ainsi que d’un droit de 
cueillette pour leurs besoins personnels des fruits des palmiers, safoutiers et kola- 
tiers au profit des indigènes des villages de Mavulu, Tumba, Tuidi-Singa, Tuidi- 
Gamba, Tuidi-Tumba et Tuidi-Buete.

5° Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir Com­
pétent de la Colonie.

6° L’inexécution des conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, 
modifié par celui du 17 août 1927, ainsi que l’inexécution des conditions spéciales 
reprises au présent contrat, donneront au Gouvernement le droit de prononcer d’of­
fice, sans intervention des tribunaux et sans sommation ni mise en demeure, la 
résiliation de la vente.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le sept octobre mil neuf cent 
vingt-neuf.

27 ö



Le Gouverneur de la Province du Congo-Kasaï, agissant au nom du Gouvernement 
du Congo Belge, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, par l'arrêté royal du 
3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927, vend et cède en toute propriété 
à la- Société des Bois et Produits du Mayumbe « Boproma », représentée en Afrique 
par M. Tison Louis, en vertu d’une procuration parue au B. A. C., n° 18, du 25' sep­
tembre 1929, qui accepte aux conditions générales de l’arrêté royal précité et aux 
conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agricole situé au 
km. 83 du chemin de fer du Mayumbe, d’une superficie de trois cent quarante-cinq 
hectares représenté par un liséré rouge conformément au croquis ci-après à l’échelle 
de 1 à 20.000. 8a nature ainsi que ses limites sont parfaitement connues de l’acqué­
reur.

i i .

Conditions spéciales.

1° Le, prix de vente du terrain est fixé à la somme de huit mille six cent vingt- 
cinq francs, payable ainsi qu’il est dit à l’article 23 de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923, modifié par celui du 17 août 1926, sans qu’il soit besoin d’avertissement 
préalable. En cas de retard de paiement, l’acheteur devra l’intérêt sur le retard 
calculé à raison de 5 p. c. (cinq pour cent) l'an.

2° Les routes de caravanes et autres voies de communication, telles que les che­
mins et sentiers indigènes qui se trouvent dans le terrain vendu, ne font pas partie 
des biens que la Société « Boproma » acquiert. Elles ne peuvent être modifiées sans 
autorisation du Gouverneur de la Province, leurs largeurs seront déterminées lors 
du mesurage officiel.

3° Les sources et cours d'eau de toute nature ne font pas non plus partie des 
biens que la société acquiert.

4° Le présent contrat est conclu sous réserve d ’approbation par le Pouvoir 
compétent de la Colonie.

5° L’inexécution des conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, 
modifié par celui du 17 août 1927, ainsi que l’inexécution des conditions spéciales 
du présent contrat donneront au Gouvernement le droit de prononcer d’office, sans 
intervention des Tribunaux et sans sommation ni mise en demeure, la résolution 
de la vente.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le dix janvier mil neuf cent trente.

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van



277

Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 19 juin 1930.

Koloniën, is belast met do uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 19“ Juni 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van 's Konings wege :
Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

Henei Jaspab.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret concernant la cession 
gratuite, à la «Fondation Médicale de l ’Université de Louvain (Fomulac)», 
d ’un terrain domanial de 37 hectares, à Kisantu (district du Bas-Congo).

La cession proposée concerne un terrain sans valeur appréciable au point de vue 
agricole, mais qui, par sa situation, convient nu service de l’école-hôpital que la 
Fomulac a construit.

Aucune objection n’est présentée et le projet est adopté à l'unanimité des voix, 
moins une abstention pour motifs de convenance personnelle'.

Etaient absents et excusés : MM. Cabra et Morisseaux.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

U  A ud iteu r-ad jo in t, Le Conseiller-Rapporteur,

M. Vax  Heoke. Ch . D e L a x n o v .

22
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Terres. — Cession gratuite à la « Fon­
dation Médicale de l ’Université de 
Louvain (Fomulac) » d ’un terrain 
de 37 hectares, sis à Kisantu. — 
Approbation.

A L B E R T , R o i des Belges,

A  tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier,

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Fondation Médicale de l ’Université 
de Louvain (Fomulac) » van eenen 
grond, hebbende eene oppervlakte 
van 37 hectaren, te Kisantu gelegen. 
— Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 6 Juni 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

He overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasaï, 
et
la Fondation Médicale de l’Université de Louvain « La Fomulac », représentée en 
Afrique par M. Nanson, Jean, en vertu d’une procuration déposée à la conservation 
des Titres Fonciers à Léopoldville, numéro spécial 1461, sous réserve d’approbation 
par le Pouvoir compétent de la Colonie, il a été convenu ce qui suit :

1° La Colonie du Congo Belge cède gratuitement, en pleine propriété, à la Fomu­
lac, qui accepte aux conditions ci-après un terrain domanial d’une superficie de 
trente-sept hectares environ, situé à Kisantu, district du Bas-Congo, territoire de 
Madimba et figuré par un liséré rose au croquis approximatif ci-après dressé à 
l’échelle de 1 à 20.000. Sa délimitation définitive sera, faite sur les lieux par un délé­
gué du Gouverneur de la Province, le représentant de la Fomulac préalablement 
entendu.

2° Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain cédé 
appartiennent au domain public de la Colorie et ne font pas partie de la présente
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cession ; leur situation et leur largeur définitive seront déterminées sur le terrain 
lors du mesurage officiel.

3° Le terrain cédé devra rester affecté aux oeuvres de la Fomrdac ; il ne pourra 
être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou d’autres droits 
réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

4° Au premier janvier mil neuf cent trente-neuf, le terrain fera de plein droit 
retour à la Colonie, s'il n ’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes qui 
déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par superficie 
de dix hectares aliénés :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, 
annexes, écoles, hôpitaux, hangars, etc.) ;

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, fourra­
gères ou autres ;

c) Pâturages sur lesquels sont entretenus d'une façon permanente des bestiaux 
à l’élève ou à l'engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail ;

d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses à 
raison de cent arbres minimum 1 hectare.

Ces. conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la suporfioie 
examinée. Le terrain fera également, de plein droit, retour à la Colonie en cas où 
la Fomulac l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur de la Province.

5° Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination d’intérêt 
public parmi celle qui fait l'objet de la présente cession seront reprises gratuitement 
par la Colonie à charge pour elle d’indemniser la Fomulac de la valeur des impenses 
et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

6° Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à charge de 
la Fomulac.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le dix mars mil neuf cent trente.

A r t . 2 .

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de 1 exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 21 juin 1930.

A r t . 2 .

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n Juni 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :
Le Prem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r van Koloniën,

Henri Jaspar.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant concession à la 
Compagnie Coloniale Belge d ’un terrain de 200 hectares à Kikandikila 
(district du Bas-Congo).

Le Conseil Colonial a examiné co projet au cours de sa séance du 6 juin 1930.
La Compagnie Coloniale Belge possède- déjà, à Kitobola, 3.000 hectares qui lui 

ont été cédés par une convention du 30 juin 1921, approuvée par un décret du 
29 août de la même année. LTn membre a jugé cette superficie pleinement suffisante 
au développement normal des entreprises do la Compagnie et déclaré qu'il n ’y avait 
aucune raison de l'augmenter des 200 hectares qui font l’objet de la convention du 
17 novembre 1928 soumise à l’avis du Conseil. Il lui a été répondu que ces 200 
hectares sont concédés en échange d’un terrain do même superficie que la Com­
pagnie occupait à Kola, mais qui fut, par la suite, reconnu indisponible et que le 
domaine de la Compagnie ne s’en trouvait donc pas augmenté.

L’ensemble du projet, mis aux voix, fut approuvé à l’unanimité, moins quatre 
abstentions.

MM. Cabra et Morisseaux avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

U  Auditeur-adjoint, Le Conseiller-Rap porteur,
M. Van Hecke. 1.-L. Grenade.

Terres. — Concession à la « Compagnie 
Coloniale Belge » d ’un terrain d’une 
superficie de 200 Hectares, sis à Ki­
kandikila (Bas-Congo). — Approba­
tion.

A L B E R T , R o i  des Belges,

A  tous, présents et à venir, Salut.

V u l ’av is  ém is p a r  le Conseil C olonial 
e n  sa séance  d u  6 ju in  1930 ;

Gronden. — Vergunning aan de « Com­
pagnie Coloniale Belge» van eenen 
grond,hebbende eene oppervlakte van 
200 hectaren, te Kikandikila (Neder- 
Congo) gelegen. — Goedkeuring.

A L B E R T , Koning der Belgen,

A an a llen , tegenw oord igen  en  to e ­
kom enden , Heil.

Gezien h e t adv ies door den  K olonialen  
R a a d  u itg e b ra c h t in  diens vergadering  
v a n ” 6 J u n i  1930 ;
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Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Côlônies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après, est approuvée :

Op voorstel van Onzen Eersten Min is ■ 
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

• Artikel één.

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouverneur de la Province du Congo-Kasaï, agissant au nom du Gouverne­
ment du Congo Belge, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'arrêté royal 
du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927, autorise la Société anonyme 
« Compagnie Coloniale Belge », alias Plantations et Elevages de Kitobola, à Kitobola, 
dont le siège social est à Bruxelles et dûment représentée par M. Benoît Gravez, 
Président du Conseil d'administration et M. Jean P. Buzon, Administrateur-Délégué, 
qui accepte, à occuper provisoirement pendant un terme de cinq ans prenant cours 
à la date de la signature du présent contrat et lui accorde le droit d’acquérir à 
l’expiration de ce terme, aux conditions générales de l’arrêté royal précité et aux 
conditions spéciales qui suivent, un terrain rural destiné à un usage agricole, 
situé à Kikandikila, d’une superficie de deux cents hectares, représenté par une 
teinte jaune, conformément au croquis approximatif figuré ci-après, à l’échollo de 
1 à 100.000.

Conditions spéciales.

1° Le loyer annuel de ce terrain est fixé à la somme de deux cent cinquante 
francs, payable ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l'arrêté royal du 3 décembre 1923, 
modifié par celui du 17 août 1927. A défaut de paiement aux échéances fixées, le 
locataire devra l’intérêt des sommes dues calculé sur le retard au taux de cinq pour 
cent l’an, sans préjudice au droit du Gouvernement de prononcer la résiliation du 
contrat.

2° L’indemnité forfaitaire qui serait due, à la Colonie, du chef de résiliation qui 
interviendrait en cas d’inoccupation dans le délai de six mois, est fixée au montant 
d’une année locative.

3° Il est interdit au locataire, ou à l’occupant, d ’abattre les arbres existant sur 
les terres louées, sauf dans la mesure des défrichements nécessaires au développe­
ment de son entreprise.

4° Le bénéficiaire du présent contrat devra établir et maintenir un minimum de 
cultures vivrières en vue de l’entretien du personnel indigène attaché à l’exploita­
tion ; ce minimum sera de cinq ares par travailleur présent sur l ’exploitation.

5° A l'expiration du terme de cinq ans, les terres occupées provisoirement seront
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vendues ou louées à l'occupant au prix de vingt-cinq francs l'hectare pour la vente 
et d'un franc vingt-cinq centimes l'hectare pour la location, si elles sont mises en 
valeur ; seront considérées comme mises en valeur les terres couvertes : a) sur la 
moitié au moins de leur superficie par des constructions, y compris les cours et 
enclos y attenants ; b) sur les deux tiers au moins de leur surface par des cultures 
ou plantations diverses y compris les terrains défrichés et aménagés pour recevoir 
des plan»s ou des semis. Les routes de caravanes et autres voies de communication, 
les sources et cours d.'oau de toute nature ne font pas partie des biens que la société 
Plantations et Elevages de Kitobola peut occuper et éventuellement acquérir, 
leurs largeurs respectives seront déterminées lors du mesurage officiel.

6° Lo présent contrat est conclu sous réserve de l'approbation du Pouvoir légis­
latif.

7° L’inexécution des conditions générales de l'arrêté royal du 3 décembre 1923, 
modifié par celui du 17 août 1927, ainsi que l'inexécution des conditions spéciales 
reprises aux 3, 4 et 5 ci-dossus, donnera au Gouvernement le droit de prononcer 
d’office, sans intervention des tribunaux et sans sommation ni mise en demeure, la 
résiliation de la location.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le dix-sept novembre mil neuf 
cent vingt-huit.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l'exécution du 
présent décret.

SBH

m
Donné à Bruxelles, le 27 juin 1930.

Art. 2.

Onze E e rs te  M inister, M in ister v an  
K oloniën , is b e las t m et de u itv o erin g  v an  
h e t tegenw oord ig  decreet.

Gegeven te Brussel, den 2711 Juni 1930.

ALBERT.

Par le Roi : V an ’s K onir.gs wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.



283 —

Terres. — Transfert à la « The Congo 
Union Mission of Seventh Day Ad­
ventist » de deux terrains, sis à Elisa­
beth ville. — Approbation.

A L B E R T , R o i  d e s  B e l g e s ,

A  tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’article 8 du décret du 28 décembre 
1888 sur les institutions et associations 
scientifiques, religieuses et philanthro­
piques ;

Sur la proposition do Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premieb.

M. Bogeb, Estel, Clifton, missionnaire, 
résidant à Bulawayo, est autorisé à 
transférer, à la mission évangélique « The 
Congo Union Mission of Seventh Day 
Adventist », personnalité civile reconnue 
par un arrêté royal du 5 octobre 1926 
(B. 0. 1926, p. 1071), le terrain d’une 
superficie de 81 hectares qu*il possède 
dans la zone suburbaine d’Elisabethville, 
enregistré volume X II1, folio 66.

Aet. 2.

M. Gough Henry Hartland, résidant 
à Elisabethville, est autorisé à transférer, 
à la mission évangélique « The Congo 
Union Mission of Seventh Day Adven­
tist », personnalité civile reconnue par 
un arrêté royal du 5 octobre 1926 (B. O.

Gronden. — Overdracht aan de « The 
Congo Union Mission of Seventh Day 
Adventist » van twee gronden, te Eli­
sabethville gelegen. — Goedkeuring.

A L B E R T , Koning dee Belgen,

A an  a llen , tegew oord ïgen  en  to e ­
kom eden , Heil.

Gezien a r tik e l 8 u it  ho t d ecree t v an  
28 D ecem ber 1888 op de w e ten sch ap p e­
lijke  godsdienstige en  m enschlievende 
w erken  ;

Op voorste l v a n  O nzen E e rs te n  M inis­
te r ,  M inister v a n  K oloniën ,

W ij hebben  beslo ten  en  W ij b eslu iten  : 

Artikel één.

De heer Bogee, Estel, Clifton, mis­
sionaris, verblijvende te Bulawayo, is 
gerechtigd aan de Evangelische Zending 
« T he Congo Union Mission of Seventh 
Day Adventist », burgerlijke rechtsper­
soonlijkheid erkend bij Koninklijk 
Besluit van 5 October 1926 (A. B, 1926, 
blz. 1071), den grond over te dragen, 
eener oppervlakte van 81 hectaren, welke 
hij bezit in de voorstedelijke zone van 
Elisabethville en geboekt : boek X II1, 
folio 66.

Aet. 2.

D e h eer Gough H e n ry  H a r tla n d , 
verb lijv en d e  te  E lisab e th v ille , is gerech ­
tig d  aa n  de E vangelische Z end ing  « T he 
Congo U nion M ission of S ev en th  D ay  
A d v e n tis t », b u rgerlijke  rech tsp e rso o n ­
lijkhe id  e rk en d  bij K o n in k lijk  B eslu it
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1926, p. 1071), le terrain d’une superficie 
d’un hectare huit * ares environ qu’il 
possède dans la zone suburbaine d’Eli­
sabeth ville, enregistré volume XII, 
folio 57.

van 5 October 1926 (A. B. 1926, blz.1071) 
den grond over te dragen, eener opper­
vlakte van één hectare acht aren, onge­
veer, welke hij bezit in de voorstedelijke 
zone van Elisabethville, geboekt boek 
XII, folio 57.

Art. 3. Art. 3.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig besluit.

Donné à Bruxelles, le 5 juin 1930. Gegeven te Brussel, den 5n Juni 1930.

ALBERT

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,,Ministre des Colonies, De Perste Minister, Minister van Koloniën,

H enri Jaspar

Chutes d’eau. — Société Textile Afri­
caine (Texaf). — Modification de la 
convention du 10 décembre 1927. — 
Approbation.

Watervallen. — « Société Textile Afri­
caine » (Texaf). — Wijziging der 
overeenkomst van 10 December 1927. 
— Goedkeuring.

ALBERT, Roi des Belges, ALBERT, K oning der Belgen,

A tous, présents et à venir, Salut. Aan allen, tegenwoordigen en toe­
komenden, Heil.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Nous avons arrêté et arrêtons : Wij hebben besloten en Wij besluiten :

Article premier. Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté par Monsieur- 
Henri Jaspar. Premier Ministre, Ministre des Colonies, d’une part 
et
la Société Textile Africaine, société congolaise à responsabilité limitée, ayant son 
siège social à Léopoldville, représentée par Messieurs Fernand Vigneron, Vice- 
Président et Léon Lagache, Administrateur-Délégué, d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par arrêté royal :

Article u n iq u e . — L'article 12 de la convention du 10 décembre 1927, approu­
vée par un arrêté royal du 20 décembre 1927, est remplacé par les disposition» 
suivantes :

« La Société fournira à la Colonie, pour les besoins do ses services et de préférence 
e à quiconque, la priorité de la Texaf réservée, le courant électrique. Le courant sera 
<> vendu au prix de revient, amortissements compris, et livré au tableau de l’usine 
<c hydro-électrique ; il ne pourra être supérieur au prix courant fixé à la Texaf.

« Au cas où des services publics seraient exploités par des sociétés concession- 
<: mires, la société leur fournira également, de préférence à quiconque, la priorité 
i! de la Texaf réservée, le courant électrique à des prix qui seront fixés suivant un 
« accord entre la Société et la société concessionnaire, sous réserve de l’approbation 
t de Monsieur le Ministre des Colonies. Toutefois, s'il s'agit de chemins de fer, ports, 
« voiries et bâtiments publics, le courant sera vendu au prix de revient, amortisse- 
i monts compris, comme il est dit ci-dessus, mais augmenté d’un intérêt de 15 % 
< l'an net récupérable sur le capital immobilisé.

« Chaque fois que les bénéfices nets de la. société filiale atteignent une année 2 3 % 
•. du capital investi, le prix de vente sera réduit pour l’année suivante de façon à 
k abaisser l’intérêt de 15 % prévu à l’alinéa précédent à 10 % maximum.

« Les tarifs de vente du courant aux particuliers devront être approuvés par le 
(. Ministre des Colonies ».

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 23 juin 1930.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 27 juin 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met do uitvoering van 
het tegenwoordig besluit.

Gegeven te Brussel, den 2711 Juni 1930.

ALBERT.
Par le Roi :

Le Premier Ministre,Ministre des ( ’olortiex.

Van ’s Konings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën

H e n  Hi J as p a r .

S A. m e1 V anderpoorten & O ,  (lan d .
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de r P a to rs  F ranciskanen  », v a n  v ijf  per- 
ceelen grond  te  K am in a  (Lom am i) . . 319

11 J u l i  1930. —  V erslag v a n  den K olonialen 
R a ad  over een ontw erp  v an  decreet to t  
vergunn ing  aan  de « C om pagnie C oton­
nière Congolaise (Cotonco)», v an  eenen 
landelijken  grond  v an  250 h ectaren , te 
K u m u  (Oost P ro v in c ie ) ........................... 299

11 Ju li  1930. — V erslag v a n  den  K olonialen 
R a ad  over een on tw erp  v an  decreet to t  
kosteloozen a fs tan d  aan  de « Congre­
ga tie  der Zendelingen v an  Scheut», van  
eenen dom anialen  grond  van  7 ha.
87 a. 50 ca. te  L isala  (B angala d istric t) 
gelegen............................................................ 302

11 Ju li  1930. -— V erslag v a n  den K olonialen 
R a a d  over een o n tw erp  v an  d ecreet to t  
goedkeuring  van  eene overeenkom st 
gesloten m et den H eer L aridon  en 
betreffende vergunning  m e t re ch t van  
e rfp a c h t over eene opperv lak te  v an  
3000 h ec taren  in  de  streek  v an  B ulongo 304

11 Ju li  1930. — V erslag van  den K olonialen  
R a ad  over een on tw erp  v a n  d ecreet t o t  
kosteloozen a fs tan d  aan  de « Zending 
dor K ru isheeren  » in  Belgisch-Congo, 
v an  eenen grond  v a n  120 h ec taren  
80 a ren  te  M onga (O ost Prov incie) 
g e legen ............................................................ 324

1.1 J u l i  1930. —  V erslag v a n  den  K olon ialen  
R aad  over een on tw erp  v a n  d ecreet to t  
kosteloozen a fs tan d  aan  de ((Congre­
ga tie  der D om in ikanen  », v a n  eenen 
dom anialen  grond  v a n  1 hec tare  te  
D ingba (U ele-N epoko)gelegen . . . .  327
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11 ju ille t 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colo­
n ia l su r u n  p ro je t  de  d écre t p o r ta n t  
cession g ra tu ite  à  la  Société des M is­
sionnaires d ’A frique (Pères B lancs), 
d ’u n  te r ra in  ru ra l de 10 hectares  50 
a res  à  K alehe, p rès de  R u tsh u ru  (d is­
tr ic t  d u  K iv u )............................................... 329

11 ju ille t 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colo­
n ia l su r  u n  p ro je t  de  d écre t p o r ta n t  
cession g ra tu ite  à  l ’« E v an g é lisa tio n  
Society (A frican M ission) », de deux 
te rra in s  dom aniaux  d ’une  superficie 
respec tive  de 2 h ectares, 67 ares,
50 cen tiares e t  49 ares, 90 centiares, sis 
à  S h ab u n d a  (d is tric t d u  K ivu) . . . .  331

11 J u l i  1930. —  V erslag v a n  den  K olonialen  
R a a d  over een  o n tw erp  v a n  decreet to t  
kosteloozen a fs tan d  a an  de « Société 
des M issionnaires d ’A frique) (W itte  
P a te rs ) , v an  eenen  landelijken  g ro n d  
v a n  10 h ec ta ren  50 a ren  te  K alehe  
bij R u tsh u ru  (K iv u  d is tric t)  gelegen. . 329

11 J u l i  1930. —  Verslag v a n  den  K olonialen  
R aad  over een  on tw erp  v an  decreet t o t  
kosteloozen a fs tan d  a an  de  « E v an g é ­
lisa tion  Society (A frican M ission)», v an  
tw ee dom aniale gronden , hebbende 
eene respectievelijke  o p p erv lak te  v a n  
2 h ec ta ren  67 a ren  50 cen tia ren  en  
49 a ren  90 cen tia ren  te  S h ab u n d a  
(K iv u  d is tric t)  g e le g e n ............................331

11 ju ille t 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colo­
n ia l su r u n  p ro je t  de  d écre t p o r ta n t  
cession g ra tu ite  à  la  « B ap tis t Mis- 
sionary  Society C o rp o ra tio n » ,d ’u n  t e r ­
ra in  dom anial de 24 hectares, à 
Y alem ba (Province O rientale) . . . .  334

11 J u l i  1930. —  V erslag v a n  den K olonialen  
R a ad  over een  on tw erp  v an  decree t t o t  . 
kosteloozen a fs tan d  a an  de  « B a p tis t 
M issionary Society  C orporation  », v an  
eenen dom anialen  grond  v an  24 h e c ta ­
re n  te  Y alem ba (O ost Prov incie) gele­
gen.....................................................................334

11 ju ille t 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colo­
n ia l su r u n  p ro je t  de d écre t p o r ta n t  
cession g ra tu ite  à l ’« E vangélisation  
Society (A frican Mission) », d ’un  t e r ­
ra in ' de 25 h ectares à  L uy ing i (P ro ­
vince O r ie n ta le ) ......................................... 336

11 J u l i  1930. —  V erslag v a n  den K olonialen 
R aad  over een on tw erp  van  decreet t o t  
kosteloozen a fs tan d  aan  de « E v a n ­
gélisation  Society (A frican Mission) » 
v a n  eenen grond  van 25 h ec ta ren  te  
L uying i (Oost P rovincie) gelegen . . . 336

11 ju ille t 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil Colo­
n ia l su r u n  p ro je t de d écre t p o r ta n t 
cession g ra tu ite  au x  « Pères de la Com ­
pagnie  de Jé su s » desse rv an t la Mission 
du  K w ango ,de  deux  te rra in s  d ’une s u ­
perficie  respec tive  de 120 e t  72 h e c ta ­
res, sis à  G ingungi (d is tr ic t du  K w an ­
g o ) ..................................................................... 338

11 J u l i  1930. —  V erslag v a n  den K olonialen  
R a ad  over een  on tw erp  v a n  decreet 
to t  kosteloozen a fs tan d  a an  de P a te rs  
v an  h e t « Gezelschap Je z u  » d ie de 
Kwango-M issie bedienen, v a n  tw ee 
gronden hebbende eene respec tieve­
lijke  opperv lak te  v an  120 en  72 h ec ­
ta re n  te  G ingungi (K w ango d is tric t)

11 ju ille t 1930. —  R a p p o rt d u  Conseil
Colonial su r u n  p ro je t de d écre t p o r ­
t a n t  cession g ra tu ite , à  la « Société 
des P rê tre s  d u  Sacré-C œ ur », d ’un  
te r ra in  dom anial de 250 h ectares, sis 
à  M okaria (d is tric t de PA ruw im i) . . 342

14 ju ille t 1930. —  D . —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la « R e a r t  of A frica M is­
sion  », d ’u n  te rra in  d ’une superficie de 
7 h ectares, sis à  Poko (Province O rien­
ta le ). —  A p p r o b a t io n ............................297

11 J u l i  1930. —  V erslag  v an  den  K olo­
n ialen  R a ad  over een  on tw erp  v an  
d ecreet t o t  kosteloozen a fstan d  a an  h e t  
« Gezelschap de r P rieste rs  v a n  h e t  
H eilig H a r t  », v a n  eenen dom onialen  
grond  v a n  250 h ec ta ren  te  M okaria 
(A ruw im i d is tr ic t)  g e le g e n .................. 342

14 J u l i  1930. —  D. —  G ronden. —  K ostelooze 
a fs tan d  aan  de  « H e a r t  of A frica  M is­
sion », v an  eenen  grond , hebbende  eene 
o p p erv lak te  v a n  7 h ec ta ren  te  Poko
(O ost P rov incie) gelegen. —  G oedkeu­
rin g  .................................................................297
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14 ju ille t 1930. —  1). —  T erres. —  Conces­
sion à la  «C om pagnie Cotonnièro C on­
golaise (Cotonco)», d ’u n  te r ra in  de 250 
hectares, sis à  K u m u  (Province O rien­
ta le ). —  A p p r o b a t io n ............................300

14 J u l i  1930. —  D. - G ronden. —- V ergun­
n ing  aan  de « C om pagnie Cotonnière 
Congolaise (Cotonco)», v an  eenengrond , 
hebbende eene opperv lak te  van  250 
h ectaren  te  K um u (Oost Provincie) 
gelegen. — G oedkeuring ........................... 300

14 ju ille t 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la « C ongrégation des M is­
sionnaires de Scheut », d ’u n  te rra in  
dom an ia l d ’une  superficie de 7 ha .
87 a . 50 ca., sis à  L isala  (d is tr ic t des 
B angala). —  A p p ro b a t io n .......................302

14 ju ille t 1930. —  D . —  T erres. —  C onven­
tio n  conclue le 31 m ai 1930, en tre  la 
Colonie e t  M. E . L aridon . —  A p p ro b a ­
tio n  ................................................................ 305

14 ju ille t 1930. —  D . —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  a u x  Pères de  la  « C om pagnie 
de Jé su s  », desse rv an t la M ission du 
K w ango, d ’u n  te rra in  dom an ia l d ’une 
superficie  de  500 hectares, sis à D ju m a 
(d is tr ic t d u  K w ango). —  A pp ro b a tio n  . 312

14 ju ille t 1930. —  D . —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  a u x  P ères de la « Com pagnie 
de J ésus », d esservan t la  M ission du  
K w ango de q u a tre  te rra in s  d ’une s u ­
perficie globale de 31 ha . 74 a . 80 ca. 
25/100, sis à B andundu . — A p p ro b a ­
tio n  ................................................................ 315

14 ju ille t 1930. —  D. —  T erres. — Cession 
g ra tu ite  à  la « C ongrégation des M is­
sionnaires de M ill H ill », d ’u n  te rra in  
d ’u n e  superficie de  100 hectares, sis à  
S im ba (Province O rienta le). —  A p p ro ­
b a tio n  ............................................................317

14 ju ille t 1930. —  D . —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  p a r  le Com ité Spécial du  
K a ta n g a  à  la  « M ission C atholique des 
P ères F ranciscains », de  deux  te rra in s  
d ’une superficie respec tive  de  1 ha .
21 a. e t  52 a ., sis à  K am in a  (Lom am i) . 
A p p ro b a tio n .................................................. 320

22 ju ille t 1930. —  D . —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la  « B a p tis t  M issionary So­
cie ty  C orporation  », d ’un  te rra in  d ’une 
superficie de 24 h ectares, sis à Y alem ba 
(Province O rienta le). —  A p p ro b a tio n . 334

14 Ju li  1930. — 11. — G ronden. —  Kostelooze 
a fstan d  aan  de « C ongregatie d e r Zen­
delingen van  Scheut », v an  eenen d o ­
m eingrond ,hebbende eene o pperv lak te  
van 7 ha . 87 a . 50 ca. te  L isala (B an­
gala  d is tric t)  gelegen. —• G oedkeuring . 302

14 Ju li  1930. —  D . —  G ronden. —  O vereen­
kom st den 31” Mei 1930 tusschen  de 
K olonie en  den H eer Ë. L aridon  geslo­
ten . — G o e d k e u r in g ................................305

14 J u l i  1930. —  D . — G ronden. — - Kostelooze 
a fstan d  a an  de P a te rs  v an  h é t « Gezel­
schap .Jezu », die de Kw angom issie 
bedienen, van  een dom eingrond, h e b ­
bende eeno opperv lak te  van  500 h e c ta ­
ren  te  D jum a (K w angodistrict) gele­
gen. —  G o e d k e u r in g ................................312

14 J u li 1930. - — D . —  G ronden. -— Kostelooze
afstan d  aan  de P a te rs  v an  h e t « Gezel­
schap Je z u  » die de K w angom issie b e ­
dienen van v ier te rre inen , h ebbende  
eene algeheele opperv lak te  van 
31 ha. 74 a,. 80 ca. 25/100 te  B an dundu  
gelegen. —  G oedkeuring ........................... 315

14 Ju li 1930. —  D . —  G ronden. —  Kostelooze 
a fstan d  aan  de « C ongregatie der Z en­
delingen v an  Mill H ill », v an  eenen 
grond, hebbende eene o p p erv lak te  van 
100 h ec taren  te  S im ba (Oost Provincie) 
gelegen. —  G oedkeuring ........................... 317

14 Ju li  1930. —  I). —  G ronden. —  K ostelooze 
a fstand  door h e t B ijzonder C om iteit 
v an  K a tan g a  aan  de « K atho lieke  Z en­
d ing  der P a te rs  F ranciscanen  », van 
tw ee gronden, hebbende eene respec­
tievelijke  opperv lak te  v an  1 ha . 21 a. 
en  52 a . te  K am in a  (Lom am i) gelegen.
—  G o e d k e u r in g .........................................320

22 Ju li  1930. —  D. —  G ronden. —  K o ste ­
looze afstan d  aan  de « B a p tis t  M issio­
n a ry  Society C orporation  », van  eenen 
grond, hebbende eene opperv lak te  van 
24 h ectaren  te  Y alem ba (O ost-P rovin- 
cie) gelegen. —  G o e d k eu rin g .................. 334
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336

D .- G ronden. —  K ostelooze 
aan  de « E vangélisa tion  So-

22 J u l i  1930. 
a fs tan d
cie ty  (African Mission) », van eenen 
grond, hebbende eene opperv lak te  van  
25 h ec taren  te  L uying i (Oost P ro v in ­
cie) gelegen. —  G o e d k eu rin g .................. 336

22 ju ille t 1930. —  D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à ]’« E v angélisa tion  Society 
(A frican Mission) », d ’un  te rra in  d ’une 
superficie de 25 hectares, sis à L uyingi 
(Province O rientale). — A p p ro b a tio n .

22 ju ille t 1930. —  D . — T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  la « M ission des Pères C ro i­
sière au  Congo Belge », d 'u n  te rra in  
d ’une superficie de 120 hectares,
80 ares, sis à M onga (Province O rien­
tale). —  A p p r o b a t io n ........................... 825

22 Ju li 1930.— D. -  G ronden. — Kostelooze 
a fstan d  aan de « Zending de r K ruis- 
heeren » in  Belgisch-Congo, van eenen 
grond, hebbende eene opperv lak te  van 
120 h ectaren  80 a ren  te  M onka (Oost 
Provincie) gelegen. —  G o ed k eu rin g . . 325

22 ju ille t 1930. —  D. —  T erres. —- Cession 
g ra tu ite  à  la « C ongrégation des D om i­
nicains », d ’un te rra in  d ’une superficie 
d ’u n  h ectare , 3is à  D ingba  (Province 
O rientale). —  A p p ro b a tio n ...................... 327

22 Ju li  1930. — D. —  G ronden. —  Kostelooze 
a fs tan d  aan  de « C ongregatie der Do- 
m in ikanen  », van eenen grond, h e b ­
bende eene opperv lak te  v an  ééne 
h ectare  te  D ingba (Oost Prov incie) 
gelegen. —  G oedkeuring........................  327

22 ju ille t 1930. -— D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à la « Société des M issionnaires 
d ’A frique» (Pères B lan cs),d ’un  te rra in  
d ’une superficie de 10 hec tares  50 ares 
sis à  K alehe (Province O rientale).
—  A p p r o b a t io n .........................................329

22 J u l i  1930. -— D. —  G ronden. - — K ostelooze 
afstan d  aan  de « Société des M ission­
na ires d ’A frique»  (W itte  P a te r s ) ,van  
eenen grond, hebbende eene o p p e r­
v lak te  van 10 h ec taren  50 a ren  te  
K alehe  (O ost P rovincie) gelegen. —  
G oedkeuring ..................................................329

22 ju ille t 1930. -— D. —  T erres. —  Cession 
g ra tu ite  à  l ’« E vangélisation  Society 
(A frican Mission) » de deux  te rra in s 
d ’une superficie respec tive  de 2 h ec ­
ta res , 67 ares, 50 cen tiares e t  49 ares 
90 centiares, sis à S hab u n d a  (d istric t
du  K ivu). —  A p p ro b a tio n .................. ....  331

22 ju ille t 1930. —  D. —  T erres. —- Cession
g ra tu ite  a u x  « Pères de la C om pagnie 

-de Jé su s  », desse rv an t la M ission d u  
K w ango, de deux te rra in s d ’une su p e r­
ficie respective  de 120 e t  72 hectares, 
sis à  O ingungi (d is tric t du  K w ango).
—  A p p r o b a t io n ......................................... 339

22 Ju li 1930. —D . —  G ronden. —  Kostelooze 
a fs tan d  a an  de « E vangélisation  So­
cie ty  (African Mission) ■>, van  tw ee g ro n ­
den, hebbende eene respectievelijke 
opperv lak te  van  2 hectaren  67 aren  
50 cen tiaren  en  49 a ren  90 cen tia ren  te  
S hab u n d a  (K ivu  d is tric t)  gelegen. — • 
G oedkeuring.................................................. 331

22 Ju li 1930. — D . —  G ronden. — K ostelooze 
a fstan d  aan  de E E . P P . v an  h e t « G e­
zelschap Je z u  », die de K w ango Missie 
bedienen, van  tw ee gronden ,hebbende  
eene respectievelijke opperv lak te  van 
120 en 72 h ec ta ren  te  G ingungi 
(Kw ango d is tr ic t)  gelegen. —  G oed­
keu rin g  ........................................................... 339

22 ju ille t 1930. —  D. —  T erres. -— Cession 
g ra tu ite  à  la  « Société des P rê tres  du  
Sacré-C œ ur », d ’un te rra in  d ’une su p e r­
ficie de 250 hectares, sis à M okaria 
(d is tric t de l ’A ruw im u). —  A p p ro b a ­
tio n  ................................................................ 343

22 Ju li 1930. —  D . —  G ronden. —  K ostelooze 
a fs tan d  aan  h e t  « Gezelschap der 
P rieste rs  v a n  h e t  H eilig  H a r t  », van 
eenen grond, hebbende eene o p p e r­
v lak te  v an  250 h ectaren , te  M okaria 
(A ruw im i d is tric t)  gelegen. Goed­
keuring  ........................................................... 343

22 ju ille t 1930. — A . R . —  T erres. — C onven­
tio n  conclue le 3 ju ille t 1930 e n tre  la  
Colonie e t  la  Société A nonym e « C itas ». 
—  A p p r o b a t i o n .........................................

R e c t i f i c a t i o n ............................................................

345

22 Ju li  1930. —  K . B. —  G ronden. —  O ver­
een k o m st,d en  3n Ju li  I930 ,tusschen  de 
Kolonie en  de  N aam looze v en n o o t­
schap  « C itas»  gesloten. — G oedkeu­
rin g  ................................................................

346 | T erechtw ijzing.

345

346
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant les contrats 
conclus entre le Comité Spécial du Katanga et M. Rainieri.

Ce projet n’a donné lieu à aucune remarque et a été adopté à l’unanimité, à 
la séance du 6 juin 1930.

MM. Cabra et Morisseaux avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

L ’auditeur-adjoint, 
M. V a n  H e c k e .

Le Conseiller-Rapporteur, 
F . W a l e e f e .

Terres. — Conventions conclues les I Gronden. — Overeenkomsten den 5" en
5 et 19 décembre 1929 entre le Comité 

Spécial du Katanga et M. B. Rainieri. 
— Approbation.

den 19" December 1929 tusschen het 

Bijzonder Comiteit van Katanga en 
den Heer B. Rainieri gesloten. — 
Goedkeuring.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s , A L B E R T , K o n in g  d e r  B e l g e n ,

A tous, présents et à venir, Sa l u t . Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e i l .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930 ;

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

Les conventions ci-après sont approu­
vées :

De overeenkomsten hierna zijn goed­
gekeurd :
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I.

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique, pour qui agit M. Robert Quarré, 
en vertu d’une procuration authentique déposée aux Titres Fonciers sous le numéro 
spécial 721, résidant à Elisabethville, d’une part, 
et

M. Rainieri, Bernard, colon, résidant à Lubidi, faisant, aux fins des présentes, 
élection de domicile spécial sur le terrain faisant l'objet du présent contrat où 
toutes significations pourront être faites, tant en sa présence qu’en son absence, 
d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

I. — Le contractant d’une part autorise à occuper provisoirement, aux condi­
tions générales ci-annexées, modifiées et complétées par les conditions spéciales 
qui suivent, et sous réserve d'approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, 
un terrain rural situé sur la Lubidi, km. 616 C. E. K., d une superficie de 10 hect­
ares (dix hectares) conformément au croquis annexé aux présentes.

Le terme du bail est de cinq ans prenant cours le 1er avril 1927.
Le loyer annuel du terrain est fixé à la somme de 400 francs (quatre cents francs).

II. — L’échéance du terme met le locataire en demeure de plein droit et le 
loyer échu portera intérêts à 8 % l'an du jour de l’échéance jusqu’au jour du 
paiement.

A défaut de paiement d’un terme échu, endéans le mois qui suivra une mise 
en demeure notifiée par exploit d’huissier au domicile réel ou élu du locataire 
au Katanga, le Comité Spécial se réserve le droit de résilier le bail d'office, sans 
qu'il soit besoin d’intervention de justice.

III. —■ Pour l’application, de l'article 32 des conditions générales, le prix de 
vente est fixé, dès maintenant, à la somme de 5.000 frs (500 francs l’hectare) et le 
loyer annuel à 400 frs pendant toute la durée du bail, en cas de bail à long terme.

IV. — Le Comité Spécial se réserve, dès maintenant, à l’intérieur du terrain 
loué, dans l'éventualité de la construction d’une route, une bande de terre de vingt 
mèti'es de largeur, dont la situation est quelconque. Cette bande ne fait pas partie 
intégrante du terrain loué.

V. — Le Comité Spécial se réserve également le droit d’accès à l’eau au moyen 
d’un chemin de vingt mètres de largeur pour les locataires des terrains avoisinants.

VI. — Il est défendu de couper les arbres à cent mètres autour des sources, 
à cinquante mètres le long des voies de communication et trente mètres le long 
des cours d’eau.
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VII. —■ Par dérogation à l’article 20 des conditions générales, la mise en valeur 
du terrain devra se faire progressivement do la façon suivante :

Avant la fin de la deuxième année, il aura construit un dipping-tank et une 
étable en matériaux durables.

Au début de la troisième année, il aura introduit dix vaches laitières à l’impor­
tation et à maintenir jusqu’à l'expiration du bail.

VIII. — L’ article 30 des conditions générales ci-dessus est complété comme 
suit :

1° L’occupant sera autorisé à défricher des bois dans la mesure nécessaire à 
ses exploitations et à en disposer ;

2° Si l’occupant dépasse cette superficie, sans y être autorisé préalablement 
par le Comité, il paiera une indemnité qui sera égale à dix fois les taxes de coupes 
de bois qu’il aurait dû payer en application du règlement général du Comité Spécial 
du Katanga sur les coupes de bois ;

3° Il sera loisible toutefois à l'occupant de couper du bois sur toute l’étendue 
de la concession, à condition de se munir chaque année, d’un premis, conformément 
au règlement général sur les coupes de bois.

IX. — Si l’occupant est en défaut de satisfaire aux obligations de mise en 
valeur telles qu’elles sont fixées ci-dessus, le contrat sera résilié de plein droit, 
sans intervention de justice, et le Comité Spécial pourra reprendre la libre disposi­
tion du terrain.

X. — En cas de décès du locataire, les héritiers seront tenus de notifier par 
écrit au Représentant du Comité, dans les six mois du décès, qu’ils entendent 
reprendre, pour leur compte ou pour le compte de l'un d’entre eux, les droits et 
obligations découlant du contrat ; s’ils restent en défaut de remplir cette formaüté, 
le bail sera considéré comme résilié de plein droit à l’expiration du délai dont 
s’agit et les loyers courus jusqu’à ce jour seront dus par la succession. Le transfert 
du bail au profit des héritiers aura lieu sur production des pièces authentiques 
constatant leurs droits ot donnera lieu à la perception du montant des frais prévus 
à l’art. XII ci-dessous.

XI. — A l’expiration de l’occupation, l'occupant quittera les lieux loués, 
en aucun cas la tacite reconduction ne pourra être admise.

XII. — Par dérogation de l'article VIII des conditions générales, les frais de 
transfert éventuel du présent contrat sont fixés à 250 francs.

Fait en double exemplaire, à Elisabeth ville, le 5 décembre 1929.
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II.

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui agit M. Robert Quarré, 
en vertu d’une procuration authentique déposée aux Titres Eonciers, sous le 
numéro spécial 721, résidant à Elisabethville, d’une part, 
et

M. Rainieri, Bernard, colon, résidant à Lubudi, faisant, aux fins des présentes, 
élection de domicile spécial sur le terrain faisant l'objet du présent contrat où 
toutes significations pourront être faites, tant en sa présence qu’en son absence, 
d’autre part.

Il a été convenu ce qui snit :
Le contractant d’une part loue aux conditions générales ci-annexées, modi­

fiées et complétées par les conditions spéciales qui suivent, et sous réserve d’appro­
bation par le Pouvoir législatif de la Colonie, un terrain rural situé sur la Lubudi, 
Km. 616 C. F. K, d’une superficie de 90 hectares (nouante hectares environ), con­
formément au croquis annexé aux présentes.

Le terme du bail est de neuf ans, prenant cours le 1er avril 1927.
Le loyer annuel du terrain est fixé à la somme de 450 frs (quatre cent cinquante 

francs).

II. — L’échéance du terme met le locataire en demeure de plein droit et le 
loyer échu portera intérêts à 8 % l’an du jour de l’échéance jusqu’au jour du 
paiement.

A défaut de paiement d ’un terme échu, endéans le mois qui suivra une mise 
en demeure notifiée par exploit d’huissier au domicile réel ou élu du locataire au 
Katanga, le Comité Spécial se réserve le droit de résilier le bail d'office,sans qu’il 
soit besoin d’intervention de justice.

III. — Le terrain est destiné exclusivement è, l’agriculture ou à l'élevage.

IV. — Le Comité Spécial se réserve, dès maintenant, à l'intérieur du terrain 
loué, dans l’éventualité de la construction d’une route, une bande de terre de 
vingt mètres de largeur dont la situation est quelconque. Cette bande ne fait pas 
partie intégrante du terrain loué.

V. — Le Comité Spécial se réserve également le droit d’accès à l’eau au moyen 
d’un chemin de vingt mètres de largeur pour les locataires des terrains avoisi­
nants.

VI. — Il est défendu de couper les arbres à cent mètres auteur des sources, à 
cinquante mètres le long des voies de communication et trente mètres le long des 
cours d’eau.
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VII. — L’article 36 des conditions générales ci-dessus est complété comme suit :
1° Le locataire sera autorisé à défricher des bois dans la mesure nécessaire à

ses exploitations et à en disposer ;
2° Si le locataire dépasse cette superficie sans y être autorisé préalablement 

par le Comité, il paiera une indemnité qui sera égale à dix fois les taxes de coupes 
de bois qu’il aurait dû payer en application du règlement général du Comité Spécial 
du Katanga sur les coupes de bois ;

3° Il sera loisible toutefois au locataire de couper du bois sur toute l'étendue 
de la concession, à condition de se munir, chaque année, d’un permis conformément 
au règlement général sur les coupes de bois.

VIII. — A partir de la troisième année, l’exploitation de la ferme devra justifier 
la nécessité pour l’exploitant de conserver en location ces 90 hectares.

IX. —■ En cas de décès du locataire, les héritiers seront tenus de notifier, par 
écrit, au Représentant du Comité, dans les six mois du décès, qu’ils entendent 
reprendre, pour leur compte ou pour le compte de l’un d’entre eux, les droits et 
occupations découlant du contrat. S’ils restent en défaut de remplir cette forma­
lité, le bail sera considéré comme résilié do plein droit à l’expiration du délai dont 
s'agit et les loyers courus jusqu’à ce jour seront dûs p?„r la succession. Le transfert 
du bail au profit des héritiers aura lieu sur production des pièces authentiques 
constatant leurs droits et donnera lieu à la perception du montant des frais prévus 
à l’article XI ci-dessous.

X. — Le présent bail ne comporte aucune option d’achat ni de renouvellement 
à son expiration. L’article 6 des conditions générales ne lui est pas applicable.

A l’expiration du bail, le locataire quittera les lieux loués ; en aucun cas la tacite 
reconduction ne pourra être invoquée.

XI. — Par dérogation à l’article 8 des conditions générales, les frais de trans­
fert éventuel du présent contrat sont fixés à 250 francs.

Fait en double exemplaire, à Elisabethville, le 19 décembre 1929.

A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 21 juin 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast mot. de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n Juni 1930.

ALBERT.
Par le Roi :

Le Prem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,
Van ’s Konings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r van Koloniën,

H e n r i  J a s p a b .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 

gratuite, à la « Heart of Africa Mission », d’une parcelle de terre rurale de 
7 hectares, à Poko (Uele-Nepoko).

Le Conseil a approuvé ce projet, sans observations et à l'unanimité de ses mem­
bres présents, en séance du 6 juin 1930.

Etaient absents et excusés : MM. le Général Cabra et Ch. Morisseaux.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

L ’A ud iteur-ad jo in t, Le Conseiller-Bapporievr,
M. Van H e c k e . E. D u b o is .

Terres. — Cession gratuite à la « Heart 
of Africa Mission », d’un terrain 
d’une superficie de 7 hectares, sis 
à Poko (Province Orientale).— Appro­
bation.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A to u s , p ré se n ts  e t  à  v e n ir , S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 0 juin 1930.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Heart of Africa Mission », van eenen 
grond,hebbende eene oppervlakte van 
7 hectaren, te Poko (Oost-Provincie) 

gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan a lle n , te g e n w o o rd ig e n  e n  to e k o ­
m e n d e n , H e i l .

Gezien hot advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n ..

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part,
et
la « Heart of Africa Mission », personne civile reconnue par arrêté royal du 30 jan­
vier 1917 (B. O., 1917, p. 109), représentée par M. Studd, Charles, Représentant 
Légal de la susdite Mission (B. O., 1917, p. 109), est intervenue la convention sui­
vante :

A r t ic l e  p r e m i e r . —  Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit 
et sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à la « Heart 
of Africa Mission », qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, 
un terrain domanial d’une superficie de 7 hectares, situé à Poko.

A r t . 2. ■— Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
annexé.

A r t . 3. •— Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le ter­
rain cédé, appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de 
la présente cession.

A r t . 4 . —-Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur Général.

Ar t . 5. —■ Au 1er janvier 1940 (11e année) feront de plein droit retour à la 
Colonie, les terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions 
prévues par les littéras a, 6, c et d, de l’article 24, de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923, modifié par celui du 17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la. Colonie, les terres que le cessionnaire 
aurait laissées inocupées durant cinq années ininterrompues, sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

A r t . 6. —  L e  d o n a ta ir e  re s p e c te ra  d a n s  la  m ise  e n  v a le u r  d u  t e r r a in  cé d é , 
les a r r ê té s  ro y a u x  r é g le m e n ta n t  la  v e n te  e t  la  lo c a tio n  des te rre s .

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le quatre septembre mil neuf 
cent vingt-neuf.

A r t . 2. A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  du  
p ré sen t décret.

D onné à  B ruxelles, le 14 ju ille t 1930.

K oloniën , is b e la s t m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t tegenw oordig  decreet.

G egeven te  B russel, den  14n J u li  1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :

Le Prem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

Y an ’s K onings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r  van Kolon iën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret concédant à la Compagnie 
Cotonnière Congolaise (Cotonco) un terrain rural de 250 hectares, à Kumu 
(Province Orientale).

Le projet a pour objet l’approbation d’un contrat d’occupation provisoire 
conclu le 1er mars 1927 entre la Colonie et la Compagnie Cotonnière Congolaise. 
Ce contrat autorise la Compagnie à occuper provisoirement pour un terme de cinq 
ans ayant pris cours le 1er janvier 1927, un terrain rural d’une superficie de 250 
hectares, situé à Kumu. A l’expiration du contrat, les terres qui auront été mises 
en valeur feront l’objet d’un bail emphytéotique d’une durée de trente ans.

U n  m em bre  a  signalé, une nouvelle fois, la  position  quelque peu  rid icu le  fa ite  
a u  Conseil lo rsque, com m e c ’e s t le cas d an s  l ’espèce, le c o n tra t  soum is à  son a p p ro ­
b a tio n  e s t en  cours d ’ex écu tio n  e t  m êm e proche de son te rm e .

U n  m em bre , re p re n a n t les observ atio n s q u ’il a  p résen tées à  p ropos d ’au tre s  
conven tions, signale les inconvén ien ts que p résen te  l ’in sertion , dan s u n e  conven tion  
com m e clauses con trac tuelles , d ’ob ligations qu i ré su lte n t de d ispositions rég lem en­
ta ire s. C’es t ce qu i se p résen te  à  l ’a rtic le  6 de la  conven tion .

Mis a u x  voix , le p ro je t e s t a d o p té  à  l ’u n an im ité , m oins une  voix.

E ta ie n t  ab sen ts  e t  excusés : MM. C abra e t  D ry ep o n d t.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L ’A ud iteu r,
Harewycjk de Heitsoh.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. De Lannoy.
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Terres. — Concession à la « Compagnie 
Cotonnière Congolaise (Cotonco) », 
d ’un terrain de 250 hectares, sis à 
Kumu (Province Orientale). — Ap­
probation.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A to u s  .p résen ts  e t  à  ven ir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Vergunning aan de « Com­
pagnie Cotonnière Congolaise (Co­
tonco) », van eenen grond, hebbende 
eene oppervlakte van 250 hectaren, 
te Kumu (Oost-provincie) gelegen. — 
Goedkeuring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebhen gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
Orientale, donne en location provisoire pour un terme de cinq ans à la Société 
Cotonnière Congolaise, représentée par M. Landeghem, André (procuration publiée 
B. A. C., 1924, p. 5), qui accepte aux conditions générales de l’arrêté royal du 
3 décembre 1923, sur la vente et la location de terres domaniales et aux condi­
tions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agricole ou à l’élevage, 
situé à Kumu (klm. 74 RR. C. N.), d'une superficie approximative de deux cent 
cinquante hectares représentée par une teinte jaune au croquis approximatif 
figuré ci-après à l’échelle de 1 à 20.000.

1. — Le loyer pendant l’occupation provisoire est fixé à la somme de trois 
cent douze francs cinquante centimes, payable annuellement ainsi qu’il est dit 
à l’article 19 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

2. — L ’occupation  p roviso ire p ren d  cours le p rem ier jan v ie r  m il n eu f cen t 
vingt-sept.
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3. — A l’expiration de cinq années d’occupation provisoire, le Gouvernement 
du Congo Belge s'engage à conclure un bail emphytétopie d’une durée de trente 
ans, pour les terres qui font l’objet du présent contrat et dont la mise en valeur 
aura été dûment constatée.

4. — Le prix de location à l’hectare est fixé, dès maintenant, au taux d’un 
franc vingt-cinq centimes.

5. — Sous réserve des droits expressément prévus dans le présent contrat, 
l’occupant provisoire ne peut abattre les arbres que dans la mesure des défriche­
ments nécessaires à son entreprise.

6. — En application de l’article 3, de l’ordonnance n° 50, du 12 août 1925, 
la surface des terres destinées à des cultures vivrières en vue de l’entretien du 
personnel indigène est fixée à dix ares par travailleur.

7. — L’inexécution des conditions générales sur la vente et la location de 
terres domaniales ainsi que des conditions spéciales reprises sous les 1, 5 et 6 ci- 
dessus, donnera au Gouvernement le choit de faire prononcer la résiliation du 
présent contrat.

8. — En cas de non-occupation suivant les dispositions du premier alinéa de 
l’article 17, de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, le loyer versé par anticipation, 
restera acquis à la Colonie.

9. — Le présent contrat d’occupation provisoire est conclu sous réserve d’ap­
probation par le Pouvoir législatif de la Colonie et ne sera définitif qu’après cette 
approbation.

Ainsi fait à Stanley ville, en double expédition, le premier mars mil neuf cent 
vingt-sept.

A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 14 juillet 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast 'met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 14n Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i : V an  ’s K onings wege :

Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r van Kolon iën,

H e n r i  J a spa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite 
à la « Congrégation des Missionnaires de Scheut », d’un terrain domanial 
de 7 ha. 87 a. 50 ca., sis à Lisala (District des Bangala).

Le Conseil Colonial a approuvé ce projet, sans observations et à l’unanimitô, au 
cours de sa séance du 27 juin 1930.

MM. Cabra et Dryepondt, absents, s’ôtaient excusés.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L ’A ud iteu r, Le Conseiller-Rapporteur,
H a lew y c k  d e  H e u s c h . I. L. Gr e n a d e .

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation des Missionnaires de 
Scheut », d ’un terrain domanial d’une 
superficie de 7 ha., 87 ares, 50 cen­
tiares, sis à Lisala (District des Ban­
gala). — Approbation.

ALBERT, Roi d es  B e l g e s ,

A to u s , p résen ts  e t  à  venir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congregatie der Zendelingen van 
Scheut », van eenen domeingrond, 
hebbende eene oppervlakte van 7 hec­
taren, 87 aren, 50 centiaren, te Lisala 
(Bangala district) gelegen. — Goed­
keuring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen , tegenw oordigen  en  to e k o ­
m enden , H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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E n tre  le G o uvernem en t de la  Colonie d u  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G ouver­
n e u r de la  P ro v in ce  de l ’E q u a te u r , 

e t
la  « C ongrégation  d u  C œ ur Im m acu lé  de M arie », de Scheut-lez-B ruxelles, re p ré ­
sen tée  p a r  son R e p ré se n ta n t Légal, le T rès R év éren d  P ère  L em aire , L éon-F ranço is, 
en  v e r tu  de l ’odonnance p a ru e  a u  B u lle tin  A d m in is tra tif  e t  C om m ercial, année 
1921, page 247, e s t in te rv e n u e  la  co n v en tio n  su iv an te  :

Article premier. — Il est fait donation à la « Congrégation du Cœur Immaculé 
de Marie », ayant son siège à Scheut-lez-Bruxelles, personne civile reconnue par 
décret du 30 décembre 1889, d’un terrain domanial d’une superficie de sept heotares, 
quatre vingt-sept ares cinquante centiares (7 ha. 87 a. 50 ca.), situé dans la localité 
de Lisala, territoire de Lisala, district des Bangala.

Art. 2. —■ Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé d’un liséré 
rouge au croquis annexé.

L eu r d é lim ita tio n  défin itive  sera  fa ite  su r les lieux  p a r  u n  délégué d u  G ouverne­
m en t, le re p ré se n ta n t des d o n a ta ire s  p réa lab lem en t en ten d u .

Art. 3. —-La présente cession est faite sous réserve des droits de tiers, indigènes 
ou non indigènes.

Art. 4. —  Les te rre s  cédées d e v ro n t re s te r  affectées a u x  œ uvres de la  M ission 
d o n a ta ire  ; elles ne p o u rro n t ê tre  aliénées, h y p o th éq u ées, données en  location , 
grevées de se rv itu d es  ou  d ’a u tre s  d ro its  réels que m o y e n n a n t l ’au to risa tio n  d u  
G ouverneu r G énéral.

Art. 5. —• Dans les dix ans de l’approbation de la présente convention, feront 
de plein droit retour à la Colonie les terres qui n’auront pas été mises en valeur 
suivant les conditions prévues par les littéras a, b, c et d, de l’article 24, de l’arrêté 
royal du 3 décembre 1923, sur la vente et la location des terres.

F e ro n t éga lem en t de p lein  d ro it re to u r  à  la  Colonie les te rre s  que  les cession­
naires  a u ro n t  laissées inoccupées d u ra n t  c in q  an n ées in in te rro m p u es, sans m otifs 
reconnus légitim es p a r  le G ouv ern eu r G énéral.

Art. 6. — Le R e p ré se n ta n t de la  C ongrégation  d o n a ta ire , accep te  les charges 
e t  o b liga tions ré s u lta n t  de la  p ré sen te  conven tion .

Art. 7. —  L a p ré sen te  conven tion  e s t conclue sous ré serve  d ’ap p ro b a tio n  
p a r  le P o u v o ir co m p é ten t de la  Colonie.

A insi fa it ,  en tr ip le  ex p éd itio n , à  C oquilhatv ille , le d ix  m ars  m il n eu f cen t tre n te .

24
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Ar t . 2. A r t . 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, -M inistre des [ Onze E ers te  M inister, M inister v an  
Colonies, e s t chargé  de l ’exécu tion  d u  | K oloniën , is b e last m e t de u itvoering  
p ré sen t d écre t. v a n  h e t  tegenw oord ig  decreet.

Donné à Bruxelles, le 14 juillet 1930. Gegeven te Brussel, den 14n Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :

Le Prem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

V an  ’s K onings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

H e n r i  J a spa r .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention 
conclue avec M. Laridon et portant concession d’un droit d ’emphytéose, sur 
une superficie de 3.000 hectares, dans la région de Bulongo.

Le Conseil a examiné ce projet dans sa séance du 27 juin 1930 et l'a approuvé, 
à l’unanimité, moins une voix.

L a q uestion  fu t posée de savo ir si le concessionnaire se ra it te n u  d ’observer la 
ré g lem en ta tio n  de d ro it com m un que le G o uvernem en t p o u rra it  u n  jo u r  éd ic te r 
co n cern an t l ’ex p lo ita tio n  des fo rê ts . I l  fu t  ré p o n d u  que le concessionnaire s ’y  
é ta i t  engagé p a r  le ttre .

MM. C abra e t  D ry o p o n d t a v a ie n t excusé leu r absence.

B ruxelles, le 11 ju ille t 1930.

L ’Auditeur,
H a lew y c k  d e  H eu so h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
O. L o u w e r s .
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Terres. — Convention conclue, le 31 
mai 1930, entre la Colonie et M. E. 
Laridon. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention dont la teneur suit, est 
approuvée :

Gronden. — Overeenkomst den 31n Mei
1930, tusscheh de Kolonie en den
Heer E. Laridon gesloten. — Goed»
keuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

De overeenkomst waarvan de inhoud 
volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies, d’une part, 

et
M. E. Laridon, immatriculé au Congo, et demeurant actuellement à Cuerne-lez- 
Courtrai, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve-d’approbation par le Pouvoir Législatif 
de la Colonie.

Article premier. — M. Laridon constituera dans le délai d’une année qui 
suivra l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif de la 
Colonie, une société congolaise par actions à responsabilité limitée, dont le capital 
initial sera de cinq millions de francs au moins, souscrit en espèces ou en apports, 
mais sans que la valeur des apports ne puisse dépasser, à la constitution, le quart 
du capital.

Cette société aura pour objet principalTexploitation des forêts, l’industrie et le 
commerce du bois sous toutes leurs formes, y compris notamment la carbonisation 
et la distillation du bois, la fabrication de meubles et autres objets en bois, égale­
ment l’acquisition et la mise en valeur, par tous moyens, de terres, forêts et car­
rières.
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L es s ta tu t s  de ce tte  société , a in s i que leu rs m odifications éven tue lles, se ro n t 
soum is à  l ’ap p ro b a tio n  p réa lab le  d u  M inistre des Colonies.

Art. 2. —• La Colonie concédera à la société un droit d’emphytéose sur une 
superficie de trois mille hectares (3.000 Ha.) de forêts à choisir dans la région de 
Bulongo, délimitée comme suit :

Une bande de dix kilomètres de profondeur de chaque côté de la voie, entre les 
kilomètres 970 et 990 de la ligne de Port-Francqui à Bukama.

Les terres seront choisies, sauf exception autorisée par le Ministre des Colonies, 
par blocs d’une superficie minimum de 200 hectares, d’accord avec le Commissaire 
de district, au plus tard dans les cinq années qui suivent l’approbation par décret 
de la présente convention.

Les co n te s ta tio n s  qu i p o u rra ie n t s ’élever a u  su je t  d u  choix  des te rre s  se ro n t 
tran c h ées  so u v era in em en t p a r  le G ouverneu r de la  P rov ince .

Art. 3. — La société pourra, en outre, acquérir immédiatement la propriété 
d’un terrain de 10 hectares au maximum pour l’établissement des installations 
fixes nécessaires à  ses exploitations aux conditions des tarifs et règlements géné­
raux en vigueur sur la vente et la location des terres. Le prix de vente de ce terrain 
est fixé à  1.000 francs l’hectare.

Le terrain sera choisi dans la région prévue à l’article 2.
L a p ré sen te  concession es t accordée sous réserve  des d ro its  des tie rs , indigènes 

e t  n o n  indigènes.
L a Colonie ne g a ra n ti t  pas à la société q u ’elle tro u v e ra , d an s  les régions en v isa ­

gées, des te rre s  lib res de d ro its  à concurrence des superficies visées p a r  la  p résen te  
conven tion .

Art. 4. — Le d ro it d ’em phy téose  e s t concédé p o u r une  d u rée  de so ixan te  
années à  p a r t i r  de la  d a te  d u  d éc re t a p p ro u v a n t la  p ré sen te  conven tion .

Ce droit est concédé aux conditions générales du décret du 20 juillet 1920 et 
de l’arrêté royal du 30 mai 1922 qui règlent les droits d’emphytéose et de superficie.

A l’expiration de la première emphytéose de soixante ans, si la société a fidèlement 
accompli les obligations qu’elle assume par la présente convention, l’emphytéose 
sera renouvelée pour une période de trente années aux mêmes conditions.

Art. 5. — L’exploitation se fera suivant un plan d’aménagement conformé­
ment aux dispositions de l’ordonnance du 10 août 1923, modifiée par l’ordonnance 
du 8 juin 1925, prise en exécution de l’arrêté royal précité et dont toutes les dispo­
sitions seront applicables pour autant qu’il n ’y est pas dérogé par les présentes.

T outefo is, au cu n e  lim ita tio n  n ’e s t im posée à  la  société q u a n t à  la  superficie, 
n i a u  n o m b re  de parcelles à  ex p lo ite r s im u ltan é m en t selon le p lan  d ’am én ag em en t.

Sans p ré jud ice  de l ’a p p lica tio n  des règ lem en ts générau x  su r la  m atiè re , la 
société d ev ra  m a in te n ir  le long des riv ières u n  r id ea u  d ’a rb re s  de 30 m ètres de
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profondeur; clic aura toutefois le droit de percer ce rideau et d’y établir des chemins 
de transport, d’accord avec le Commissaire de district, et dans la mesure nécessaire 
à ses exploitations.

La société aura le droit d’utiliser, conformément aux lois et règlements en 
vigueur pour les besoins de son exploitation et de son personnel et sous réserve 
des droits des riverains, les eaux des sources et cours d ’eau qui traversent les 
forêts à exploiter, d’établir, dans les limites des besoins de son exploitation, sur 
les cours d’eau non navigables, des barrages et endiguements, des roues et turbines 
hydrauliques, en vue de la production de la force motrice ou du transport hydrau­
lique du bois.

Art. G. — La société emphytéote paiera à la Colonie, à partir de la date de 
l'approbation par décret de la présente convention, une redevance annuelle calculée 
sur la base de fr. 2,50 par hectare. Elle paiera, en outre, une taxe de 10 francs 
par mètre cube de bois scié et de 5 francs par mètre cube de bois en grume expédié.

Pour le calcul du cube du volume expédié, on adoptera, afin de simplifier les 
calculs, la densité forfaitaire moyenne de 1 tonne =  1 mètre cube.

La Société se mua tira éventuellement de permis de coupe de bois conformément 
aux conditions générales afin d’être autorisée à couper et à vendre du bois de chauf­
fage.

Art. 7. — Sous peine de déchéance, la société s’engage, dans les délais prévus 
ci-après et prenant cours à la date du décret approbatif de la présente convention :

1° Etablir et mettre en marche, dans les trois ans, une scierie mécanique capable 
de traiter au minimum 35 mètres cubes de bois par jour ; à partir de la cinquième 
année, l’usine devra être capable de traiter 70 mètres cubes de bois par jour ;

2° A développer, dans toute la mesure du possible, les moyens mécaniques de 
transport et de travail ;

3° A poursuivre l’exploitation normale et régulière des coupes de bois et de la 
scierie et à maintenir en bon état de marche et d’entretien les installations néces­
saires à cette fin ;

4° A immobiliser, avant le 1er janvier 1935, une somme de 3 millions de francs 
au moins pour l’établissement des usines, du matériel mécanique de transport 
et de travail, ainsi que des installations diverses de la société ;

5° A créer des cultures vivrières et alimentaires dans la mesure nécessaire à 
la bonne alimentation de ses travailleurs ;

6° A créer une école professionnelle pour les indigènes destinés à son exploita­
tion.

Dans le cas où la Colonie estimerait que la société n ’a pas rempli les engagements 
spécifiés au 1° ci-avant, la capacité de production de la scierie sera évaluée par 
experts. Si cette capacité est reconnue insuffisante, avis eu sera notifié à la société 
par la Colonie. A dater de cette notification, la société disposera d'un délai de
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douze m ois p o u r se conform er à  ses engagem ents. Si, à  l 'e x p ira tio n  de ce délai, 
la  société ne  s ’e s t  p as  m ise en  règle e t  ne p e u t ju s tif ie r ce tte  défaillance p a r  u n  
cas de force m ajeu re , les d ro its  d ’em phy téose , accordés à  la  société p a r  l ’a rtic le  2, 
se ro n t ré d u its  d an s  le ra p p o r t  de la  pu issance co n sta tée  à  la pu issance p révue.

L a  société fe ra  an n u e llem en t u n  ra p p o r t  a u  M inistre des Colonies su r la  s itu a tio n  
e t  l ’av a n cem en t de ses t ra v a u x .

Art. 8. — A partir de la cinquième année qui suit la date du décret approu­
vant la présente convention et jusqu'à l’expiration de la première emphytéose de 
soixante ans, la société pourra acquérir, en propriété, les superficies de terres 
qu’elles aura mises en valeur par la construction d’usines, de maisons d'habitation 
pour blancs, de camps pour main-d’œuvre indigène ou, en général, d'installations 
diverses pour les besoins de l’entreprise et à condition que ces installations aient 
un caractère permanent et couvrent un tiers de la superficie des terres.

S ero n t assim ilées à  ces in s ta lla tio n s , les te rre s  couvertes de p lan ta tio n s  v ivrières 
o u  a lim en ta ires  su r  la  m o itié  a u  m oins de leu r superficie a in s i que les p a r tie s  des 
fo rê ts  qu i a u ra ie n t é té  rep lan tées  en  essences de v a leu r choisies p a rm i une liste  
dressée p a r  le G ouverneu r de la  P rov ince , sans p ré jud ice  de l ’o b liga tion  de rebo ise­
m en t im posée à  la  société  à  ra ison  m êm e d u  d ro it d ’em phytéose .

T outefo is, les superficies qui p o u rro n t ê tre  acquises en  p ro p rié té , en  v e r tu  des 
d eu x  p récéd en ts  a linéas , ne dép assero n t pas 1.000 h ec ta res  a u  m ax im um .

Ces te rre s  se ro n t vendues p a r  la  Colonie a u  p rix  de 50 fran cs  l ’h ec ta re  e t  co n sti­
tu e ro n t  des blocs de 100 h ec ta re s  a u  m oins.

Art. 9. —  Les fra is  d ’ac te , d ’en reg is trem en t, de bo rnage e t  de d é lim ita tio n  
quelconque des te rre s , m êm e provisoires, so n t à  charge de la société.

L a  société ne p o u rra  céder, h y p o th éq u e r ou  g rever de se rv itu d es les d ro its  
q u ’elle d é tie n t en  v e r tu  de la  p résen te  conven tion  sans l 'a u to risa tio n  p réa lab le  
e t  écrite  d u  M inistre des Colonies.

Les te rre s  acquises en  p ro p rié té  ne p o u rro n t ê tre  vendues, louées, hypo th éq u ées 
ou  grevées de  d ro its  de se rv itu d e  q u 'av ec  l ’a u to risa tio n  p réa lab le  e t  éc rite  du  
M in istre  des Colonies.

Art. 10. — Pendant une durée de vingt années, à partir de l’approbation par 
décret de la présente convention et pour autant que la société remplisse les obli­
gations prévues à l’article 7, la Colonie s’engage, sous réserve des droits des tiers, 
à ne pas concéder à d’autres des terres destinées à l’installation d’exploitation 
forestière, sous quelque forme que ce soit dans la région définie à l'article 2.

Art. 11. — La Colonie accorde à la société le droit d’établir sur1 les terres 
concédées, occupées ou achetées par elle, et pour l’usage de ses exploitations, 
et dans la limite de leurs besoins, des routes, canaux, chemins de fer, quais, télé­
phones et autres voies de transports ou de communications.
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La société au ra , de p lus, l ’usage g ra tu it  d u  te r ra in  do m an ia l d isponib le non  
b âti n i  m is en  cu ltu re  p o u r l ’é tab lissem en t de voies de tra n sp o r ts  e t  de co m m uni­
ca tions.

Les p ro je ts  de trac é s  d e v ro n t ê tre  déposés a u  C om m issaria t d u  d is tr ic t. Le Com ­
m issaire de d is tr ic t p o u rra , dan s les tro is  m ois su iv a n t ce dép ô t, fa ire  opposition  
à  leu r exécu tion  to ta le  ou  p artie lle  ; dans ce cas e t  d u ra n t  ce déla i, il no tifie ra  
son o pposition  a u  re p ré se n ta n t de la  société e t  ad ressera  u n  ra p p o r t  m o tivé  au  
G ouverneu r de la  P rov ince , au p rès  duquel la  société p o u rra  en  appeler.

Les ro u te s  créées p a r  la  société se ro n t accessibles à  to u s  si les in té rê ts  de l ’e x ­
p lo ita tio n  ne s 'y  o p posen t pas. Les co n tes ta tio n s  qui p o u rra ie n t s 'é lev e r a u  su je t 
de l 'in te rp ré ta tio n  de ce tte  clause se ro n t tran ch ées  so u v era in em en t p a r  le G ou­
v ern eu r de la P rovince.

Les fo nc tionna ires e t  ag e n ts  d u  G o uvernem en t p o u rro n t, en  to u t  tem p s, em ­
p loyer les ro u tes , chem ins de fer, quais, té léphones e t a u tre s  voies dé com m u n ica­
tions, san s to u te fo is  n u ire  à  l ’ex p lo ita tio n .

L a  Colonie p o u rra , en  to u t  tem p s, d 'é c la re r d ’u tilité  p u b lique  e t  rep ren d re  les 
rou tes, can au x , chem ins de fer, quais, té léphones e t  a u tre s  voies de tra n sp o r ts  e t 
de com m unications créées p a r  la  société, y  com pris le m atérie l, en  re m b o u rsan t à 
celle-ci les dépenses d 'é ta b lissem e n t e t la  v a leu r d u  m atérie l, e t  éven tu e llem en t 
en  lu i p a y a n t une in d em n ité  en  cas de p ré jud ice causé à  la  bonne m arche de l ’exp lo i­
ta t io n , le to u t  à  d ire  d ’ex p erts .

L a  société ne p o u rra  é tab lir  n i péage, n i  service public  de tra n sp o r ts  q u 'a v e c  
l ’a u to risa tio n  du  G ouverneur de la  P ro v in ce  e t  a u x  cond itions que celui-ci d é te r ­
m inera .

Art. 12. — A u 1er jan v ie r 1948, la  Colonie p o u rra , p o u r des ra isons d ’u tilité  
pub lique, ra ch e te r , m o y en n an t u n  p réav is  de deux  an nées, les d ro its  concédés 
p a r  la  p ré sen te  co nven tion  e t  les in s ta lla tio n s  créées p a r  la société, en  rem b o u rsan t 
à  celle-ci le m o n ta n t des redevances payées p o u r les p a r tie s  des te rre s  concédées 
qu i n 'a u ra ie n t  pas é té  m ises en  ex p lo ita tio n  à ce tte  d a te  e t  év en tu e llem en t le p rix  
des te rre s  acquises en  p ro p rié té , a in si que les fra is d 'é ta b lissem e n t des in sta lla tio n s 
d iverses e t  la  v a leu r d u  m atérie l, le to u t  à  d ire d ’ex p e rts , p lus une in d em n ité  
éq u iv a len te  à  la cap ita lisa tio n  à  4 %  de la  m oyenne annue lle  des bénéfices d is tr i­
bués p e n d a n t les c inq  m eilleures p a rm i les d ix  dernières années.

De plus, le Gouverneur de la Province pourra, pour la première fois le 1er janvier 
1960, et ensuite à l’expiration de chaque période de cinq ans, reprendre, sans 
indemnité, les terres concédées qui, de commun accord entre le Gouverneur de la 
Province et la société, seront reconnues ne pouvoir être utilisées ni exploitées.

Les co n te s ta tio n s  qu i p o u rra ien t su rg ir su r ce tte  questio n  se ro n t tran ch ées  
p a r  ex p erts .

Art. 13. — A l’expiration de chaque période quinquennale à dater de l'appro­
bation par décret de la présente convention, une reconnaissance de la partie des



forêts qui a été exploitée pendant la période de cinq années venant de s’écouler, 
pourra être faite d’après des instructions du Gouverneur de la Province.

La société sera responsable des dévastations et des infractions aux règles de 
l’aménagement et de la conservation des forêts prévues par le règlement en vigueur 
sur la matière. L’importance des dégâts sera éventuellement fixée par des experts.

La société sera déchargée de toute responsabilité pour la période de cinq ans qui 
vient de s’écouler dès qu’elle aura acquitté les charges résultant des dégâts éven­
tuels constatés. Il en serait de même si après un délai de dix-huit mois suivant 
l’expiration d’une période quinquennale, la reconnaissance dont il vient d’être 
question n’avait pas été effectuée.

Dans les cas d’expertise prévus par la présente convention, chacune des parties 
désignera un expert et le Juge-Président du Tribunal de Première Instance en 
désignera un troisième.

Si chacun des trois experts émet un avis différent, l’estimation qui ne sera ni 
la plus haute, ni la plus basse établira le droit du concessionnaire ou de la Colonie.

Art. 14. — La société choisira 80% au moins de son personnel blanc parmi des 
personnes de nationalité belge, qu'il s’agisse du personnel dirigeant ou du per­
sonnel subalterne ; 80 % du matériel et des approvisionnements nécessaires à son 
exploitation seront de provenance belge, le tout sauf exception autorisée par le 
Ministre des Colonies.

La Société réservera par priorité à la Belgique, aux conditions du marché mondial, 
la moitié au moins de sa production non consommée sur place ou dans les colonies 
voisines, sauf exception autorisée par le Ministre des Colonies,

Art. 15. — Le Ministre des Colonies pourra nommer un délégué auprès de la 
société. Ce délégué aura la faculté d’assister, avec voix consultative, aux réunions 
du conseil d’administration, et du collège des commissaires. Il aura tous les droits 
de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux administrateurs et aux com­
missaires. Il sera convoqué à toutes les réunions du conseil d’administration, 
du comité de direction, du collège des commissaires, ainsi qu’aux assemblées 
générales. Il recevra copie de toutes les communications. Ce délégué aura droit 
à une indemnité qui sera fixée d’accord avec le Ministre des Colonies et à charge 
de la société.

Ainsi fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 31 mai 1930.
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Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 14 juillet 1930.

K oloniën , is b e la s t m e t de u itv o erin g  
v an  h e t  tegenw oordig  decreet.

G egeven te  B russel, den  14n J u li  1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :

Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

V an ’s K onings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret relatif à la cession gratuite, 
aux «Pères de la Compagnie de Jésus, desservant la Mission du Kwango », 
d ’un terrain rural de 500 hectares, à Djuma (district du Kwango).

Ce projet a été examiné par le Conseil Colonial dans sa séance du 6 juin 1930.
U n m em bre a  tro u v é  assez singulier l ’a rg u m e n t t iré  des incursions des é léphan ts  

d o n t se p la ig n en t les indigènes de la  rég ion  ; il a  é té  ré p o n d u  p a r  le délégué du  
G ouvernem en t que le m o tif é ta it  to u t-à -fa it  accessoire : les a u to rité s  locales on t 
s u r to u t in sisté  su r  l ’assa in issem en t qu i ré su lte ra it de l ’occu p a tio n , p a r  les P ères 
Jésu ite s , d ’u n  te rra in  m arécageux  e t  su r  l ’im p o rtan ce  de l ’œ uvre  accom plie p a r  
eu x  en  m atiè re  d ’hygiène.

U n  a u tre  m em bre a  signalé q u ’il a v a it  p u  se rend re  com pte p ersonnellem en t 
de la s i tu a tio n  lam en tab le  des p o p u la tio n s  de ce tte  rég ion  a u  m o m en t où  la  M ission 
s ’y  e s t installée .

Le p ro je t a  é té  ap p ro u v é  à  l 'u n an im ité .

MM. C abra e t  M orissoaux a v a ie n t excusé leu r absence.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

L ’A ud iteu r-ad jo in t, 
M. Van Hecke.

Le Conseiller-Rapporteur, 

M. Rutten.
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Terres. — Cession gratuite aux « Pères 
de la Compagnie de Jésus , desser­
vant la Mission du Kwango », d’un 
terrain domanial d’une superficie 
de 500 hectares, sis à Djuma (District 
du Kwango). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
«Paters van het Gezelschap Jezu, 
die de Kwangomissie bedienen », van 
een domeingrond, hebbende eene op­
pervlakte van 500 hectaren, te Djuma 
(Kwangodistrict) gelegen. — Goed­
keuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
var 6 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teercn :

Artikel één.

He overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasai, 

et
la Mission des Pères de la Compagnie de Jésus, desservant la Mission du Kwango, 
personnalité civile reconnue par décret du 23 décembre 1897 (B. O., année 1898, p. 2), 
représentée par son Représentant Légal agréé par ordonnance parue au B. A., du 
10 juillet 1929, page 284, et désignée oi-après sous le nom de la « Mission ».

Sous réserve d'approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, il a été convenu 
ce qui suit :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  La Colonie du Congo Belge cède gratuitement en pleine 
propriété à la « Mission », qui accepte aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de cinq cents hectares, situé à Djuma, district du Kwango, terri­
toire du Bas-Kwilu, et figuré sous une teinte rose au croquis approximatif ci-après 
dressé à l’échelle de 1 à 100.000. Sa délimitation définitive sera faite sur les lieux
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p a r  u n  délégué d u  G ouverneu r de la  P rov ince , le re p ré se n ta n t de la « M ission » 
p réa lab lem en t en ten d u .

Art. 2. —  Les chem ins e t sen tiers  indigènes ou  a u tre s  qu i tra v e rse n t le te rra in  
cédé, a p p a rtie n n e n t a u  dom aine pub lic  de la  Colonie e t ne  fo n t pas p a r tie  de la 
p résen te  cession, leu r s itu a tio n  e t  leu r la rg eu r défin itives se ro n t déterm inées su r 
le te r ra in  lors d u  m esurage officiel.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission ; 
il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou 
d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. — Au 1er janvier mil neuf cent quarante, le terrain fera de plein droit 
retour à la Colonie s’il n ’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes qui 
déterminent elles-mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par superficie 
de dix hectares aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par dés constructions (habitations, an­
nexes, églises, hangars, etc.).

b) Terres cultivées sur deux hectares et demi en cultures alimentaires, fourragères 
ou autres ;

c) Pâturages sur lesquels sont entretenus d'une façon, permanent des bestiaux 
à  l’élève ou à  l’engrais à  raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail ;

A) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses à 
raison de cent arbres minimum à  l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficie 
examinée.

Le te r ra in  fe ra  éga lem en t de p lein  d ro it re to u r  à  la Colonie a u  cas où la  « M ission » 
l 'a u ra i t  laissé inoccupé d u ra n t  c inq  années in in te rro m p u es sans m o tif  reconnu  
légitim e x>a r  le G ouverneur de P rov ince.

Art. 5. — Les superficies qui d ev ien d ra ien t nécessaires à  une d es tin a tio n  
d 'in té rê t  public x>armi celle qu i fa it  l 'o b je t  de la p résen te  cession, se ro n t reprises 
g ra tu ite m e n t p a r  la  Colonie, à charge x>our elle d ’indem niser la  « M ission » de la 
v a leu r des im penses e t  des constru c tio n s à  rexuendre s 'il en  ex iste su r l ’em prise.

Art. 6. —  Les frais d 'e n reg is trem en t ré su lta n t de la x>résente cession so n t à 
charge de la  M ission.

A insi fa it  à  Léoxjoldville, en  double expéd itio n , le q u a to rze  octobre m il n eu f cen t 
v in g t-n eu f.

Art. 2 Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  du  
p ré sen t décret.

Donné à Bruxelles, le 14 juillet 1930.

K olon iën , is b e la s t m e t de u itv o erin g  
v an  h e t tegenw oordig  decree t.

Gegeven te Brussel, deft 14n Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :

L e  P r e m ie r  M i n i s t r e ,M i n i s t r e  d e s  C o lo n ie s ,

V an ’s K onings wogc :

D e  E e r s te  M i n is t e r ,  M i n i s t e r  v a n  K o lo n ië n ,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite aux Pères Jésuites de quatre terrains, situés dans la circonscription 
urbaine de Bandundu (31 ha, .74 a., 80 ca., 25/100).

Un des membres du Conseil fit remarquer que dans une circoncription urbaine, 
il paraît excessif d'aliéner près de 32 hectares de terrain ; que si de tels terrains 
sont nécessaires, en tout ou en partie, à l'épanouissement des œuvres de la mission, 
rien n’empêcherait de les chercher et de les trouver en dehors du périmètre de 
cette circonscription. Il sait bien que, en tant que cité africaine, l'avenir de Ban­
dundu ne paraît pas très brillant, mais le fait est que l'administration considère 
que cette localité a devant elle des possibilités.

On fit observer qu’en vertu de l'article 4, la convention ne suivrait ses effets 
que si, au 1er janvier 1935, les terrains qui en font l’objet se trouvent couverts 
de constructions sur un dixième, soit sur plus de 3 hectares. Comme cette éven­
tualité n ’est pas à prévoir, la convention sera assurément revisée en 1935. Au 
surplus, si ces constructions étaient édifiées, l'effort serait suffisant pour que l'on 
puisse considérer que la convention peut être exécutée telle qu'elle est présentée 
au Conseil.

Le projet fut voté à l'unanimité des voix des membres présents.

MM. Cabra et Morisseaux, absents, s'étaient excusés.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

U  A u d i t e u r - A d jo i n t ,  

M. Van Hecke.
L e  C o n s e i l le r - R a p p o r te u r ,  

Bertrand.
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Terres. — Cession gratuite aux « Pères 
de la Compagnie de Jésus, desservant 
la Mission du Kwango », de quatre 
terrains d’une superficie globale de 
31 ha., 74 ares, 80 ca., 25/100, sis à 
Bandundu. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
«Paters van het Gezelschap Jezu, 
die de Kwangomissie bedienen », van 
vier terreinen, hebbende eene alge* 
heele oppervlakte van 31 hectaren, 
74 aren, 80 centiaren 25/100, te Ban» 
dundu gelegen. — Goedkeuring.

A L B E R T , Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la province 
du Congo-Kasai et la Mission des Pères de la Compagnie de Jésus desservant la 
Mission du Kwango, personnalité civile reconnue par le décret du 23 décembre 1897 
(B. O., de 1898, p. 2), représentée par son Représentant Légal,le T. R.P. Lambrette, 
Supérieur de la Mission de Kikwit, et désignée ci-après sous le nom de « La Mis­
sion », sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, il a été 
convenu ce qui suit :

Article premier. — L a  Colonie d u  Congo Belge cède g ra tu ite m e n t en  pleine 
p ro p rié té  à  « L a M ission » qu i accep te  a u x  cond itions ci-après : q u a tre  parcelles de 
te rre  p o r ta n t  su r  une  superficie de tre n te  e t  u n  h ec ta res  s e p ta n te -q u a tre  ares, 
q u a tre -v in g ts  cen tia res v in g t-c in q  cen tièm es, s ituées dans la c irconscrip tion  u rba ine  
de B an d u n d u , d is tr ic t d u  K w ango, e t  figurées sous une te in te  rose a u  croquis 
ap p ro x im a tif  ci-après dressé à  l ’échelle de 1 à  10.000,

L eu r n a tu re  a in si que leu rs lim ites so n t p a rfa ite m e n t connues d u  d o n a ta ire .
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Art. 2. — Les terrains cédés devront être bornés et une clôture conforme aux 
règlements devra être érigée sur toutes les parties de leur périmètre libres de 
constructions.

Art. 3. — Les terrains cédés devront rester affectés aux œuvres de la Mission ; 
ils ne pourront être aliénés, hypothéqués, donnés en location, grevés de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la pro­
vince.

Art. 4. — Au 1er janvier 1935, ces terrains feront de plein droit retour à la 
Colonie, s’ils ne sont pas couverts, sur un dixième au moins de leur superficie, de 
constructions répondant à l’usage de la Mission, c’est-à-dire église, cure, écoles 
d’apprentissage et dépendances diverses, etc.

Les terrains feront également retour à la Colonie au cas où la Mission les aurait 
laissés inoccupés durant cinq aimées ininterrompues sans motif reconnu légitime 
par le Gouverneur de province.

Art. 5. •— La Mission sera tenue de se conformer aux prescriptions de l’autorité 
administrative en ce qui concerne la zone de recul à observer pour l’alignement 
des constructions le long des voies publiques.

Les constructions et clôtures à ériger sur le terrain devront être autorisées par 
l’autorité administrative compétente. Il appartiendra à la Mission de faire en temps 
utile toutes diligences auprès de la dite autorité afin d’obtenir l’autorisation 
nécessaire.

Art. 6. —  Les superficies qu i d ev ien d ra ien t nécessaires à une d es tin a tio n  
d ’in té rê t pub lic  p a rm i celles qu i fo n t l 'o b je t de la  p résen te  cession se ro n t reprises 
g ra tu ite m e n t p a r  la  Colonie, à charge p o u r elle d ’indem niser la M ission de la va leu r 
des im penses e t des co n stru c tio n s à rep ren d re  s 'il en  ex iste  su r  l ’em prise.

Art. 7. —  Les fra is  d ’en reg is trem en t ré s u lta n t de la p ré sen te  cession, so n t à 
charge de la  M ission.

A insi fa it  à  Léopoldville, en  double ex p éd itio n , le d ix  décem bre m il n eu f cen t
vingt-neuf.

Art. 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre  dos 
Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  du  
p ré sen t d écre t.

Donné à B ruxelles, le 14 ju ille t 1930.

Art. 2.

Onze E e rs te  M inister, M in ister v an  
K oloniën , is b e las t m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t  tegenw oord ig  decreet.

G egeven te  B russel, den  14n Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :
L e  P r e m ie r  M i n i s t r e ,M i n i s t r e  d e s  C o lo n ie s ,

V an ’s K onings wege :
D e  E e r s te  M i n i s t e r ,  M i n i s t e r  v a n  K o lo n ië n ,

H e n r i J a spa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite, à la « Congrégation des Missionnaires de Mill-Hill », d’un terrain 
rural de 100 hectares, à Simba (Province Orientale).

Examiné en, la séance dn Conseil Colonial du 6 juin 1930, ce projet de décret 
ne provoqua aucune observation et fut adopté à l’unanimité des voix des membres 
présents.

MM. Cabra et Morissaux, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

L ’Auditeur-adjoint, Le Conseiller-Rapporteur,
M. Van Hecke. Bertrand.

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation des Missionnaires de Mill- 
Hill », d ’un terrain d ’une superficie 
de 100 hectares, sis à Simba (Province 
Orientale). — Approbation.

A L B E R T , R o i des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930,

S ur la  p roposition  de N o tre  P rem ie r 
M inistre, M inistre des Colonies,

N ous avons d éc ré té  e t  d écré tons : 

Article premier.

L a co nven tion  ci-après es t ap p ro u v ée  :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congregatie der Zendelingen van 
Mill-Hill», van eenen grond,hebbende 
eene oppervlakte van 100 hectaren, 
te Simba (Oost-provincie) gelegen. — 
Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één.

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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E n tre  le G ouvernem en t d u  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G ouverneu r de la  
P ro v in ce  O rien ta le , d ’une  p a r t,  

e t
la  « M ill-H ill M ission », p e rso n n a lité  civile reconnue p a r  d éc re t d u  18 ju ille t 1906 
(B. O., 1906, p . 357), rep résen tée  p a r  M gr. W a n te n a a r , G érard , R e p ré se n ta n t L égal 
de la  su sd ite  m ission (B. A. C., 1928, p. 323), d ’a u tre  p a r t ,  e s t  in te rv e n u e  la con­
v e n tio n  su iv a n te  :

Article premier. —  Le G ouv ern em en t d u  Congo Belge cède à  t i t r e  g ra tu it  
e t  sous réserve  d ’a p p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir co m p é ten t de la  Colonie à  la  M ill-H ill 
M ission, qui accep te  a u x  cond itions p révues p a r  la  p ré sen te  co nven tion , u n  te r ra in  
d o m an ia l d ’une  superficie de cen t h ec ta res  s itu é  à  S im ba.

Art. 2. —  Les lim ites d u  te r ra in  so n t figurées p a r  u n  liséré rouge su r le croquis 
annexé.

Art. 3. —  Les chem ins e t  sen tiers  indigènes o u  a u tre s , qu i tra v e rs e n t  le te r ra in  
cédé, a p p a r tie n n e n t a u  D om aine public  de la  Colonie e t  ne  fo n t p as  p a r tie  de la 
p résen te  cession.

Art. 4. —  Le te r ra in  cédé d ev ra  re s te r  a ffec té  a u x  œ uvres de la  m ission d o n a ­
ta ire  ; il ne p o u rra  ê tre  aliéné, h y p o th éq u é , donné en  location , g revé de se rv itu d es 
ou d ’a u tre s  d ro its  réels que m o y en n an t l ’a u to risa tio n  d u  G o uverneu r G énéral.

Art. 5. — Au 1er janvier 1940, feront de plein droit retour à la Colonie les 
terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions prévues par les 
litteras a, b, c et d, de l’article 24, de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
par celui du 17 août 1927 sur la vente et la location des terres.

F e ro n t éga lem en t de p lein  d ro it re to u r  à  la  Colonie, les te rre s  que le cessionnaire 
a u r a i t  laissées inoccupées d u ra n t  c inq  années in in te rro m p u es  sans m o tif reco n n u  
lég itim e p a r  le G ouverneu r G énéral.

Art. 6. —  L e d o n a ta ire  re sp ec te ra  d an s  la  m ise en  v a leu r du  te r ra in  cédé, les 
a rrê té s  ro y a u x  ré g le m en tan t la  v en te  e t  la  loca tio n  des te rres .

A insi fa it  à  S tan ley  ville, en  double ex p éd itio n , le q u a tre  n o v em b re  m il n eu f 
cen t v ing t-neuf.

Art. 2. Art. 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre des 
Colonies, e s t chargé de l ’ex écu tio n  d u  
p ré sen t décret.

Donné à Bruxelles, le 14 juillet 1930.

Onze E e rs te  M inister, M inister v an  
K oloniën , is b e las t m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t tegenw oordig  decreet.

Gegeven té Brussel, den 14n Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i :
Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,

V an ’s K onings wege :
De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i J aspa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la cession 
gratuite par le Comité Spécial du Katanga, à la « Mission Catholique des 
Pères Franciscains », de cinq blocs de terrain à Kamina (Lomami).

La cession gratuite dont il est question a fait l’objet de trois conventions, dont 
la première, du 22 mai 1929, accorde aux Pères Franciscains, un terrain de 8 hect­
ares, 88 ares ; la deuxième, de même date, un terrain de 1 hectare, 21 ares ; la 
troisième, de même date, un terrain de 5.200 mètres carrés.

Le projet de décret, approuvant ces cessions gratuites, avait été examiné- une 
première fois, en séance du 8 novembre 1929, par le Conseil Colonial, qui avait 
demandé des explications complémentaires et estimé, notamment, que la première 
cession de 8 hectares 88 ares portait sur une superficie trop élevée.

E n  séance d u  6 ju in  1930, le G o uvernem en t colonial fa it  co n n a ître  a u  Conseil 
que les p a r tie s  in téressées so n t d ’acco rd  p o u r réd u ire  de 8 h ec ta res , 88 ares à  3 h e c t­
ares, la superficie d u  te r ra in  en  question  e t  q u ’une nouvelle co nven tion  ainsi 
m odifiée in te rv ien d ra  p roch a in em en t.

En conséquence, le Conseil décide d’attendre que cette nouvelle convention 
lui soit soumise pour approbation et émet, à l’unanimité, un vote favorable sur 
les deux autres conventions.

MM. le général C abra e t  Ch. M orisseaux a v a ie n t excusé leu r absence.

Bruxelles, le 27 juin 1930.

L ’A u d i t e u r  - a d jo in t ,  L e  C o n s e i l le r - R a p p o r te u r ,

M. Van Hecke. E . Dubois.

25
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Terres..— Cession gratuite par le Comi­
té Spécial du Katanga à la « Mission 
Catholique des Pères Franciscains », 
de deux terrains d ’une superficie 
respectieve de 1 ha. 21 ares et 52 ares, 
sis à Kamina (Lomami). — Appro­
bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 6 juin 1930,

S ur la  p roposition  de N o tre  P rem ier 
M inistre, M inistre des Colonies,

N ous av o n s d éc ré té  e t  d écré tons : 

Article premier.

Les conven tion  ci-après so n t a p p ro u ­
vées :

Gronden. — Kostelooze afstand door 
het Bijzonder Comiteit van Katanga 
aan de « Katholieke Zending der 
Paters Franciscanen », van twee gron­
den, hebbende eene respectievelijke 
oppervlakte van 1 hectare, 21 aren en 
52 aren, te Kamina (Lomami) ge­
legen. — Goedkeuring.

A L B E R T , Koning der Belgen,

Aan allen tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 6 Juni 1930,

Op voorstel v a n  O nzen E ersten  M inis­
te r , M inister v an  K oloniën ,

W ij hebben  gedecre teerd  en  W ij decre- 
teeren  :

Artikel één .

D e overeenkom sten  h ie rn a  z ijn  goed­
gekeurd  :

I .

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à  Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique pour qui agit M. Paul Godefroid, 
Directeur Général-Adjoint, résidant à  Elisabcthville, en vertu d’une procuration 
authentique déposée aux Titres Fonciers sous le numéro spécial 548, 

et
la  M ission C atho lique des P ères  F ran c isca in s , d o n t le siège e s t à S andoa, a y a n t  
reçu  la  p ersonn ifica tion  civile p a r  a r rê té  ro y a l d u  v in g t o c tob re  m il n eu f cen t 
v in g t-tro is  (B u lle tin  Officiel d u  Congo Belge, d u  quinze novem bre m il n eu f cen t 
v in g t-tro is , n u m éro  onze), d û m e n t rep résen té  p a r  M gr. V a len tin  S tap p ers , ré s id a n t 
à  L uabo-lez-K inda , son R e p ré se n ta n t lé g a l .

Sous ré serve  d ’ap p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir législatif, de la  Colonie, il a é té  con­
ven u  ce qu i su it  :
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Article premier. — Le Comité Spécial du Katanga cède gratuitement 
à la Mission Catholique des Pères Franciscains, un terrain situé dans la cité indigène 
de Kamina et repris sous le bloc 34 au plan de lotissement, d’une superficie de 
1 hectare 21 ares (un hectare vingt et un ares environ) tel qu il est représenté 
au croquis ci-annexé.

Art. 2. — La Mission Catholique des Pères Franciscains accepte cette donation; 
elle s’engage à affecter le terrain uniquement à l'établissement d’une ch.pelle- 
école pour indigènes.

Art. 3. —■ Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus ; il ne pourra., 
être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues à l'article 8, du décret 
du vingt-huit décembre mil huit cent quatre-vingt huit. En cas de dissolution 
de la Mission Catholiques des Pères Franciscains, de retrait de la personnalité 
civile, le Gouvernement disposera des biens envisagés par la présente convention 
conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur les associa­
tions scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — La cession gratuite ne confère à l’acquéreur à titre gratuit aucun 
droit quelconque sur le sous-sol et les richesses minérales qu’il peut renfermer.

Tout droit sur le sous-sol et les richesses minérales reste la propriété du Comité 
Spécial du Katanga.

Celui-ci réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit de pénétrer en tout 
temps sur le terrain cédé, pour la prospection, la délimitation, l’exploitation et 
l’inspection des mines. S’il est nécessaire d’établir des installations, à la surface, 
le Comité pourra reprendre tout ou partie du terrain en indemnisant le proprié­
taire par donation conformément à l’article 5.

Art. 5. — Si le terrain devient nécessaire pour l’exécution de travaux public, 
le Représentant du Comité peut le reprendre totalement ou partiellement, en ne 
remboursant au propriétaire à titre gratuit que le montant de la valeur actuelle 
de ses constructions et plantations, le tout augmenté d’un cinquième. La reprise 
ne pourra avoir lieu qu’après un préavis d’un an notifié par lettre recommandée 
à la poste.

Art. 6. — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et l’enregistrement 
des parcelles cédées gratuitement seront éventuellement à la charge de l’acquéreur 
par donation.

Art. 7. — Avant le bornage officiel, le Comité n’assume aucune responsabilité 
quant à la superficie, la contenance, la disposition et les empiètements du terrain, 
ni aucune garantie en cas d’éviction.

A défaut de bornage offioiel, le donataire n’aura droit qu’au terrain compris
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dan s les lim ites ind iquées su r  lo sol p a r  le C om ité, m êm e si elles ne co n co rd a ien t 
pas av ec  le croquis fig u ran t a u  c o n tra t.

Le C om ité ne p rocédera  à  une d é lim ita tio n  su r lo te r ra in  que lo rsq u ’il le jug era  
nécessaire ou à la  dem ande expresse d u  d o n a ta ire .

Art. 8. —■ T o u t te r ra in  cédé g ra tu ite m e n t d o it ê tre  c lô tu ré  ou  ab o rn é  p a r  le 
bénéficiaire , con fo rm ém en t a u x  règ lem en ts de la  Colonie.

Art. 9. —  Le p ro p rié ta ire  p a r  d o n a tio n  do it, dan s les six m ois de la  s ig n a tu re  
d u  c o n tra t, sous peine de réso lu tio n  de l 'a c te  de cession, occuper ou fa ire  occuper 
le te r ra in  cédé, e t  y  fa ire  exercer sa m ission d ’une m anière  p e rm a n en te  e t  effective.

Art. 10. —  Le re p ré se n ta n t d u  C om ité ou son délégué p e u t consen tir, lorsque 
la  dem ande en  e s t  justifiée , l ’échange de parcelles cédées g ra tu ite m e n t con tre  
d ’a u tre s  parcelles, sans que ce t échange puisse d o n n er lieu, de la  p a r t  d u  Com ité, 
à  au cu n  frais, à  au cu n e  in d em n ité  de quelque n a tu re  que ce so it. T o u t fra is  ou 
ta x e s  d ’en reg is trem en t ré su lta n t de ce t échange in co m b en t a u  bénéfic ia ire  ta n t  
p o u r l ’an c ien  te r ra in  que p o u r le n o u v eau  e t  le te r ra in  ab a n d o n n é  sera ren d s en 
é ta t  p a r  le bénéficiaire.

F a i t  en  double exem plaire , à  E lisab e th  ville, le v in g t-d eu x  m ai, m il n eu f cen t 
v ing t-neuf.

I I .

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont los bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique pour qui agit M. Paul Godefroid, 
Directeur Général Adjoint, résidant à Elisabeth ville, en vertu d’une procuration 
authentique déposée aux Titres Fonciers sous le numéro spécial 548, 

et
la Mission Catholique des Pères Franciscains, dont le siège est à Sandoa, ayant 
reçu la personnification oivile par arrêté roya.1 du vingt octobre mil neuf cent 
vingt-trois (Bulletin Officiel dü Congo Belge, du quinze novembre mil neuf cent 
vingt-trois, numéro onze), dûment représenté par Mgr. Valentin Stappers, résidant 
à  Luabo-lez-Kinda, son Représentant Légal.

Sous réserve d’approbation par le pouvoir législatif de la Colonie, il a été con­
venu ce qui suit :

Article premier. ■— Le Comité Spécial du Katanga cède gratuitement à la 
Mission Catholique des Pères Franciscains, un terrain, situé à Kamina et repris 
sous les numéros 125-126-127 au plan de lotissement, d’une superficie de 5.200 m2 
(cinq mille deux cents mètres carrés environ) tel qu’il est représenté au croquis 
ci-annexé.

Art. 2. — La Mission Catholique des Pères Franciscains accepte cette dona-
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tion, elle s'engage à affecter le terrain uniquement à l'installation d’une église et 
d’une cure.

Art. 3. — Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus ; il ne 
pourra être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues à l’article 8 du 
décret du vingt-huit décembre mil huit cent quatre vingt-huit. En cas de dissolu­
tion de la Mission Catholique des Pères Franciscaines, de retrait de la personnalité 
civile, le Gouvernement disposera des biens envisagés par la présente convention 
conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur les associa­
tions scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. ■—• La cession gratuite ne confère à l’acquéreur à titre gratuit aucun 
droit quelconque sur le sous-sol et les richesses minérales qu’il peut renfermer.

Tout droit sur le sous-sol et les richesses minérales, reste la propriété du Comité 
Spécial du Katanga.

Celui-ci réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit de pénétrer en tout 
temps sur le terrain cédé, pour la prospection, la délimitation, l’exploitation et 
l'inspection des mines. S’il est nécessaire d’établir des installations à la surface, 
le Comité pourra reprendre tout ou partie du terrain en indemnisant le propriétaire 
par donation conformément à l’article 5.

Art. 5. — Si le terrain devient nécessaire pour l'exécution de travaux publics, 
le Représentant du Comité peut le reprendre totalement ou partiellement, en 
ne remboursant an propriétaire à titre gratuit que le montant de la valeur actuelle 
de ses constructions et plantations, le tout augmenté d’un cinquième. La reprise 
ne pourra avoir lieu qu’après un préavis d’un an notifié par lettre recommandée 
à la poste.

Art. 6. ■—■ Les frais d’acto, la délimitation, le bornage et l’enregistrement 
des parcelles cédées gratuitement seront éventuellement à la charge de l’acquéreur 
par donation.

Art. 7. —■ Avant le bornage officiel, le Comité n’assume aucune responsabilité 
quant à la superficie, la contenance, la disposition et les empiètements du terrain, 
ni aucune garantie en cas d’éviction.

A défaut de bornage officiel, le donataire n ’aura droit qu’au terrain compris 
dans les limites indiquées sur le sol par le Comité même si elles ne concordaient 
pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité ne procédera à mie délimitation sur le terrain que lorsqu’il le jugera 
nécessaire ou à la demande expresse du donataire.

Art. 8. — Tout terrain cédé gratuitement doit être clôturé ou aborné par le 
bénéficiaire, conformément aux règlements de la Colonie.
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Art. 10. •— Le Représentant du Comité ou son Délégué peut consentir, lorsque 
la demande en est justifiée, l’échange de parcelles cédées gratuitement contre 
d'autre parcelles sans que cet échange puisse donner lieu, de la part du Comité, 
à aucun frais, à aucune indemnité de quelque nature que ce soit. Tout frais ou 
taxes d’enregistrement résultant de cet échange incombent au bénéficiaire tant 
pour l’ancien terrain que pour le nouveau, et le terrain abandonné sera remis en 
état par le bénéficiaire.

Fait en double exemplaire, à Elisabethville, le vingt-deux mai, mil neuf cent 
vingt-neuf.

Art. 9. ■— Le propriétaire par donation doit, dans les six mois de la signature
du contrat, sous peine de résolution de l ’acte de cession, occuper ou faire occuper
le terrain cédé, et y  faire exercer sa mission d ’une manière permanente et effective.

A r t . 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre des 
Colonies, e s t chargé de l ’exécution  du 
p ré sen t décret.

Donné à Bruxelles, le I I juillet 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 14“ Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R oi :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

V an ’s K onings wege :

De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H enri Jastar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite, 
à la « Mission des Pères Croisiers au Congo Belge », d ’un terrain de 120 Hec­
tares, 80 ares, situé à Monga (Province Orientale).

Le Conseil Colonial a examiné ce projet au cours de sa séance du 27 juin 1930. 
Au cours d’une précédente séance, il avait été annoncé que des mesures étaient 

prises pour que le contrôle du Conseil, tel qu'il est organisé par l’article 15 de la 
Charte coloniale pût toujours s'exercer effectivement.

Le cas de la  M ission d o n a ta ire , observe u n  m em bre , e s t  de ceux qu i m o n tre n t 
la  nécessité  de ces m esures. L a  M ission e s t installée  d epu is p lusieu rs années su r
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le terrain et ollo y a bâti comme si la cession, dont l'opportunité n’est soumise 
que maintenant au Conseil, lui avait été faite dès l’année 1926.

Le projet a été approuvé à l'unanimité.

MM. Cabra et Dryopondt, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L ' A u d i t e u r ,  L e  C o n s e i l le r - R a p p o r te u r ,

H a l e w y c k  du  H e u s c h . I. L. G r e n a d e .

Terres. — Cession gratuite à la « Mis­
sion des Pères Croisiers au Congo 
Belge », d’un terrain d’une superficie 
de 120 hectares, 80 ares, sis à Monga 
(Province Orientale).— Approbation.

A L B E R T , R o i des Belges,

-A  tous, présents et à venir, Salut.

V u  l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan d® 
«Zending der Kruisheeren in Bel- 
gisch-Congo », van eenen grond, 
hebbende eene oppervlakte van 120 
hectaren, 80 aren, te Monga (Oost- 
pr ovine ie) gelegen. — Goedkeuring.

A L B E R T , Koning der Belgen,

A an allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

O p voorste l v a n  Onzen E e rs te n  M inis­
te r , M inister v a n  K oloniën ,

W ij h eb b en  g edecre teerd  en  W ij decre- 

te e ren  :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

E n tre  le G o uvernem en t du  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G ouverneu r de la  
P rov ince  O rien ta le , d ’u n e  p a r t,  

e t
la  M ission des P ères  Croisiers, p erso n n a lité  civile reconnue p a r  a rrê té  ro y a l du



—  326 —

27 décem bre 1920 (B. O., 1921,p .267), rep résen tée  p a r le  R.P. K ra a n , R e p ré se n ta n t 
L égal de la  su sd ite  M ission (B. O., 1921, p. 267), d  a u tre  p a r t,  e s t in te rv en u e  la 
co n v en tio n  su iv a n te  :

Article premier. —  Le G o uvernem en t du  Congo Belge cède, à t i t r e  g ra tu it  e t 
sous réserve d ’ap p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir c o m p é te n t de la  Colonie, à la  M ission 
des P ères C roisiers, qu i accep te  a u x  cond itions p révues p a r  la  p résen te  conven tion , 
u n  te r r a in  d o m an ia l d ’une superfic ie  de cen t v in g t hec ta re»  q u a tre -v in g ts  ares, 
s itu é  à  M onga.

Art. 2. —  Les lim ites d u  te r r a in  so n t figurées p a r  un  libéré rouge su r le croquis 
an n ex é .

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie et ne sont pas partie de la 
présente cossion.

Art. 4. — Le te r ra in  cédé d ev ra  re s te r  affec té  a u x  œ uvres de la  M ission d o n a ­
ta ire  ; il ne p o u rra  ê tre  aliéné, h y p o th éq u é , donné en  location , grevé de serv itu d e  
ou d ’a u tre s  d ro its  réels que m o y e n n a n t l 'a u to r is a tio n  du  G ouverneu r G énéral.

Art. 5. — A u 1er janvier 1940, feront do ploin droit retour à la Colonie, les 
terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions prévues par la 
litteras a, b, c et d de l'article 24, de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
par celui d u  17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

F e ro n t éga lem en t de p lein  d ro it re to u r  à  la  Colonie, les te rre s  que le cessionnaire 
a u ra i t  laissées inoccupées d u ra n t  c inq  années in in te rro m p u es  sans m o tif  reconnu  
lég itim e p a r  le G ouverneu r G énéral.

Art. 6. —  Le d o n a ta ire  re sp ec te ra , dan s la  m ise en  v a leu r d u  te r ra in  cédé, 
les a rrê té s  ro y a u x  ré g le m e n ta n t la  v e n te  e t  la  lo ca tio n  des terres .

A insi fa it  à  S tan ley  ville, en  double ex p éd itio n , le d ix  fév rie r m il n eu f cen t tre n te .

Art. 2. Art. 2.

N o tre  P re m ie r M in istre , M inistre des 
Colonies, e s t chargé  de l ’ex écu tio n  d u  
p ré sen t d éc re t.

Onze E ers te  M inister, M inister v an  
K oloniën , is b e la s t m et de u itv o erin g  
v a n  h e t tegenw oordig  decreet.

D onné à Bruxelles, le 22 juillet 1930. Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

A L B E R T .

P a r  le R o i : V an ’s K onings wege :

Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jas par.
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite 

à la « Congrégation des Dominicains », d’un terrain domanial d’un hectare, 

sis à Dingba (Uele-Nepoko).

Cette cession gratuite n‘a donné lieu à aucune discussion et c’est à l'unanimité, 
moins une abstention, pour raison personnelle, que le Conseil l’a approuvée en sa 
séance du 27 juin 1930.

MM. Cabra et Dryepondt, absents, s'étaielit excusés.

Bruxelles le 11 juillet 1930.

Le Conseiller-Bapporteur,
F. W a l e f f e .

L'Auditeur
H a lew y c k  de  H e u sg h .

Terres. — Cession gratuite à la « Con­
grégation des Dominicains », d’un 
terrain d’une superficie d’un hectare, 
sis à Dingba (Province Orientale). — 

Approbation.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article prémier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congregatie der Dominikanen », 

van eenen grond, hebbende eene 
oppervlakte van eene hectare,te Ding­

ba (Oost-provincie) gelegen. — Goed­

keuring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 

et
la Congrégation des Dominicains, personnalité civile reconnue par arrêté royal 
du 28 janvier 1912 (B. O., 1912, p. 165), représentée par Mgr. Lagae, Représentant 
Légal de la susdite mission (B. O., 1926, p. 224) d'autre part,

Est intervenue la convention suivante :

Ar t ic l e  p r e m ie r . ■—• Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre gratuit 
et sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à la Con­
grégation des Dominicains, qui accepte aux conditions prévues par la présente 
convention, un terrain domanial d’une contenance d’un hectare, situé à Dingba.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
ci-après.

Art. 3. —• Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le ter­
rain cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie 
de la présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission dona­
taire ; il no pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude 
ou d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie, si, sans raison admise par le Gouverneur 
Général, le cessionnaire la laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait à Stanleyville, en double exemplaire, le onze janvier mil neuf cent 
trente.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, Be Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r T J a spa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite 

à la « Société des Missionnaires d’Afrique (Pères blancs) », d’un terrain 

rural de 10 hectares, 50 ares à Kalehe, près de Rutshuru (district du Kivu).

Aucune observation n’ayant été présentée, le Conseil a approuvé ce projet, à 
l’unanimité, dans sa séance du 27 juin 1930.

Etaient absents et excusés : MM. Cabra et Dryopondt.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a lew y c k  d e  H e u s o h . F . W a l e f f e .

Terres. — Cession gratuite à la «Société 
des Missionnaires d’Afrique (Pères 
Blancs)», d’un terrain d’une super 
ficie de 10 hectares, 50 ares sis à 
Kalehe (Province Orientale). — Ap­
probation.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A to u s, p résen ts  e t  à  venir, Sa l u t .

Vu l’avis émis' par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r tic le  p r e m ie r .

L a  convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Société des Missionnaires d’Afrique 
(Witte Paters) », van eenen grond, 
hebbende eene oppervlakte van 10 
hectaren, 50 aren te Kalehe (Oost- 
provincie) gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, K o n in g  iie r  B e l g e n ,

A an  allen , tegenw oordigen  en  to e k o ­
m enden , H e il .

Gezien het advies door den Kolonialer 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

Be overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d'une part, 

et
la « Société des Missionnaires d'Afrique » (Pères Blancs), personnalité civile reconnue 
par décret du 31 octobre 1896 (B. O., 1896, 0. 364), représentée par S. Gr. Mgr 
Roelens, Victor, Evêque de Djerba, Représentant Légal (B. O., 1896, p. 354), 
d’autre part ;

Est intervonue la convention suivante :

A rticle  p r e m ie r . — Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit 
et sous réserve d'approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie à la Société 
des Missionnaires d'Afrique (Pères Blancs), qui accepte aux conditions prévues 
par la présente convention, un terrain domanial d’une contenance de dix hectares 
cinquante ares, situé à Kalehe.

Ar t . 2. —■ Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
ci-après.

Ar t . 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

A r t . 4. —-Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie si, sans raison admise par le Gouverneur 
Général, le cessionnaire le laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait à Stanley ville, en double expédition, le vingt et un novembre mil 
neuf cent vingt-neuf.

A r t . 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

A r t . 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van K o lon iën ,

H e n r i J asi'a r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite, 
à 1’ « Evangélisation Society (African Mission) », de deux terrains domaniaux 
d’une superficie respective de 2 hectares, 67 ares, 50 centiares et 49 ares, 90 

centiares, sis à Shabunda (district du Kivu).

Le Conseil a examiné ce projet au cours de sa séance du 11 juillet 1930 et l'a 
adopté sans observation et à l’unanimité.

MM. Cabra, Henri Rolin et le Père Lotar avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L 'A ud iteu r, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewyok de Hetiscti. ' I. L. Grenade.

Terres. — Cession gratuite à l’« Evan­
gélisation Society (African Mission) », 
de deux terrains d’une superficie 

respective de 2 hectares, 67 ares, 50 
centiares et 49 ares, 90 centiares, sis 

à Shabunda (District du Kivu). — 

Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A to u s, p résen ts e t à  ven ir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 11 juillet 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
«Evangélisation Society (African Mis» 
sion) », van twee gronden, hebbende 
eene respectievelijke oppervlakte van 

2 hectaren, 67 aren, 50 centiaren en 
49 aren, 90 centiaren, te Shabunda 
(Kivü-district) gelegen. — Goedkeu­
ring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 11 Juli 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebhen gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :
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A r t i c l e  p r e m i e r . Artikel één .

Les conventions ci-après sont approu­
vées :

De overeenkomsten hierna zijn goed­
gekeurd :

I .

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 

et
I'« Evangélisation Society (African Mission) », personne civile reconnue par arrêté 
royal du 24 mai 1925 (B. O., 1925, p. 274), représentée par Mllc Fair Elda May, 
Représentante Légale de la susdite mission (B. O., 1925, p. 274) est intervenue la 
convention suivante :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre gratuit et 
sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, à l'« Evangé­
lisation Society (African Mission) », qui accepte aux conditions prévuos par la 
présente convention, un terrain d’une superficie de deux hectares soixante-sept, 
ares cinquante centiares, situé à Shabunda.

A r t . 2. —• Le terrain est situé dans le polygone limité par un liséré rouge 
tel que figuré au croquis ci-après à l'échelle de 1 à 2.000. Sa délimitation définitive 
sera faite sur place par un délégué du Gouverneur Général, le représentant du 
donataire préalablement entendu.

Ar t . 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession, laquelle n’est faite, au surplus, que sous réserve des droits exercés 
par les tiers indigènes ou non indigènes.

Ar t . 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur Général.

Ar t . 5. — Il fera de plein droit retour à la Colonie si, sans raison admise par 
le Gouverneur Général, les missionnaires le laissent inoccupé pendant cinq années 
ininterrompues.

Ainsi fait à Stanley ville, en double expédition, le onze avril mil neuf cent vingt- 
neuf.

II.

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d'une part, 

et
l’« Evangélisation Society (African Mission) », personne civile reconnue par arrêté
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royal du 24 mai 1925 (B. 0., 1925, p. 274), représentée par Mllc Fair Elda May, 
Représentante Légale de la susdite mission (B. 0., 1925, p. 274) est intervenue la 
convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . —■ Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre gratuit 
et sous réserve d'approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie, à l'« Evangéli­
sation Society (African Mission) », qui accepte aux conditions prévues par la pré­
sente convention, un terrain d’une superficie de quarante-neuf ares nonante centi­
ares, situé à Shabunda.

Ar t . 2. — Le terrain est situé dans le polygone limité par un liséré rouge 
tel que figuré au croquis ci-après à l'échelle de 1 à 2.000. Sa délimitation définitive 
sera faite sur place par un délégué du Gouverneur Général, le représentant du 
donataire préalablement entendu.

A r t . 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession, laquelle n’est faite, au surplus, que sous réserve des droits exercés 
par les tiers indigènes ou non indigènes.

A r t . 4. —• Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

•

A r t . 5. —  11 fera de plein droit retour à  la Colonie si, sans raison admise par 
le Gouverneur Général, les missionnaires le laissent inoccupé pendant cinq années 
ininterrompues.

Ainsi, fait à Stanloyville, en double expédition, le onze avril mil neuf cent vingt- 
neuf.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

H e n r i J a spa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite, 
à la « Baptist Missionary Society Corporation », d’un terrain domanial de 
24 hectares, à Yalemba (Province Orientale).

Le Conseil Colonial a approuvé ce projet, sans observation et à l’unanimité, 
au cours de sa séance du 27 juin 1930.

MM. Cabra et Dryepondt, absents, s'étaient excusés.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur.
H alew y o k  d e  H e i s o i i  . I. L. Gr e n a d e .

Terres. — Cession gratuite à la « Bap­
tist Missionary Society Corporation», 
d’un terrain d’une superficie de 24 
hectares, sis à Yalemba (Province 

Orientale). — Approbation.

ALBERT, R ot d es  B e l g e s ,

A to u s , p résen ts e t  à  ven ir, Sa l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

A r tic le  p r e m ie r .

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Baptist Missionary Society Corpo­
ration », van eenen grond, hebbende 
eene oppervlakte van 24 hectaren, 
te Yalemba (Oost-provincie) gelegen. 
— Goedkeuring.

ALBERT, K oning  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e il .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht, in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part,

La Baptist Missionary Society Corporation, personnalité civile reconnue par décret 
du 4 novembre 1889, représentée par M. Charles Pugh, Représentant de la susdite 
mission (B. A. C., 1925, p. 184), est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . •— Le Gouvernement du Congo Belge cède, à  tilre gratuit 
et sous réserve d’approbation, par le Pouvoir compétent à la Baptist Missionary 
Society Corporation, qui accepte aux conditions prévues par la présente conven­
tion, un terrain domanial d’une superficie de vingt-quatre hectares,sis à  Yalemba.

A r t . 2: -— Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
figuré ci-après.

A r t . 3. ■— Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au domain public de la Colonie et ne font pas partie de la pré­
sente cession.

A r t . 4. ■— Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire, il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

A r t . 5. — Au 1er janvier 1940, feront de plein droit retour à  la Colonie, les 
terres qui n’auront pas été mises en valeur, suivant les conditions prévues par les 
littéras a, b, c et d de l’article 24, de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
par celui du 17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la Colonie, les terres que le cessionnaire 
aurait laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

A r t . 6. — Le donataire respectera, dans la mise en valeur du terrain cédé, 
les arrêtés royaux réglementant la vente et la location des terres.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le dix-huit mai mil neuf cent 
vingt-neuf.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van 
Colonies, est chargé de l’exécution du Koloniën, is belast met de uitvoering

et

A r t . 2. A r t . 2.

présent décret.
Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

van het tegenwoordig decreet.
Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

ALBERT.
Par le Roi : Van ’s Konings wege :
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite, 
à l’« Evangélisation Society (African Mission) », d’un terrain de 25 hectares, 

à Luyingi (Province orientale).

Le Concoil Colonial a approuvé ce projet, sans observation et à l’unanimité, 
au cours de sa séance du 27 juin 1930.

MM. Cabra et Drvepondé, absents, s'étaient excusés.

U Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

Le Conseiller-Rapporteur,
I. L. Grenade.

Terres. — Cession gratuite à 1’ « Evan­
gélisation Society (African Mis­
sion) », d’un terrain d’une superficie 
de 25 hectares, sis à Luyingi (Pro­
vince Orientale). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présent et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

‘ Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Ta convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Evangélisation Society (Afrikaan- 
sche Missiën) » van eenen grond» 
hebbende eene oppervlakte van 25 
hectaren, te Luyingi (Oost-provincie) 
gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :
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E n tre  le G ouv ern em en t du  Congo Belge, rep résen té  p a r  le G o u v ern eu r de la  
P ro v in ce  O rien ta le , d ’une p a r t ,  

e t
l’Avangelisation Society (African Mission), personnalité civile reconnue par arrêté 
royal du 24 mai 1925 (B. O., 1925, p. 274), représentée par -M. le Rév. William 
Hammon, Représentant Légal do la susdite mission (B. A., 1929, p. 457), d’autre 
part, est intervenue la convention suivante :

Article premier. —• Le G ouv ern em en t d u  Congo Belge cède,à t i t r e  g ra tu it  e t  
sous réserve d 'a p p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir c o m p é ta n t de la  Colonie à l ’E v an g e lisa - 
t io n  Society  (A frican M ission), qu i accep te  a u x  cond itions p révues p a r  la  p résen te  
co n v en tio n , u n  te r ra in  do m an ia l d 'u n e  superficie de v in g t-c in q  hec ta res , s itu é  
à  L uy ing i.

Art. 2. —  Les lim ites d u  te rra in  so n t figurées p a r  u n  liséré rouge su r le croqu is 
an n ex é .

Art. 3. —■ Les chem ins e t  sen tie rs  ind igènes ou a u tre s , qu i tra v e rse n t le te r ra in  
cédé, a p p a r tie n n e n t a u  dom aine p ub lic  de la  Colonie e t  ne fo n t p a s  p a r tie  de la  
p ré sen te  cession.

Art. 4. ■—• Le te r ra in  cédé d ev ra  re s te r  affec té  a u x  œ uvres de la  m ission  d o n a ­
ta ire  ; il ne p o u rra  ê tre  aliéné, h y p o th éq u é , d onné en  location , g revé de se rv itu d e  
o u  d ’a u tre s  d ro its  réels que m o y e n n a n t l ’a u to risa tio n  d u  G o uverneu r G énéral.

Art. 5. — Au 1er janvier 1940, feront de plein droit retour à la Colonie, les 
terres qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions prévues par les 
littéras a, b, c et d de l'article 24, de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
par celui du 17 août 1927 sur la vente et la location des terres.

F e ro n t éga lem en t de p le in  d ro it re to u r  à  la  Colonie, les te rre s  que le cessionnaire 
a u r a i t  laissées inoccupées d u ra n t  c inq  années in in te rro m p u es  sans m o tif  reco n n u  
lég itim e p a r  le G ouv ern eu r G énéral.

Art. 6. —■ Le d o n a ta ire  re sp ec te ra , dan s la  m ise e n  v a le u r d u  te r r a in  cédé, 
le s  a rrê té s  ro y a u x  ré g le m e n ta n t la  v en te  e t  la  lo ca tio n  des te rres .

A insi fa it  à  S ta n ley  ville, en  doub le  ex p éd itio n , le tre ize  ja n v ie r  m il n eu f c e n t  
t r e n te .

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies, est chargé de l’exéoution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

Koloniën, is belast met dé uitvoering^ 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege :

De Eerste Minister, Minister van Koloniën,.

H e n r i  J a s p a r .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite 
aux « Pères de la Compagnie de Jésus, desservant la mission du Kwango », de 
deux terrains d ’une superficie respective de 120 et 72 hectares, sis à Gingungi 
(district du Kwango).

Le Conseil Colonial a examiné ce projet au cours de sa séance du 27 juin 1930.
La Mission est installée à Gingungi depuis 1921. Elle y a obtenu un terrain de 

300 hectares par un décret du 20 novembre 1923.
Cette superficie, a-t-on demandé, ne peut-elle lui suffire? Il a été répondu que 

les deux terrains dont la cession est sollicitée ne sont pas contigus à celui de 300 
hectares cédés en 1923.

La Mission le désire aux fins d’étendre son activité. Au surplus, remarque u» 
autre membre, l’ancienne concession est, de l’avis des autorités d’Afrique, devenue 
insuffisante.

Le projet a été approuvé à l’unanimité.

MM. Cabra et Dryepondt, absents, s’étaient excusés.

Bruxelles, le 11 juillet 1930.

L ’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e t j s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
I .  L. G r e n a d e .
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Terres. — Cession gratuite aux «Pères 
de la Compagnie de Jésus, desservant 
la Mission du Kwango », de deux 
terrains d ’une superficie respective 
de 120 et 72 hectares, sis à Gingungi 
(District du Kwango). — Approba- ] 
tion.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

Les conventions ci-après sont approu­
vées :

Gronden. — Kostelooze afstand van de 
« EE. PP. Van het Gezelschap Jesu, 
die de Kwango-Missie bedienen», van 
twee gronden, hebbende eene respec­
tievelijke oppervlakte van 120 en 
72 hectaren, te Gingungi (District 
Kwango) gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomsten hierna zijn goedge­
keurd :

I .

E n tre  la  Colonie d u  Congo Belge, rep résen tée  p a r  le G ouverneur de la P rov ince 
d u  C ongo-K asai, 

e t
la « Mission des Pères de la Compagnie de Jésus, desservant la Mission du Kwango », 
personnalité civile reconnue par décret du 23 décembre 1897 (B. O., année 1898, 
p. 2), représentée par son représentant légal suppléant, agréé par ordonnance 
parue au B. A., du 10 juillet 1929, page 284, et désignée ci-après sous le nom de la 
« M ission »,

Sous réserve  d ’ap p ro b a tio n  p a r  le P o u v o ir lég islatif de la  Colonie,
I l  a  é té  convenu ce qu i su it :

Article premier. —  L a Colonie d u  Congo Belge cède g ra tu ite m e n t en  plem e 
p ro p rié té  à  la  M ission, qu i accep te  a u x  cond itions ci-après, u n  te r ra in  d om an ia l

27
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d’une superficie de septente-deux hectares, situé à Gingungi, district du Kwango, 
territoire de la Lukula, et figuré sous une teinte rose au croquis approximatif 
ci-après dressé à l’échelle de 1 à 25.000. Sa délimitation définitive sera faite sur les 
lieux par un délégué du Gouverneur de la Province, le représentant de la Mission 
préalablement entendu.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur- définitives seront déterminées sur 
le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. — - Le terrant cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il 
ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitudes ou 
d'autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur de la Province.

A r t . 4. — Au 1er janvier 1940, le terrain fera de plein droit retour à  la Colonie 
s’il n’a pas été mis en valeur dans les conditions suivantes qui déterminent elles- 
mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par superficie de dix hectares 
aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations an­
nexes, église, hangars, etc.).

b) Terres cultivées sur 2 ha. 1 /2 en cultures alimentaires, fourragères ou autres ;
c) Pâturages sur lesquels sont entretenus d'une façon permanente des bestiaux 

à l’élève ou à l’engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail;
d) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d’espèces ligneuses à 

raison de cent arbres minimum à l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficio 
examinée.

Le terrain fera également do plein droit retour à la Colonie au cas où la Mission 
l'aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur de Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination 
d’intérêt public parmi celle qui fait l’objet de la présente cession seront reprises 
gratuitement par la Colonie, à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et des constructions à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. — Les frais d'enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopoldville, en double expédition, le quatorze octobre mil neuf cent 
vingt-neuf.
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11.

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Gouverneur de la Province 
du Congo-Kasai, 

et
la « Mission des Pères de la Compagnie de Jésus, desservant la Mission du Kwango », 
personnalité civile reconnue par décret du 23 décembre 1897 (B. O., année 1898, 
p. 2), représentée par soh représentant légal suppléant agréé par ordonnance parue 
au B. A., du 10 juillet 1929, page 284, et désignée ci-après sous le nom de la Mission,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif de la Colonie,
Il a été convenu ce qui suit :

Article p r e m i e r . — L a  Colonie du Congo Belge cède, gratuitement, en pleine 
propriété à la Mission, qu i accepte aux conditions ci-après, un terrain domanial 
d’une superficie de cent vingt hectares, situé à Gingungi, district du Kwango, 
territoire de la Lukula, et figuré sous une teinte rose au croquis approximatif 
ci-après dressé à l’échelle de 1 à 50.000. Sa délimitation définitive sera faite sur 
les lieux par un délégué du G ouverneu r de la Province, le re p ré se n ta n t de la Mission 
préalablement entendu.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession ; leur situation et leur largeur définitives seront déterminées 
sur le terrain lors du mesurage officiel.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mission ; il 
ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé do servitudes ou 
d’autres droits réels que moyennant l'autorisation du Gouverneur de la Province.

Art. 4. — Au 1er janvier 1940, le terrain fera de plein droit retour à la Colonie 
s’il n'a pas été mis on valeur dans les conditions suivantes qui déterminent elles- 
mêmes la mise en valeur effective qui sera exigée par superficie de dix hectares 
aliénée :

a) Terres couvertes sur deux hectares par des constructions (habitations, an­
nexes, églises, hangars, etc.) ;

b) Terres cultivées sur 2 ha. V2 en cultures alimentaires, fourragères ou autres ;
<•) Pâturages sur lesquels sont entretenus d’une façon permanente des bestiaux

à l’élève ou à l’engrais à raison d’une tête de gros bétail ou dix têtes de petit bétail ;
(l) Les terrains sur lesquels il a été fait des plantations d'espèces ligneuses à 

raison de cent arbres minimum à l’hectare.

Ces conditions jouant simultanément ou séparément pour toute la superficie 
examinée.
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Le terrain fera également de plein droit retour à la Colonie au cas où la Mission 
l’aurait laissé inoccupé durant cinq années ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur de Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destination 
d’intérêt public parmi celle qui fait l'objet de la présente cession seront reprises 
gratuitement par la Colonie à charge pour elle d’indemniser la Mission de la valeur 
des impenses et des constructions à reprendre s’il en existe "sur l’emprise.

Art. 6. — Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait à Léopold ville, en double expédition, le quatorze octobre mil neuf 
cent vingt-neuf.

Art. 2.

N o tre  P rem ier M inistre, M inistre des 
Colonies, e s t chargé de l ’exécu tion  d u  
p ré sen t décret.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

Art. 2.

Onze E ers te  M inister, M inister v an  
K oloniën , is b e last m e t de u itvoering  
van  h e t tegenw oordig  decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

A L B E R T .

Par le Roi :
Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

V an ’s K onings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r van K o lon iën ,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret portant cession gratuite, 
à la « Société des Prêtres du Sacré-Cœur », d’un terrain domanial de 250 
hectares, sis à Mokaria (district de l’Aruwimi).

Le Conseil a examiné ce p ro je t de d écre t dan s sa séance d u  27 ju in  1930 e t  l 'a  
ap p ro u v é  à  l 'u n an im ité .

MM. C abra e t  D ry e p o n d t. ab sen ts , s'étaient excusés.

B ruxelles, le 11 ju ille t 1930.

L 'A uditeur,

Halewyck de Heusch.
Le Conseiller-Rapporteur, 

F. Waleefe.
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Terres. — Cession gratuite à la « Socié­
té des Prêtres du Sacré Cœur », 
d’un terrain d ’une superficie de 250 
hectares, sis à Mokaria (District de 
l ’Aruwim»). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 27 juin 1930,

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article rremier.

La convention ci-après est approuvée

Gronden. — Kostelooze afstand aan het 
« Gezelschap der Priesters van het 
Heilig Hart », van eenen grond, heb­
bende eene oppervlakte van 250 hec­
taren, te Mokaria (District Aruwimi) 
gelegen. — Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 27 Juni 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten, Muns­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 

et
la Société des Prêtres du S acré-C œ ur, personnalité civile reconnue par arrêté 
royal du 29 avril 1901 (B. O., 1901, p. 30), représentée par Mgr. Gabriel Grisou, 
Représentant Légal de la susdite Mission (B. O., 1901, p. 30). d’autre part ;

Est intervenue la convention suivante :

Article premier. - -  Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit 
et sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à  la Société 
dos Prêtes du Sacré-Cœur, qui accepte aux conditions prévues par la présente 
convention, un terrain domanial d’une superficie de deux cent cinquante hectares, 
situé à Mokaria.

Art. 2. —■ Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
an n ex é .
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Art. 3. — Les chem ins e t  sen tie rs  indigènes ou a u tre s  qu i tra v e rse n t le te rra in  
cédé, a p p a rtie n n e n t au  D om aine public  de la  Colonie e t  ne fo n t pas p a r tie  de la  
p résen te  cession.

Art. 4. —• Le te r ra in  cédé d ev ra  re s te r  affec té  au x  oeuvres de la  M ission d o n a ­
ta ire  ; il ne p o u rra  ê tre  aliéné, h y p o th éq u é , donné en location , grevé de serv itu d e  
ou d ’au tre s  d ro its  réels que m o y en n an t l 'a u to risa tio n  du  G o uverneu r G énéral.

Art. 5. — Au 1er janvier 1940, feront de plein droit retour à la Colonie les 
terres qui n auront pas été mises en valeur suivant les conditions prévues par les 
littéras a, b, c et <1 de 1 article 24, de l'arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié 
par celui du 17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

F e ro n t éga lem en t de p lein  d ro it re to u r à  la Colonie les te n u s  que le cessionnaire 
a u ra it  laissées inoccupées d u ra n t  cinq années in in te rro m p u es  sans m o tif  reconnu  
légitim e p a r  le G ouv ern eu r G énéral.

Art. ti. —  Le d o n a ta ire  re sp ec te ra , dans la mise en v a leu r du  te r ra in  cédé, 
les a rrê té s  ro y a u x  règ lem en t la  v en te  e t la location  des te rres .

A insi fa it à  S tan loyv ille , en  double ex p éd itio n , le onze sep tem b re  m il neuf cen t 
v ing t-neu f.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930.

- Art. 2.

Onze E ers te  M inister, M inister van 
K oloniën , is bd last m et de u itvoering  
v an  h e t tegenw oordig  decreet.

Gegeven te Brussel, den 22“ Juli 1930.

A L B E R T .

Par le Roi : Van 's K onings wege :

Le P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Hkxrc Jastar.



Terres. — Convention conclue, le 
juillet 1930, entre la Colonie et la 
Société Anonyme « CITAS ». — Ap­
probation.

A L B E R T , R o i des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Sur la p roposition  de N o tre  P rem ier 
M inistre, M inistre des Colonies,

N ous avons a r rê té  e t  a rrê to n s  :

Article premier.

L a conven tion  ci-après e s t app rouvée

Gronden. — Overeenkomst den 3e n Juli 
1930 tusschen de Kolonie en de 
Naamlooze Vennootschap CITAS 
gesloten. — Goedkeuring.

A L B E R T , Konlng der Belgen,

A an allen , tegenw oordigen  en  to ek o ­
m enden , Heil.

O p voorste l v an  O nzen E e rs te n  M inis­
te r , M inister van K oloniën ,

W ij h ebben  beslo ten  en  W ij beslu iten  : 

Artikel één .

D e overeenkom st h ie rn a  is goedge­
k eu rd  :
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E n tre  la  Colonie du  Congo Belge, rep résen tée  p a r  M onsieur H e n ri J a s p a r ,  P re  - 
-m ier M inistre, M inistre des Colonies, d 'u n e  p a r t,  

e t
la  Société anonym e « C itas », rep résen tée  p a r  M essieurs C asto n  P érie r e t  A rth u r 
B em elm ans, a d m in is tra te u rs , d 'a u tre  p a r t,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d'approbation par arrêté royal :

Article premier. — La Colonie du Congo Belge cède en pleine propriété à la 
« Citas », le terrain d'une superficie' approximative de vingt mille mètres carrés 
(20.000 m2) que celle-ci a récupéré par remblais sur le fleuve en bordure du terrain 
qu'elle occupe à Léopoldville, en vertu d’une convention du 3 décembre 1927, 
approuvée par un arrêté royal en date du 10 décembre 1927.

Art. 2. — La «Citas » payera à la Colonie la somme de 33.895 fr., constituant 
la différence entre la somme de 1.700.000 fr., représentant la valeur du terrain 
à raison de 85 fr. le m2, et la somme de 1.660.105 fr., représentant le coût des 
terrassements et travaux effectués par la « Citas » en vue de récupérer sur le fleuve 
la superficie de 20.000 m2, faisant l’objet de la présente convention.

Art. 3. — Aux conditions prévues par les articles 4 et 5, de la convention du 
3 décembre 1927, approuvée par un arrêté royal du 10 décembre 1927, la Colonie 
se réserve le droit de reprendre la pleine propriété du terrain cédé moyennant 
le remboursement à la « Citas » de la somme de 1.700.000 fr.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 3 juillet 1 930.
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A r t . 2 . A r t . 2 .

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig besluit.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1930. Gegeven te Brussel, den 22n Juli 1930.

ALBERT

Par lo Roi : Van ’s Konings wege :
Le Premier Ministre,Ministre des Colonies, De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

H e n r i  J a s p a r

Rectification. Terechtwijzing.

Dans le B. 0., n° 3, du 15 mars 1930, 
2me partie, page 121 (sommaire à la date 
du 5 février 1930) et page 123, 24me ligne, 
lire : « du Kasai » au lieu de « l’Inkisi ».

In het A. B., nr 3, van 15 Maart 1930, 
2e deel, blz. 121, (inhoud, ter dagteeke- 
ning van 5 Februari 1930), en bl. 123, 
24e lijn, leze men: «Kasai», in plaats 
van « Inkisi ».

■S A. mie v 'iinderpourten & 0<*r U and.
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Société des Mines d ’Etain du Ruanda-
Urundi. —■ Autorisation d ’exploi­
tation de gisements d’étain.

A L B E R T , R o i des Belges,

A  tous, présents et à venir, Salut.

V u le d éc re t en  d a te  d u  10 ju in  1927, 
a p p ro u v a n t la  concession m in ière  acco r­
dée a  la  B anque de B ruxelles, p a r  la  
co n v en tio n  d u  15 m ars 1927 ;

Vu le décret en date du 10 juin 1927, 
approuvant la concession minière accor­
dée à MM. Van Santen et Van den Broeck, 
par la convention du 15 mars 1927 ;

V u le d éc re t d u  10 ju in  1927, ap p ro u ­
v a n t  la  concession m inière accordée à  la  
Société G énérale de B elgique, p a r  la  
co n v en tio n  d u  17 m ars 1927 ;

V u le d éc re t d u  17 sep tem b re  1927, 
a p p ro u v a n t la  concession m in ière acco r­
dée à la  Société M inière de la  T élé , p a r  la  
co n v en tio n  d u  4 ju ille t 1927 ;

V u le d éc re t d u  17 sep tem b re  1927, 
a p p ro u v a n t la  concession m inière acco r­
dée à  la  Société In te r tro p ic a l C om fina, 
p a r  la  co nven tion  d u  4 ju ille t 1927 ;

V u le d éc re t d u  14 m ars 1928, ap p ro u ­
v a n t  la  concession m in ière accordée au  
P rin ce  E ugène de L igne, p a r  la  conven­
t io n  d u  17 sep tem b re  1927 ;

« Société des Mines d ’Etain'du Ruanda-
Urundi ». — Machtiging tot het ex-
ploiteeren van tinlagen.

A L B E R T , K oning der Belgeh,

A an  a llen , tegenw oord igen  en  to e k o ­
m en d en , H eil.

Gezien het decreet , van 10 Juni 1927, 
houdende goedkeuring der mijnvergun­
ning welke, bij overeenkomst van 15 
Maart 1927, aan de «Banque de Bru­
xelles » verleend werd ;

Gezien het decreet van 10 Juni 1927, 
houdende goedkeuring der mijnvergun- 
ning welke, bij overeenkomst van 15 
Maart 1927, aan de heeren Van Santen 
en Van den Broeck verleend werd ;

G ezien h e t  d ec ree t v a n  10n J u n i  1927, 
h o u d en d e  goedkeuring  der m ijn v e rg u n ­
n in g  w elke, bij ov ereen k o m st v a n  17 
M aart 1927, a a n  de « Société G énérale 
de B elg ique » v erleend  w erd  ;

Gezien het decreet van 17 September 
1927, houdende goedkeuring der mijn­
vergunning welke, bij overeenkomst van 
4 Juli 1927 aan de « Société Minière de 
la Télé », verleend werd ;

Gezien het decreet van 17 September 
1927, houdende goedkeuring der mijn­
vergunning welke, bij overeenkomst van 
4 Juli 1927 aan de « Société Intertro­
pical Comfina » verleend werd ;

Gezien het decreet van 14 Maart 1928, 
houdende goedkeuring der mijnvergun­
ning welke, bij overeenkomst van 17 
September 1927, aan Prins Eugeen de 
Ligne verleend werd ;
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Vu le décret du 14 mars 1928, approu­
vant la concession minière accordée à 
MM. Vleurinckx, de Bournonville et 
Chaudron par la convention du 17 sep­
tembre 1927 ;

Vu le décret du 14 mars 1928, approu­
vant la concession minière accordée à 
MM. Paul Gustin et Willy Vandevelde, 
par la convention du 29 septembre 1927 ;

Vu l’arrêté royal du 16 décembre 1929, 
approuvant les statuts de la Société des 
Mines d’Etain du Ruanda-Urundi (Miné- 
tain) ;

Vu la demande de la Société des Mines 
d’Etain du Ruanda-Urundi (Minétain) 
ainsi que les rapports de prospection et 
les cartes y annexés ;

Considérant que les mines découvertes 
par la Société sont comprises dans les 
territoires où elle est autorisée à pros­
pecter ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies ;

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier.

La Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi (Minétain) est autorisée 
à exploiter les gisements d’étain, situés 
dans les terrains compris dans les limites 
suivantes :

I. — Gisement de Mamfu N° 1.

Ce gisement, d’une superficie de 1 /2 
hectare est situé dans le Ruanda-Urundi

Gezien het decreet van 14 Maart 1928, 
houdende goedkeuring der mijnvergun­
ning welke, bij decreet van 17 Sep­
tember 1927, aan de heeren Vleurinckx, 
de Bournonville en Chaudron verleend 
werd ;

Gezien het decreet van 14 Maart 1928, 
houdende goedkeuring dor mijnvergun­
ning welke, bij overeenkomst van 29 
September 1927, aan de heeren Paul 
Gustin on Willy Vandevelde verleend 
werd ;

Gezien het koninklijk besluit van 
16 December 1929, houdende goedkeu­
ring der standrogelen van de « Société 
des Mines d’Etain du Ruanda-Urundi 
(Minétain) » ;

Gezien de aanvraag van de « Société 
des Mines d’Etain du Ruanda-Urundi 
(Minétain) », alsmede de prospectiever- 
slagen en do daarbij gevoegde kaarten ;

Over wegendo dat de door de Vennoot­
schap ontdekte mijnen begrepen zijn in 
de gewesten waarin zij gemachtigd is 
prospectie te houden ,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

A r t ik e l  é é k .

De « Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi (Minétain) » is gerech­
tigd de tinlagen te exploiteeren welke 
gelegen zijn binnen de volgende grenzen :

I. — Laag van Mamfu Nr 1.

Deze laag, hebbende eene oppervlakte 
van y2 hectare, is gelegen in Ruanda,

28*
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au N o rd  d u  L ac M ohazi dan s le te rr ito ire  
de G a ts ib u  su r le flanc E s t de la  colline 
M am fu. I l  e s t  lim ité  p a r  les bornes su i­
v an tes  :

Borne I. —- Est située à 700 mètres à 
l’Ouest du ruisseau Bohaza, affluent droit 
de la rivière Kanyingomba.

Borne II. — Est située à 100 mètres 
à l’Ouest, Nord-Ouest de la bórne I.

Borne III. — Est située à 50 mètres 
au Sud-Ouest, Sud de la borne II.

Borne IV. — Est située à 100 mètres 
de la borne III, à la côte 1.630.

IL — Gisement de Kuluti N° 1.

Ce gisement, d’une superficie de 3 Ha., 
est situé dans le Ruanda, territoire de 
Gatsibu, sur le flanc Sud de la colline 
Kuluti, à 1.500 mètres à l’Est des rivières 
Rumaniko et Tshigidzimbiga.

Il est compris entre les bornes décrites 
ci-dessous :

Borne I .  —  E s t  située dans le thalweg 
du ravin dénommé A et à 1.572 mètres 
d’altitude.

Borne II. — Est située à 245 mètres 
de la borne I sur une ligne E. E. S. 34° 50’.

Borne III. — Est située à 100 mètres 
de la borne II sur une perpendiculaire 
à la ligne réunissant les bornes I et II.

Borne IV. — Est située à 300 mètres

ten Noorden van het Mohazi-meer in het 
Gatsibu-gewest, op de ooster-helling van 
den Mamfu-heuvel. Zij is er begrensd 
door volgende grenssteenen :

Grenssteen I. ■—- I s  gelegen op 700 
meter ten Westen der Bohaza-boek, 
rochtcrtoe vloeiing der Kanyingomba- 
rivier.

Grenssteen II. — Is gelegen op 100 
meter ten Westen, Noord-Woston van 
grenssteen I.

Grenssteen III. — Is gelegen op 50 
meter ten Zuid-Weston-Zuiden van 
grenssteen II.

Grenssteen IV. —■ Is gelegen op 100 
meter van grenssteen III, aan de helling 
1.630.

II. — Laag van Kuluti Nr 1.

Deze laag, hebbende eonc oppervlakte 
van 3 Ha., is gelegen in Ruanda, Gatsibu- 
gewest, op de zuiderhelling van den 
Kuluti-heuvel, op 1.500 meter ten Oosten 
der Rumaniko enTshigidzimbiga-rivieren.

Zij is er begrepen binnen de volgende 
grenssteenen :

Grenssteen I. — Is gelegen in den thal­
weg dor bergkloof A, op eene hoogte- 
ligging van 1.572 meter.

Grenssteen II. — Is gelegen op 245 
meter van grenssteen I, op cene lijn 
O. O. Z. 34° 50’.

Grenssteen III. — Is gelegen op 100 
meter vair grenssteen II, op eono loodlijn 
welke grenssteenen I en II verbindt.

Grenssteen IV. •— Is gelegen op 300
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de la borne III sur une perpendiculaire 
à la ligne réunissant les bornes II et III.

Borne  V. — est située à 100 mètres de 
la borne IV  sur une perpendiculaire à la 
ligne réunissant les bornes I I I  et IV  e t  
à 55 mètres de la borne I.

III. — Gisement de Gatumba N° 1.

Ce gisement, d’une superficie de 1 Ha.
50 a. est situé dans le Ruanda, territoire 
de Kabaya et dans le bassin de la rive 
gauche de la Nyawarongo, dans l’entre 
Gatumba Nyawarongo à 100 mètres au 
Nord-Ouest de la colline Gatsibu.

Il est compris entre les bornes décrites 
ci-dessous :

Borne  I .—Est située sur la rive gauche 
de la rivière Gatumba à la côte 1.460, à
51 m ètres  a u  N ord -O uest de l’axe de la 
vallée de la  G atu m b a.

Borne  II. — Est située à 150 mètres 
au Nord-Ouest de la borne I.

Borne  I I I .  —■ E s t  située à  100 m ètres 
au  S ud-O uest de la  borne I I .

Borne  IV. — Est située à 150 mètres 
au Sud-Est de la borne III  et à 60 mètres 
de l’axe de la vallée de la Gatumba sur 
la rive gauche.

IV —Gisement de Gakumba N° 1.

Ce gisement, d’une superficie de 1 Ha., 
est situé dans l’Ouest du Ruanda, dans 
le territoire de Kabaya, dans le bassin 
de la rive droite de la rivière Kibiriro, 
affluent de la Nyawarongo, à 4 km.

m e te r v an  g ren ssteen  I I I ,  op eene lood­
lijn  welko g renssteenen  I I  en  I I I  v e rb in d t.

Grenssteen V. — Is gelegen op 100 
meter van grenssteen IV, op eene lood­
lijn welke grenssteenen III en IV ver­
bindt en op 55 meter van grenssteen I.

III. —Laag van Gatumba Nr 1.

Deze laag, hebbende eene oppervlakte 
van 1 Ha. 50 a., is gelegen in Ruanda, 
Kabaya-gewest, en in de kom der linker - 
toevlociing van de N vt,warongo-rivier, 
tusschen de Gatumba- en Nyawarcngo- 
rivieren, op 100 meter ten Noord-Westen 
van den Gatsibu-heuvel.

Zij is begrepen binnen de hieronder 
omschreven gronssteenen :

Grenssteen I. — Is gelegen op den 
linkeroever der Gatumba-rivier, aan de 
helling 1.460 op 51 meter ten Noord­
westen der as van het dal der Gatumbas 
rivier.

Grenssteen II. — Is gelegen op 150 
meter ten Noord-Westen van grens­
steen I.

Grenssteen III. — Is gelegen op 100 
m e te r te n  Z u id -W esten  van  g renssteen  II.

Grenssteen IV. — Is gelegen op 150 
meter ten Zuid-Oosten van grenssteen 
III en op 60 meter der as van het dal der 
Gatumba-rivier, op den linkeroever.

IV. — Laag van Gakumba Nr 1.

Deze laag, hebbende eene oppervlakte 
van 1 Ha., is gelegen in het Westen van 
Ruanda, in het Kabaya-gewest, in den 
kom van den rechteroever der Kibiriro- 
rivier, toevloeiing der Nyawarongo, op
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environ dn confluent de ces deux rivières.

I l  e s t localisé à  la  source d ’u n  p e tit  
ru isse le t dénom m é A, afflu en t de la 
N ib iriro , son périm ètre  e s t com pris en tre  
les bornes su iv an tes  :

Borne  I. ■— Est située à 500 mètres 
à l’Est du pic Gakumba.

Borne  II. — E s t située à 50 mètres à 
l'Est de la borne I.

Borne  I I I .  —  Est située à 200 mètres 
au  S ud de la  borne I I .

Borne  IV . —  E s t située à 50 m ètres 
à l’O uest de la  borne I I I  e t  200 m ètres 
de la  borne I .

V. — Gisement de Gatumba N° 2.

Ce gisement, d’une superficie de 2 Ha., 
est situé dans l’Ouest du Ruanda, terri­
toire de Kabaya et dans le bassin de la 
rive gauche de la Nyawarongo sur le 
flanc de la vallée à 450 mètres au Nord- 
Ouest de la colline de Gatsibu. Il est 
limité par les bornes suivantes :

Borne  I. — Est située à 136 mètres à 
l’Ouest de l’axe de la vallée de la Nyawa- 
rongo.

Borne  I I .  —  Est située à 200 mètres 
au Nord de la borne I  à la côte 1.559.

Borne  I I I .  —- E s t  s ituée à 100 m ètres 
à  l ’O uest de la  borne I I .

Borne  IV . — E s t  s ituée à 200 m ètres 
au  S ud de la  borne I I I  e t  à 100 m ètres 
de la  borne I.

ongeveer 4 km. van de samenvloeiing 
dezer beide rivieren.

Zij is samengetrokken aan de bron 
van een gering beekje, A genaamd, 
toevloeiing der Nibiriro, haar ontvang 
is begrepen binnen volgende grensstco- 
nen :

Grenssteen I. — Is gelegen op 500 
meter ten Oosten vair don top van do. i 
Gakumba -berg.

Grenssteen II. — Is gelegen op 50 
meter ten Oosten van grenssteen I.

Grenssteen III. — is gelegen op 200 
meter ten Zuiden van grenssteen II.

Grenssteen IV. — Is gelegen op 50 
meter ten Westen va,n grenssteen III 
en op 200 meter van grenssteen I.

V. — Laag van Gatumba Nr 2.

Deze laag, hebbende eene oppervlakte 
van 2 Ha., is gelegen in het Westen 
van Ruanda, grondgebied van Kabaya 
en in de kom van den linkeroever 
der Nyawarongo op 450 meter ten 
Noord-Wosten van den Gatsibu-heuvcl. 
Zij is gelegen binnen de volgende 
grenssteenen :

Grenssteen I. — Is gelegen op 136 
meter van de as van het dal ten Oosten 
van Nyawarongo.

Grenssteen II. — Is gelegen op 200 
meter ten Noorden van grenssteen I  aan 
de helling 1.559.

Grenssteen III. — Is gelegen op 100 
meter ten Westen van grenssteen II.

Grenssteen IV. — Is gelegen op 200 
meter ten Zuiden van grenssteen III, 
en op 100 meter van grenssteen I.



— 353 —

VI. — Gisement de Bugalula N° 1.

Ce gisement, d’une superficie de 1 Ha., 
situé dans le territoire de Gatsibu sur 
le flanc Est de la colline de Bugalula. 
11 est compris entre les bornes décrites 
ci-après :

Borne I. — Est située à 1.800 mètres 
au Sud de la rivière Kanyimgomba à la 
côte 1.670.

Borne II. — Est située à 100 mètres 
à l’Est de la borne I.

Borne III. — Est située à 100 mètres 
au Sud de la borne II.

Borne IV. — Est située à 100 mètres 
à. 1 Ouest de la berne III et à 100 mètres 
au Sud de la borne I.

A r t . 2.

La société concessionnaire a le droit, 
sous réserve des droits de tiers, indigènes 
ou non indigènes, et conformément aux 
lois, décrets et règlements sur la matière, 
d’exploiter pendant nonante ans les 
mines concédées.

A r t . 3.

L a  concession s ’é te n d  au  lit des ru is ­
seau x  e t  riv ières. Le concessionnaire ne 
p o u rra  to u te fo is , sans l’a u to risa tio n  p ré a ­
lab le e t  p a r  éc rit d u  G ouverneu r G énéral 
ou de son délégué, ex é cu te r au cu n  tra v a il  
d ’ex p lo ita tio n  dans le l it  des riv ières 
nav igab les ou flo ttab les  n i su r  les t e r ­
ra in s  qu i les b o rd e n t, dans une bande 
d ’une la rg eu r de 10 m ètres  à  co m p ter 
de la  ligne form ée p a r  le n iv eau  le plus

VI. — Laag van Bugalula Nr L

Deze laag, hebbende eene oppervlakte 
van 1 Ha., is gelegen in het Gatsibu- 
gewest, op de oosterhelling van den 
Bugalula-heuvel. Zij is begrepen binnen 
de hieronder beschreven grenssteenen :

Grenssteen I. —• Is gelegen op 1.800 
meter ten Zuiden der Kanyimgomba aan 
de helling 1.670.

Grenssteen II. —■ Is gelegen op 100 
meter ten Oosten van grenssteen I.

Grenssteen III. — Is gelegen op 100 
meter ten Zuiden van grenssteen II.

Grenssteen IV. — Is gelegen op 100 
meter ten Westen van grenssteen III  en 
op 100 meter ten Zuiden van grenssteen I.

A r t . 2.

De vergunninghoudende vennootschap 
heeft het recht, onder voorbehoud der 
rechten van derden, inlanders of niet- 
inlanders en overeenkomstig do wetten, 
decreten en reglementen betreffende deze 
zaak, gedurende negentig jaar de ver­
gunde mijnen te exploiteeren.

A r t . 3.

De vergunning strekt zich uit tot de 
bedding der beken en rivieren. Do ver­
gunninghouder zal evenwel, zonder de 
voorafgaande en schriftelijke machti­
ging van den Algemeen Gouverneur of 
diens afgevaardigde, geen onkel ontgin­
ningswerk mogen uitvoeren in de bed­
ding der bewaarbare of bevlotbare rivie­
ren, noch op de terreinen welke ze 
bezoomen, binnen eene strook var 10
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élevé qu'atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

meter breedte, te rekenen van do lijn 
gevormd door den hoogston waterstand 
welke de wateren bij hun pcriodisch 
wassen bereiken.

L’autorisation déterminera les con­
ditions auxquelles les travaux pour­
raient être exécutés.

De machtiging zal de voorwaarden 
bepalen onder dewelke de werkon zullen 
kunnen uitgevoerd worden.

Ar t . 4. A r t . 4.

L'exploitation a lieu aux risques* et 
périls du concessionnaire. 11 est notam­
ment responsable du dommage que cau­
seraient aux fonds riverains les travaux, 
même autorisés, qu’il exécuterait dans 
les rivières et ruisseaux.

De exploitatie geschiedt op waging 
en gevaar van den vergunninghouder. 
Hij is namelijk verantwoordelijk voor 
de schade welke de zelfs toogelaten 
werken, welke hij in de rivieren on beken 
zou uitvoeren, aan de oevergoederen 
zouden berokkenen.

Il payera aux riverains, conformé­
ment à l’article 20 du décret, du 30 juin 
1913 (Code civil, livre II, titre II), une 
redevance annuelle proportionnée aux 
dommages qu’ils subissent dans l’exer­
cice de leurs droits de riveraineté.

Hij zal, overeenkomstig artikel 20 uit 
hot decreet van 30 Juni 1913 (Burger­
lijk Wetboek, boek I I ,  titel I I ) ,  aan de 
oeverbewoners eone jaarlijkscho som be­
talen in verhouding met de schade welke 
zij in het uitoefenen hunner rechten van 
oeverbewoners ondergaan.

Ar t . 5. A r t . 5.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig besluit.

Donné à Bruxelles, le 30 septembre 
1930.

Gegeven te Brussel, don 30n September 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van Kolon iën,

H e n r i J a spa r .
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Terres. — Cession gratuite à la Mission 

des RR. PP. Prémontrés d’un ter~ 

rain de 21 hectares sis à Buta (Pro­
vince Orientale). — Approbation.

ALBERT, Roi d e s  B e l g e s ,

A to u s , p résen ts  e t  à  ven ir, Sa l u t .

V u le d éc re t d u  30 av ril 1901 qu i con ­
cède, à  la  M ission des R R . P P . P rém on- 
tré s  le d ro it de choisir 200 hec ta res  de 
te rre s  dan s la  rég ion  de FUele e t  de 
F ltim b ir i  ;

Vu l’article 8 du décret du 28 décembre 
1888 ;

Sur la  p roposition  de N o tre  P rem ier 
M inistre, M inistre des Colonies ;

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rtic le  p r e m ie r .

Est approuvé le contrat n° H 128, du 
U avril 1930, qui cède gratuitement à 
la Mission des RR. PP. Prémontrés, 
personnalité civile reconnue par décret 
du 29 avril 1901 (B. O. 1901, p. 30) un 
terrain domanial d’une superficie de 
21 hectares, sis à Buta (district de l'Uele- 
Itimbiri).

L a  M ission p récitée  e s t au to risée  à 
acq u érir ce te rra in .

A r t . 2.

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
zending der ££. PP. Premonstra- 

tensers van eenen grond van 21 hec» 
taren te Buta (Oost-Provincie) gele» 

gen. — Goedkeuring.

ALBERT, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

A an  allen , tegenw oord igen  en  to e k o ­
m enden , H e il .

Gezien het decreet gedagteekend 30 
April 1901, hetwelk aan de zending der 
Eerw. Paters Premonstratensers het 
recht toekent, 200 hectaren gronden te 
kiezen in de streek van den Uele en den 
Itimbiri ;

G ezien a r tik e l 8 v a n  h e t decree t gedag­
te e k e n d  28 D ecem ber 1888 ;

O p voorste l v a n  O nzen E e rs te n  M inis­
te r , M inister v a n  K oloniën  ;

W ij h eb b en  b eslo ten  en  W ij b eslu iten  : 

A r t ik e l  é é n .

Is  goedgekeurd  h e t c o n tra c t n r H 128 
v a n  11 A pril 1930, h e tw e lk  kosteloos, 
a a n  de zend ing  d e r E erw . P a te rs  P re ­
m o n stra ten se rs , bu rg e rlijk e  re c h tsp e r­
soon lijkheid  e rk en d  bij d ecree t v a n  29 
A pril 1901 (A. B. 1901, blz. 30) eenen  
dom eingrond  a fs ta a t,  eener o p p erv lak te  
v a n  21 h ec ta ren , te  B u ta  gelegen (Ueles 
I t im b ir i  d is tric t).

De voornoem de zend ing  is gem ach tigd  
dezen  g rond  te  v erk rijgen .

A r t . 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M inistre des Onze E ers te  M inister, M inister v a n
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Colonies, est chargé de l’exécution du Koloniën, is belast met de uitvoering 
présent arrêté. van het tegenwoordig besluit.

Donné à Bruxelles, le 30 septembre Gegeven te Brussel, den 30n September
1930. 1930.

A L B E R T .

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Prem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

H e n r i J a spa r .

S. A. auc1 Vanderpoorten & C° Gand.
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Dates. Pages. Dagteekeniagen, B lad z.

4 novem bre 1930. —  D . —  T erres. —  Con­
ven tio n  conclue le 12 ju illet 1930 en tre  
la Colonie, la  Com pagnie d u  Chemin 
de fer d u  Congo e t la Com pagnie Im m o­
bilière d u  Congo. —  A pprobation  . 361

7 novem bre 1930. —  D . —  T erres. —  Con­
cession p a r  le Com ité Spécial du  K a- 
tan g a , à  M. R ainieri, B ernard , de 4000 
h e c ta re s  de te rres  d ’élevage à  Kasinga.
A pprobation  ......................................... 363

7 novem bre 1930. —  D . —  T erres. —  Con­
cession, en  occupation  provisoire, ipar 
le Com ité Spécial du  K a tan g a , à 
M. H olland, Mario, d ’un  te rra in  de 
280 hectares, sis su r la rivière M’K oroy 
(d is tric t du  T anganika Moero). —  Ap- 

. p r o b a t i o n ................................................ 367

7 novem bre 1930. —  D . —  T erres. —  Con­
cession, en  occupation provisoire, à  M.
Beek, J .  J . ,  d ’u n  te rra in  de 320 hectares 
à  L u fu b u  (M aniem a). —  A pprobation . 311

4 N ovem ber 1930. —  D. —  G ronden. —r- 
O vereenkom st op 12 Ju li  1930 ge­
slo ten  tusSchen de K olonie, de « Com- 

. pagnie du  Chem in de fe r d u  Congo » en 
de  « Com pagnie Im m obilière d u  Congo ». 
G o e d k e u r in g ............................................. 360

7 N ovem ber 1930. —  D . —  G ronden. —  
V ergunning door h e t  B ijzonder Comi- 
te i t  v an  K a tan g a , a an  dën  heer 
R ain ieri B ernard , v a n  4000 h ec taren  
gronds, te  K asinga gelegen en  voor 
veekw eek bestem d. —  G oedkeuring  . 363

7 N ovem ber 1930. —  I). —  G ronden. —  
V ergunning to t  k o s te lo o s  bezetting  
v an  wege h e t B ijzonder C om iteit v an  
K a tan g a , aan  den  h eer H olland, Mario, 
v a n  eenen op de riv ie r N ’K öroy  (Tan- . 
g an ikad istric t) gelegen grond, h e b ­
bende eene opp erv lak te  v an , 280 h e c t ­
aren . -— G oedkeuring  . . . . .  \  . 367

7 N ovem ber 1930. —  D . —  G ronden. —  
V ergunning to t  voorloopigè bezet­
tin g , a an  den  h eer Beek, J .  J . ,  van  
eenen te  L ufuba  (M aniem a), gelegen 
grond , hebbende eene opperv lak te  van  
320 h ectaren . —  G oedkeuring . . .  371

14 novem bre 1930. —  D . —  T erres. —  Ces­
sion  g ra tu ite  à  la  « Congo Balolo Mis- 

. sion », . d ’u n  te rra in  dom anial de  14

14 N ovem ber 1930. —  D . —  G ronden. —  
K ostelooze a fs tan d  aan  de : « Congo 
B alolo Mission », v a n  eenen te  Mom-

29
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Dates. Pages:

hectares, sis à  M ompono (E q u ateu r).—  
A pprobation  ...............................................374

14 novem bre 1930. —  D . — T erres. —  Ces­
sion g ra tu ite  à  1’ « A frica In lan d  Mis­
sion », d ’u n  te rra in  dom anial de 5 h e c t­
ares, à  Y ak u lu k u  (Province Orientale).
—  A p p r o b a t i o n ..........................................376

14 novem bre 1930. —  D . —■ T erres. —  Ces­
sion g ra tu ite  à  la Société des P rê tres 
du  Sacré-Cœur d ’u n  te rra in  dom anial 
de  98 hectares, à  A vakub i (Province 
O rientale). —  A pprobation  . . . .

5 décem bre 1930. —  B a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r u n  p ro je t  de décret a p p ro u ­
v a n t une  convention  conclue le 12 ju il­
le t 1930, en tre  la  Colonie e t  la C om pa­
gnie d u  Chem in de fe r du  Congo . . 360

5 décem bre 1930. —  B a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret accor­
d a n t, à  M. B ern ard  Bainieri, une con­
cession de 4000 hectares  à  destination  
d ’élevage, à  K a s i n g a ........................... 362

5 décem bre 1930. —  B a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r u n  p ro je t de décret a p ­
p ro u v a n t une concession de te rre , à 
M. H o lland  M a r i o ................................366

5 décem bre 1930. —  B a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r u n  p ro je t de décret accor­

d a n t un© concession agricole d e  320 
hectares, à  L ufubu  (d is tric t d u  Ma- 
n iem a) .............................................................370

5 décem bre 1930. —  B a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r u n  p ro je t de décret accor­
d a n t  la  cession g ra tu ite  à  la  « Congo 
B alolo Mission », d ’u n  te rra in  de 14 
hectares, sis à  M ompono (P rov ince 
de l’E q u a t e u r ) ............................................... 373

5 décem bre 1930. —  B a p p o rt du  Conseil 
Colonial s u r  u n  p ro je t de décre t accor­
d a n t  la  cession g ra tu ite  à  1’ « A frica 
In lan d  Mission », d ’u n e  parce lle  de 
te rra in  dom anial de 5 hectares, à  
Y aku luku  (Province O rientale) . . 376

Dagteekeningen. B la d z .

pono (E venaar) gelegen dom eingrond, 
hebbende  eene opperv lak te  v a n  14 
h ec taren . —  G o e d k e u r in g .................. 374

4 N ovem ber 1930. —  D . —  G ronden. — 
Kostelooze a fs tan d  aan  de « A frica 
In lan d  M ission », v a n  eenen  te  Y a k u ­
lu k u  (Oostprovincie) gelegen do­
m eingrond, hebbende eene opp erv lak te  
v a n  5 h ectaren . —■ G oedkeuring  . . 376

5 D ecem ber 1930. —  Verslag v a n  den K olo­
n ia len  B a a d  over een on tw erp  van  
decreet to t  goedkeuring v a n  eene over­
eenkom st den 12n Ju li 1930 gesloten 
tu sseh en  de K olonie en  de  « Com pagnie 
du  Chem in de fe r du  Congo ». . . . .  360

5 D ecem ber 1930. —  V erslag v a n  den  Kolo­
n ialen  B a ad  over h e t  on tw erp  van  
decreet houdende verleening aan  den 
heer B ern ard  B ain ieri, van  eene te  
K asinga gelegen vergunning  v an  4000 
hectaren , voor veekweek bestem d . . 362

5 D ecem ber 1930. —  Verslag v an  den K olo­
n ia len  Kam 1 over een on tw erp  van  
decree t to t  goedkeuring  v an  eene 
vergunning  v a n  grond  a an  den heer 
H olland  M ario .................................... 366

5 D ecem ber 1930. —  Verslag v an  den K olo­
n ialen  B a a d  over een on tw erp  van 
decreet houdende verleening van eene 
landbouw vergunning v an  320hectaren , 
te  L ubufu  (M aniem a-district) gelegen. 370

5 D ecem ber 1930. —  Verslag v a n  den K olo­
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une convention
conclue le 12 juillet 1930 entre la Colonie et la Compagnie du Chemin de

fer du Congo.

L’objet de la convention est de restituer à la Colonie la propriété des bandes 
de 200 mètres longeant la partie désaffectée du chemin de fer Matadi-Léo. Cette 
cession est indispensable pour permettre à la Colonie, comme elle en a l’intention, 
de transformer en route carross able les parties désaffectées de la voie.

En échange de ces bandes de terrain, la Compagnie obtient le droit de choisir
5.000 hectares de terres rurales en dehors du district du Bas-Congo, de la Province 
du Katanga et du domaine confié à la gestion du Comité National du Kivu.

Le projet n’a donné lieu à aucune observation et a été adopté à l’unanimité des 
voix.

Etaient absents et excusés : MM. Bertrand; Deladrier et Rutten.

Bruxelles, le 5 décembre 1930.

U  Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e t t s c h . C h . D e  L a n n o y .

Terres. — Convention conclue le 12 
juillet 1930 entre la Colonie, la Com­
pagnie du chemin de fer du Congo 
et la Compagnie Immobilière du 
Congo. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Gronden. — Overeenkomst op 12 Juli 
1930 gesloten tusschen de Kolonie, 
de « Compagnie du chemin de fer 
du Congo » en de « Compagnie Im ­
mobilière du Congo ». — Goedkeu­
ring.

ALBERT, K oning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,
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Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij de- 
creteeren :

Article premier. Artikel één .

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

5 Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Henri Jaspar, Premier 
Ministre, Ministre des Colonies d’une part,

la Compagnie du Chemin de fer du Congo, représentée par MM. Félicien Cattier, 
président du Conseil d’Administration, et Albert Marchai, Vice-Président du Con­
seil dAdministration et Administrateur-Délégué, d’autre part, 
et

la Compagnie Immobilière du Congo, représentée par MM. Marcel Serruys, Admi­
nistrateur-Délégué, et Arthur Bemelmans, Administrateur, de troisième part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif 
de la Colonie :

Article premier. — La Compagnie du Chemin de fer du Congo cède à la Colonie 
l’entière propriété, telle qu’elle a été délimitée, des deux zones de deux cents mètres 
de profondeur qui lui ont été accordées en vertu du littéra b de l’article 2 de la 
convention du 9 novembre 1889, ainsi que tous les ouvrages d’art érigés par la 
Compagnie tant sur l’assiette de l’ancienne ligne désaffectée que sur les terres 
faisant partie des zones de deux cents mètres, à l’exception :

a) des parties de ces zones qui resteront riveraines ou très voisines tant de la 
nouvelle ligne Matadi-Stanley-Pool que du tronçon de la ligne ancienne qui conti­
nuera à desservir Thysville ;

b) des parties de ces zones qui ont été aliénées, mises en valeur ou données 
à bail.

Les terrains cédés sont indiqués par une teinte jaune au croquis en date du 12 
juillet 1930, ci-annexé et leur superficie est estimée à dix mille cinq cents hectares 
au minimum.

Art. 2. — En échange des cessions prévues par l’article précédent, le Gouverne­
ment de la Colonie autorise la Compagnie à choisir cinq mille hectares de terres 
rurales vacantes situées dans le Congo-Belge, mais en dehors du district du Bas- 
Congo, de la province du Katanga et du domaine confié à la gestion du Comité 
National du Kivu.

Ces terres seront choisies d’accord avec le Gouverneur de la province et sous 
réserve des droits des tiers, indigènes ou non indigènes.

La dimension des blocs du côté de la rive, des fleuves ou rivières, ne pourra 
dépasser le tiers de leur dimension perpendiculaire aux cours d’eau. Ils seront 
situés à une distance de cent mètres de l’axe des voies ferrées.
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As t . 3 . — La Compagnie du Chemin de fer du Congo sera reconnue propriétaire 
des terres dès que leur vacance aura été constatée conformément à la législation 
en vigueur.

Les contestations qui pourraient surgir quant au choix des terres seront tran­
chées souverainement par le Gouverneur Général.

Les terres prévues par l ’article 2 devront être choisies dans les dix années qui 
suivent l’approbation de la présente convention par le Pouvoir législatif.

Art. 4. — Les cessions et propriétés prévues par la présente convention sont 
régies par l’arrêté royal du 3 décembre 1923 sur la vente et la location des terres, 
pour autaiit que les présentes n’y dérogent pas.

Art. 5. — Conformément à l’article 5 des statuts de la Compagnie Immobilière 
du Congo, celle-ci sera subrogée dans tous les droits, actions et obligations qui 
compéteraient du chef de la présente convention à la Compagnie du Chemin de 
fer du Congo.

Fait à Bruxelles, en triple exemplaire, le 12 juillet 1930.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 4 novembre 
1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 4n November 
1930.

A L B E R T .

Par le Roi :

Le Premier Ministre, Ministre des Colonies,
Van ’s Konings wege :

De Eerste Minister, Minister van Koloniën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret accordant à M. Bernard 
Rainieri une concession de 4.000 hectares à destination d ’élevage à Kasinga.

Ce projet de décret ne fait l’objet d’aucune observation et est adopté à l’unani­
mité moins une voix, à la séance du 24 octobre 1930.

MM. Bertrand, Deladrier et Rutten avaient excusé leur absence.

L ’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 5 décembre 1930. 
Le Conseiller-Rapporteur,

E . Waleffe.
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Gronden. — Vergunning door het Bij­
zonder Comiteit van Katanga aan den 
heer Rainieri Bernard, van 4.000 hec­
taren gronds te Kasinga gelegen en 
voor veekweek bestemd. — Goedkeu­
ring.

A L B E R T ,  K o n i n g  d e r  B e l g e n ",

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij deere- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Ent e le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique pour qui agit M. Robert Quarré, 
en vertu de procuration authentique déposée aux Titres Fonciers, sous le numéro 
spécial 795, résidant à Elisabethville, 

et
M. Rainieri, Bernard, éleveur, résidant à Kasinga,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pouvoir législatif 
de la Colonie,

Article premier. — Le Comité Spécial du Katanga autorise le contractant 
de seconde part à occuper, pendant un terme de dix ans, ayant pris cours le premier 
janvier mil neuf cent vingt-cinq, un bloc de terrain d’une superficie de 4.000 hect­
ares (quatre mille hectares), situé sur la Lukata, tel qu’il est représenté au croquis 
ci-joint.

Ce terrain a été reconnu libre de droits indigènes, à l’exception toutefois d’un 
droit de passage sur l’ancienne route pour autos, Kalule Sud vers Busanga. Ce 
droit devra être respecté.

Terres. — Concession par le Comité 
Spécial du Katanga, à M. Rainieri 
Bernard, de 4.000 hectares de terres 
d ’élevage à Kasinga. — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l'avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930.

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :
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Art. 2. —  L ’o ccu p an t a u ra  le d ro it de couper g ra tu ite m e n t le  bois nécessaire 
à  ses in s ta lla tio n s  o u  à  le u r  en tre tien .

Il devra respecter de façon absolue les galeries boisées qui entourent les sources 
et bordent les cours d’eau, sauf les emplacements nécessaires à des abreuvoirs 
du bétail.

Les m assifs fo restiers p o u rro n t ê tre  éclaircis p o u r ê tre  tran sfo rm és en  p â tu ra g es  
p a r  la  suppression  des ta illis  e t  des sous-bois.

Ces coupes d e v ro n t se fa ire  d ’acco rd  avec le service fo res tie r d u  C om ité.
Toute autre coupe de bois dans un massif forestier devra faire l’objet d’une 

demande de permis conformément aux règlements en vigueur.

Art. 3. — L e c o n tra c ta n t  de seconde p a r t  s ’engage à  im p o rte r, à  é ta b lir  e t  à 
m a in te n ir  su r  les te rre s  p e n d a n t l ’occu p a tio n  p rév u e  à  l ’a rtic le  p rem ier, des t ro u ­
p eau x  de g ros b é ta il  d ’élevage d ’a u  m oins d eu x  ce n t so ixan te-c inq  tê te s  a u  to ta l.

Ces tro u p e a u x  c o m p re n d ro n t lo rs dé  leu r im p o rta tio n  au  m oins q u a tre -v in g t 
p o u r c e n t de  fem elles en  âge de  rep ro d u c tio n . L e  b é ta il d ’élevage sera  m uni de 

ce rtifica ts  d ’origine.

L e c o n tra c ta n t  de seconde p a r t  s ’engage éga lem en t à  co n stru ire  u n  d ipping- 
ta n k  a u  m oins.

Art. 4. —  Si à l ’e x p ira tio n  de l ’occu p a tio n , so it le t r e n te  e t u n  décem bre m il 
n eu f cen t t re n te -q u a tre , ces cond itions so n t réalisées, le C om ité Spécial du  K a ta n g a  
cédera  a u  c o n tra c ta n t de seconde p a r t,  en  to u te  p ro p rié té , le bloc d o n t s ’ag it.

Si l’effectif des troupeaux de gros bétail n’atteint pas le nombre de têtes prévu 
à l’article précédent, M. Rainieri ne pourra acquérir qu’une superficie calculée 
à raison de 15 hectares par tête à choisir par lui d’un seul tenant dans le périmètre 
du bloc occupé.

Art. 5. — Pendant la durée de l’occupation, le contractant de seconde part 
paiera au Comité Spécial du Katanga un loyer annuel de 6.400 francs (six mille 
quatre cents francs).

Art. 6. —  L e p rix  de  v e n te  des te rra in s  e s t fixé, dès m a in te n a n t, à v in g t fran cs  
l ’hec ta re .

Art: 7. — Le bail confère au concessionnaire le droit d’occuper le bloc dont 
s’agit, d’y établir les constructions destinées à son exploitation, d’y faire des 
cultures, des plantations et tous travaux d’amélioration, d’y faire paître le 
b é ta il, etc.

L e b a il cessera de p le in  d ro it  à  d a te r  d u  p rem ie r ja n v ie r  m il n eu f cen t tre n te -  
c inq.

L e loyer e s t p ay a b le  p a r  a n tic ip a tio n  à E lisa b e th  ville, le p rem ie r jan v ie r  de 
ch aq u e  aim ée.
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Art. 8. ■—■ Le bail est concédé et la propriété sera cédée aux conditions du règle­
ment général sur la vente et la location des terres du Comité Spécial du Kantanga, 
pour autant qu’elles ne soient pas contraires aux présentes.

Les terres seront abornées conformément aux règlements sur le cadastre.

Les frais d’acte, d’enregistrement et de bornage sont à charge du contractant 
de seconde part.

Art. 9. — Dans le dénombrement des animaux importés, pour la détermination 
de la superficie à céder en toute propriété, les animaux importés qui auront disparu 
depuis leur établissement sur les terrains pourront être remplacés par des animaux 
de même catégorie nés au Katanga.

D’une manière générale, les troupeaux présentés devront, quant à leur composi­
tion, répondre aux conditions de l’article 3.

Les troupeaux de passage et les troupeaux d’autres élevages qui se trouveraient 
sur le terrain n’entreront pas en ligne de compte.

Art. 10. — Le contractant de seconde part s’engage à maintenir, pendant 
toute la durée du bail un troupeau de deux cent quarante têtes de bétail de trente- 
cinq pour cent de femelles en âge de reproduction sur les terrains de trois mille six 
cent quarante hectares qu’il a acquis du Comité Spécial du Katanga, le vingt- 
deux mars mil neuf cent vingt-neuf. L’octroi en propriété du nouveau bloc de 
quatre mille hectares dont s’agit aux présentes sera subordonné, notamment, 
à la stricte exécution de cette obligation.

Art. 11 . — Le Comité Spécial pourra racheter ou reprendre, moyennant préavis 
d ’un an, notifié par lettre recommandée, les terres qui deviendront nécessaires 
pour l’exécution de travaux d’utilité publique, telle i qu’elles seraient demandées 
par la Colonie.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une déclaration 
écrite du Gouverneur du Katanga.

En ce cas, le Comité Spécial du Katanga paiera, au contractant de seconde part, 
la valeur des constructions, plantations et impenses à dire d’experts, et le con­
tractant de seconde part pourra, en échange, obtenir à bail ou en pleine propriété, 
d’autres terrains d’une superficie égale à choisir aux environs ou dans d’autres 
régions à déterminer de commun accord.

Fait en double exemplaire à Elisabethville, le premier mai mil neuf cent trente.

Art. 2. Art. 2.
4

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van
30
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Colonies, est chargé de l’exécution du Koloniën, is belast met de uitvoering 
présent décret. van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 7 novembre 1930. Gegeven te Brussel, den 7n November
1930.

ALBERT.

P a r  le R o i :

Le  P rem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r, M in is te r  van K o lon iëny

Henri J aspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une conces­
sion de terre à M. Holland Marie.

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret en séance du 24 octobre 1930.
Un membre estime qu’il y a défaut de concordance entre les termes de l’exposé 

des motifs du projet et le texte même de ce dernier. En effet, l’exposé des motifs 
envisage une aliénation éventuelle en pleine propriété, après un délai de cinq ans, 
du terrain concédé provisoirement à bail. Si on lit le texte du projet, on constate 
qu’il n’y est question que de bail et de loyer et qu’aucune disposition ne règle les 
conditions de l’attribution éventuelle du droit de propriété.

Il est répondu que le préambule du projet de décret stipule expressément que 
« le contractant d ’une pa rt loue proviso irem ent. . . .  aux conditions générales ci-anne- 
xées, modifiées et complétées p a r les conditions spéciales qui suivent, le te rra in  en 
question ».

Or les conditions générales du Comité Spécial du Katanga pour la vente et la 
location des terres sont contenues dans l’Avis du Comité Spécial du Katanga du 
2 juillet 1920 (Code Louwers : p. 1537) et l’article 32 de cet Avis fixe les conditions 
d’une acquisition en pleine propriété, à l’expiration de l’occupation provisoire.

C’est par application de cet article 32 que l’article 3 du projet, évalue à 28.000 
francs le prix de la vente éventuelle.

Le même membre se demande aussi s’il n ’y a pas une exagération dans l’affir­
mation de l’exposé des motifs que deux cents travailleurs avec leur famille sont 
établis sur les terrains concédés.

Il est répondu que ces renseignements ont été fournis par les autorités locales.
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Sous le bénéfice de ces observations, le projet de décret, mis aux voix, est ap­
prouvé à l’unanimité des membres présents.

MM. Bertrand, Deladrier et Rutten avaient excusé leur absence.

L ’Auditeur,
Halewyck de Hetjsch.

Bruxelles, le 5 décembre 1930.

Le Conseiller-Rapporteur,
E. Dubois.

Terres. — Concession en occupation 
provisoire par le Comité Spécial du 
Katanga à M. Holland, Mario, d’un 
terrain de 280 hectares, sis sur la 
rivière M’Koroy (district du Tanga - 
nika Moero). — Approbation.

Gronden. —Vergunning tot voorloopige 
kostelooze bezetting van wege het 
Bijzonder Comiteit van Katanga, aan 
den heer Holland, Mario, van eenen 
op de rivier M Koroy (Tanganika- 
district) gelegen grond, hebbende 
eene oppervlakte van 280 hectaren.— 
Goedkeuring.

ALBERT, Roi des Belges, ALBERT, K onlng der Belgex,

A tous, présents et à venir, Salut. Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930 ;

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis- 
ster, Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Article premier. Artikel éék.

La convention ci-après est approuvée : De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à Elisabeth- 
ville, représenté par son représentant en Afrique, pour qui agit M. Baltus Edouard- 
Antoine, sonDirecteur régional ad-intérim, en vertu d’une procuration authentique
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M. Holland Mario, colon, résidant à Kataki-lez-Albertville, faisant aux fins des 
présentes élections de domicile spécial sur le terrain faisant l’objet du présent con­
trat où toutes significations pourront être faites, tant en sa présence qu’en son 
absence, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Le contractant d’une part loue provisoirement et sous réserve d’approbation 
du Pouvoir législatif, aux conditions générales ci-annexées, modifiées et complé­
tées par les conditions spéciales qui suivent, un terrain rural situé sur la rivière 
M’Koroy, d’une superficie de 280 hectares (deux cent quatre vingts hectares), 
conformément au croquis annexé aux présentes.

Le terme du bail est de cinq ans, prenant cours le 25 mars 1929.

Article premier. — Le loyer annuel du terrain est fixé à la somme de 2.240 
francs (deux mille deux cent quarante francs).

Art. 2. — L’échéance du terme met le locataire en demeure de plein droit et le 
loyer échu portera intérêts à 8 p. c. l’an du jour de l’échéance jusqu’au jour du 
paiement.

A défaut de paiement d’un terme échu endéans le mois qui suivra une mise en 
demeure notifiée par exploit d’huissier au domicile réel ou élu du locataire au 
Katanga, le Comité Spécial se réserve le droit de résilier le bail d’office, sans qu’il 
soit besoin d’intervention de justice.

Art. 3. — Pour l’application de l’article 32 des conditions générales, le prix de 
vente est fixé, dès maintenant,à la somme de 28.000 francs (vingt-huit mille francs) 
et le loyer annuel à 2.240 francs (deux mille deux cent quarante francs) pendant 
toute la durée du bail, en cas de bail à long terme.

Art. 4. — Le Comité se réserve, dès maintenant, à l’intérieur du terrain loué, 
dans l’éventualité de la construction d’une route, une bande de terre de vingt 
mètres de largeur dont la situation est quelconque. Cette bande ne fait pas partie 
intégrante du terrain loué,

Art. 5. — Le Comité se réserve également le droit d’accès à l’eau au moyen d’un 
chemin de vingt mètres de large pour les locataires des terrains avoisinants.

en date du 25 juillet 1929, enregistrée volume XIV, folios 23 et 24 à Elisabethville,
résidant à Albertville d ’une part,
et

A r t . 6. — Il est défendu de couper les arbres à cent mètres autour des sources
et à cinquante mètres le long des voies de communication et trente mètres le long
des cours d ’eau.
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Art. 7. — Par dérogation à l’article 29 des conditions générales, la mise en 
valeur du terrain devra se faire progressivement de la façon suivante :

Après la cinquième année, l’occupant devra avoir mis sous culture 100 hectares 
au moins. La mise en valeur se fera progressivement à raison de vingt hectares par 
année. L’activité agricole aura pour but principale la production vivrière.

Art. 8. — L’article 36 des conditions générales ci-dessus est complété comme 
suit :

1° L’occupant sera autorisé à défricher des bois dans la mesure nécessaire à ses 
exploitations et à en disposer ;

2° Si l ’occupant dépasse cette superficie sans y être autorisé préalablement par 
le Comité, il paiera une indemnité qui sera égale à dix fois les taxes de coupe de 
bois qu’il aurait dû payer en application du Règlement général du Comité Spécial 
du Katanga sur les coupes de bois ;

3° Il sera loisible toutefois à l’occupant de couper du bois sur toute l’étendue 
de la concession, à condition de se munir, chaque année, d’un permis, conformé­
ment en Règlement général sur les coupes de bois.

Art. 9. — Le terrain faisant l’objet du présent contrat restera grevé d’un droit 
de passage sur les routes M’Pela vers Albertville et embranchement vers Kalembe. 
Ce sentier est censé avoir une largeur de vingt mètres au minimum sur son parcours 
à travers la concession.

Art. 10. — Si l’occupant est en défaut de satisfaire aux obligations de mise en 
valeur telles qu’elles sont fixées ci-dessus, le contrat sera résilié de plein droit, sans 
intervention de justice et le Comité Spécial pourra reprendre la libre disposition 
du terrain .

Art. 11. — En cas de décès du locataire, les héritiers sont tenus de notifier par 
écrit au représentant du Comité, dans les six mois du décès qu’ils entendent repren­
dre pour leur compte ou pour le compte de l’un d ’entre eux, les droits et obligations 
découlant du contrat, s’ils restent en défaut de remplir cette formalité, le bail sera 
considéré comme résilié de plein droit à l’expiration du délai dont s’agit et les 
loyers courus jusqu’à ce jour seront dus par la succession. Le transfert du bail au 
profit des héritiers aura lieu sur production de pièces authentiques constatant 
leurs droits et donnera lieu à la perception du montant des frais prévus à l’article 
12 ci-dessous.

Art. 12. — A l’expiration de l’occupation, l’occupant quittera les lieux loués : 
en aucun cas la tacite reconduction ne pourra être admise.

Art. 13. — Par dérogation à l’article 8 des conditions générales les frais de 
transfert éventuel du présent contrat sont fixés à 250 francs.

Fait en double exemplaire à Albertville, le 23 septembre 1929.
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Art. 2. Art. 2.

N o tre  P rem ie r M inistre, M in istre  des 
Colonies, e s t chargé de l ’ex écu tio n  d u  
p ré se n t d éc re t.

Onze E e rs te  M inister, M in iste r v a n  
K olon iën , is  b e la s t m e t de u itv o erin g  
v a n  h e t  tegenw oord ig  decree t.

Donné à B ruxelles, le 7 novem bre  
1930.

Gegeven te Brussel, den 7n November 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :

Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies,

V an ’s K on ings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r  van Kolon iën,

Hevri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant une concession 
agricole de 320 hectares à Lufubu (district de Manié ma).

Ce projet de décret est venu en discussion dans la séance du 24 octobre 1930.
Un membre s’est étonné de voir accorder, sous forme de bail emphytéotique, et 

d’une durée de trente ans, une concession d’aussi faible étendue, surtout si l’on 
tient compte des obligations exceptionnelles et très dures de mise en valeur qui 
sont imposées au concessionnaire et qui exigeront, selon lui, une mise de fonds de 
3 millions de francs. Les petits exploitants exercent sur les indigènes qu’ils 
employent une action éducatrice bienfaisante. Le régime qu’on leur applique n’est 
pas fait pour encourager leur initiative et il suscite dans les milieux coloniaux 
d’amères critiques qui lui paraissent justifiées.

Un haut fonctionnaire de l’administration coloniale fait observer que pareil 
régime est appliqué depuis deux ou trois ans dans toute la Province Orientale à 
cause du nombre des concessions. Celle-ci est, d’ailleurs, la dernière accordée dans 
cette zone délimitée conformément aux propositions de la commission de la main- 
d’œuvre. Le concessionnaire, homme averti, ne pouvait pas s’attendre à être traité 
mieux que ses devanciers. M. le Ministre des Colonies remarque aussi, de même 
qu’un autre membre, que le Conseil Colonial a, depuis longtemps déjà, marqué 
son désir de voir appliquer le système de l’emphytéose. Il sauvegarde, dit-il, l’in­
térêt général de la Colonie, et il a été accepté par le concessionnaire.

Un autre membre croit que le concessionnaire n ’a peut-être pas été tout à fait 
libre d’accepter ou de ne pas accepter cette modalité de concession et que la durée 
du bail, dans tous les cas, est trop courte pour donner des garanties suffisantes à
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ceux qui voudraient engager des capitaux dans des entreprises coloniales de ce 
genre.

Le projet a été adopté à l’unanimité.

Etaient excusés : MM. Bertrand, Deladrier et Rutten.

L ’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 5 décembre 1930.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch . Moeisseatjx.

Terres. — Concession en occupation 
provisoire à M. Beek J. J., d ’un te r­
rain de 320 hectares à Lufubu (Ma­
nie ma). — Approbation.

Gronden. — Vergunning tot voorloopige 
bezetting aan den heer Beck J. J., 
van eenen te Lufubu (Maniema) ge­
legen grond, hebbende eene opper­
vlakte van 320 hectaren. — Goedkeu­
ring.

ALBERT, Roi des Belges, ALBERT, Koning der Belgen,

A tous, présents et à venir, Salut. Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil .

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930 ;

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décrétons : Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Article premier. Artikel één .

La convention dont la teneur suit est 
approuvée :

De overeenkomst waarvan de inhoud 
volgt, is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la Province 
Orientale, donne en location provisoire, pour un terme de cinq ans, à M. Beck, 
Jean-Joseph, industriel à Malela, qui accepte aux conditions générales de l’arrêté 
royal du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927 sur la vente et la



372 —

location de terres domaniales et aux conditions spéciales qui suivent un terrain 
destiné à un usage agricole ou à l’élevage, situé à Lufubu (Malela), d’une superficie 
de trois cent vingt hectares, représenté par une teinte jaune au croquis approxi­
matif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 25.000.

1. — Le loyer pendant l’occupation provisoire est fixé à la somme de huit cent 
francs, payable annuellement ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l’arrêté royal du 
3 décembre 1923.

2. •— L’occupation provisoire prend cours le premier janvier mil neuf cents 
vingt-neuf.

3. — A l’expiration de cinq années d’occupation provisoire, le Gouvernement 
du Congo Belge s’engage à conclure un bail emphytéotique d’une durée de trente 
ans pour les terres qui font l’objet du présent contrat et dont la mise en valeur 
aura été dûment constatée.

4. — Le prix de location annuelle à l’hectare est fixée, dès maintenant, à deux 
francs cinquante centimes.

5. — Sous réserve des droits expressément prévus dans le présent contrat 
l’occupant provisoire ne peut abattre les arbres que dans la mesure des défriche­
ments nécessaires à son entreprise.

6. — En application de l’article 3 de l’ordonnance n° 50, du 12 août 1925, la 
surface des terres destinées à des cultures vivrières en vue de l’entretien du person­
nel indigène est fixée, dès maintenant, à dix ares par travailleur.

7. — L’inexécution des conditions générales sur la vente et la location de terres 
domaniales ainsi que des conditions spéciales reprises sous les 1, 5 et 6 ci-dessus, 
donneront au Gouvernement le droit de faire prononcer la résiliation du présent 
contrat.

8. — Seront considérées comme mises en valeur, les terres faisant l’objet du 
présent contrat et dont les 8/10 de l’étendue seront recouverts de plantations 
rationnellement effectuées, bien entretenues, comptant au minimum cinq cents 
pieds de café ou cent palmiers par hectare.

9. — A la date du 1er avril 1929, le locataire devra sous peine de résiliation de 
plein droit et sans mise en demeure occuper ou faire occuper le terrain.

10. — En cas de non occupation suivant les dispositions du premier alinéa de 
l’article 17 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 1927, 
le loyer versé par anticipation, restera acquis à la Colonie.

11. — Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
compétent de la Colonie.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le vingt-deux août mil neuf cent 
vingt-neuf.
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Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution de 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 7 novembre 1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering 
van het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 7Q November 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :

Le Prem ier M in is tre ,M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wege :

De Eerste M in is te r, M in is te r van Kolon iën,

Henri Jaspar.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant la cession gra­
tuite à la «Congo Balolo Mission» d ’un terrain de 14 hectares? sis à Mompono 
(Province de l ’Equateur).

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret dans sa séance du 24 octobre 
1930.

Il l’a approuvé sans observation et à l’unanimité.

Etaient absents et avaient excusé leur absence : MM. Bertrand, Deladrier et 
Rutten.

Bruxelles, le 5 décembre 1930.

L ’A ud iteu r,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 

O. Lotjwers.
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Terres. — Cession gratuite à la « Congo 
Balofo Mission » d’un terrain doma­
nial de 14 hectares, sis à Mompono 
(Equateur). — Approbation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée :

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Congo Balolo Mission » van eenen te 
Mompono (Evenaar) gelegen domein­
grond, hebbende eene oppervlakte 
van 14 hectaren. — Goedkeuring.

ALBERT, K on in'o der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd :

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo-Belge, représenté par le Gouver­
neur de la Province de 1 Equateur, 
et
la Congo Balolo Mission, représentée par M. Armstrong W. D., son porteur de pro­
curation en Afrique, est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Il est fait donation à la Congo Balolo Mission, personnalité 
civile reconnue par décret du 16 septembre 1889, pubüée au Bulletin Officiel, année 
1889, page 176 et année 1924, page 1080, d’un terrain domanial d’une superficie 
de 14 hectares, situé dans la localité de « Isenge », chefferie Mompono, territoire 
de Mompono, district de la Lulonga.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé d’un liséré 
rouge au croquis annexé. Leur délimitation définitive sera faite sur les lieux par 
un délégué du Gouvernement, le représentant des donataires préalablement en- 

-, endu.
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Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent les terres 
cédées appartiennent au domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession, laquelle n’est faite, au surplus, que sous réserve des droits exercés 
par les tiers, indigènes ou non indigènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de la mission 
donataire, elles ne pourront être aliénées, hypothéquées, données en location, 
grevées de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du 
Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les dix ans de l’approbation de la présente convention, feront 
de plein droit retour à la Colonie les terres qui n ’auront pas été mises en valeur 
suivant les conditions prévues par les littéras, a, b, c, et d de l’article 24 de l’arrêté 
royal du 3 décembre 1923 sur la vente et la location des terres. Feront également 
de plein droit retour à la Colonie les terres que les cessionnaires auront laissées 
inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans motifs reconnus légitimes par 
le Gouverneur Général.

Art. 6. — Les donataires respecteront, dans la mise en valeur des terres rurales, 
cédées à destination agricole, l’arrêté royal et les ordonnances réglementant la 
vente et la location des terres.

Art. 7. — Le représentant légal de la mission donataire accepte les charges et 
obligations résultant de la présente convention.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’approbation par 
le Pouvoir compétant de la Colonie.

Ainsi fait en triple expédition à Coquilhatville, le 17 mars 1930.

Art. 2. Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des Onze Eerste Minister, Minister van 
Colonies, est chargé de l’exécution du Koloniën, is belast met de uitvoering 
présent décret. j van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 14 novembre Gegeven te Brussel, den 14n November 
1930. j 1930.

ALBERT.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van Koloniën,

H e n r i J aspa r .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant la cession gra­
tuite à 1’ « Africa Inland Mission » d’une parcelle de terrain domanial de
5 hectares à Yakuluku (Province Orientale).

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret dans sa séance du 24 octobre 
1930.

I l  l ’a  ap p ro u v é  sans o b serv a tio n  e t  à  l ’u n an im ité .

Etaient absents et avaient excusé leur absence : MM. Bertrand, Deladrier et 
Butten.

Bruxelles, le 5 décembre 1930.

L 'A u d ite u r,
H alewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 

O. Lottwebs.

Terres. — Cession gratuite à l ’« Africa 
Inland Mission » d ’un terrain doma­
nial de 5 hectares, à Yakuluku (Pro­
vince orientale). — Approbation.

ALBEBT, Koi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons : 

Article premier.

La convention ci-après est approuvée.

Gronden. — Kostelooze afstand aan de 
« Africa Inland Mission » van eenen 
te Yakuluku (Oost-provincie) gelegen 
domeingrond, hebben eene opper­
vlakte van 5 hectaren. — Goedkeu­
ring .

ALBERT, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, Heil.

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën.

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :

Artikel één .

De overeenkomst hierna is goedge­
keurd.
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Gouverneur de la. 
Province Orientale, d’une part, 

et
l’« Africa Inland Mission », personnalité civile reconnue par ordonnance du Gouver­
neur général du 15 avril 1915 (B. O., 1915, p. 358), représentée par le Révérend 
Earl Winsor, Représentant Légal de la susdite mission (B. A. C., 1928, p. 201), 
d’autre part,

E st intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre gratuit 
et sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie à l’« Africa 
Inland Mission » qui accepte, aux conditions prévues par la présente convention, 
un terrain domanial d’une contenance de 5 hectares situé à Yakuluku.

A r t . 2. ■— Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le 
croquis ci-après fait à l’échelle de 1 à 10.000.

A r t . 3. ■— Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

A r t . 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Il fera de plein droit retour à la Colonie si, sans raison admise par le Gouverneur 
Général, le cessionnaire le laisse inoccupé pendant cinq années ininterrompues.

Ainsi fait a Stanleyville, en double expédition, le 12 mars 1930.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des 
Colonies, est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Donné à Bruxelles, le 14 novembre 
1930.

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van 
Koloniën, is belast met de uitvoering van 
het tegenwoordig decreet.

Gegeven te Brussel, den 14 n November 
1930.

ALBERT.

Par le Roi : Yan ’s Konings wege :
Le Prem ier M i n i s tre, M  i  n i s tre des Colonies, De Eerste M in is te r, M in is te r  van Kolon iën,

H e n r i J aspar .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant la cession gra­
tuite à la « Société des Prêtres du Sacré-Cœur » d’un terrain rural de 98 hec • 
tares à Avakubi (Province Orientale).

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret dans sa séance du 24 octobr 
1930.

Il l’a approuvé sans observation et à l’unanimité.

Étaient absents et avaient excusé leur absence : MM. Bertrand, Deladrier et 
Rutten.

Bruxelles, le 5 décembre 1930.

L ’Auditeur,
Halewyck de H ettsch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
O. Lotjwers.

Terres. — Cession gratuite à la Société 
des Prêtres du Sacré-Cœur, d’un 
terrain domanial de 98 hectares, à 
Avakubi (Prov. orientale). — Appro­
bation.

ALBERT, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Colonial 
en sa séance du 24 octobre 1930 ;

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons :

Gronden. — Kostelooze afstand aan 
de « Société des Prêtres du Sacré- 
Cœur », van eenen te Avakubi (Oost- 
provincie) gelegen grond, hebbende 
eene oppervlakte van 98 hectaren. — 
Goedkeuring.

ALBERT, Koning der Belgex,

Aan allen, tegenwoordigen en toeko­
menden, H e i l .

Gezien het advies door den Kolonialen 
Raad uitgebracht in diens vergadering 
van 24 October 1930 ;

Op voorstel van Onzen Eersten Minis­
ter, Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij decre- 
teeren :
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A r t ic l e  p r e m i e r . A r c i k e l  é é n .

La convention ci-après est approuvée. De overeenkomst hierna is goedge­
keurd.

Entre le Gouvernement du Congo-Belge, représenté par le Gouverneur de la 
Province Orientale, d’une part, 
et
la « Société des Prêtres du Sacré-Cœur », personnalité civile reconnue par décret 
du 29 avril 1901 (B. O. 1901, p. 30), représentée par Mgr Grison, Représentant Légal 
de la susdite mission (B. O. 1901, p. 30) d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Gouvernement du Congo-Belge cède, à titre gratuit et 
sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, à la « Société 
des Prêtres du Sacré-Cœur », qui accepte aux conditions prévues par la présente 
convention, un terrain domanial d’une superficie de 98 hectares, situé à Avakubi.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur le croquis 
annexé.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent le terrain 
cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie et ne font pas partie de la 
présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la mission dona­
taire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de servitude 
ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. — Au 1er janvier 1940 feront de plein droit retour à la Colonie les terres 
qui n’auront pas été mises en valeur suivant les conditions prévues par les littéras 
a, b, c et d de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par celui du 
17 août 1927, sur la vente et la location des terres.

Feront également de plein droit retour à la Colonie, les terres que le cessionnaire 
aurait laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motif reconnu 
légitime par le Gouverneur Général.

Art. 6. — Le donataire respectera dans la mise en valeur du terrain cédé les 
arrêtés royaux réglementant la vente et la location des terres.

Ainsi fait à Stanleyville, en double expédition, le 11 janvier 1930.

Art. 2.

Notre Premier Ministre, Ministre des

Art. 2.

Onze Eerste Minister, Minister van
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Colonies, est chargé de l’exécution du Koloniën, is belast met de uitvoering 
présent décret. van het tegenwoordig decreet.

Donné à Bruxelles, le 14 novembre 
1930.

Gegeven te Brussel, den 14n November 
1930.

ALBERT.

Par le Roi :
Le P rem ier M in is tre , M in is tre  des Colonies,

Van ’s Konings wege :
De Eerste M in is te r , M in is te r  van Ko lon iën ,

H enri Jaspar.

S. A. ano* Vanderpoorien & O , Gand.
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50 a ., sis à  la  K afabu . —  A p p r o b a t io n .............................................. 198

Id. 23 id. T erres. —  C onvention conclue le 6 décem bre 1929, en tre  le Comité 
Spécial d u  K a tan g a  e t la  C om pagnie P asto ra le  du  Lom am i. —  
A pprobation  ................................................................................................ 201

Id . 1er m ai T erres. —  Cession g ra tu ite  à  la « C ongrégation des D om inicains », 
d ’un  te rra in  de 4 hectares, à Poko (Uele-Nepoko). —  A pprobation . 255

Id . 1er id. Terros. —  Cession g ra tu ite  à  1’« A ssociation d u  S a in t-E sp rit e t  du  
Sain t C œ ur de M arie », d ’u n  te r ra in  de 100 hectares, sis à  M alela 
(d istric t du  M aniem a). —  A p p r o b a t io n .............................................. 257

Id . 13 id. O ctroi d ’une concession m inière à la « Société Com m erciale d ’O utre- 
m er (Socoume) ». —  A p p r o b a t io n ....................................................... 213

Id . 13 id. O ctroi e t renouvellem ent de perm is spéciaux de recherches m inières 
dans Le dom aine du  Com ité Spécial du  K a tan g a . —  Suspension. —  
A pprobation  de l ’ordonnanco-loi du  26 octobre 1929 du  G o u v e r­
neur de la  P rovince du  K a t a n g a ....................................................... 218

Id . 13 id. Perm is spéciaux de recherches m inières délivrés p a r  la « Com pagnie 
des Chem ins de fer du  Congo Supérieur a u x  G rands Lacs A fri­
cains ». —  A p p r o b a t io n .............................................................................. 220

Id . 13 id. Perm is spéciaux  de recherches m inièros délivrés p a r  le Com ité 
Spécial du  K a tan g a . —  A p p r o b a t io n ................................................... 222

Id . 13 id. Perm is spèciaux de recherches m inières délivrés p a r  le Com ité 
Spécial du  K a tan g a . —  R enouvellem ent. —  A pprobation  . . . 233

Id. 21 id. L im ites du  dom aine géré p a r  le Com ité N a tio n a l d u  K ivu . —  
M o d i f ic a t io n s ................................................................................................. 251

Id . 3 ju in T erres. —  Cession g ra tu ite  au x  Pères de la  C om pagnie de Jésus 
desservan t la  Mission du K w ango, d ’u n  te r ra in  u rb a in  de 6 h e c t­
ares 30 ares, sis dans la circonscrip tion  de B andundu . —  A p p ro ­
b a tio n  ................................................................................................................... 263

A. R. 5 id. T erres. —  T ran sfe rt à  la  « T he Congo U nion Mission of Seven th  D ay  
A dven tis t », de deux  te rra in s , sis à  E lisabe thv ille . —  A pprobation 283

D . 19 id. T erres. — C onvention conclue le 10 m ai 1930, en tre  la  Colonie e t la 
Com pagnie d u  Chem in de Fer du  Bas-Congo au  K atanga. — 
A p p ro b a tio n ..................................................................................................... 266

Id . 19 id. T erres. —  Cession à  la  Société des Bois e t  P ro d u its  d u  M ayum be 
(Boprom a) de deux terra ins, sis a u x  K m . 83-86 du  chem in de fer 
du  M ayum be. —  A p p r o b a t io n ............................................................ 274

Id . 21 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  à  la  Fon d a tio n  M édicale de l ’U niversité  
de Louvain  (Fom ulac), d ’u n  te rra in  de 37 hectares, Sis à  K isan tu . 
—  A p p r o b a t io n ....................................................................................... .... 278
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D. 21 juin T erres. —  C onventions conclues les 5 e t 19 décem bre 1929, en tre  
le Com ité Spécial du  K a tan g a  e t M. B. R ain ieri, —  A pprobation 292

Id. 27 id. T erres. —  Concession à la  C om pagnie Coloniale Belge d ’un te rra in  
d ’une superficie de 200 hectares, sis à  K ikand ik ila  (Bas-Congo). — 
A p p ro b a t io n ..................................................................................................... • 280

A. R . 27 id. C hutes d ’eau . —  Société T extile  A fricaine (Texaf). —  M odification 
de la  convention  du  10 décem bre 1927. —  A pprobation  . . . . 284

D. 14 ju illet T erres. — Cession g ra tu ite  à  la « H e a rt of A frica Mission », d ’un 
te r ra in  d ’une superficio de 7 hectares, sis à  P oko  (Province O rien­
ta le ). — A p p ro b a tio n ................................................................................... 297

Id. 14 id. T erres. —  Concession à  la  « C om pagnie Cotonnière Congolaise 
(Cotonco) », d ’u n  te rra in  de 250 hectares, sis à  K u m u  (Province 
O rientale). —  A p p r o b a t io n ..................................................................... 300

Id. 14 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à  la « Congrégation des M issionnaires 
de Scheut », d ’u n  te rra in  dom anial d ’une superficie de 7 ha . 87 a. 
50 ca., sis à  L isala (d istric t des Bangala). —  A pprobation  . . . 302

Id. 14 id. T erres. — C onvention conclue le 31 m ai 1930, en tre  la Colonie e t 
M. E . L aridon . —  A p p r o b a t io n ........................................................... 305

Id. 14 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  a u x  Pères de la « Com pagnie de Jé su s  », 
desservan t la Mission du  K w ango, d 'u n  te rra in  dom anial d ’une 
superficie de 500 hectares, sis à  D jum a (d istric t d u  Kw ango). — 
A p p ro b a tio n ..................................................................................................... 312

Id. 14 id. T erres. — Cession g ra tu ite  a u x  Pères de la  « Com pagnie de Jésu s », 
desservan t la  Mission du  K w ango de q u a tre  te rra in s  d ’une su p e r­
ficie globale de 31 h a ., 74 a., 80 ca., 25/100, sis à  B andundu . — 
A p p ro b a tio n ..................................................................................................... 315

Id. 14 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à  la « Congégation des M issionnaires de 
Mill l l i l l  », d ’u n  te rra in  d ’une  superficie de 100 hectares, sis à 
S im ba (Province O rientale). —  A p p ro b a t io n .................................... 317

Id . 14 id. l 'e rre s . — Cession g ra tu ite  p a r  le Com ité Spécial d u  K a tan g a  à  la 
h Mission C atholique des Pères Franciscains », de deux te rra in s 
d ’une superficie respective de 1 h a . 21 a. e t 52 a., sis à K am ina 
(Lom am i). — A p p r o b a t io n ..................................................................... 320

Id. 22 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à la « Mission des Pères Croisiers au  
Congo Belge », d ’u n  te rra in  d ’une superficie de 120 hectares, 
80 ares, sis à  M onga (Province O rientale). —  A pprobation  . . 325

Id . 22 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à  la  « C ongrégation des Dom inicains », 
d ’u n  te rra in  d ’une superficie d ’un  hectare , sis à  D ingba (Province 
O rientale). —  A p p r o b a t io n ..................................................................... 327

Id . 22 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à  la  « Société des M issionnaires d ’A fri­
que » (Pères Blancs), d ’un  te rra in  d ’une superficie de 10 hectares 
50 ares, sis à  K alehe (Province O rientale). —  A pprobation  . . . 329

Id . 22 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  à l ’« E vangélisation  Society (Africa.it 
Mission) », de deux  te rra in s d ’une superficie respective de 2 h e c t­
ares, 67 ares, 50 cen tiares e t 49 ares 90 centiares, sis à S habunda  
(d istric t du  K ivu). —  A p p r o b a t io n ....................................................... 33 i

Id. 22 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à  la  « B ap tis t M issionary Society 
C orporation  », d ’un  te rra in  d ’une superficie de 24 hectares, sis à 
Y alem ba (Province O rientale). — A p p ro b a tio n ................................ 334

Id . 22 id. T erres. — Cession g ra tu ite  à 1’« E vangélisation  Society (A frican 
Mission) », d ’u n  te rra in  d ’une superficie de 25 hectares, sis à 
L uyingi (Province O rientale). —  A p p ro b a t io n ................................ 336
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D . 22 ju illet T erres. —  Cession g ra tu ite  au x  « Pères de la  C om pagnie de Jésu s », 
desservan t la  Mission du  K w ango, de d eux  te rra in s  d ’une su p e r­
ficie respective de 120 e t 72 hectares, sis à  G ingungi (d is tric t du  
K w ango). —  A p p ro b a t io n .......................................................................... 339

Id. 22 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  à  la  « Société des P rê tre s  du  Sacré- 
Cœ ur », d ’u n  te rra in  d 'u n e  superficie de 250 hectares , sis à 
M okaria (d istric t de l'A ruw im u). —  A p p ro b a t io n ............................ 343

A. B . 22 id. T erres. —  C onvention conclue le 3 ju ille t 1930, en tre  la  Colonie 
e t  la  Société A nonym e « C itas ». —  A p p r o b a t io n ............................ 345

Id. 30 sep tem bre Société des Mines d ’E ta in  du  K uan d a-U ru n d i. —  A uto risa tion  
d ’exp lo ita tio n  de gisem ents d ’é t a i n ................................................... 348

Id. 30 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  à  la  M ission des K K . P P . P rém ontrés 
d ’un  te rra in  de  21 hectares, sis à  B u ta  (Province O rientale). —  
A pprobation  .................................................................................................. 355

D. 4 novem bre T erres. —  C onvention  conclue le 12 ju ille t 1930, en tre  la  Colonie, la  
C om pagnie d u  Chem in de fer du  Congo e t la  C om pagnie Im m o ­
bilière d u  Congo. —  A p p r o b a t io n ....................................................... 360

Id . 7 id. T erres. —  Concession p a r  le C om ité Spécial du  K a tan g a , à  M. 
K ainieri, B ernard , de 4000 hectares  de te rre s  d ’élevage à K a- 
singa. —  A p p ro b a t io n ................................................................................... 363

Id. 7 id. T erres. — Concession, en  occupation  provisoire, p a r  le Com ité 
Spécial du  K a tan g a , à  M. H olland, M ario, d ’un  te rra in  de 280 ha., 
sis su r la  riv ière M ’K oroy  (d istric t du  T angan ika  Moero). —  
A ppro b a tio n  ................................................................................................ 367

Id . 7 id. T erres. —  Concession, en  occupation  provisoire, à  M. Beek, J .  J . ,  
d ’u n  te r ra in  de  320 hectares, à L ufubu  (M aniem a). —  A p p ro b a­
tio n  ................................................................................................................... 371

Id . 14 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  à  la  « Congo B alolo Mission », d ’u n  
te rra in  dom anial de 14 hectares, sis à  M onpono (E q uateu r). —  
A p p ro b a t io n ..................................................................................................... 374

Id . 14 id. T erres. —  Cession g ra tu ite  à  l ’« A frica In lan d  M ission », d ’u n  
te rra in  dom anial de 5 hectares, à  Y akuluku  (Province O rientale). 
—  A p p r o b a t io n ............................................................................................ 376

Id . 14 Id. T erres. — Cession g ra tu ite  à  la  Société des P rê tres  d u  Sacré-Cœur, 
d ’u n  te r ra in  dom anial de  98 hectares, à  A v akub i (Province 
O rientale). —  A p p ro b a tio n ..........................................................................
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der wetten, decreten en besluiten in het ((A m bte lijk  B lad 

van den Be lg ischen  C on go »  van het jaa r 1 930  bevat.

DEE L.

V e rk o r tin g e n  : W. (Wet). — D. (Decreet). — K. B. (Koninklijk Besluit). —  M. B. (Ministerieel
Besluit). — V. Verordening).

Wet, Decreet 
Besluit of 

Verordening
D agteekening V O O R W E R P Bladz.

1929

D. 14 N ovem ber G ronden. —  O vereenkom st gesloten den 13n D ecem ber 1927, 
tusseben  de K olonie on de vennootschap  : « L n io n  N ationale  des 
T ran sp o rts  F liu v iau x  (U n a tra ) ». —  G oedkeuring  . . . . . . . 4

Id. 18 id. G ronden. —  O vereenkom st gesloten den 31” O etober 1929, tu s-  
schen de K olon ie  en den H eer R am aekers, F . —  G oedkeuring . . 7

Id . t 18 id. Gronden. —  A fstand  aan  den  H eer R ain ieri, door h e t B ijzonder 
C om iteit v a n  K a tan g a , v a n  eenen grond, hebbende eene o p p e r­
v lak te  v a n  3640 hectaren , te  K asinga gelegen. —  G oedkeuring . 11

ld . 18 id. G ronden. —  O vereenkom st gesloten den 12” F eb ru a ri 1929, tu s-  
schen  h e t B ijzonder C om iteit van  K a ta n g a  en  de « Société des 
Cim ents du  K a tan g a  ». —  G o e d k e u r in g .............................................. 13

' ld . 20 id. G ronden. —  V ergunning a an  de  « Com pagnie C otonnière Congolaise 
(Cotonco) », v an  6 hectaren , te  Senge. -— G oedkeuring . . . . 15

Id. 20 id. G ronden. —  K ostelooze a fs tan d  aan  de « A m erican  P re sb y te rian  
Congo Mission », v a n  496 h ec ta ren  57 aren , te  B akw a-N zeba. —  
G o e d k e u rin g ...................................................................................................... 17

K . B. 20 id. G ronden. —  V ergunning a a n  de  « C om pagnie C otonnière Congo­
laise (Cotonco) », v a n  4 h ec ta ren , te  Lengule. —  G oedkeuring . 20

D. 20 id. G ronden. —  K ostelooze vergunn ing  a an  een ve rd ien ste lijk  oud- 
beam b te  de r K olonie. —-  G o e d k e u r in g .............................................. 22

Id . 20 id. G ronden. —  R u ilco n trac t gesloten tu ssch en  de K olon ie  en  de 
« C ongrégation des M issionnaires de M ill-H ill ». —  G oedkeuring 24

Id . 24 D ecem ber G ronden. —  A fs ta n d  a an  de « Com pagnie du  K asa i », v a n  eenen  
grond hebbende eene opp erv lak te  v a n  212 h ec ta ren  52 a ren  90 ca., 
te  K a to b w a  gelegen. —  G o e d k e u r in g ................................................... 26

Id . 24 id. G ronden. —  O vereenkom st gesloten den 12” A pril 1929, tu sseh en  
h e t B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a  en  de « C om pagnie d ’E levage 
e t  d 'A lim en ta tio n  du  K a tan g a  ». —  G o e d k e u r in g ............................ 35
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D . 13 Ja n u a ri G ronden. —  O vereenkom st den 8 n Mei 1929 gesloten, tu sschen  
h e t B ijzonder Com iteit van  K a tan g a  en  de «C om pagnie d ’Ele- 
vage e t d ’A lim entation  du  K a tan g a  ». —  G oedkeuring . . . . 42

Id. 13 id. G ronden. —  O vereenkom st gesloten den 30n M aart 1929, tusschen  
de K olonie en  de « Société d ’E levage e t de C ultu re  au  Congo 
Belge ». —  G o e d k e u r in g .......................................................................... 46

Id. 13 id. G ronden. —  V ergunning aan  de « C ongrégation des Frères des 
Ecoles C hrétiennes », van  h e t rech t h u n  vee op 200 h ec taren  
nabij T um ba gelegen, te  la ten  grazen. — Goedkeuring . . . . 53

Id. 13 id. G ronden. —  V ergunning aan  de E E . P P . R ed em p to ris ten  van  he t 
re c h t h u n  vee op 1.800, te  T um ba gelegen h ectaren , te  la ten  
grazen. —  G o e d k e u r in g .......................................................................... 56

Id. 13 id. G ronden. —  O verkom st gesloten den 5 n M aart 1929, tusschen  h e t 
B ijzonder C om iteit van  K a tan g a  en de hoeren G ottsehalk  en 
V an der K erken . —  G o e d k e u rin g ............................................................ 59

Id. 13 id. G ronden. —  O vereenkom st gesloten den l 11 Mei 1929, tusschen  de 
Kolonie en de « Société Anonym e des Huileries du  Congo Belge ». 
—  G o e d k e u r in g ............................................................................................ 64

Id . 13 id. G ronden. —  O vereenkom st den 3 n A pril 1929, tusschen  h e t B ijzon­
der C om iteit v an  K a tan g a  en  den  hee^ V an  M ierlo gesloten. —- 
G o ed k eu rin g ..............................................' . .................................................. 67

Id. 13 id. G ronden. —  O vereenkom st den l 2 n A pril 1929, tu ssch en  de 
Kolonie en den lieer Van Mierlo gesloten. —  G oedkeuring . . . 71

Id . 13 id. G ronden. — O vereenkom st gesloten den 11" Mei 1929, tu ssehen  
de Kolonie en de « Société Agricole, Com merciale, M inière e t de 
T ran sp o rts  a u  Congo « Sacom intra  ». —  G o e d k e u r in g .................. 74

Id. 13 id. Gronden. —  O vereenkom st gesloten den 9 n April 1929, tusschen  
h e t B ijzonder Com iteit v an  K a tan g a  en de « Société Agricole 
Com m erciale, M inière e t de T ran sp o rts  au  Congo » (Sacom intra). 
—  G o e d k e u r in g ............................................................................................ 80

Id . 13 id. G ronden. —  Kostelooze a fstan d  door he t B ijzonder C om iteit van  
K a tan g a  aan  de K atho lieke Zending der P a te rs  E ranciskanen 
v an  eenen grond, bedragende 190 hectaren , te  Lukonzolw a 
gelegen. —  G o e d k e u r in g ......................................................................... 86

Id . 13 id. G ronden. —  K ostelooze a fstan d  aan  de « C hristian  and  M issionary 
Alliance », v an  eenen grond, bedragende 35 hectaren , te  K ikonzi 
gelegen. —  G o e d k e u r in g ......................................................................... 90

ld . 13 id. G ronden. —  Kostelooze a fstan d  a an  de « A m erican B a p tis t Foreign 
Mission Society », v an  oenen grond v an  25 hectaren , te  Sona-B ata 
gelegen. — G o e d k e u r in g .......................................................................... 93

Id . 13 id. G ronden. — Kosteloozo a fstan d  aan  do E E . P P . R ed em pto ris ten  
van  tw ee perceelen gronds, hebbende oene algeheele opp erv lak te  
van  315 h ectaren  en welke te  K im pangu  (Neder-Congo), gelegen 
zijn. — G o e d k e u r in g ................................................................................... 96

K . B. 17 id. « Société des M ines d 'O r de K ilo-M oto ».— B epaling v a n  la g e n . . 110, 114

D. 18 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  door h e t B ijzonder C om iteit van  
K a tan g a  aan  de K atho lieke Zending de r P a te rs  F ransc iskanen  
van  eenen grond van  15 hectaren , te  M obanga (Kilwa) gelegen. 
—  G o e d k e u r in g ............................................................................................. 101
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j

18 J  anuari G ronden. —  Kostelooze a fstan d  aan  de  « A ssociation des F illes de la 
C h arité  de Sain t V incent de P a u l », v an  200 hectaren , t e  Sona- 
B a ta  (Neder-Congo) gelegen. —  G o e d k e u r in g ................................ 104

ld . 18 id. G ronden. —  O vereenkom st gesloten den 6n Ju li  1929, tu ssch en  de 
K olonie en de « A m erican Congo C om pany ». —  G oedkeuring . 108

Id . 5 F eb ru a ri G ronden. —  V ergunning aan  de P a te rs  van  h e t  G ezelschap Jesu , 
die de Kwango-M issie bedienen, van  h e t u its lu iten d  re c h t h u n  
vee op 10.000 langs de K asa i (linkeroever) gelegen h ec ta ren  te  
la te n  grazen. — G o e d k eu rin g ..................................................................... 123

Id . 21 id. M ijnen. — Verlenging v a n  h e t re c h t to t  delfstoffenopzoekingen in 
B elg isch-C ongo ................................................................................................. 128

Id. 21 id. M ijnen. — V erlenging v a n  h e t re ch t to t  delfstoffenopzoekingen in 
R u a n d a - U r u n d i ............................................................................................ 129

Id . 21 id. G ronden. —  V ergunning m et p a c h t voor negen  jaa r , a an  de « Com ­
pagnie Cotonnière Congolaise », v an  eenen te rre in , hebbende eene 
opperv lak te  v an  6 h ectaren , te  A bunom bazi gelegen. — G oed­
keuring  ............................................................................................................... 135

Id . 25 id. G ronden. -  Kosteloozo a fstan d  aan  de Z ending der P a te rs  Capu- 
cijnon van eonon grond v an  164 h ec ta ren  nabij Y akom a (U bangi) 
gelegen. —  G o e d k e u r in g .......................................................................... 140

Id . 25 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  a an  de « Svenska M ission For- 
b u n d e t » v a n  twoo gronden, e lk  4 h ec taren  50 a ren  groot, te  
M ukinbungu (Nedor-Congo) gelegen. — G oedkeuring . . . . 137

ld. 28 id. G ronden. —  R u ileo n trac t den 3 11 April 1924, tusschen  de Kolonie 
en de « C hristian  an d  M issionary A lliance » gesloten. —• Goed­
keuring  ................................................... 1 ....................................................... 142

Id . 4 M aart G ronden. —  V ergunning aan  de naam looze vennootschap  « L a  Low a » 
v a n  eenen grond  v a n  500 h ectaren , te  M asam ba (M aniema- 
d istrie t) gelegen. —  G o e k e u r in g ............................................................ 144

ld . 4 id. G ronden. —1 Kostelooze vergunning  door h e t N ationaal C om iteit 
van  K ivu, a an  een oud -am b ten aar de r K olonie, v a n  eenen grond, 
hebbende  eene opperv lak te  v an  500 h ectaren , te  K a tondo  gele­
gen. —  G o e d k e u r in g ................................................................................... 147

ld . 4 id. G ronden. —  V ergunning door h e t B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a  
aan  Mgr. Sak, v an  eenen grond, hebbende eene opperv lak te  van  
1.715 h ectaren  op de K afu b u  gelegen. —  G oedkeuring . . . . 150

Id. 4 id. Gronden. —  Kostolooze a fstan d  a an  h e t Gezelschap der P riesters 
v an  h e t Heilig H a rt, van  e m e n  grond v an  50 a ren  nabij B asoko 
(A ruw im i-distriet) gelegen. — G o e d k e u r in g ..................................... 153

Id . 4 id. G ronden. —  A fstan d  door h e t B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a  
aan  do «Union M inière d u  H a u t-K a ta n g a  », v an  eenen grond 
van 8 hectaren  50 aren , te  M usadays (Provincie K a tan g a ) ge­
legen. —  G o e d k e u r in g .............................................................................. 155

ld . 4 id. G ronden. -  - O vereenkom st den 14 n  Ja n u a ri  1930, tu ssch en  de 
K olonie en  de « Société A nonym e des Pé tro les a u  Congo »  g e­
slo ten . —■ G o e d k e u r in g .............................................................................. 157

Id . 4 id. G ronden. —  A fstand  aan de « Société Textile  A fricaine »  v a n  eenen 
grond, hebbende eene opp erv lak te  van  15 hectaren , te  Leopold- 
ville W est gelegen. G o e d k e u rin g ....................................................... 160

K . B. 4 id. «  Société des Mines d ’Or de K ilo-M oto ». —  B epaling v a n  lagen  . 161
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D. 3 April Gronden. —  Kostelooze a fs tan d  aan  de « Société des M issionnaires 
d ’A frique (W itte  Pators) », v a n  tw ee dom eingronden te  Inkokw e 
en te  N yaru k w an g ara  (K ivu-distrio t) gelegen en  hebbende  eene 
respectievelijke opperv lak te  v an  4 H a. 3 a ren  18 ca. en  van  
5 H a. 74 a ren  en 20 ca. —  G o e d k e u r in g .............................................. 177

Id . 3 id. Grondon. —  Kostelooze a fstan d  aan  h e t Gezelschap de r P rie ste rs  
v an  h e t Heilig H a r t  v an  een en dom eingrond v an  ééne h ec ta re  
te  B a tam a  (d is tric t S tanleyville) gelegen. —  G oedkeuring . . . 180

Id . 3 id. Gronden. —  Kostelooze vergunning  aan  een verd ienste lijk  oud- 
am b ten aa r de r K olonie v an  een dom eingrond v a n  5 0 0  h ec ta ren  
op de riv ie r Lilo, in h e t gewest van  P onth ierv ille  (d istric t S ta n ­
leyville) gelegen. —  G o e d k e u r in g .......................................................

00

Id . 3 id. Gronden. —  Kostelooze a fs tan d  aan  de «C ongregatie de r D om ini- 
kanen  », v an  eenen dom eingrond van 153 h ectaren  te  D ungu  
(Oost-provincie) gelegen. —  G o e d k e u r in g .......................................... 185

Id . 3 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  aan  de C ongregatie de r D cm ini- 
kanen  van eenen dom eingrond v an  2 hectaren , te D ungu  (Oost 
Provincie) gelegen. —  G o e d k e u r in g .................................................. 187

Id . 3 id. G ronden. — Kostelooze a fs tan d  aan  de « H o a rt of A frica Mission », 
v an  eenen dom eingrond van 8 hectaren , te  N iangara  gelegen. — 
G oedkeuring ................................................................................................. 139

Id . 3 id. G ronden. —  Kostelooze a fstan d  aan  de « C ongrégation des M ission­
naires de Mill H ill »,van oenen dom eingrond v a n  9 h ectaren  51 aren  
60  cen tiaren , te  M om pono (d istric t v an  de Lulonga) gelegen. —■ 
G oedkeuring ................................................................................................. 191

Id . 3 id. Gronden. —  K ostelooze a fs tan d  aan de « H e a r t  of Africa Mission », 
van  eenen dom eingrond van G5 H a. 50 aren , te  K a la  (Uele- 
K epokc) gelegen. — G o e d k e u r in g ....................................................... 194

Id . 3 id. Gronden. -— A fstan d  hij overeenkom st van 14  O etober 1929 , aan  
de « In te rtro p ica l Com fina », v an  de b ep lan ting  van A vakubi. —  
G o e d k eu rin g ..................................................................................................... 196

Id . 3 id. Grondon. —  A fstand  door h e t B ijzonder C om iteit v a n  K a tan g a  
a an  M gr. Sak, A postolisch P re fec t van  O pper L uapula, v an  eenen 
grond v an  62 H a. 50 aren , te  K afubu  gelegen. —  G oedkeuring . 198

Id . 23 id. G ronden. —  O vereenkom st den 6 n D ecem ber 1929 , tu sschen  h e t 
B ijzonder C om iteit van  K a tan g a  en de «Com pagnie Pasto ra le  du  
L om am i » gesloten. —  G oedkeuring ................................................... 201

Id . 1 Mei G ronden. —  Kostelooze a fstan d  aan  do « C ongregatie de r Dom ini- 
k anen  », van eenen grond, hebbende een opperv lak te  v an  4 h ec ­
ta ren , te  Poko (Uele-ISTepoko) gelegen. —  G oedkeuring . . . . 25 5

l d. 1 id. Grondon. —  Kostelooze a fs tan d  a an  de «A ssociation du  Sain t- 
E sp rit e t d u  Sain t Cœ ur de M arie », v an  eenen grond, hebbende 
een o pperv lak te  v an  100 hectaren , te  M alela (d istric t v a n  Manie- 
m a) gelegen. —  G o e d k e u r in g ................................................................. 257

Id . 13 id. Toekenning eener m ijnvergunning  aan  de « Société Com merciale 
d 'O u trem er (Socoume) ». — G o e d k e u r in g .......................................... 213

Id . 13 id. T oekenning en hernieuw ing v an  bijzondere verloven to t  m ijn o p ­
zoekingen in h e t dom ein v an  h e t B ijzonder C om iteit v a n  K a tan g a . 
—  O pschorsching. —  G oedkeuring der verordening-w et van  
26  O etober 1929 , van den G ouverneur der K atanga-p rov inc ie  . 2 1 8

Id . 13 id. B ijzondere verloven to t  m ijnopzoekingen afgeleverd aan  de « Com ­
pagnie des C hem ins de fe r du  Congo Supérieur a u x  G rands Lacs 
A fricains ». —  G o e d k e u r in g ..................................................................... 0
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D . 13 Mei Bijzondere verloven’5"tot ̂ m ijnopzoekingen  afgeleverd door h e t 
B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a . —■ G o e d k e u r in g .......................

r m
22 2

Id . 13 id. B ijzondere verloven to t  m ijnopzoekingen afgeleverd door h e t 
B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a . —  H ernieuw ing. —  Goed­
keuring  ............................................................................................................... 2 3 3

Id . 21 id. G renzen v an  h e t door h e t N a tio n aa l C om iteit v a n  K iv u  beheerd  
dom ein. —  W ijz ig in g e n .............................................................................. 251

Id . 3 Ju n i Gronden. —  Ivostelooze a fs ta n d  aan  de P a te rs  v a n  h e t Gezelschap 
Jesu , die de Kwango-M iasie bedienen, v a n  eenen stedelijken  
grond, hebbende eene o pperv lak te  v a n  6 h ectaren  30  aren , in  de 
om schrijving v a n  B an dundu  gelegen. —  G oedkeuring . . . . 2 63

K.  B. 5 id. Gronden. —  O v erd rach t aan  d e  «T he Congo U nion Mission of 
Seventh  D ay  A d v en tis t », v a n  tw ee gronden te  E lisabethv ille  
gelegen. —  G o e d k e u r in g ......................................................................... 2 8 3

D. 19 id. G ronden. —  O vereenkom st den  1 0 “ Mei 1930 , tu ssch en  de Kolonie 
en  «Com pagnie d u  C hem in de F e r  du  Bas-Congo a u  K a tan g a  » 
gesloten. —  G o e d k e u r in g ....................... .................................................. 26 6

Id . 19 id. G ronden. —  A fstand  aan  de « Société des Bois e t  P ro d u its  du  
M ayum be (Boprom a) », van  tw ee gronden op km . 8 3 -8 6  v a n  den 
M ayum be-spoorw eg golegen. —  G o e d k e u rin g ..................................... 2 7 4

Id . 21 id. G ronden. —  Kosteloozo a fstan d  a an  de « F o n d a tio n  M édicale de 
l ’U niversité de L ouvain  (b’om ulac) », v a n  eenen grond, hebbende 
eene o p p erv lak te  v an  37 h ec taren  te  K isan tu  gelegen. — Goed­
keuring  ..................................................................................................... .... . 2 7 8

Id . 21 id. G ronden. —  O vereenkom sten  den 5 n en  den  1 9 “ D ecem ber 1929 , 
tusschen  h e t B ijzonder C om ite it van K a tan g a  en  d en  H eer B. 
R ain ieri gesloten. —  G o e d k e u r in g ....................................................... 29 2

Id . 27 id. G ronden. —  V ergunning a a n  do « C om pagnie Coloniale Belge », 
v a n  eenen grond, hebbende eene opperv lak te  v a n  2 0 0  h ectaren , 
te  K ikand ik ila  (Neder-Congo) gelegen. —  G oedkeuring  . . . . 2 8 0

K.  B. 27 id. W aterva llen . —  « Société T extile  A fricaine (Texaf) ». —  W ijziging 
de r overeenkom st v an  10 D ecem ber 1927 . —  G oedkeuring . . 28 4

D . 14 Ju li G ronden. —  K ostelooze a fs tan d  a an  de « H e a rt  of A frica M ission », 
v an  eenen grond, h ebbende  eene opperv lak te  v a n  7 h ectaren , 
te  Poko (O ost-Provincie) gelegen. —  G o e d k e u r in g ....................... 29 7

Id . 14 id . G ronden. —  V ergunning a an  de  « C om pagnie Cotonnière Congolaise 
(Cotonco) », v a n  eenen grond , hebbende eene o p p e rv lak te  v an  
250 hectaren , te  K u m u  (Oost P rovincie) gelegen. —  G oedkeuring 300

Id . 11 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  a a n  de «C ongregatie de r Z ende­
lingen v an  Scheut », v a n  eenen dom eingrond, hebbende eene 
o pperv lak te  v an  7 ha . 87 a. 50 ca., te  L isala (B angala d istric t) 
gelegen. —  G oedkeuring .............................................................................. 30 2

Id . 14 id. G ronden. —  O vereenkom st den  3 1 “ Mei 1 9 3 0 , tu ssehen  de Kolonie 
en  den H eer E . L aridon  gesloten. —  G o e d k e u r in g ................... 3 0 5

Id . 14 id. . G ronden. —  K ostelooze a fstan d  a an  de P a te rs  v a n  h e t « Gezelschap 
Jezu  », die de Kw angom issie bedienen, v an  een  dom eingrond, 
hebbende eene opperv lak te  v an  500 hectaren , te  D ju m a (K w an- 
godistric t) gelegen. — G o e d k e u r in g ................................................... 312

Id . 14 id. G ronden. —  K ostelooze a fstan d  aan  de P a te rs  v a n  h e t « Gezelschap 
Jezu  », die de Kw angom issie bedienen v a n  v ier te rre inen , h e b ­
bende eene algeheele opperv lak te  v an  31 h a . 74  a. 80 ca. 2 5 /1 0 0 , 
te  B an d u n d u  gelegen. —  G o e d k e u r in g .............................................. 31 5



— 420 —

Wet Decreet, 
Besluit of 

Verordening
D agteekening V O O R W E R P Bladz.

D . 14 Ju li G ronden. —• Kostelooze a fs ta n d  aan  de «C ongregatie  der Z ende­
lingen van  Mill H ill », v an  eenen grond, h ebbende  eene op p er­
v lak te  v a n  100 h ec ta ren , te  S im ba (Oost P rovincie) gelegen. — 
G o e d k e u rin g ..................................................................................................... 317

Id . 14 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  door h e t B ijzonder C om iteit van  
K a ta n g a  a a n  de « K atho lieke Zending der P a te rs  F ransciscanen  », 
van  tw ee gronden, hebbende eene respectievelijke opporvlakto 
van  1 ha . 21 a. en 52 a., te  K am in a  (Lom am i) gelogen. — 
G o e d k eu rin g ..................................................................................................... 320

Id . 22 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  aan  de « Zending der K ruisheoren  », 
in  Belgisch-Ccngo, v a n  eenen grond, hebbende oerie opperv lak te  
v an  120 h ectaren  80 aren , te  M onka (Oost Provincie) gelegen. — 
G o e d k eu rin g ...................................................................................................... 325

Id. 22 id. G ronden. —  K ostelooze a fs tan d  a an  de « C ongregatie de r Dom ini- 
kan en  », v a n  eenen  grond, hebbende  eene opperv lak te  v a n  ééne 
hectare , te  D ingba (Oost Provincie) gelegen. — G oedkeuring . . 327

Id. 22 id. G ronden. -—• Kostelooze a fstan d  aan  de « Société des M issionnaires 
d ’A frique » (W itte  Pators), v an  eenen grond, hebbende eene 
opperv lak te  v an  10 h ec taren  50 aren , to  K alehe (Oost Provincie) 
gelegen. —  G o e d k e u r in g .......................................................................... 329

Id . 22 id. G ronden. —  K ostelooze a fstan d  aan  de « PJvangelisation Society 
(A frican Mission) », van  twee gronden, hebbende eene respectieve­
lijke opperv lak te  van 2 h ec taren  67 a ren  50 cen tiaren  en 49 aren  
90 centiaren , te  S habunda  (K ivu  d istric t) gelegen. —  Goed­
keuring  ............................................................................................................... 331

Id. 22 id. G ronden. — K ostelooze a fs ta n d  aan  de « B a p tis t M issionnary 
Society C orpora tion  », v an  eenen grond, hebbende eene o p p e r­
v lak te  van  24 hectaren , te  Y alem ba (O ost-Provincie) gelegen. 
—  G o e d k e u r in g ............................................................................................ 334

Id . 22 id. G ronden. —  K ostelooze a fstan d  aan  de « E vangélisation  Society 
(A frican Mission) », v a n  eenen grond, hebbende  oene opperv lak te  
v an  25 hectaren , te  L uying i (Oost Provincie) gelegen. —  G oed­
keuring  .............................................................................................................. 336

Id. 22 id. Gronden. —  Kostelooze a fstan d  aan  de E E . P P . v a n  h e t « Gezel­
schap  Jezu  », die de K w ango Missie bedienen, v an  tw ee gronden, 
hebbende eene respectievelijke opperv lak te  van  120 on 72 h ec t­
aren , te  G ingungi (Kw ango d istric t) gelegen. — G oedkeuring. 339

Id. 22 id. G ronden. —  Kostelooze a fs tan d  a an  he t « Gezelschap de r P riesters 
v an  h e t Heilig H a r t  », van  eenen grond, hebbende eene op p er­
v lak te  v an  250 hectaren , te  M okaria (A ruw im i d istric t) gelegen. 
—  G o e d k e u r in g ............................................................................................ 343

K. B. 22 id. Gronden. —  O vereenkom st den 3 11 Ju li  1930, tu ssch en  de Kolonie 
en  de naam looze vennootschap « C itas » gesloten. —  G oedkeu- 
r i n g ................................................................................................................... 345

Id . 30 Septem ber Société des Mines d ’E ta in  de R u an da-U rund i. —  M achtiging to t  
h e t exploiteeren  van  t i n l a g e n ................................................................ 348

Id . 30 id. G ronden. —  K ostelooze a fstan d  a a n  de Zending der E E . P P . Pre- 
m o n stra ten sen  van  eenen grond  van  21 hectaren , te  B u ta  (Oost- 
Provincie) gelegen. —  G o e d k e u r in g .................................................. 355

D . 4 N ovem ber Gronden. —  O vereenkom st op 12 Ju li  1930 gesloten, tusschen  do 
K olonie, de « C om pagnie d u  Chem in de fe r du  Congo » en  de 
« C om pagnie Im m obilière du  Congo ». —  G oedkeuring . . . . 360

Id. 7 id. Gronden. —  V ergunning door h e t B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a , 
a an  den heer R ain ieri B ernard , v an  4000 h ec taren  gronds, te  
K asinga gelegen en voor veekw eek bestem d. —  G oedkeuring . 363
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D. 7 N ovem ber G ronden. —  V ergunning to t  kostelooze b eze ttin g  v a n  w ege h e t 
B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a , a an  den h eer H o lland , M ario, 
v a n  eenen op de  riv ier N ’K oroy  (T anganikadistric t) gelegen grond, 
hebbende eene opperv lak te  v a n  280 h ec ta ren . — G oedkeuring  . 367

Id. 7 id. G ronden. —  V ergunning to t  voorloopige beze tting , a an  den heer 
Beek, J .  J . ,  v an  oenen te  L ufuba (M aniem a), gelegen grond, 
hebbendo eenc opperv lak te  v an  320 hectaren . —  G oedkeuring . 371

Id . 14 id. G ronden. — Kostelooze a fstan d  a an  de « Congo B alolo Mission », 
v an  oenen to  Mompono (E venaar) gelegen dom eingrond, h e b ­
bende eene o p p erv lak te  v an  14 h ectaren . —  G o ed k eu rin g . . . . 3 7 4

Id . 14 id. G ronden. —  Kostelooze a fs ta n d  aan  de « A frica In lan d  Mission » 
v an  eenen te  Y aku luku  (O ostprovincie) gelegen dom eingrond, 
hebbende eene opp erv lak te  v a n  5 hectaren . —  G oedkeuring . 376

Id. 14 id. G ronden. —  K ostelooze a fs tan d  aan  de « Société dés P rê tres  du  
Sacré-Cœur », v an  eenen te  A vakubi (O ostprovincie) gelegen 
grond, hebbende  eene opperv lak te  v an  98 hectaren . — Goed- 
k e u r in g ............................................................................................................... 3 7 8
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